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La loi du 20 aožt 2008 et ses implications sur les pratiques syndicales en 
entreprise : sociologie des appropriations pratiques dÕun nouveau dispositif 

juridique  
 
 

Synth•se du rapport de recherche 
 
 

Cette recherche repose sur la rŽalisation de douze monographies dans de grandes 
entreprises pluri-Žtablissements et mono-Žtablissement. Le choix de grandes entreprises est liŽ 
au calendrier de lÕŽtude : menŽe sur douze mois ˆ partir de janvier 2010, lÕenqu•te a dŽbutŽ 
peu apr•s les premi•res transcriptions pratiques de la loi. Afin dÕaccŽder rapidement aux 
terrains et dÕobserver les modalitŽs dÕentrŽe dans le nouveau rŽgime de reprŽsentativitŽ, il 
Žtait nŽcessaire de pouvoir repŽrer des acteurs dŽjˆ insŽrŽs dans un syst•me de relations 
professionnelles stabilisŽ au sein de lÕentreprise. 

LÕangle dÕapproche retenu a consistŽ ˆ sÕintŽresser aux usages du nouveau dispositif de 
reprŽsentativitŽ instituŽ par la loi du 20 aožt 2008. Il ne sÕagissait pas de lister des Ç effets È, 
mais de comprendre la fa•on dont les acteurs au sein de lÕentreprise sÕapproprient ces r•gles 
et adaptent leurs pratiques ˆ des contraintes nouvelles (comme lÕobligation de franchir le seuil 
de 10% des suffrages exprimŽs aux Žlections professionnelles). A partir dÕŽtudes de cas 
permettant de restituer le contexte propre ˆ chaque entreprise (type dÕactivitŽ, situation 
Žconomique, climat social, etc.), trois axes problŽmatiques ont ŽtŽ explorŽs : la loi contribue-
t-elle ˆ simplifier le paysage syndical ? Favorise-t-elle, en raison dÕun nŽcessaire 
renforcement de la lŽgitimitŽ Žlectorale, une transformation des pratiques syndicales dans 
lÕentreprise ? Encourage-t-elle au dialogue social ? En respectant cette logique dÕexposition, 
nous nous proposons dans cette synth•se de revenir sur quelques rŽsultats significatifs de 
lÕŽtude. 

 
Des reconfigurations syndicales aux logiques multiples 

 
Les Žtudes de cas rŽalisŽes montrent que lÕapplication de la loi du 20 aožt 2008 

entra”ne assez rarement une stricte simplification du paysage syndical de lÕentreprise, 
via une rŽduction du nombre des acteurs. Certes, de telles situations existent, en particulier 
dans les entreprises mono-Žtablissement : le fait de ne pas atteindre les 10% des suffrages 
exprimŽs conduit alors ˆ la marginalisation de certaines organisations qui perdent leur 
reprŽsentativitŽ et peinent ensuite ˆ maintenir lÕactivitŽ de leur section dÕentreprise. Mais dans 
les entreprises constituŽes de plusieurs Žtablissements Ð et en particulier si ces derniers sont 
localisŽs ˆ diffŽrents endroits du territoire Ð, la tendance est plut™t ˆ lÕŽmergence dÕune 
reprŽsentativitŽ ˆ gŽomŽtrie variable. LÕapplication du nouveau rŽgime de reprŽsentativitŽ 
contribue alors le plus souvent ˆ accentuer des diffŽrenciations internes, liŽes ˆ la 
spŽcialisation des sites dÕactivitŽ (production, recherche, administration) et des catŽgories 
socio-professionnelles. Le pluralisme syndical nÕest pas nŽcessairement le m•me dÕun 
Žtablissement ˆ lÕautre, et il peut se recomposer en continu quand le cycle Žlectoral nÕest pas 
harmonisŽ au niveau de lÕentreprise ou du groupe. Cette complexitŽ engendre une relative 
incertitude, tant pour les acteurs syndicaux que pour les DRH, notamment pour 
Ç stabiliser È les interlocuteurs sociaux pertinents. 

Les monographies rŽalisŽes attestent Žgalement dÕun degrŽ dÕanticipation des nouvelles 
r•gles tr•s inŽgal selon les organisations. La crainte de perdre la reprŽsentativitŽ peut conduire 
certains syndicats ˆ construire en amont des alliances Žlectorales, voire ˆ adopter des positions 
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lors de la nŽgociation du protocole (sur la durŽe des mandats et surtout sur le nombre de 
coll•ges) favorisant la recherche dÕun accord avant la tenue des Žlections. Dans lÕune des 
entreprises ŽtudiŽes Ð un groupe de presse Ð on a m•me vu les syndicats tenter de prŽsenter 
des listes communes pour neutraliser le nouveau cadre juridique. De fa•on plus gŽnŽrale, les 
opportunitŽs et les contraintes crŽŽes par le nouveau dispositif ne donnent pas lieu au m•me 
type dÕappropriation selon les formes dÕorganisation des syndicats et les dispositions des 
acteurs qui les animent. Si la loi vient conforter des stratŽgies dÕimplantation et de 
Ç rationalisation È du travail syndical dŽjˆ impulsŽes par certaines organisations, y compris 
des outsiders, elle a inversement dŽstabilisŽ des syndicats plus Žtablis qui nÕavaient pas 
ressenti le besoin de rŽviser leurs pratiques. Ainsi, bien que ses effets en termes de 
Ç simplification È du paysage syndical nÕaient rien de mŽcanique, la nouvelle loi nÕen 
contribue pas moins ˆ poser dans toutes les organisations la question du dŽveloppement, 
de la syndicalisation et du lien entre sections dÕentreprises, fŽdŽrations et unions 
interprofessionnelles. 

 
La gestion de la perte de reprŽsentativitŽ : entre dispersion et Žpuisement des forces 

militantes 
 
La perte de la reprŽsentativitŽ entra”ne deux phŽnom•nes repŽrables : le 

dŽcouragement de certains militants malgrŽ quelques tentatives pour faire vivre le 
mandat de ReprŽsentant de la Section syndicale (RSS) ; le transfert vers dÕautres 
Žquipes syndicales et le changement Ç dÕŽtiquette È qui lui est liŽ. Ces deux phŽnom•nes 
sont dÕailleurs parfois imbriquŽs. Des militants rejoignent ainsi dans un premier temps une 
organisation avant de cesser, un peu plus tard, toute activitŽ militante.  

LÕŽtude montre la multiplication des tensions et des crises internes dans des 
sections syndicales qui ont perdu la reprŽsentativitŽ. La faiblesse numŽrique des Žquipes 
syndicales, le contrecoup de la rŽduction des heures de dŽlŽgation avec le passage du mandat 
de DS ˆ celui de RSS, lÕimpression que lÕorganisation ne dispose pas de ressources suffisantes 
pour rŽagir et sÕinscrire dans le prochain cycle Žlectoral, la perte de lÕacc•s ˆ lÕinformation 
relative ˆ lÕentreprise, conduisent ˆ des formes de dŽcouragement. De ce point de vue, le 
mandat de RSS, lorsquÕil est exercŽ apr•s la perte de la reprŽsentativitŽ, ne semble pas 
fournir un point dÕappui suffisamment solide pour maintenir lÕactivitŽ syndicale. Tout 
autre est son usage par des syndicats qui cherchent ˆ sÕimplanter dans des entreprises 
o• ils nÕexistent pas encore.  

La structuration interne des organisations syndicales au plan local et national, leur mode 
de fonctionnement, notamment en terme de circulation de lÕinformation et de capacitŽs de 
suivi des sections, apparaissent ici comme des facteurs dŽterminants pour que la perte de 
reprŽsentativitŽ ne soit pas synonyme dÕun tarissement rapide de lÕactivitŽ syndicale dans 
lÕŽtablissement concernŽ. Le droit syndical dans les entreprises peut Žgalement constituer un 
ŽlŽment dŽcisif pour accro”tre ou inversement contrebalancer la fragilitŽ du mandat de RSS. 

 
La redŽfinition du lien de reprŽsentation 
 

Un des effets attendus de la loi du 20 aožt 2008 concerne le renforcement de la lŽgitimitŽ des 
syndicats dans lÕentreprise via la centralitŽ donnŽe au verdict des urnes, tant pour la 
dŽtermination des organisations syndicales reprŽsentatives que pour la sŽlection des dŽlŽguŽs 
syndicaux potentiels et pour la validitŽ des accords collectifs. Ces mŽcanismes sont vŽcus de 
fa•on assez contrastŽe par les Žquipes syndicales dans les entreprises o• nous avons enqu•tŽ. 
Un certain nombre de syndicalistes dŽplorent la confusion Žtablie entre la dŽsignation 
des DS et lÕŽlection du comitŽ dÕentreprise, les logiques de valorisation de ces fonctions 
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nÕŽtant pas les m•mes. La personnalisation du mandat Ð avec parfois un usage des ressources 
pourvues par le CE pour entretenir une Ç client•le È Žlectorale Ð se heurte ici ˆ dÕautres 
conceptions dÕune Ç bonne È reprŽsentation syndicale, liŽe ˆ la ma”trise des dossiers, ˆ la 
connaissance de la ligne de lÕorganisation ou au contact direct avec les salariŽs.  

Les terrains investiguŽs ont permis de repŽrer que, dans bien des cas, lÕapplication des 
nouvelles r•gles de reprŽsentativitŽ interagit avec un processus de redŽfinition du 
pŽrim•tre des Institutions ReprŽsentatives du Personnel (IRP). La concentration des CE  
contribue alors ˆ une profonde reconfiguration du lien de reprŽsentation, avec parfois la 
perte dÕune proximitŽ avec les salariŽs ou avec certaines catŽgories de salariŽs. De ce 
point de vue, lÕentrŽe dans le nouveau rŽgime de reprŽsentativitŽ ne semble pas dissociable, 
dans nombre dÕentreprises, dÕun processus plus large de renŽgociation des accords de droit 
syndical et du pŽrim•tre des IRP qui vient profondŽment bousculer les rep•res existants. La 
tendance ˆ la centralisation et/ou ˆ la Ç verticalisation È des IRP semble de ce point de vue 
contredire le discours accompagnant la loi sur un resserrement attendu du lien entre les 
salariŽs et leurs reprŽsentants. Elle encourage en effet une Ç professionnalisation È du mŽtier 
syndical qui se comprend ˆ la fois dans le sens dÕune technicisation accrue de lÕactivitŽ et 
dÕune coupure croissante entre le Ç corps È des syndicalistes et le reste des salariŽs.  

De mani•re gŽnŽrale, la reprŽsentativitŽ Žlective passe ˆ c™tŽ du principe de 
reprŽsentativitŽ sociologique, pourtant central dans la structuration du syndicalisme. 
LÕobligation dÕatteindre les 10% peut poser probl•me ˆ des salariŽs qui se sont mis au service 
de leur syndicat tout en relevant dÕune catŽgorie professionnelle o• celui-ci est peu implantŽ. 
De fa•on assez rŽcurrente, ˆ cause de lÕincertitude qui entoure les restructurations des groupes 
et des entreprises, mais aussi de la difficultŽ ˆ exercer des mandats aux implications lourdes, 
les reprŽsentants syndicaux semblent privilŽgier des durŽes de mandat courtes ˆ deux, voire 
trois ans plut™t que quatre. Cette dimension est dÕailleurs assez Žclairante des difficultŽs ˆ 
maintenir dans le temps un vŽritable rapport de reprŽsentation avec les salariŽs alors m•me 
que les Ç vocations È pour se prŽsenter aux Žlections sont relativement rares, en raison des 
craintes existant quant au dŽroulement des carri•res professionnelles. LÕenqu•te pointe 
Žgalement le probl• me crucial des conditions sociales de la participation Žlectorale : 
celle-ci dŽpend de lÕexistence de rŽels collectifs de travail et/ou dÕune prŽsence 
syndicale prŽalable. Elle appara”t extr•mement compliquŽe dans les secteurs o• dominent les 
formes dÕemploi Ç atypiques È. LÕŽpreuve du terrain permet ainsi dÕapprŽhender de fa•on 
rŽaliste la Ç dŽmocratie sociale È et de pointer les limites dÕune analogie tracŽe avec la 
dŽmocratie politique sur une base exclusivement procŽdurale. En effet, il nÕexiste pas de 
peuple salariŽ souverain ni m•me de vŽritable espace public professionnel. Et la reprŽsentation 
politique ne consid•re que des individus alors que la reprŽsentation professionnelle porte sur 
des coll•ges et des mŽtiers. 

 
La loi redessine-t-elles les Ç partenariats privilŽgiŽs È de la nŽgociation ? 
 
LÕentrŽe en vigueur de la loi Žtait trop rŽcente au moment de lÕŽtude pour constater des 

inflexions sensibles dans la conduite des relations sociales. Les monographies rŽalisŽes 
ouvrent cependant quelques perspectives dÕanalyse. LÕune des finalitŽs de la loi du 20 aožt 
2008 consiste ˆ renforcer les acteurs sociaux dans lÕentreprise et par lˆ m•me lÕactivitŽ de 
nŽgociation ˆ ce niveau. En associant la possibilitŽ de ratifier un accord pour lÕensemble du 
collectif de travail ˆ lÕobtention dÕune lŽgitimitŽ Žlectorale, elle vise ˆ faire Žmerger 
durablement des interlocuteurs dont la capacitŽ ˆ engager lÕensemble des salariŽs est 
objectivement Žtablie. Dans une certaine mesure, en fixant ces nouveaux param•tres, la 
loi a redŽfini la marge de manÏuvre des directions dÕentreprise, dŽvaluant de fa•on 
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forte les stratŽgies de management les plus ouvertement antisyndicales. LÕenjeu du 1er 
tour, o• se calcule la reprŽsentativitŽ des syndicats, contraint les employeurs ˆ sÕintŽresser 
davantage au scrutin. La loi interdit de jouer sur le pluralisme syndical pour faire reposer la 
conclusion dÕune nŽgociation sur lÕapprobation dÕacteurs minoritaires. Comme en ont 
tŽmoignŽ la plupart des DRH rencontrŽs, la loi oblige les directions dÕentreprise ˆ penser 
lÕŽmergence de majoritŽs de signature ˆ 30 % et par lˆ m•me ˆ crŽer les conditions pour 
un renforcement des acteurs syndicaux ˆ la fois capables dÕatteindre ce seuil et tournŽs 
vers la pratique contractuelle. Elle contraint les acteurs syndicaux ˆ rŽflŽchir en termes 
dÕalliance et interdit les stratŽgies isolationnistes, sauf pour les organisations ayant atteint le 
seuil des 50 %, autrement dit, la majoritŽ dÕopposition ˆ un accord. Pour autant, les 
retombŽes, lˆ encore, sont loin dÕ•tre linŽaires. Ces Žvolutions doivent en outre •tre replacŽes 
dans un contexte Žconomique marquŽ par la crise o• les nŽgociations portent souvent, via la 
dŽnonciation dÕaccords antŽrieurs, sur la remise en cause des acquis, sur la rŽorganisation du 
temps de travail ou sur des restructurations. Plusieurs terrains soulignent de ce point de vue le 
dŽcalage croissant entre lÕinflation dÕune rhŽtorique du dialogue, indŽniablement confortŽe 
par la nouvelle loi, et la rŽalitŽ de relations sociales en entreprise marquŽes par des conflits 
rŽcurrents et des usages Ç tacticiens È du droit. Plut™t que de conforter le dialogue social, la 
loi du 20 aožt 2008 contribue d•s lors surtout ˆ amplifier lÕencadrement juridique des 
relations de travail. Le phŽnom•ne nÕest pas nouveau, mais la consŽcration des procŽdures 
Žlectives comme Žtalon de la lŽgitimitŽ syndicale concourt ˆ renforcer tant la 
juridicisation que la judiciarisation des relations sociales. Si une partie du contentieux 
autour de la reprŽsentativitŽ des syndicats est dŽsormais ŽcartŽe, cÕest tout un autre 
contentieux qui tend ˆ se dŽvelopper, autour de lÕorganisation des Žlections en elles-m•mes, 
parall•lement ˆ lÕaccroissement des acteurs et du temps passŽ autour de la nŽgociation des 
protocoles dÕaccord prŽŽlectoraux. 
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Introduction  

LÕadoption dÕune Ç position commune È ˆ quatre organisations syndicales et patronales en 

avril 20081, puis sa transposition dans la loi n¡2008-789 du 20 aožt 2008 Ç portant rŽnovation de la 

dŽmocratie sociale et rŽforme du temps de travail È a dŽjˆ donnŽ lieu ˆ un certain nombre de 

commentaires. Dans un contexte maintes fois rappelŽ de crise du syndicalisme, lÕŽclairage le plus 

souvent repris par les mŽdias au sujet des effets de la loi a consistŽ ˆ annoncer un vŽritable Ç big bang 

syndical È2. La principale innovation de la loi, ˆ savoir lÕinstitution de seuils Žlectoraux de 

reprŽsentativitŽ, est en effet per•ue comme un moyen de contraindre les organisations syndicales ˆ 

sÕunir sous peine de dispara”tre. Pour les acteurs syndicaux, la loi est dans le m•me esprit pensŽe 

comme un vŽritable outil de revitalisation de lÕactivitŽ syndicale en entreprise. Elle leur appara”t 

comme un Ç Žlectrochoc È posant en termes radicaux lÕenjeu de la survie organisationnelle ˆ tous les 

niveaux. Le dŽveloppement de la syndicalisation en serait la rŽponse naturelle. Plus largement, la loi 

serait un moyen essentiel pour renforcer la lŽgitimitŽ des organisations syndicale, en instituant, par le 

vote, un lien entre leur activitŽ de nŽgociation et le jugement des salariŽs. 

Les points de vue des chercheurs sont plus divers. Pour certains, Ç une reprŽsentativitŽ fondŽe 

sur un dispositif Žlectif prŽsente [É] cet avantage dÕ•tre plus juste, de conforter une lŽgitimitŽ bien 

dŽfaillante, de rendre de ce fait lÕadhŽsion plus attractive et, in fine, de renforcer autrement que par les 

simples armes de la lŽgalitŽ les assises institutionnelles des organisations en charge de nŽgocier au 

nom des salariŽs È (BŽvort et Jobert, 2008 : 256). DÕautres ont ˆ lÕinverse Žmis des doutes quant ˆ la 

capacitŽ de la rŽforme ˆ rŽorienter les pratiques. Elle tendrait plut™t ˆ conforter la tendance lourde ˆ 

lÕinstitutionnalisation du syndicalisme (AmossŽ et Wolff, 2009, Andolfatto et LabbŽ, 2009). DÕabord, 

parce que la loi encouragerait bien plus un syndicalisme dÕŽlecteurs quÕun syndicalisme dÕadhŽrents. 

Ensuite, parce que le faible taux de syndicalisation tient aussi ˆ dÕautres facteurs que la loi ne modifie 

pas, en premier lieu le fait que le bŽnŽfice des accords et conventions est en France garanti ˆ tous les 

salariŽs, quÕils soient ou non syndiquŽs. Le paradoxe dÕune relŽgitimation du syndicalisme par les 

comitŽs dÕentreprise a Žgalement ŽtŽ soulignŽ, dans la mesure o• la tendance est aujourdÕhui plut™t ˆ 

une autonomisation des Žquipes de reprŽsentants salariŽs en entreprise vis-ˆ -vis des syndicats avec 

lesquels ils nÕentretiendraient plus, au mieux, quÕun rapport de type instrumental (Dufour et Hege, 

2008). Dans ces conditions, il peut sembler paradoxal de prŽtendre refonder une lŽgitimitŽ syndicale 

globale sur lÕŽlection dÕacteurs qui privilŽgient les enjeux propres ˆ leur entreprise. 

                                                
1 Ç Position commune du 9 avril 2008 sur la reprŽsentativitŽ, le dŽveloppement du dialogue social et le 
financement du syndicalisme È, signŽe par le MEDEF et la CGPME pour les organisations patronales et par la 
CGT et la CFDT pour les organisations syndicales de salariŽs. 
2 S. BŽchaux, Ç SŽisme sur lÕŽchiquier syndical È, Liaisons sociales magazine, dŽcembre 2008 ; M. LandrŽ, Ç Le 
big bang syndical nÕen est quÕˆ son dŽbut È, Le Figaro, 27 mars 2009.  
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ƒtudier la mise en Ïuvre de cette rŽforme sÕav•re dÕautant plus important quÕelle sÕinscrit 

dans un processus plus large de refondation de la Ç dŽmocratie sociale È3. Si le volet portant sur la 

reprŽsentativitŽ des organisations syndicales de salariŽs est dŽsormais clos4, un certain nombre 

dÕautres chantiers ont ŽtŽ ouverts, parmi lesquels la rŽforme des prudÕhommes, celle du paritarisme, 

des institutions reprŽsentatives du personnel (IRP), de la nŽgociation de branche, ou encore la mise en 

place dÕune fondation du dialogue social. CÕest en tenant compte de ce contexte que nous avons voulu 

dans ce travail relier la question du changement des r•gles de la reprŽsentativitŽ syndicale ˆ une 

rŽflexion plus large sur ce que peut signifier la notion souvent ambigu‘ de Ç dŽmocratie sociale È. 

Pour commencer, il peut •tre utile de rappeler quels changements, inscrits dans la loi5 ou 

attendus de son application, sont censŽs donner crŽdit ˆ cette ambition de rŽnovation de la dŽmocratie 

sociale (1). Nous reviendrons ensuite sur les ŽlŽments thŽoriques et problŽmatiques qui ont orientŽ 

notre recherche (2). Nous prŽsenterons enfin le dispositif de recherche Ð choix des terrains, 

mŽthodologie de lÕenqu•te Ð qui a ŽtŽ dŽployŽ en lien avec les axes dÕŽtude retenus (3). 

1. Ce que la loi  du 20 aožt 2008 changeÉ  
ou devait changer  

Les apprŽciations de la loi du 20 aožt 2008 sont peut-•tre dÕautant plus contrastŽes quÕelles ne 

rŽpondent pas aux m•mes questionnements. Elles renvoient en effet ˆ trois enjeux qui sont certes 

interdŽpendants mais quÕil convient de distinguer : celui du pluralisme syndical, celui de la 

nŽgociation collective et celui de la lŽgitimitŽ des organisations aux yeux des salariŽs. Ce sont ces trois 

dimensions que nous voudrions commencer par rappeler. Si les deux premi•res se situent sur le terrain 

des r•gles de droit, la troisi•me est moins facilement saisissable car elle renvoie surtout aux 

consŽquences attendues de lÕapplication de ces nouvelles r•gles. 

1-1. Une rŽforme des r•gles de la reprŽsentativitŽ syndicaleÉ 

Le pluralisme syndical nÕest pas une nouveautŽ en France, car tout le syst•me de relations 

professionnelles est fondŽ sur la garantie donnŽe aux salariŽs de pouvoir adhŽrer (ou ne pas adhŽrer) 

au syndicat de leur choix. Le bŽnŽfice des droits attachŽs au contrat de travail Žtant garanti par lÕƒtat et 

                                                
3 Comme le rappelle notamment le Directeur gŽnŽral du travail (Combrexelle, 2008). 
4 Il a ŽtŽ complŽtŽ par la loi n¡ 2010-751 du 5 juillet 2010 Ç relative ˆ la rŽnovation du dialogue social et 
comportant diverses dispositions relatives ˆ la fonction publique È, qui fixe les r•gles de reprŽsentativitŽ 
syndicale et de nŽgociation collective dans les trois fonctions publiques, et par la loi n¡ 2010-1215 du 15 octobre 
2010 Ç complŽtant les dispositions relatives ˆ la dŽmocratie sociale issues de la loi n¡ 2008-789 du 20 aožt 
2008 È, qui concerne les entreprises de moins de onze salariŽs. La reprŽsentativitŽ des organisations syndicales 
dans le secteur agricole repose toujours, quant ˆ elle, sur lÕŽlection des chambres dŽpartementales dÕagriculture 
(accords nationaux du 21 janvier 1992, du 18 juillet 2002 et du 26 juin 2009). 
5 Pour une prŽsentation plus exhaustive du nouveau dispositif juridique, nous renvoyons aux articles consacrŽs ˆ 
ce th•me dans la revue Droit social, en particulier aux deux dossiers : Ç La rŽnovation de la dŽmocratie sociale È, 
2009-6 ; Ç RŽnovation de la dŽmocratie sociale : deux ans dÕapplication de la loi du 20 aožt 2008 È, 2011-1. 
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non par lÕadhŽsion syndicale, cÕest ce m•me principe qui explique la faiblesse du taux de 

syndicalisation et la possibilitŽ dÕun champ syndical fortement concurrentiel6. La notion de 

reprŽsentativitŽ est donc essentielle ˆ ce syst•me. Elle peut •tre dŽfinie comme Ç lÕaptitude concr•te 

dÕun syndicat ˆ reprŽsenter au-delˆ des intŽr•ts de ses membres, ceux dÕune collectivitŽ ; cÕest la 

conjugaison de lÕidŽe de pluralisme syndical sous-tendue par le principe de libertŽ syndicale et 

lÕexigence dÕun mode dÕhabilitation nÕadmettant que les plus reprŽsentatifs aux fonctions de 

participation È (Verdier, 1991 : 5). Le concept est apparu pour la premi•re fois en 1919, dans la 

section XIII du traitŽ de Versailles, pour qualifier les organisations de travailleurs appelŽes ˆ participer 

ˆ lÕOrganisation internationale du travail. Il sÕest prŽcisŽ dans le droit fran•ais ˆ travers les lois de 

1936, 1950 et 1968 et la circulaire Parodi de 1945. Gr‰ce au concept dÕÇ organisations syndicales les 

plus reprŽsentatives È, les pouvoirs publics ont confortŽ le pluralisme syndical tout en cherchant ˆ le 

limiter. Avec lÕarr•tŽ du 31 mars 1966, ils Žtablirent une liste des organisations reprŽsentatives au 

niveau national et interprofessionnel (CGT, CFTC, CFDT, FO et CGC) qui nÕŽvoluerait plus par la 

suite.  

Mais tandis que le principe de reprŽsentativitŽ consacrait lÕidŽe de syndicats parlant au nom de 

tous7, le lŽgislateur favorisa en parall•le, au sein des entreprises, lÕŽmergence dÕune reprŽsentation 

Žlective des salariŽs, gr‰ce ˆ lÕinstitution des dŽlŽguŽs du personnel (1936) et du comitŽ dÕentreprise 

(1945-46). La reconnaissance, en 1968, de la section syndicale dÕentreprise et de son reprŽsentant, le 

dŽlŽguŽ syndical, entŽrina lÕexistence de ce double canal de reprŽsentation. Le compromis entre ces 

deux formes de reprŽsentation se cristallisa dans le mode dÕŽlection de ces instances, combinant le 

Ç mandat reprŽsentatif È issu de lÕŽlection au Ç mandat impŽratif È fondŽ sur la dŽsignation des 

candidats par les organisations syndicales (Le Crom, 1995).  

Les Ç crises du syndicalisme fran•ais È (Mouriaux, 1999) sont venues rappeler le caract•re 

composite de cette construction juridique singuli•re. Les lois Auroux de 1982, en instaurant de 

nouveaux droits tant pour les institutions de reprŽsentation du personnel (IRP) que pour les 

organisations syndicales (OS), exacerb•rent la tension entre instances de reprŽsentation Žlectives et 

dŽsignatives, alors m•me que les transformations des structures de lÕŽconomie et du salariat 

entamaient les capacitŽs dÕaction et la lŽgitimitŽ des organisations syndicales. La crŽation de nouvelles 

organisations, suite aux conflits internes survenues dans plusieurs organisations (CFDT, FEN, FO)8 

puis le succ•s de ces Ç nouveaux venus È aux Žlections professionnelles dans leurs entreprises 

                                                
6 Plus prŽcisŽment, lÕorganisation syndicale, instituŽe comme mode de reprŽsentation des intŽr•ts professionnels 
par la loi de 1884, est une forme dŽrivŽe dÕune architecture juridique plus large, garantie par lÕƒtat, dont le socle 
est le contrat de travail, entendu dans une acception large comme la qualification contractuelle des rapports de 
travail (Didry, 2008). 
7 Ce que P. Rosanvallon appelle une reprŽsentation de type Ç essentialiste È (Rosanvallon : 1988). 
8 On pense ici ˆ la naissance des syndicats Sud ˆ partir de 1989, ˆ la crŽation de la FSU et de lÕUNSA en 1992-
1993 et ˆ la restructuration en profondeur du Groupe des Dix devenu Union syndicale Solidaires en 1998. Cette 
recomposition du paysage syndical est pour lÕessentiel liŽe ˆ lÕŽchec de lÕentreprise impulsŽe dans les annŽes 
1980 pour opposer ˆ la CGT un nouveau syndicat Ç rŽformiste È regroupant la CFDT, le FEN et Force ouvri•re. 
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respectives (France TŽlŽcom et La Poste pour SUD PTT, puis la SNCF pour SUD-Rail) ou dans les 

fonctions publiques hospitali•re (SUD SantŽ Sociaux) et dÕƒtat (FSU, Unsa) ont contribuŽ ˆ 

dŽlŽgitimer des r•gles crŽant, de fait, des Ç privil•ges de position È (Bevort, 2008 : 3). Outre le 

monopole dŽtenu par les cinq organisations reprŽsentatives pour la dŽsignation des dŽlŽguŽs 

syndicaux, Žtait en cause la r•gle rŽservant le premier tour des Žlections professionnelles ˆ ces m•mes 

organisations. Pour nombre dÕobservateurs des relations sociales, comme pour les nouveaux acteurs 

syndicaux prŽtendant ˆ la reconnaissance, lÕarr•tŽ de 1966 reconnaissant cinq organisations 

reprŽsentatives au niveau national et interprofessionnel paraissait partial et obsol•te. 

 

La reprŽsentativitŽ Ç ancienne formule È : entre arbitrages politiques et dŽcisions de justice 

Quand la notion de reprŽsentativitŽ se stabilise, au lendemain de la 2nde guerre mondiale, cÕest explicitement dans 
les termes dÕune apprŽciation politique quÕelle est entendue. Ainsi, la circulaire du 23 mai 1945 relative ˆ 
lÕapprŽciation du caract•re reprŽsentatif des organisations syndicales prŽcise quÕil Ç convient de rechercher quelles 
sont les organisations qui Assurent la reprŽsentation effective des salariŽs et qui, au surplus, sont dignes en raison 
de leur passŽ, de leur esprit de discipline et de leur capacitŽ technique, de participer ˆ la rŽorganisation 
Žconomique et sociale de la nation È. La m•me logique prŽsidera ˆ la dŽcision, prise par les pouvoirs publics face 
aux sollicitations contradictoires des acteurs syndicaux, de maintenir la reprŽsentativitŽ de la CFTC au plan national 
interprofessionnel en 1966. Ë lÕinverse, elle conduira le Conseil dÕƒtat, dans son arr•t du 5 novembre 2004, ˆ 
rejeter celle de lÕUNSA, suite ˆ la requ•te introduite par cette organisation. Son secrŽtaire gŽnŽral Alain Olive avait 
ˆ lÕŽpoque dŽnoncŽ une volontŽ politique de Ç figer le paysage syndical È. Au plan de lÕentreprise ou de la branche, 
la situation Žtait tr•s diffŽrente selon que les nouveaux entrants Žtaient ou non affiliŽs ˆ lÕune des cinq 
confŽdŽrations reprŽsentatives. Pour les organisations non reprŽsentatives, leur reconnaissance rŽsultait avant tout 
dÕune bataille judiciaire pour sÕimposer face aux employeurs, mais aussi face ˆ des organisations rivales souvent ˆ 
lÕorigine des recours devant les tribunaux. Les outsiders devaient ainsi consacrer toute une part de leur activitŽ 
militante ˆ de longues procŽdures juridiques pour obtenir la reconnaissance de leur reprŽsentativitŽ (sur Solidaires, 
voir Denis, 2003 ; sur lÕUNSA, voir Verrier, 2006). 

 

En rupture avec cette logique, la rŽforme de 2008 abroge le principe de Ç prŽsomption 

irrŽfragable È de reprŽsentativitŽ. Il est donc mis un terme ˆ la r•gle qui interdisait aux syndicats non 

affiliŽs aux cinq confŽdŽrations Ç les plus reprŽsentatives È de se prŽsenter au premier tour des 

Žlections professionnelles. La reprŽsentativitŽ syndicale se dŽfinit dŽsormais ˆ partir de sept crit•res 

cumulatifs : le respect des valeurs rŽpublicaines, lÕindŽpendance, la transparence financi•re, 

lÕanciennetŽ minimale de deux ans, lÕaudience, lÕinfluence, les effectifs et cotisations. Ë partir de ces 

crit•res est mise en place une reprŽsentativitŽ ˆ deux niveaux : une reprŽsentativitŽ pleine, qui donne 

droit aux prŽrogatives antŽrieures (notamment le droit de nŽgocier et signer des accords) via la 

dŽsignation des dŽlŽguŽs syndicaux ; une Ç petite È reprŽsentativitŽ, symbolisŽe par la crŽation dÕun 

nouveau mandat, celui de reprŽsentant de la section syndicale (RSS). Le discriminant entre ces deux 

niveaux de reprŽsentativitŽ est donnŽ par le franchissement du seuil de 10 % des suffrages exprimŽs au 

1er tour des Žlections professionnelles en entreprise (comitŽ dÕentreprise ou, ˆ dŽfaut, dŽlŽguŽs du 

personnel ou dŽlŽgation unique du personnel). 
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Le nouveau mandat de ReprŽsentant de la section syndicale (RSS) 

Le RSS est un DS qui nÕa pas le droit de nŽgocier. Il bŽnŽficie des m•mes protections (notamment contre le 
licenciement) mais dispose de moyens infŽrieurs, notamment en termes dÕheures de dŽtachement : 4 heures par 
mois selon la loi, contre au moins 10 heures pour le DS (selon les effectifs de lÕentreprise et sauf dispositions 
conventionnelles plus favorables). La dŽsignation dÕun RSS est conditionnŽe au respect des crit•res de 
reprŽsentativitŽ, hormis celui dÕaudience Žlectorale. Ce mandat est ainsi per•u comme un Ç mandat 
dÕimplantation È dont la vocation est de sÕŽteindre au profit dÕune reprŽsentativitŽ enti•re.  

 

La reprŽsentativitŽ cesse ainsi dÕ•tre octroyŽe Ç par le haut È pour devenir une qualitŽ qui se conquiert 

Ç par le bas È et se rŽpercute selon une logique ascendante. Le seuil de 10 % est dŽterminant ˆ deux 

niveaux : non seulement pour dŽpartager les organisations syndicales, mais aussi pour dŽpartager les 

individus. DŽsormais, seuls peuvent •tre dŽsignŽs dŽlŽguŽs syndicaux les salariŽs ayant recueilli au 

moins 10 % des suffrages sur leur nom. M•me sÕils nÕont pas lÕobligation dÕ•tre Žlus, les dŽlŽguŽs 

syndicaux doivent se prŽsenter devant les Žlecteurs. Au-delˆ de lÕentreprise, la reprŽsentativitŽ des 

organisations syndicales au niveau de la branche professionnelle dŽpend du franchissement dÕun seuil 

de 8 % des suffrages exprimŽs. Au plan national interprofessionnel, une organisation doit cumuler au 

crit•re des 8 % le fait dÕ•tre reprŽsentative dans une gamme de branches couvrant les secteurs de 

lÕindustrie, de la construction, du commerce et des services pour obtenir sa reconnaissance. Le calcul 

des scores se fait par lÕagrŽgation des rŽsultats obtenus dans les entreprises, auxquels sÕajouteront les 

rŽsultats obtenus ˆ lÕissue dÕun vote dÕaudience pour les entreprises de moins de onze salariŽs9. Deux 

points mŽritent dÕ•tre soulignŽs : parmi les crit•res de reprŽsentativitŽ, cÕest dŽsormais celui de 

lÕaudience Žlectorale qui prime. Et la reprŽsentativitŽ syndicale Žtant subordonnŽe aux rŽsultats des 

Žlections, elle devient Žvolutive, selon un cycle dÕune durŽe gŽnŽrale de quatre ans. 

 

                                                
9 Suite ˆ la loi du 15 octobre 2010 citŽe plus haut. Elle vise ˆ faire participer les salariŽs des entreprises de moins 
de onze salariŽs qui sont privŽs dÕIRP (la dŽsignation des DP intervient ˆ partir de 11 salariŽs, celle du CE ˆ 
partir de 50) ˆ la dŽtermination de la reprŽsentativitŽ des organisations syndicales. Pour ce faire, les salariŽs des 
tr•s petites entreprises seront appelŽs ˆ voter dans le cadre dÕun scrutin rŽgional, tous les quatre ans, par voie 
Žlectronique ou par correspondance. Cette procŽdure ne vise pas ˆ Žlire des reprŽsentants mais ˆ mesurer 
lÕaudience sur la base des Žtiquettes syndicales. La loi prŽvoit cependant que puissent •tre crŽŽes, par accord 
entre les partenaires sociaux, des commissions paritaires territoriales pour contribuer au dialogue social 
territorial. Pour rappel, environ la moitiŽ des salariŽs en France travaillent dans des entreprises de moins de 50 
salariŽs. Celles-ci reprŽsentent plus de 98 % des Žtablissements. (Clefs PME-TPE 2006, donnŽes 2005). Un quart 
des salariŽs travaillent dans des Žtablissements de moins de 10 salariŽs, qui reprŽsentent 85 % des 
Žtablissements. La prŽsence dÕun syndicat sur le lieu de travail, dans les Žtablissements de moins de 10 salariŽs, 
nÕatteint pas 2 % tandis quÕelle est proche de 80 % pour les Žtablissements de 500 salariŽs et plus. 
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LÕinfluence de mod•les Žtrangers ? 

F. Favennec-HŽry (2009) souligne les analogies entre le nouveau syst•me et les principes du rŽgime anglo-saxon de 
reconnaissance syndicale, fondŽ lui aussi sur le processus Žlectif. La diffŽrence essentielle est quÕil ne dŽbouche pas 
en France sur un monopole de reprŽsentation. En rŽalitŽ cÕest plut™t le cas espagnol, combinant mesure Žlectorale 
de lÕaudience et pluralisme syndical, qui aurait servi de mod•le. La liste des syndicats nationaux Ç les plus 
reprŽsentatifs È est en effet Žtablie, ˆ partir des rŽsultats agrŽgŽs aux Žlections professionnelles, pour toutes les 
organisations qui dŽpassent le seuil de 10 % des suffrages. Mais deux points diffŽrencient le mod•le espagnol du cas 
fran•ais : les organisations patronales sont soumises ˆ la m•me Žpreuve Žlectorale et la reprŽsentativitŽ, calculŽe au 
plan national (et rŽgional pour les CommunautŽs autonomes), bŽnŽficie ensuite dans un mouvement descendant ˆ 
toutes les organisations affiliŽes aux centrales Ç les plus reprŽsentatives È. Le principe de prŽsomption op•re donc 
dans un mouvement top-down, alors quÕil est supprimŽ dans le cas fran•ais, la reprŽsentativitŽ Žtant Žtablie de 
mani•re ascendante. On pourrait Žgalement citer le cas italien : lÕaccord cadre du 22 janvier 2009 reconna”t et 
encourage la nŽgociation dÕentreprise, qui devra •tre conduite par la Ç reprŽsentation syndicale unitaire È 
(Rappresentanza sindacale unitaria, RSU), instance en grande partie Žlue censŽe reprŽsenter ˆ la fois les 
organisations syndicales et les salariŽs face ˆ lÕemployeur. Lˆ encore, le mod•le fran•ais diff•re par le maintien dÕune 
reprŽsentation duale sur le lieu de travail : celle des instances Žlues (CE et DP ou DUP) et celle des instances 
dŽsignŽes (dŽlŽguŽ syndical assis sur une section dÕau moins deux adhŽrents). La loi de 2008 consacre cependant 
leur interdŽpendance en subordonnant la dŽsignation dÕun DS ˆ sa prŽsence parmi les candidats aux Žlections 
professionnelles et au fait dÕavoir recueilli au moins 10 % des suffrages exprimŽs sur son nom.  

Sources : F. Favennec-HŽry, Ç La reprŽsentativitŽ syndicale È, Droit social, 2009-6, p. 630-640 ; C. Tuchszirer et C. 
Vincent, Ç Une reprŽsentativitŽ syndicale dopŽe par la reprise du dialogue social È, Chronique internationale de lÕIRES, 
n¡66, octobre 2000, p. 66-76 ; A. Hege, Ç Une rŽforme du syst•me de la nŽgociation collective sans unitŽ 
syndicale È, Chronique internationale de lÕIRES, 117, mars 2009, p. 37-46. 

Plus largement, sur la diversitŽ internationale des formes de reprŽsentativitŽ syndicale, voir Ç La reprŽsentativitŽ 
syndicale È, Chronique internationale de lÕIRES, n¡66, octobre 2000. 

 

Abstraction faite des dispositions transitoires qui, au niveau des branches, prŽservent pour un 

temps lÕavantage relatif des fŽdŽrations affiliŽes aux confŽdŽrations reprŽsentatives, le nouveau 

dispositif aplanit les conditions dÕacc•s ˆ la reprŽsentativitŽ. La nouvelle loi contribue en quelque sorte 

ˆ rationaliser davantage, au sens wŽbŽrien du terme, la notion de reprŽsentativitŽ : en dŽfinissant ses 

conditions dÕacc•s selon une procŽdure juridiquement rŽglŽe, elle en accro”t lÕobjectivitŽ, ce qui est 

censŽ lÕŽmanciper des transactions informelles entre acteurs et encadrer davantage, en cas de litige, 

lÕapprŽciation du juge. M•me si les nouvelles r•gles sont plus ou moins sujettes ˆ interprŽtation, 

comme en tŽmoigne la jurisprudence, elles sont en tous cas plus contraignantes Ð les crit•res fixŽs sont 

cumulatifs Ð et plus prŽcises, surtout gr‰ce ˆ la magie des chiffres qui fixent les seuils dÕaudience 

Žlectorale. 

1-2. Une rŽforme des r•gles de nŽgociation collectiveÉ 

LÕacc•s dÕun syndicat ˆ la qualitŽ dÕorganisation reprŽsentative lui permet de dŽsigner des 

dŽlŽguŽs syndicaux. La fonction du dŽlŽguŽ syndical (DS), en plus de reprŽsenter la section syndicale 

dÕentreprise, est de nŽgocier avec lÕemployeur. Hormis certaines situations particuli•res, seuls les DS 

ont le pouvoir de signer un accord dÕentreprise. Cette prŽrogative a acquis une importance croissante 

avec la montŽe en puissance de la nŽgociation dÕentreprise, rŽguli•rement nourrie de nouveaux th•mes 

depuis lÕinstitution de la NŽgociation annuelle obligatoire par la loi du 13 novembre 1982. Cette 

tendance ˆ la dŽcentralisation de la pratique contractuelle est allŽe de pair avec une Žvolution du 
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contenu des accords. Ë partir des annŽes 1980, le patronat a donnŽ un ton nouveau ˆ la nŽgociation 

collective en adoptant une posture plus offensive. Le passage ˆ une nŽgociation Ç donnant-donnant È, 

voire Ç donnant-perdant È, avec des implications lourdes en termes de temps de travail, de salaire ou 

de dŽveloppement de la prŽcaritŽ, a contribuŽ ˆ questionner la lŽgitimitŽ dÕorganisations signataires 

qui, bien que minoritaire, disposaient du pouvoir dÕengager lÕensemble des salariŽs dÕune entreprise ou 

dÕune branche (Bloch-London & PŽlisse, 2008). La division du travail syndical entre des organisations 

davantage tournŽes vers la mobilisation et dÕautres vers la nŽgociation pouvait relever dÕun accord 

implicite dans les annŽes 1960 et 1970, dans la mesure o• les accords constituaient des avancŽes, 

m•me a minima. Ce schŽma ne fonctionne plus ˆ partir de la dŽcennie suivante. Parall•lement au 

morcellement du champ syndical, cette Žvolution de la nŽgociation est lÕautre facteur ayant contribuŽ ˆ 

miner le rŽgime de reprŽsentativitŽ de lÕintŽrieur.  

Ë la diffŽrence des conditions dÕacc•s ˆ la reprŽsentativitŽ, les r•gles de validitŽ des accords 

collectifs avaient ŽvoluŽ avant la loi de 2008, ˆ travers lÕŽmergence de la notion dÕÇ accord 

majoritaire È. Ce principe a pour la premi•re fois ŽtŽ inscrit dans la Ç position commune des 

partenaires sociaux sur les voies et moyens de la nŽgociation collective È du 16 juillet 2001, signŽe par 

toutes les organisations reprŽsentatives dÕemployeurs et de salariŽs, sauf la CGT. Il Žtait alors 

principalement dŽfini comme un droit dÕopposition, d•s lors quÕune majoritŽ dÕorganisations 

reprŽsentatives (selon lÕancien syst•me, donc au moins trois sur cinq) contestaient un texte. La loi du 4 

mai 2004 Ç relative ˆ la formation professionnelle tout au long de la vie et au dialogue social È avait 

transcrit ce principe dans le droit, ainsi que deux autres innovations : la possibilitŽ de conclure, ˆ un 

niveau donnŽ, des accords dŽrogatoires aux normes conventionnelles de niveau supŽrieur, et la 

pratique du mandatement, qui avait ŽtŽ expŽrimentŽe ˆ lÕoccasion des nŽgociations relatives ˆ la 

rŽduction de la durŽe lŽgale du travail. Ce texte a essuyŽ de nombreuses critiques. Il a sans doute pour 

cette raison contribuŽ ˆ nourrir le dŽbat en faveur dÕune refonte plus gŽnŽrale des r•gles du dialogue 

social. LÕidŽe dÕune Ç majoritŽ dÕengagement È, attribuant ˆ un accord sa validitŽ d•s lors quÕil est 

signŽ par une ou plusieurs organisations syndicales reprŽsentant une majoritŽ de salariŽs, a ainsi 

successivement ŽtŽ reprise dans le rapport Hadas-Lebel de mai 2006, dans un avis du Conseil 

Žconomique et social rendu le 29 novembre 2006 et dans une Ç position commune È prŽsentŽe par la 

CGT et la CFDT le 4 dŽcembre 2006. La loi du 31 janvier 2007 de Ç modernisation du dialogue 

social È ayant repris le principe dÕune division du travail de production des normes entre lÕƒtat et les 

partenaires sociaux, cÕest dans ce cadre que le Premier Ministre Fran•ois Fillon adressait aux 

organisations reprŽsentatives de salariŽs et dÕemployeurs, le 18 juin 2007, un document dÕorientation 

les invitant ˆ nŽgocier sur les crit•res de la reprŽsentativitŽ, les r•gles de validitŽ des accords et la 

nŽgociation collective dans les petites et moyennes entreprises. Ce premier document Žtait complŽtŽ le 

26 dŽcembre 2007 par l'envoi d'un texte additionnel leur demandant d'Žlargir leurs nŽgociations ˆ la 

question du financement des organisations professionnelles, ainsi quÕˆ la dŽfinition des domaines 
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respectifs de la loi et de la nŽgociation collective en mati•re de dŽtermination du temps de travail. Ne 

pouvant •tre transformŽ en accord national interprofessionnel Ð au risque dÕ•tre ŽcartŽ par lÕopposition 

dÕune majoritŽ dÕorganisations syndicales Ð, le texte du 9 avril en resta au stade de Ç position 

commune È, ce qui nÕemp•cha pas le lŽgislateur dÕen reprendre lÕessentiel dans le texte votŽ le 20 aožt 

2008. 

Parachevant lÕŽvolution entamŽe dans la loi du 4 mai 2004, le texte de 2008 pose lÕaccord 

majoritaire en r•gle gŽnŽrale et le dŽfinit en termes Žlectoraux10 : pour •tre valide, un accord 

dÕentreprise doit •tre signŽ par les dŽlŽguŽs syndicaux reprŽsentant une ou plusieurs organisations 

totalisant au moins 30 % des suffrages exprimŽs au 1er tour des Žlections professionnelles. Le droit 

dÕopposition est maintenu mais redŽfini lui aussi en termes Žlectoraux : un accord est invalidŽ d•s lors 

quÕil est contestŽ par les dŽlŽguŽs syndicaux issus dÕune ou plusieurs organisations reprŽsentant au 

moins 50 % des suffrages exprimŽs. La m•me r•gle est Žtendue aux niveaux professionnel et 

interprofessionnel, ˆ la diffŽrence pr•s que les pourcentages sont calculŽs sur la base des suffrages 

recueillis par les seules organisations reprŽsentatives. 

La loi renforce par ailleurs les conditions de possibilitŽ de la nŽgociation dÕentreprise. DÕabord 

avec lÕintroduction dÕun nouveau th•me, celui des Ç parcours syndicaux È : dans les entreprises dÕau 

moins 300 salariŽs, la loi prŽvoit que la nŽgociation collective dŽtermine les mesures ˆ mettre en 

Ïuvre pour concilier la vie professionnelle avec la carri•re syndicale et pour prendre en compte 

l'expŽrience acquise, dans le cadre de l'exercice de mandats, par les reprŽsentants du personnel dans 

leur Žvolution professionnelle. Alors que les reprŽsentants syndicaux ont bien souvent tendance ˆ se 

Ç professionnaliser È (Guillaume et Mouret, 2004), cette question pourrait sÕavŽrer dÕautant plus vive 

maintenant que la dŽlivrance des mandats dŽsignatifs est subordonnŽe aux rŽsultats Žlectoraux : un 

dŽlŽguŽ syndical qui ne confirme pas sa reprŽsentativitŽ en obtenant 10 % des suffrages exprimŽs perd 

son mandat ; un reprŽsentant de section syndicale qui nÕatteint pas ce seuil doit Žgalement laisser la 

place ˆ quelqu'un dÕautre ; la dŽsignation dÕun salariŽ comme dŽlŽguŽ syndical est par ailleurs assortie 

de la condition supplŽmentaire que celui-ci ait Žgalement recueilli 10 % sur son propre nom, dans le 

cadre dÕune Žlection DP ou CE. En outre, le titre II de la loi, consacrŽ au temps de travail, prolonge le 

mouvement dÕinversion de la hiŽrarchie des normes sociales par lÕautonomisation de la nŽgociation 

dÕentreprise. Selon la loi du 4 mai 2004, la nŽgociation dŽrogatoire ou alternative dÕentreprise devait 

•tre prŽalablement encadrŽe par une convention de branche ou un accord professionnel Žtendu. Cette 

exigence prŽalable est supprimŽe par la loi du 20 aožt 2008 en mati•re de temps de travail. Elle donne 

la prioritŽ ˆ lÕaccord dÕentreprise. CÕest ˆ dŽfaut quÕintervient lÕaccord de branche et ˆ dŽfaut encore 

un dŽcret ministŽriel. 

                                                
10 La loi de 2004 avait introduit la possibilitŽ dÕune majoritŽ dÕengagement ˆ 50 % des suffrages. Mais cette 
r•gle Žtait subordonnŽe ˆ lÕacceptation prŽalable des partenaires sociaux. Dans le cas des accords dÕentreprise ou 
dÕŽtablissement, elle devait en outre •tre prŽalablement posŽe dans une convention de branche ou un accord 
professionnel Žtendu. 
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Trois positionnements syndicaux vis-ˆ-vis dÕune rŽforme de la dŽmocratie sociale 

Du c™tŽ syndical, trois p™les sÕesquissent ˆ partir du dŽbut des annŽes 2000 au sujet dÕune Žventuelle rŽforme de la 
dŽmocratie sociale.  

Les confŽdŽrations CGT et CFDT apparaissent comme productrices du discours syndical dominant, favorable ˆ 
une rŽforme en profondeur. Elles partagent trois options fondamentales : la remise en cause de la prŽsomption 
irrŽfragable de reprŽsentativitŽ, la primautŽ du crit•re Žlectoral et le principe de lÕaccord majoritaire, bien que ces 
principes aient pu sÕincarner sous des formes variables. Leur traduction concr•te se stabilise avec la Ç position 
commune È du 4 dŽcembre 2006 sur Ç la reprŽsentativitŽ des organisations syndicales et la validation des accords 
collectifs È, qui rend public leur rapprochement sur ce dossier. Le texte demande une double rŽforme des r•gles 
de la reprŽsentativitŽ et de la validation des accords, au nom de la Ç valorisation ˆ tous les niveaux de la 
nŽgociation È. Il en appelle au lŽgislateur pour la prise en compte des Žlections professionnelles comme crit•re de 
reprŽsentativitŽ et avance, timidement, lÕidŽe que la reprŽsentation des employeurs doive Žgalement •tre soumise 
ˆ examen. 

Un deuxi•me p™le dÕacteurs se distingue du premier : ce sont les organisations qui revendiquent leur droit dÕentrer 
de plain-pied dans le champ syndical. LÕexigence dÕune rŽforme des r•gles de reprŽsentativitŽ constitue ainsi, de la 
deuxi•me moitiŽ des annŽes 1990 au dŽbut des annŽes 2000, un leitmotiv du discours officiel de lÕUnsa, 
confrontŽe aux effets de la loi Perben dans la fonction publique et ˆ la nŽcessitŽ de dŽmontrer sa reprŽsentativitŽ ˆ 
tous les Žchelons dans les entreprises. Il en est de m•me pour les syndicats SUD regroupŽs dans lÕunion syndicale 
Solidaires. Si Solidaires insiste plus particuli•rement sur la nŽcessitŽ de penser la reprŽsentativitŽ du point de vue de 
lÕimplantation syndicale plut™t que de la validitŽ des accords collectifs (Barnier, 2008), les deux organisations se 
retrouvent cependant sur lÕacceptation du r™le des Žlections comme un indicateur potentiel, ce qui a notamment 
conduit lÕUnsa ˆ soutenir lÕavis du Conseil Žconomique et social en 2006. Toutefois, et en dŽpit de leur demande 
dÕune refonte du syst•me, les deux organisations ont critiquŽ les rŽsultats de la nŽgociation menŽe en 2008, de la 
Ç position commune È ˆ la loi, tant sur la forme (une nŽgociation rŽservŽe au Ç club des cinq È) que sur le fond 
(notamment sur la prŽcaritŽ de la position de RSS). Ces critiques de principe vont cependant de pair avec la 
reconnaissance dÕune facilitation, de fait, de leur prŽsence en entreprise. 

Enfin, un troisi•me p™le dÕacteurs rassemble les organisations qui sÕŽtaient opposŽes ˆ toute rŽforme instituant une 
reprŽsentativitŽ Žvolutive et la fondant sur le crit•re Žlectoral. La confŽdŽration FO est emblŽmatique de ce 
positionnement. Elle met en avant un discours centrŽ sur la dŽfense de la conception organique et Ç essentialiste È 
de la reprŽsentation syndicale et sÕoppose au principe de lÕaccord majoritaire. Il est Žvident que pour des 
organisations comme la CFTC et la CFE-CGC, dans une moindre mesure pour FO, la perspective dÕune rŽforme 
porte en germe, non pas la possibilitŽ dÕune reconnaissance institutionnelle plus forte (comme lÕesp•rent Solidaires 
et lÕUnsa), mais celle dÕune marginalisation sur la sc•ne nationale et dans certains champs professionnels. LÕentente 
entre la CGT et la CFDT est d•s lors per•ue comme une stratŽgie pensŽe ˆ plus ou moins long terme pour 
instaurer un duopole syndical hŽgŽmonique dans le monde du travail.  

 

1-3. Pour un renouveau du syndicalisme ? 

LÕhypoth•se que le changement des crit•res de la reprŽsentativitŽ syndicale et des r•gles de la 

nŽgociation collective puisse conduire ˆ une transformation qui dŽpasse la seule mŽcanique des 

relations professionnelles est gŽnŽralement contenue dans les commentaires relatifs ˆ la rŽforme de 

2008. CÕest dÕailleurs pourquoi la loi sÕest fixŽ lÕobjectif de Ç rŽnover la dŽmocratie sociale È : on 

attend du texte quÕil transforme les habitudes des acteurs du dialogue social, dans leurs relations 

rŽciproques autant que dans leur relation aux salariŽs, et quÕil modifie la perception commune du jeu 

des relations sociales. LÕexposŽ des motifs qui prŽsente la loi du 20 aožt 2008 offre un rŽsumŽ de 

lÕesprit dans lequel celle-ci a ŽtŽ con•ue11. Tout dÕabord, la loi sÕinscrit dans lÕobjectif de Ç moderniser 

                                                
11 Dossier lŽgislatif relatif ˆ la loi n¡2008-789 du 20 aožt 2008 portant rŽnovation de la dŽmocratie sociale et 
rŽforme du temps de travail Ð ExposŽ des motifs. Site lŽgifrance, consultŽ en ligne le 5 juin 2009. 
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notre syst•me de relations professionnelles et permettre la conduite des rŽformes dont notre pays a 

besoin È, ce qui sous-entend que le syst•me en place ne permettait pas dÕengager ces rŽformes. 

Ensuite, deux dispositions sont invoquŽes pour contribuer ˆ cette modernisation : donner aux 

organisations professionnelles les moyens de devenir Ç fortes et lŽgitimes È et redŽfinir lÕarticulation 

des domaines respectifs de la loi et du contrat collectif. Enfin, deux ŽlŽments sont supposŽs 

transformer la condition des acteurs du dialogue social : la prise en compte de lÕaudience Žlectorale 

dans la dŽtermination de leur reprŽsentativitŽ et lÕinstitution de r•gles de financement plus 

transparentes12. La notion de Ç lŽgitimitŽ È est au cÏur de cette argumentation. Or, elle sÕinscrit dans 

un registre sŽmantique qui nÕest pas celui de la langue juridique. SÕappuyant sur les analyses de Max 

Weber, le politiste Olivier Ihl rappelle ainsi que Ç la lŽgitimitŽ concurrence la notion de lŽgalitŽ pour 

signifier la qualitŽ de ce qui est tenu pour juste. Un pouvoir peut •tre considŽrŽ comme lŽgitime 

lorsque ses actions apparaissent conformes aux principes que le groupe sur lequel il sÕexerce accepte 

et reconna”t comme siens È (Ihl, 1999 : 305). 

Ces principes ont ŽtŽ ŽnoncŽs par le PrŽsident de la RŽpublique dans une tribune donnŽe au 

Monde quelques jours apr•s la signature de la position commune :  

Ç il faut faire Žvoluer rapidement les r•gles du jeu pour refonder notre dŽmocratie sociale. Les Fran•ais 
sont tr•s attachŽs au syndicalisme. Mais ils veulent des syndicats forts et responsables. Forts, pour que 
leurs intŽr•ts soient mieux dŽfendus. Responsables, pour qu'on ne s'arr•te pas ˆ l'affrontement stŽrile, 
caricatural, idŽologique, mais qu'on trouve des solutions concr•tes ˆ leurs probl•mes quotidiens. È13  

La th•se qui sous-tend cette argumentation est loin dÕ•tre nouvelle. Elle a ŽtŽ dŽveloppŽe par de 

nombreux observateurs des relations sociales14. Le syst•me fran•ais de relations professionnelles est 

jugŽ trop Ç archa•que È, largement rŽgulŽ par le conflit. Les organisations syndicales sont trop tournŽes 

vers leurs rivalitŽs internes plut™t que vers les salariŽs, elles sont dŽresponsabilisŽes par le poids de la 

tutelle Žtatique. La France ne dispose pas, ˆ la diffŽrence dÕautres pays ou de lÕUnion europŽenne, de 

r•gles du jeu suffisamment claires en mati•re de relations sociales. Pour remŽdier ˆ ces probl•mes, il 

importe donc ˆ la fois de dŽvelopper les conditions de la nŽgociation (le Ç dialogue social È), laquelle 

est supposŽe conjurer le conflit en crŽant du Ç lien social È, et de renforcer le contr™le des salariŽs sur 

le dŽroulement de ce dialogue (la Ç dŽmocratie sociale È), de mani•re ˆ contrer la tendance ˆ 

lÕenfermement sur soi des organisations professionnelles. 

                                                
12 Les organisations syndicales sont dŽsormais tenues dÕŽtablir un bilan annuel de leurs comptes, qui doivent •tre 
consolidŽs et certifiŽs par un commissaire aux comptes et rendus publics. CÕest la seule disposition de la loi qui 
concerne Žgalement les organisations professionnelles dÕemployeurs. 
13 N. Sarkozy, Ç Pour des syndicats forts È, Le Monde, 19 avril 2008. 
14 La production dÕun discours sur la Ç nŽcessaire modernisation È du syst•me fran•ais de relations 
professionnelles passant par la Ç rŽforme È des acteurs de ce syst•me Ð des syndicats en premier lieu Ð, remonte 
au moins aux annŽes 1950. On en retrouve une synth•se rŽcente dans le rapport de D.-J. Chertier, Ç Pour une 
modernisation du dialogue social È, commandŽ par le Premier Ministre D. De Villepin au sortir du conflit social 
de 2006 sur le Contrat premi•re embauche. Cette th•se est dŽfendue par R. Soubie, qui fut le conseiller social de 
N. Sarkozy et le principal interlocuteur des syndicats de 2007 ˆ 2010. 
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La rŽforme est donc avant tout pensŽe du point de vue de la nŽgociation, celle-ci devant 

naturellement conduire ˆ un renforcement du syndicalisme. D•s la position commune du 9 avril 2008 

est prŽsente cette idŽe que le renforcement de lÕadhŽsion syndicale irait de pair avec la promotion dÕun 

espace autonome du Ç dialogue social È. Cette Žvidence se construit ˆ travers une cha”ne de 

propositions qui se prŽsentent comme dŽcoulant logiquement les unes des autres. On la trouve 

parfaitement explicitŽe dans lÕarticle 7 de la position commune (soulignŽe par nous) :  

Ç Le dŽveloppement de la nŽgociation collective et, par voie de consŽquence, le renforcement des 
organisations syndicales doit passer par le franchissement dÕune nouvelle Žtape de la consŽcration de sa 
place dans lÕŽlaboration de la norme sociale È.  

Ë lÕencontre de cette Žvidence, les travaux empiriques soulignent pourtant ce paradoxe : si la diffusion 

des instances dŽlibŽratives de reprŽsentation du personnel, principale ar•ne du dialogue social dans les 

entreprises, a indŽniablement contribuŽ ˆ lÕextension du fait syndical, elle nÕa pas pour autant suscitŽ 

un regain dÕengagement chez les salariŽs (AmossŽ & Wolff, 2009). 

Les organisations syndicales qui ont soutenu la rŽforme se dŽmarquent plus ou moins de 

lÕhypoth•se selon laquelle le dŽveloppement du dialogue social pourrait amŽliorer la comprŽhension 

rŽciproque entre salariŽs et employeurs, la CGT se voulant nettement plus critique que la CFDT sur ce 

point. Elles partagent cependant la conviction que le nouveau cadre juridique permet aux syndicats de 

devenir plus forts et lŽgitimes. La CGT souligne ainsi lÕobligation dŽsormais faite de mettre en 

cohŽrence syndicalisme lŽgal et syndicalisme rŽel :  

Ç LÕexigence de dŽmocratie sociale constituait lÕun des piliers forts de nos orientations [É]. MalgrŽ ses 
limites et quelques chausse-trappes, la loi acte une premi•re rupture avec des pratiques patronales de 
nŽgociation Žtablies depuis plus de cinquante ans qui visaient ˆ choisir des interlocuteurs syndicaux 
privilŽgiŽs pour contourner lÕinfluence de la Cgt parmi les salariŽs. Elle va dans le sens de la 
reconnaissance de la nŽgociation collective comme un droit des salariŽs exercŽ par les syndicats. En 
incitant les pratiques syndicales ˆ se tourner vers la consultation des salariŽs, elle rapproche la 
reprŽsentativitŽ institutionnelle de la reprŽsentativitŽ attendue par les salariŽs, donnant plus de crŽdit et 
de force aux appels ˆ la syndicalisation. È15 

Deux aspects sont ainsi soulignŽs : une concordance accrue entre les salariŽs et leurs reprŽsentants, et 

une dynamique encourageant la syndicalisation. Marcel Grignard, qui fut le principal nŽgociateur de la 

rŽforme pour la CFDT, dŽcrit de mani•re explicite les effets attendus de la loi en mati•re dÕinjonction 

au redŽploiement syndical, particuli•rement gr‰ce ˆ la logique Žliminatoire des seuils Žlectoraux : 

Ç Quand on est pris au portefeuille, on rŽagit. C'est la menace qui fait rŽagir. C'est la menace de 
dispara”tre qui fait rŽagir. La conscience du probl•me, elle est grande depuis longtemps et acceptŽe 
depuis tout le monde, car les gens ne sont pas idiots. Mais la prise de conscience de l'Žtat des lieux et 
l'acte de remise en cause qui suit, il y a de la distanceÉ È16 

Il poursuit en indiquant que face ˆ ce danger de dispara”tre, Ç l'Assurance tous risques de la 

reprŽsentativitŽ, c'est d'avoir 10 % d'adhŽrents dans sa bo”te È. CÕest dans cette optique quÕil a 

                                                
15 Rapport dÕactivitŽ de la Commission ExŽcutive sortante pour le congr•s confŽdŽral de Nantes (dŽcembre 
2009), adoptŽ ˆ lÕunanimitŽ le 9 juin 2009. 
16 Entretien avec M. Grignard (rŽalisŽ par C. Guillaume) dans le cadre de lÕenqu•te. 
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prŽsentŽ, en vue du congr•s confŽdŽral de Tours en juin 2010, un rapport insistant sur lÕimportance des 

pratiques militantes et le resserrement des liens avec les salariŽs17. 

 

Que fait la loi du 20 aožt 2008 pour encourager lÕadhŽsion syndicale ? 

Ë proprement parler, rien : la question de lÕadhŽsion syndicale nÕest pas abordŽe dans la loi. La seule disposition 
ŽvoquŽe dans la position commune qui aurait pu avoir des consŽquences directes en mati•re de syndicalisation nÕa 
pas ŽtŽ reprise par le lŽgislateur. Il sÕagissait de la proposition, portŽe par la CFE-CGC, de rŽserver le bŽnŽfice des 
accords dÕentreprise aux seuls salariŽs syndiquŽs. Du reste, si cette idŽe a ŽtŽ ŽcartŽe, cÕest parce quÕelle heurtait de 
front le principe de libertŽ syndicale garanti par la Constitution. Plusieurs dispositions lŽgislatives peuvent 
nŽanmoins •tre interprŽtŽes comme des leviers indirects en faveur dÕune pratique renouvelŽe de syndicalisation. En 
termes de droit syndical, la section dÕentreprise est dŽsormais nŽcessairement considŽrŽe comme un collectif de 
syndiquŽs ; lÕabrogation de la prŽsomption irrŽfragable de reprŽsentativitŽ et la crŽation du mandat de RSS sont 
censŽs faciliter lÕimplantation de nouvelles bases syndicales. Mais certains juristes ont soulignŽ lÕambivalence de ces 
innovations Ç consistant tout ˆ la fois ˆ faciliter quelque peu lÕentrŽe des syndicats dans lÕentreprise et ˆ rendre leur 
implantation nettement plus dŽlicate È (Borenfreund, 2009 : 708). En mati•re de droit des Žlections 
professionnelles, les salariŽs mis ˆ disposition dÕune entreprise peuvent dŽsormais choisir de voter dans lÕentreprise 
donneuse dÕordre. Cette mesure a pu •tre per•ue comme un moyen de faciliter le passage des syndicats des 
grandes entreprises vers les entreprises sous-traitantes. De mani•re gŽnŽrale, cÕest donc avant tout dans son esprit 
gŽnŽral que la loi est per•ue par les organisations syndicales favorables ˆ la rŽforme comme une incitation ˆ 
dŽvelopper des politiques volontaristes de syndicalisation. 

 

Au-delˆ de lÕinjonction faite ˆ chaque organisation de dŽvelopper des activitŽs de 

syndicalisation, la logique des seuils a ŽtŽ associŽe ˆ une autre ambition. Les organisations syndicales 

critiques de la rŽforme ont en effet accusŽ la CGT et la CFDT de prŽsenter les apparences dÕune 

ouverture du jeu syndical pour mieux recentrer celui-ci sur les deux organisations dominantes. La loi 

encouragerait ainsi un phŽnom•ne inavouŽ de Ç bipolarisation È de la reprŽsentation syndicale. On 

Žvoquait cet aspect en ouverture de notre introduction. Le renforcement de la lŽgitimitŽ des 

Ç partenaires sociaux È servirait surtout le projet de Ç recomposer le jeu syndical autour de deux 

organisations, la CGT et la CFDT È18. 

Mais de la simplification du paysage syndical ˆ lÕinjonction ˆ la syndicalisation, du 

resserrement du lien entre salariŽs et reprŽsentants ˆ lÕencouragement au dialogue social, tous les 

motifs associŽs ˆ la loi du 20 aožt 2008 sÕarticulent ˆ lÕambition plus large de renforcer la dŽmocratie 

sociale. CÕest dans cette rŽfŽrence ˆ la dŽmocratie que se trouve le principe de lŽgitimitŽ central de la 

rŽforme. Et cette ambition dŽmocratique est, dans tous les argumentaires, systŽmatiquement rattachŽe 

ˆ un changement bien concret introduit par la loi : la consŽcration du vote comme pierre angulaire de 

tout le syst•me de reprŽsentativitŽ syndicale et de validitŽ des accords collectifs. LÕambition de notre 

recherche Žtait de dŽm•ler la diversitŽ de ces motifs, de dissocier les changements inscrits dans le droit 

de leurs effets attendus dans les pratiques, dÕanalyser les principes qui sous-tendent le nouveau cadre 

                                                
17 M. Grignard, Le syndicalisme ˆ un tournant : oser le changement !, rapport adoptŽ par le Conseil national 
confŽdŽral le 18 juin 2009. 
18 Propos de RenŽ Valladon, membre du bureau confŽdŽral de la CGT-FO, citŽ in Liaisons sociales magazine, 
119, fŽv. 2011, p. 61. 
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juridique et de les confronter aux logiques qui orientent les acteurs. Autrement dit, il sÕagissait de se 

dŽprendre des discours normatifs tenus sur la rŽforme Ð quÕil sÕagisse dÕen chanter les louanges ou 

dÕen dŽnoncer les dangers Ð  pour tenter de rendre compte de la fa•on dont celle-ci se met en place, 

concr•tement, dans les entreprises. Pour ce faire, la premi•re condition Žtait de se munir dÕun cadre 

dÕanalyse thŽorique permettant de se libŽrer dÕune approche mŽcanique du changement juridique.  

2. Comment le droi t peut -i l  changer les pratiques 
syndicales ? 

Comment Žtudier les effets de la loi de 2008 sans surestimer ni sous-estimer son impact ? 

Comment sÕinterroger sur la capacitŽ dÕun texte juridique ˆ changer les pratiques syndicales ? Pour 

rŽpondre ˆ ces questions, notre Žquipe, issue de la rencontre de sociologues des relations 

professionnelles et de politistes travaillant sur lÕengagement syndical et la participation politique, a 

privilŽgiŽ une problŽmatique issue de la sociologie du droit. Nous avons choisi de considŽrer la loi 

sous lÕangle de ses usages plut™t que de ses effets. Autrement dit, nous sommes partis du principe que 

lÕimpact de la loi du 20 aožt 2008 Ç portant rŽnovation de la dŽmocratie sociale et rŽforme du temps 

de travail È dŽpend dÕabord de la mani•re dont les acteurs Ð directions dÕentreprise, reprŽsentants des 

salariŽs, juges et agents des administrations Ð se saisissent de ses dispositions. Apr•s avoir prŽsentŽ le 

cadre thŽorique qui a structurŽ notre enqu•te (1), nous reviendrons sur les interrogations et les 

hypoth•ses qui, ˆ lÕaune de cette grille dÕanalyse, ont orientŽ notre recherche (2).   

2-1. Aborder la loi sous lÕangle de ses appropriations pratiques 

La sociologie du droit montre que des r•gles juridiques nÕont pas dÕeffets mŽcaniques sur les 

pratiques (Isra‘l et al., 2005). Elle invite ˆ substituer au paradigme causaliste une analyse des fa•ons 

dont les acteurs font usage du droit : comment ils le saisissent, le comprennent, sÕy rŽf•rent pour 

orienter leurs pratiques, voire jouent avec lui. M. Grignard lÕexplique bien, qui souligne ˆ quel point 

lÕadoption du texte de 2008, si elle conclut ˆ ses yeux une bataille politique commencŽe quinze ans 

plus t™t, ne constitue cependant quÕune premi•re Žtape : 

Ç Comment dire, pour moi, la rŽforme de la reprŽsentativitŽÉ La dynamique du dialogue social c'est le 
mŽlange d'un cadre, une politique et une pratique. Avec la rŽforme de la reprŽsentativitŽ, et avec 
j'esp•re demain la rŽforme des IRP, on aura tentŽ de positionner le cadre, un cadre plus favorable ˆ ce 
que l'on attend du syndicalisme. Mais le cadre influe, comme le code de la route, mais cela ne suffit pas 
il faut que derri•re cela, il faut qu'il y ait une volontŽ et une ligne politique. Apr•s, cela ne suffit pas non 
plus. Il faut une pratique de relations avec les salariŽs, de dialogue avec eux. Il faut que les militants 
sachent que l'Žlection n'est qu'un moment dans la vie et que le meilleur moyen de gagner une Žlection,  
c'est de faire son boulot au quotidien, tout le temps. È 

Cette reprŽsentation du droit comme un Ç cadre È dans lequel doivent se dŽployer des pratiques 

doublement ajustŽes ˆ ces nouvelles r•gles et ˆ une stratŽgie nous invite ˆ considŽrer Ç la double 

dimension instrumentale et constitutive du droit, simultanŽment cadre idŽologique structurant les 
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relations de travail, et ressource matŽrielle et symbolique dont lÕusage peut changer la teneur et les 

formes de domination qui y ont cours È (PŽlisse, 2009 : 82).   

Dans sa dimension instrumentale, le rapport au droit dŽpend notamment de la Ç socialisation 

juridique È des acteurs, qui peuvent avoir dŽveloppŽ des formes inŽgales et tr•s diffŽrentes de 

Ç conscience du droit È (Ewick et Silbey, 1998 ; Isra‘l et PŽlisse, 2004 ; PŽlisse, 2005). 

LÕincorporation du registre juridique dans le rŽpertoire dÕaction syndical est le fruit dÕun processus 

historique de longue durŽe. Si le r™le de Ç syndicaliste juriste È a pŽnŽtrŽ toutes les organisations 

syndicales (Willemez, 2003), cÕest en Žtant incarnŽ par des acteurs ayant connu des trajectoires 

dÕapprentissage juridique spŽcifiques, notamment par lÕactivitŽ prudÕhomale (Michel et Willemez, 

2008). On peut d•s lors penser que tous les syndicalistes dÕŽtablissement confrontŽs ˆ la loi soient loin 

de possŽder les connaissances et compŽtences juridiques requises pour sÕen saisir avec efficacitŽ. Le 

rapport au droit des syndicalistes dŽpend Žgalement de la fa•on dont leur organisation valorise son 

usage, comme lÕillustre le cas de la CFDT. Cette organisation a jouŽ un r™le central, au cours des 

annŽes 1970, dans la promotion dÕune Ç lutte juridique È visant ˆ prolonger lÕaction syndicale sur le 

terrain du droit gr‰ce ˆ la production dÕune jurisprudence favorable aux salariŽs ; aujourdÕhui, ses 

dirigeants tendent ˆ dŽlaisser cet usage conflictuel du droit pour un style plus partenarial qui inscrit la 

production normative dans la nŽgociation collective (Willemez, 2003). Ë lÕinverse, les rŽsultats de 

lÕenqu•te Reponse sur les relations sociales en entreprise montrent que cÕest dans les Žtablissements o• 

la CGT est majoritaire que le recours au droit Ð notamment par lÕusage des prŽrogatives Žconomiques 

des CE Ð est le plus frŽquent, sÕarticulant ˆ une conflictualitŽ sociale elle-m•me plus forte. La m•me 

enqu•te met en lumi•re lÕimportance croissante des usages rŽpressifs du droit par les directions 

dÕentreprise, surtout dans les plus petits Žtablissements (PŽlisse, 2009). Il importe donc dÕ•tre attentif ˆ 

ces diffŽrents registres de lÕaction sur le terrain du droit. Au sujet de la loi du 20 aožt 2008, cÕest avant 

tout la ConfŽdŽration Force ouvri•re qui semble avoir fait de cette stratŽgie de lutte juridique une 

prioritŽ (cf. encadrŽ). 

Au regard des critiques suscitŽes par lÕadoption de la loi, comme de lÕhŽtŽrogŽnŽitŽ des 

intŽr•ts investis dans ce projet par les acteurs qui lÕont fa•onnŽ ˆ ses diverses Žtapes, on pouvait penser 

que le contentieux engendrŽ par lÕapplication de la loi, avec la production jurisprudentielle en 

dŽcoulant, jouerait un r™le dŽcisif dans la stabilisation des Ç bonnes È interprŽtations de la loi. La 

multiplication du contentieux relatif ˆ lÕapplication de la nouvelle loi sur la reprŽsentativitŽ et des 

arr•ts de la Cour de Cassation a confirmŽ cette idŽe et mis en lumi•re un processus croissant de 

judiciarisation des relations sociales, entendue comme la transformation de conflits dans lÕentreprise 

en litiges devant le juge (PŽlisse, 2009). Nos terrains ont confirmŽ la centralitŽ de ce registre. 

Mais cette judiciarisation relative se dŽploie sur le terrain dÕune Žvolution plus fondamentale, 

qui nous conduit vers la dimension constitutive du droit. En codifiant davantage les r•gles de la 

nŽgociation collective et de lÕactivitŽ syndicale, en instaurant de nouveaux th•mes de nŽgociation, en 
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renfor•ant le r™le de la nŽgociation dÕentreprise dans la dŽtermination des r•gles organisant le temps 

de travail, la loi du 20 aožt 2008 participe en effet dÕun processus de juridicisation des relations de 

travail, quÕil faut entendre comme Ç une formalisation juridique accrue des relations sociales, une 

extension du droit comme mod•le de rŽfŽrence pratique pour les actions È (PŽlisse, 2009 : 76). Cette 

importance croissante du droit dans les relations de travail rŽsulte dÕune inflation juridique sensible 

depuis les annŽes 1990, soulignŽe tant par les sociologues (Bloch-London et PŽlisse, 2008) que par les 

juristes (Dock•s, 2005). 

 

Un texte contestŽ et confortŽ sur le terrain de la lutte juridique 

De nombreux jugements de Tribunaux dÕinstance ont illustrŽ le caract•re contestŽ de la loi ou de ses 
interprŽtations. CÕest surtout la CGT-FO qui est en premi•re ligne dans la lutte juridique contre la loi, parfois 
rejointe par la CFTC. Elle cible ses attaques sur deux dispositions principalement : lÕinterfŽrence des Žlections 
professionnelles sur la dŽsignation des reprŽsentants syndicaux, qui est selon elle contraire au principe 
constitutionnel de libertŽ syndicale, et lÕinŽgalitŽ de traitement entre syndicats au profit des organisations 
catŽgorielles. Le jugement focalisant le plus lÕattention fut sans conteste celui du tribunal dÕinstance de Brest rendu 
le 27 octobre 2009. Il se rangeait ˆ lÕargumentation de FO, en considŽrant que Ç les dispositions de la loi du 20 
aožt 2008 qui permettent ˆ la CFE CGC syndicat catŽgoriel affiliŽ ˆ une confŽdŽration syndicale 
interprofessionnelle nationale, dÕ•tre reprŽsentative pour les salariŽs de la catŽgorie quÕelle reprŽsente en obtenant 
au moins 10 % dans le seul coll•ge o• elle se prŽsente, mais qui ne permet pas ˆ un syndicat intercatŽgoriel, tel FO, 
qui a obtenu 12 % des voix sur le coll•ge o• il a prŽsentŽ une liste, dÕ•tre reprŽsentatif pour les salariŽs de ce 
coll•ge, sont discriminatoires È.  

Saisie par la CFDT et le Minist•re du Travail, la cour de Cassation a cassŽ ce jugement. Au total, plus de 50 arr•ts 
ont ŽtŽ rendus par la Cour depuis lÕentrŽe en vigueur de la loi, dans lÕoptique de clarifier le droit et de conforter un 
texte dont la rŽdaction Žtait par endroits relativement obscure sur le plan juridique. Parmi les dispositions 
confirmŽes ou prŽcisŽes par la Cour de Cassation, nombre dÕentre elles sont relatives ˆ la mise en Ïuvre des 
nouveaux crit•res de reprŽsentativitŽ : la reconnaissance dÕune section syndicale dÕentreprise est dŽsormais 
subordonnŽe ˆ la prŽsence dÕau moins deux adhŽrents ; le syndicat doit produire la preuve de la rŽalitŽ collective 
de la section mais il nÕest pas contraint de produire la liste nominale des adhŽrents ; lÕemployeur doit apporter la 
preuve quÕun syndicat ne respecte pas les valeurs rŽpublicaines ; la notion de prŽsence prŽalable dans le champ 
professionnel ou gŽographique de lÕentreprise est comprise dans un sens large ; la prŽsomption irrŽfragable de 
reprŽsentativitŽ est maintenue pendant la pŽriode de transition entre la promulgation de la loi et son application 
dans lÕentreprise ; les mandats syndicaux dŽsignatifs sont dŽsormais ˆ durŽe dŽterminŽe, ils suivent le rythme du 
renouvellement des institutions reprŽsentatives du personnel ; le dŽlŽguŽ syndical peut •tre dŽsignŽ parmi les 
candidats sur les listes CE ou DP ; en cas dÕexistence dÕune UnitŽ Žconomique et sociale, la reprŽsentativitŽ se 
calcule ˆ ce niveauÉ  

AppelŽe ˆ statuer en premier lieu sur la conventionnalitŽ du crit•re de lÕaudience tant comme crit•re de 
reprŽsentativitŽ que comme condition personnelle pour •tre dŽsignŽ dŽlŽguŽ syndical, la Cour de cassation sÕest 
Žgalement prononcŽe sur la conformitŽ de la loi au regard de la convention europŽenne des droits de lÕhomme et 
des conventions n¡87 et 135 de lÕorganisation internationale du travail (14 avril 2010, n¡0960426). Apr•s avoir 
validŽ la loi une premi•re fois, suite ˆ la saisine parlementaire prŽalable ˆ sa promulgation (le 7 aožt 2008), le 
Conseil constitutionnel lÕa fait une seconde fois dans le cadre dÕune Question prioritaire de constitutionnalitŽ 
soulevŽe par FO. Dans sa dŽcision n¡2010-42 du 7 octobre 2010, le Conseil constitutionnel valide la condition de 
reprŽsentativitŽ pour lÕacc•s ˆ certaines prŽrogatives syndicales. Il confirme aussi la constitutionnalitŽ de lÕavantage 
catŽgoriel donnŽ aux organisations reprŽsentant les cadres. Ë noter que la cour constitutionnelle reconna”t parmi 
ses considŽrants un motif restŽ jusquÕalors implicite, celui dÕÇ Žviter la dispersion de la reprŽsentation syndicale È. 
Comme lÕindique M.-L. Morin, les hautes juridictions ne se sont pas placŽes du point de vue du syndicat pris en tant 
que tel mais du point de vue des salariŽs que le syndicat est appelŽ ˆ reprŽsenter.  

En dŽcembre 2009, FO a dŽposŽ une rŽclamation devant le Bureau international du travail. Celui-ci devrait se 
prononcer au printemps 2011.  

Sources : Ç Une loi attaquŽe mais confortŽe È, Liaisons sociales magazine, 119, fŽv. 2011, p. 61-63 ; M.-L. Morin, 
Ç Les nouveaux crit•res de la reprŽsentativitŽ syndicale dans lÕentreprise È, Droit social, 2011-1, p. 62-72. 
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CÕest cette attention ˆ la fa•on dont la loi est mobilisŽe dans les pratiques des acteurs, dans sa 

double dimension instrumentale et constitutive, qui a guidŽ notre recherche. Il ne sÕagissait donc pas 

de chercher ˆ mesurer lÕampleur des changements engendrŽs par la loi en en prŽsumant la nŽcessitŽ, 

mais dÕ•tre attentif ˆ la diversitŽ de ses appropriations possibles par les acteurs syndicaux et de rendre 

raison de ces usages multiples. 

2-2. ProblŽmatique et hypoth•ses 

On lÕa vu, la Ç dŽmocratie sociale È dŽsigne ˆ la fois le cadre juridique censŽ engendrer un 

syst•me de relations professionnelles rŽnovŽ, Ç modernisŽ È, et la technique Žlectorale qui est au 

fondement de ce nouveau syst•me. Cette premi•re ambivalence se redouble du fait quÕun m•me cadre 

juridique se pr•te ˆ des usages multiples. Partant de ces constats, notre enqu•te sÕest structurŽe autour 

de cette question : pour comprendre ce que la loi de 2008 fait aux relations sociales, ne convient-il 

pas de transformer la Ç dŽmocratie sociale È, de catŽgorie censŽe rendre raison du nouveau 

cadre juridique, en objet ˆ analyser ? Notre dŽmarche rejoignait ainsi lÕinterrogation formulŽe par 

dÕautres chercheurs qui, Žvoquant la diffusion des techniques Žlectorales dans le monde du travail, 

critiquent lÕŽquivalence naturellement posŽe entre Žlections et dŽmocratie (Le Digol et Voilliot, 2011). 

Les hypoth•ses qui ont guidŽ notre recherche se sont ainsi prŽcisŽes en reformulant sur un mode 

interrogatif les motifs et attendus plus ou moins explicites de la loi : contribue-t-elle ˆ simplifier le 

paysage syndical ? Transforme-t-elle les organisations syndicales ? Encourage-t-elle au dialogue 

social ? 

a. Simplification ou morcellement : quelle reconfiguration du paysage syndical ? 

Les promoteurs de la loi entendaient en faire un levier vers la Ç simplification È du paysage 

syndical. Alors que Ç lÕatomisation È des organisations syndicales par le dŽveloppement de la 

nŽgociation dÕentreprise est dŽjˆ relevŽe (Pernot & Pignoni, 2008), le nouveau cadre juridique rend 

autant, sinon plus probable un approfondissement de ce processus, Žtant donnŽ la multiplication des 

niveaux de reprŽsentativitŽ. Le cas de la SNCF illustre bien ces contradictions, avec des syndicats 

reprŽsentatifs ou non selon les lieux et les niveaux de nŽgociation, une multiplication des 

interlocuteurs syndicaux et des statuts (cf. Andolfatto & LabbŽ, 2009, et la monographie qui est 

consacrŽe ˆ la SNCF dans ce rapport). En plus de la configuration des entreprises et de leurs IRP, nous 

nous sommes demandŽ quels autres facteurs sont susceptibles dÕinfluer sur la composition du paysage 

syndical. 

La logique de la rŽforme prŽsuppose que les acteurs syndicaux Žlaborent Ç rationnellement È 

leurs stratŽgies en fonction dÕune finalitŽ simple : maximiser leur score Žlectoral pour maximiser leur 

poids dans la nŽgociation collective. Nous sommes partis dÕun autre prŽsupposŽ en faisant 

lÕhypoth•se, largement ŽtayŽe par la littŽrature sociologique, que les rationalitŽs qui orientent les 
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conduites syndicales sont multiples. Les logiques organisationnelles doivent •tre rapportŽes ˆ lÕŽtat de 

Ç lÕoffre È syndicale dans lÕentreprise, au poids des diverses catŽgories de personnel dans chaque 

organisation, ˆ la rŽpartition gŽographique des syndicats, ˆ la nature des relations quÕils entretiennent 

avec leurs organisations dÕaffiliation (fŽdŽrations ou unions interprofessionnelles). LÕhistoire du 

mouvement ouvrier et la prŽgnance des clivages idŽologiques sont en outre souvent invoquŽes pour 

Žclairer le pluralisme syndical. Ce facteur Ç culturel È pourrait constituer un obstacle supplŽmentaire ˆ 

dÕŽventuels rapprochements, ˆ condition de lÕapprŽhender sociologiquement, comme un indicateur de 

styles syndicaux inscrits dans des formes organisationnelles diffŽrenciŽes (Eliasoph & Lichterman, 

2003 ; Yon, 2009). Les recompositions organisationnelles peuvent sembler dÕautant moins probables 

que le dŽbat plus large sur les restructurations organisationnelles (par fusion de syndicats ou de 

fŽdŽrations) sÕest peu dŽveloppŽ en France et dans les pays dÕEurope du sud, par comparaison avec les 

pays du Nord (Waddington, 2006). Alors que ces rapprochements sont souvent le fait de syndicats 

industriels qui fusionnent pour crŽer de grands syndicats multi-sectoriels, plusieurs travaux soulignent 

dÕailleurs les effets discutables des fusions en termes dÕefficacitŽ (Black, Greene & Ackers, 1997) et 

de Ç revitalisation È (notamment en nombre dÕadhŽrents) surtout lorsquÕil sÕagit de stratŽgies 

dŽfensives (Ebbinghaus, 2003).  

Avec certains auteurs (IRES, 2009) et par comparaison avec les cas italien (Rehfeldt, 2002) et 

espagnol (Tuchszirer & Vincent, 2000) qui ont adoptŽ des dispositifs juridiques ressemblants, on peut 

faire lÕhypoth•se que la nouvelle lŽgislation incite les syndicats ˆ des alliances plut™t quÕˆ des 

regroupements organiques. Et ce dÕautant plus que lÕinsertion dans la loi de dispositions dŽrogatoires, 

ˆ titre permanent (pour la reprŽsentation des cadres, des journalistes et des pilotes de lÕair) ou 

transitoire (pour la reprŽsentativitŽ de branche), attŽnue lÕeffet de recentrage sur lÕintŽr•t ˆ la survie 

quÕaurait pu avoir une application brutale des nouvelles r•gles. Le report ˆ 2013, voire ˆ 2017, du 

couperet de la perte de reprŽsentativitŽ pour les confŽdŽrations et les fŽdŽrations nÕincite pas ˆ des 

rapprochements rapides. Au regard de ces ŽchŽances, on peut cependant imaginer que la conscience de 

nŽcessaires rapprochements monte en puissance avec le temps. LÕexpŽrience dÕun premier scrutin sous 

le rŽgime de la loi de 2008 serait alors plus dŽcisive que la simple anticipation de ses consŽquences, 

soulignant que le rapport ˆ la loi est aussi un rapport dÕapprentissage.  

Si les Ç grandes manÏuvres È annoncŽes par certains risquent encore de se faire attendre aux 

niveaux fŽdŽral et national interprofessionnel, les contraintes nouvelles fixŽes ˆ la reprŽsentation du 

personnel en entreprise sont ˆ lÕinverse se faire plus directes sur les acteurs syndicaux locaux. Ë dŽfaut 

dÕun vŽritable effort organisationnel pour resserrer les liens ou opŽrer des rapprochements entre 

organisations, la recrudescence de syndicalismes catŽgoriels ou localistes est une possibilitŽ non 

nŽgligeable. Dans le m•me temps, lÕouverture du jeu syndical, ˆ travers le mandat de ReprŽsentant de 

la section syndicale, pourrait se traduire par une multiplication des acteurs en lice pour la 

reprŽsentation des salariŽs. Au sujet du mandat de RSS, on peut dÕailleurs se demander si le statut des 
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acteurs, entre organisations installŽes et outsiders, est susceptible dÕinfluer sur leur disposition ˆ 

endosser ce nouveau r™le. Toutes ces questions imposaient de placer au cÏur de notre Žtude les 

configurations locales, sans prŽsumer que les acteurs contestant la loi au plan national 

interprofessionnel seraient dŽsavantagŽs au plan local, et vice-versa. Avant lÕŽtiquette syndicale, cÕest 

la position occupŽe par chacun des acteurs dans une configuration locale qui doit •tre analysŽe, en tant 

quÕelle dŽfinit la Ç force au jeu È de chacun (Elias, 2003) et, partant, lÕusage quÕil peut ou non faire des 

ressources de la nouvelle loi. Cette approche configurationnelle permet en outre de prendre en compte 

le r™le jouŽ par les directions dÕentreprise dans la mise en forme du nouveau rŽgime de 

reprŽsentativitŽ.  

b. Revitalisation ou institutionnalisation : quelle Žvolution des pratiques syndicales en 
entreprise ? 

On lÕa dŽjˆ soulignŽ, la fixation de seuils Žlectoraux a ŽtŽ per•ue comme un moyen dÕinciter 

les organisations syndicales ˆ redoubler dÕefforts en direction des salariŽs en gŽnŽral et de leurs 

adhŽrents en particulier. Or, si la rŽaffirmation du crit•re de rŽalitŽ effective dÕune section implique la 

prŽsence dÕau moins deux adhŽrents dans un Žtablissement pour quÕy soit admise la prŽsence du 

syndicat, rien nÕimpose aux organisations syndicales dÕŽlargir au-delˆ leur nombre dÕadhŽrents, encore 

moins dÕen faire des militants actifs. Les cas italien ou espagnol ŽvoquŽs plus haut illustrent dÕailleurs 

quÕun changement du rŽgime de reprŽsentativitŽ nÕimplique pas de transformation des pratiques 

syndicales. De m•me, lÕexemple des partis politiques montre que des organisations faibles en termes 

dÕadhŽrents peuvent recueillir des suffrages en nombre important : les techniques de communication 

sont prŽfŽrŽes aux politiques de recrutement. Ë lÕencontre dÕune conception traditionnellement 

essentialiste et identitaire de la reprŽsentation, le nouveau syst•me implique une reprŽsentation 

individualiste qui a moins besoin dÕadhŽrents que dÕŽlecteurs. La tendance ˆ lÕinstitutionnalisation des 

pratiques militantes (Rosanvallon, 1988 ; BŽvort, 1994, 2008 ; Andolfatto et LabbŽ, 2006) Ð entre 

autres visible ˆ travers le processus de cumul des mandats, la restriction des sections syndicales ˆ un 

petit nombre dÕŽlus et la faiblesse des effectifs syndicaux Ð pourrait ainsi se poursuivre. Comme le 

soulignent les auteurs qui insistent sur la continuitŽ Ç institutionnelle È entre ce nouveau rŽgime de 

reprŽsentativitŽ et le prŽcŽdent, le lien Žlectoral est un lien Žpisodique et relativement passif, qui 

nÕimplique aucune intensification de la relation entre les reprŽsentants syndicaux et leurs mandants 

(Andolfatto & LabbŽ, 2009 ; AmossŽ & Wolff, 2009). A fortiori quand les mandats sÕallongent, ainsi 

quÕy incite le passage de 2 ˆ 4 ans de la durŽe de rŽfŽrence des mandats Žlectifs. 

RŽflŽchir aux facteurs susceptibles de transformer les pratiques syndicales implique alors de 

changer de focale, en passant de la configuration du champ syndical aux configurations internes aux 

organisations. CÕest dans la quotidiennetŽ des rapports sociaux, au cÏur dÕun Ç champ relationnel 

complexe È (Hege, 1998) que les syndicalistes construisent leur action, dŽfinissent des prioritŽs et 

construisent leur position au carrefour de trois p™les de lŽgitimation : les salariŽs, leur organisation de 
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rŽfŽrence et lÕentreprise. Pour tenter dÕapprŽcier la fa•on dont les acteurs syndicaux rŽorganisent, ou 

non, le travail de leurs sections ˆ la faveur dÕun changement de loi, trois domaines dÕactivitŽ, qui sont 

autant de sc•nes diffŽrentes, peuvent ainsi •tre distinguŽs. Le travail de syndicalisation se rapporte ˆ la 

gestion dÕune organisation composŽe dÕadhŽrents et de militants. LÕactivitŽ de reprŽsentation concerne 

la gestion du lien aux salariŽs, dans le quotidien de lÕentreprise comme dans les Žlections. Le travail de 

nŽgociation renvoie aux relations avec la direction dÕentreprise. En outre, les stratŽgies de 

syndicalisation elles-m•mes peuvent •tre diverses : de lÕextension de la prŽsence syndicale par des 

campagnes dÕadhŽsion dans des secteurs syndicalement vierges (BŽroud, 2009), ˆ lÕŽlargissement des 

bases syndicales par le recrutement de nouveaux adhŽrents (Guillaume & Pochic, 2009), en passant 

par la consolidation des bases syndicales gr‰ce ˆ la mise en activitŽ militante dÕun nombre croissant 

dÕadhŽrents (Yon, 2009).  

La plupart des travaux sur lÕactivitŽ de reprŽsentation soulignent en effet que lÕambivalence et 

lÕincomplŽtude des attributions lŽgales des Žlus (Le Crom, 2003) ont eu pour consŽquence de confŽrer 

un r™le central au travail des acteurs dans lÕinvention quotidienne de leur action. La Ç plasticitŽ du 

cadre lŽgal È (Dufour & Hege, 1994) contraint les acteurs ˆ inventer les modes dÕactions les plus 

adaptŽs ˆ la situation de lÕentreprise. La disparitŽ des pratiques des Žlus indique que lÕon ne peut se 

rŽfŽrer ˆ un mod•le intŽgrŽ et hiŽrarchisŽ qui guiderait lÕaction a priori. Par ailleurs, lÕaction des Žlus 

est tout ˆ la fois fortement subordonnŽe aux caractŽristiques du contexte local (Leroy-Zischek & 

Yvergniaux, 1999) et indissociable dÕune dimension expŽrientielle, individuelle et collective 

(Montuclard, 1963). Ç Le mŽtier dÕŽlu sÕapprend sur le tas et se construit avec le temps È, dans 

lÕŽpaisseur des relations sociales quotidiennes. Dans cette perspective, lÕaction des Žlus est de fait 

fortement bornŽe par les effets structurants des instances de reprŽsentation du personnel, de leurs 

champs dÕattribution, mais aussi par leur histoire, leur dynamique collective, leurs coutumes, leurs 

rites et leurs temporalitŽs Žlectives. 

Comprendre comment peuvent Žvoluer les pratiques syndicales implique donc de saisir la 

diversitŽ des formes dÕincarnation et de coordination de ces diffŽrents r™les. Deux figures ont ŽtŽ plus 

particuli•rement ŽtudiŽes ˆ lÕaune du nouveau dispositif. Dans les groupes et entreprises multi-

Žtablissements, les dŽlŽguŽs syndicaux centraux risquaient dÕ•tre confrontŽs ˆ la complexitŽ dŽjˆ 

soulignŽe. Ë lÕautre p™le, la nouvelle fonction de reprŽsentant de la section syndicale nous invitait ˆ 

rŽflŽchir ˆ ce que deviendrait une pratique syndicale privŽe des prŽrogatives de nŽgociation. 

LÕensemble de ces interrogations nous a conduit sur le terrain du travail militant et de son organisation 

(Nicourd, 2009). Si les sections syndicales sont a priori des collectifs sans hiŽrarchie apparente, 

lÕŽtude des pratiques dŽvoile de facto un ensemble de relations de pouvoir au sein des sections, au 

centre desquelles deux figures clŽ se dessinent, le dŽlŽguŽ syndical ou le dŽlŽguŽ syndical central, et le 

secrŽtaire de comitŽ dÕentreprise, qui peuvent ne faire quÕun avec le cumul frŽquent des mandats. 

Nous nous sommes demandŽ dans quelle mesure la nouvelle loi affecte la distribution du pouvoir et 
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les rapports de force au sein des sections. Subordonner la dŽsignation du dŽlŽguŽ syndical ˆ lÕonction 

des urnes conduirait-il ˆ rŽduire ou augmenter le poids de ce militant, ˆ renforcer la dynamique 

collective des Žquipes ? Cette redŽfinition du lien entre mandats dŽsignatifs et Žlectifs allait-elle 

remettre en cause la logique de cloisonnement qui caractŽrise souvent les institutions de reprŽsentation 

du personnel ? Au-delˆ des diffŽrences dÕun syndicat ˆ lÕautre, dÕun acteur ˆ lÕautre, on peut Žgalement 

sÕinterroger sur la fa•on dont les contextes dÕentreprise influent sur la conception du mŽtier de 

reprŽsentant syndical. Au regard des enjeux de syndicalisation, une autre disposition de la loi a ŽtŽ 

considŽrŽe avec attention : la possibilitŽ dÕintŽgrer les salariŽs mis ˆ disposition par une entreprise 

sous-traitante parmi les Žlecteurs, voire les Žlus (DP) de lÕentreprise donneuse dÕordre. Cette 

redŽfinition des fronti•res du corps Žlectoral allait-elle constituer un levier de redŽploiement syndical ? 

Ne risquait-elle pas de gŽnŽrer des conflits de territoire entre fŽdŽrations syndicales ? 

Une des questions qui se pose au travers de la mise en Ïuvre de cette rŽforme est donc 

celle de lÕarticulation entre des rŽpertoires dÕaction syndicale diffŽrents et plus largement de la 

dŽfinition des crit•res de lÕefficacitŽ syndicale. Suffit-il de produire de Ç bonnes revendications È et 

de conclure des accords pour gagner les Žlections ? Ou au contraire faut-il avant tout miser sur un 

travail de terrain et des pratiques participatives pour remporter des voix ? La prŽŽminence de la 

lŽgitimitŽ Žlective peut-elle, comme certaines Žtudes le sugg•rent, favoriser lÕŽlection de nouveaux 

entrants dans le syndicalisme, et notamment des femmes (Guillaume, 2007) ? Inversement, la 

fragilisation accrue des parcours syndicaux de permanents ˆ qui le mandat de dŽlŽguŽ syndical 

confŽrait une certaine stabilitŽ dans la durŽe, repose nŽcessairement la question des motivations de 

lÕengagement. On attendait de la rationalisation des r•gles dÕacc•s au statut de dŽlŽguŽ syndical 

quÕelle mette un terme, ou du moins quÕelle rŽduise sŽrieusement les usages instrumentaux du 

syndicalisme par les salariŽs sollicitant une dŽsignation syndicale pour •tre protŽgŽs. Dans quelle 

mesure les acteurs allaient-ils rŽagir ˆ ces nouvelles contraintes ? Les migrations dÕune organisation ˆ 

lÕautre allaient-elles •tre encouragŽes ? LÕensemble de ces questions plaidait en faveur dÕune 

dŽmarche dÕenqu•te fondŽe sur des entretiens comprŽhensifs poussŽs avec les syndicalistes, attentifs ˆ 

leurs pratiques et aux relations quÕils nouent dans leurs contextes dÕaction. 

c. Vers un dialogue social rŽnovŽ ? 

On soulignait plus haut la philosophie Ç concertataire È sous-tendant le texte, celle-ci allant de 

pair avec lÕidŽal dÕune production pacifiŽe des normes sociales. En subordonnant la validitŽ des 

accords collectifs ˆ des crit•res de reprŽsentativitŽ Žlective, la rŽforme Žtait supposŽe encourager un 

changement dans la Ç culture de la nŽgociation collective È, en interdisant aux employeurs de se 

contenter dÕaccords minoritaires et en Ç responsabilisant È davantage les acteurs syndicaux 

majoritaires. Nous avons cherchŽ ˆ voir dans quelle mesure les nouvelles r•gles ont effectivement 

redŽfini les marges de manÏuvre des acteurs des relations sociales. QuÕen est-il des entreprises ou des 
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secteurs o• dominaient jusquÕalors des stratŽgies de management ouvertement antisyndicales ? 

LÕenjeu du 1er tour, o• se calcule la reprŽsentativitŽ des syndicats, a-t-il conduit les employeurs ˆ 

sÕintŽresser davantage au scrutin ? Les directions dÕentreprise ne sont-elles pas, plus largement, 

incitŽes ˆ favoriser les organisations syndicales quÕelles prŽsument plus disposŽes ˆ la nŽgociation ? 

Parall•lement, les acteurs syndicaux ont-ils ŽtŽ conduits ˆ reconsidŽrer leurs rapports, de mani•re ˆ 

composer des Ç blocs È pertinents au regard des seuils Žlectoraux de signature ou de contestation des 

accords ? Si la nŽgociation collective est dŽsormais fortement valorisŽe, avec la mise en Ïuvre de 

dispositifs dÕincitation ou de pŽnalisation fiscale (quÕon songe aux nŽgociations sur lÕamŽnagement et 

la rŽduction du temps de travail, sur lÕemploi des seniors, le stress au travail ou encore lÕŽgalitŽ 

professionnelle), quelle en est la rŽalitŽ dans les entreprises ? 

Les questions relatives ˆ lÕactivitŽ de nŽgociation ont cependant ŽtŽ les plus difficiles ˆ traiter 

dans la prŽsente Žtude, dans la mesure o• nous ne disposions pas dÕun recul temporel suffisamment 

important. Si le nouveau cadre juridique a ŽtŽ pensŽ pour dynamiser la nŽgociation collective, lÕentrŽe 

en vigueur de la loi Žtait trop rŽcente pour constater des inflexions sensibles dans la conduite des 

relations sociales. Le contexte de crise Žconomique et financi•re Žtait en outre sensible, et cela a sans 

doute affectŽ les observations de terrain, car nous avons souvent ŽtŽ confrontŽs ˆ des situations de 

forte conflictualitŽ et de blocage des nŽgociations. Ces situations nous ont nŽanmoins sensibilisŽs au 

dŽcalage possible entre une rhŽtorique de la nŽgociation, indŽniablement prŽsente dans la bouche de 

tous nos interlocuteurs, et la rŽalitŽ de sa pratique. Ë dŽfaut de pouvoir suivre dans la durŽe la 

nŽgociation de certains dossiers dÕactualitŽ au moment de lÕenqu•te, nous avons consacrŽ notre 

attention sur un domaine de nŽgociation directement liŽ au nouveau cadre juridique : celui portant sur 

la dŽsignation des IRP et la dŽtermination du droit syndical. Cet angle dÕapproche permet de montrer 

que les effets de la rŽforme de la reprŽsentativitŽ syndicale ne dŽpendent pas seulement  des usages 

que les acteurs des relations sociales font des nouvelles r•gles. Au-delˆ de ces usages instrumentaux, 

lÕeffectivitŽ des nouvelles r•gles est aussi fortement orientŽe par toute une part de crŽativitŽ qui 

sÕexprime ˆ lÕoccasion des nŽgociations de branche ou dÕentreprise. Nous avons en outre veillŽ ˆ relier 

ce travail ˆ dÕautres types de rapports ˆ la norme, en particulier les rappels au droit existant via 

lÕarbitrage de lÕadministration du travail ou les recours devant les tribunaux. Si une partie du 

contentieux autour de la reprŽsentativitŽ des syndicats est dŽsormais ŽcartŽe, nous voulions en 

particulier savoir si un autre type de contentieux nÕallait pas sÕy substituer, autour de lÕorganisation des 

Žlections en elles-m•mes. On sait enfin que les incitations croissantes ˆ la nŽgociation ne sont pas 

toujours suivies dÕeffets : cÕest plut™t lÕimpression dÕune Ç appropriation sŽlective È des dispositifs qui 

domine (Bloch-London & PŽlisse, 2008). Partant de cette observation, nous nous sommes demandŽ si 

le nouveau th•me de nŽgociation inaugurŽ dans la loi, celui des Ç carri•res syndicales È, a fait lÕobjet 

de rŽappropriations, sachant quÕil nÕintŽresse, par dŽfinition, que les Žlus ? 
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Quelle est la finalitŽ de ce rapport ? 

Il importe de prŽciser que notre enqu•te ne permet pas dÕobjectiver quelles tendances sÕimposeraient plus que 
dÕautres dans les usages de la loi. Pour ce faire, un travail de plus longue haleine, faisant appel ˆ la quantification (du 
nombre dÕacteurs, de leurs rŽsultats Žlectoraux, des accords quÕils signent, ou non), aurait ŽtŽ nŽcessaire. 

Il ne sÕagit pas non plus de mener un travail dÕexpertise dŽbouchant sur des Ç prŽconisations È pour amŽliorer une 
loi censŽe elle-m•me amŽliorer la dŽmocratie sociale : une telle dŽmarche supposerait que la notion m•me de 
Ç dŽmocratie sociale È fasse consensus. Or, et cÕest ce que ce texte entend dŽmontrer, cette notion peut •tre 
investie de sens tr•s diffŽrents. Le point de vue dŽveloppŽ ici sera donc ouvertement crit ique Ð non pas au sens 
dÕune Ç dŽnonciation È de la loi, ce qui impliquerait une posture normative incompatible avec la dŽmarche 
sociologique, mais comme une tentative dÕinterroger les catŽgor ies dans lesquelles a ŽtŽ pensŽe la  
rŽforme, de mettre en lumi•re ses prŽsupposŽs et ses Žventuelles contradictions. 

Cette dŽmarche dÕenqu•te nÕinterdit pas de prolonger le travail dÕŽvaluation de la loi par des prescriptions visant ˆ 
en rŽorienter les effets. Elle en constitue plut™t le prŽalable. 

 

3. Dispositi f dÕenqu•te  

 
Plusieurs principes dŽcoulent du cadre problŽmatique retenu, qui ont orientŽ la sŽlection de 

nos terrains dÕinvestigation.  

DÕabord, pour que la loi ait des effets, il faut quÕelle soit appliquŽe. La force contraignante 

de la loi dŽpend de la capacitŽ dÕacteurs mobilisŽs ˆ la faire reconna”tre comme telle. Un agent de 

lÕadministration du travail, chargŽe de suivre lÕapplication de la rŽforme au plan rŽgional, nous faisait 

ainsi part de son Žtonnement ˆ voir ce quÕelle qualifiait de Ç petite rŽvolution È juridique passer 

inaper•ue. Dans lÕorganisation des Žlections comme dans lÕenregistrement des accords, cÕest parfois 

seulement quand des inspecteurs du travail Ç soul•vent le li•vre en allant dans l'entreprise È que 

sÕop•re la mise aux normes19. En effet, malgrŽ lÕimportance supposŽe de la loi, aucune campagne 

spŽcifique de sensibilisation nÕa ŽtŽ prŽvue en direction des acteurs des relations sociales. Ë la 

diffŽrence dÕautres innovations juridiques, la mise en Ïuvre de cette rŽforme nÕa pas ŽtŽ assortie 

dÕincitations fiscales. Un sondage rŽalisŽ par CSA pour la sociŽtŽ Alpha au dŽbut de lÕannŽe 2009 

soulignait ainsi que 74 % des salariŽs interrogŽs nÕavaient pas entendu parler de la loi et, surtout, que 

si 61 % des reprŽsentants du personnel interrogŽs en avaient entendu parler, moins de la moitiŽ en 

connaissaient (48 %) le contenu, ˆ peu pr•s autant que chez les responsables dÕentreprise (47 %)20.  

Dans la mesure o• la durŽe de notre recherche Žtait limitŽe ˆ un an, et parce quÕelle a dŽbutŽ 

peu de temps apr•s les premi•res transcriptions pratiques de la loi21, nous avons donc fait le choix de 

                                                
19 Entretien du 3 mars 2010, rŽalisŽ par M. Dressen, D. Kesselman et K. Yon. 
20 Ç Les salariŽs mŽconnaissent la rŽforme de la reprŽsentativitŽ syndicale È, Entreprise et carri•res, 17 mars 
2009. 
21 La loi est entrŽe en vigueur ˆ partir du 1er janvier 2009 ; pour ce qui est de lÕorganisation des Žlections, toutes 
les entreprises ayant entamŽ la nŽgociation du protocole prŽŽlectoral apr•s la promulgation de la loi devaient en 
respecter le cadre. Notre Žquipe a ŽtŽ constituŽe ˆ la fin de lÕannŽe 2009 et nous avons entamŽ le travail de 
terrain en janvier 2010. 
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concentrer notre attention sur de grandes entreprises. DÕabord parce quÕelles Žtaient plus 

rapidement identifiables. Ensuite, parce quÕil existe dans les grandes entreprises une fonction de 

gestion des relations sociales suffisamment dŽveloppŽe pour inscrire les relations collectives de travail 

comme une question normale ˆ lÕagenda juridique de la sociŽtŽ. Les chances Žtaient donc faibles 

quÕelles passent ˆ c™tŽ de la loi, dÕautant plus que la prŽsence syndicale y est plus frŽquente. Celle-ci 

se dŽcline gŽnŽralement de mani•re pluraliste, ce qui offrait par la m•me occasion un terrain 

dÕinvestigation plus riche pour Žtudier la question dÕŽventuelles recompositions syndicales. Le fait de 

nous centrer sur grandes entreprises et sur des groupes nous a orientŽ vers certains enjeux particuliers, 

liŽs par exemple ˆ lÕŽtalement dans le temps du cycle Žlectoral des diffŽrents Žtablissements (qui se 

dŽroule, comme chez Pharma, entre 2008 et 2012) et au maintien, de fait, dÕune pŽriode transitoire 

(Morin, 2010). Pour autant, lÕentrŽe par les Žtablissements gr‰ce aux monographies menŽes ˆ ce 

niveau nous a Žgalement permis de restituer des configurations plus localisŽes, et par lˆ m•me 

dÕanalyser des phŽnom•nes qui marquent davantage les entreprises mono-Žtablissement. 

Ensuite, d•s lors que la loi est mobilisŽe, elle peut faire lÕobjet dÕusages multiples. CÕest 

pourquoi nous avons fait le choix dÕadopter une approche ˆ la fois monographique et comparative, 

attentive ˆ la fa•on dont se configure concr•tement le jeu des acteurs.  

Nous avons donc ŽtudiŽ douze entreprises aux caractŽristiques contrastŽes, issues de 

secteurs professionnels divers : banque (SociŽtŽ bancaire Ile de France, BanqueZ), Assurances (Assur) 

et sociŽtŽs financi•res (Revolv), commerce (Meuble) et services (Interim, Distrib, P™le emploi), 

chimie (PneuXY-France), presse (Journal), et transports (SNCF, TUC). Dans certains cas, nous avons 

choisi de travailler sur un ou deux Žtablissements spŽcifiques du groupe (par exemple sur deux 

Žtablissements PneuX et PneuY situŽs dans une m•me ville ou sur la SociŽtŽ bancaire Ile de France), 

dans dÕautres nous avons pris lÕentreprise dans sa globalitŽ comme point dÕentrŽe (ex : Assur, Meuble) 

afin de mieux cerner la question dÕune reprŽsentativitŽ ˆ gŽomŽtrie variable. Cette sŽlection et ces jeux 

dÕŽchelle permettent de croiser des situations tr•s diverses : sous le rapport des situations dÕemploi, 

des formes dÕorganisation de lÕentreprise et de composition socioprofessionnelle de sa main-dÕÏuvre ; 

et sous le rapport des traditions dÕimplantation syndicale et de relations professionnelles. Dans 

certaines entreprises, les Žlections professionnelles ont eu lieu au cours de lÕannŽe 2009, dans dÕautres 

en 2010, tandis que certaines ont repoussŽ le renouvellement des IRP au-delˆ (cas dÕInterim). Cette 

diversitŽ nous a permis de considŽrer le nouveau rŽgime en amont et en aval de sa mise en Ïuvre 

locale.  

Sur chacun de ces terrains, nous avons recueilli deux types de matŽriaux : des documents 

Žcrits (tracts et publications des syndicats, protocoles Žlectoraux, accords relatifs au droit syndical et 

aux parcours syndicauxÉ) et, au total, plus de quatre-vingts entretiens semi-directifs. Il sÕagit 

dÕabord dÕentretiens avec des reprŽsentants des syndicats (dŽlŽguŽs syndicaux et dŽlŽguŽs syndicaux 

centraux, Žlus), et des directions dÕentreprise (DRH). Nos entrŽes dans les entreprises ŽtudiŽes ont ŽtŽ 
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principalement syndicales. Mais la diversitŽ des contacts dont disposait lÕŽquipe, du fait des terrains 

prŽalablement investis pas les uns et les autres, nous a permis dÕŽviter tout Ç biais dÕinformateur È, tant 

dans la sŽlection des terrains que dans lÕacc•s ˆ la diversitŽ des interlocuteurs. LÕacc•s aux directions 

dÕentreprise sÕest en gŽnŽral rŽvŽlŽ plus ardu. Des entretiens complŽmentaires ont ŽtŽ conduits aupr•s 

de responsables syndicaux fŽdŽraux ou confŽdŽraux, de secrŽtaires dÕunions dŽpartementales, dÕagents 

de lÕadministration du travail, ou aupr•s dÕacteurs dans des entreprises qui nÕont pas fait lÕobjet de 

monographies exhaustives (notamment la grande entreprise de lÕindustrie pharmaceutique Ç Pharma È 

et une petite entreprise dÕˆ peine 50 salariŽs spŽcialisŽe dans la dŽfiscalisation). Ce matŽriau dÕenqu•te 

a ŽtŽ mobilisŽ dans les parties transversales du rapport. Au niveau national, nous avons rencontrŽ 

lÕensemble des responsables syndicaux Ð ˆ la CGT, ˆ la CFDT, ̂  FO, ˆ la CFTC, ˆ Solidaires et ˆ 

lÕUnsa Ð qui ont ŽtŽ en charge du dossier de la reprŽsentativitŽ au moment de la nŽgociation de la 

position commune ou qui le sont aujourdÕhui. 

 

Le souci dÕaborder la diversitŽ des questions soulevŽes par le nouveau dispositif nous a 

suggŽrŽ dÕadopter une approche sŽquentielle. Plusieurs phases peuvent en effet •tre distinguŽes qui 

sÕorganisent autour du Ç moment de vŽritŽ È que constituent, dŽsormais plus quÕavant, les Žlections 

professionnelles : 

- la nŽgociation des protocoles dÕaccord prŽŽlectoraux, Žventuellement dÕaccords plus larges 

sur le droit syndical dans lÕentreprise, et le dŽveloppement ou non dÕun contentieux entre postulants ˆ 

la reprŽsentativitŽ (dŽnonciation des accords antŽrieurs) ; 

- le dŽroulement des Žlections et lÕorganisation des campagnes ; 

- la situation post-Žlectorale et lÕinterprŽtation des rŽsultats par les diffŽrents acteurs 

(reprŽsentants du personnel et direction dÕentreprise) ; 

- la pratique contractuelle apr•s la sŽquence Žlectorale et les effets liŽs au renforcement et ˆ 

lÕaffaiblissement de certaines organisations syndicales. 

Ë chacune de ces phases, les attentes des acteurs et les relations quÕils nouent les uns avec les 

autres rŽpondent ˆ des logiques spŽcifiques. 

En plus de cette approche sŽquentielle, nous avons cherchŽ ˆ prendre en compte les 

dynamiques dÕapprentissage, dans la mesure o• la succession des phases, malgrŽ leur relative 

rŽgularitŽ, sÕinscrit dans une temporalitŽ qui nÕa rien de cyclique. Il sÕagissait de voir si, ˆ lÕaune des 

consŽquences dÕun premier scrutin rŽalisŽ sous le rŽgime de la loi du 20 aožt 2008, les acteurs 

redŽfinissaient leurs stratŽgies, notamment en termes dÕalliances. Pour le choix des terrains, nous 

avons donc dŽcidŽ de distribuer nos cas selon deux points de dŽpart diffŽrents : avant ou apr•s 

lÕorganisation dÕŽlections sous le rŽgime de la loi de 2008, dans la mesure o• la bri•vetŽ du temps 
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imparti ˆ lÕenqu•te ne permettait pas dÕobserver un double cycle en continuitŽ. Nous avons donc 

retenu : 

- 5 entreprises o• les Žlections ont eu lieu en 2009 ; 

- 5 entreprises o• les Žlections ont lieu en 2010 ; 

- 2 entreprises dont le calendrier Žlectoral nÕest pas harmonisŽ, o• les Žlections se dŽroulent de 

2008 ˆ 2012 selon les Žtablissements. 

Nous avons, de plus, pris en compte une sŽrie de facteurs complŽmentaires : 

- le degrŽ de pluralisme syndical (nombre dÕorganisations en prŽsence, rapports de forces, 

variŽtŽ des organisations) ; 

- le statut des organisations syndicales en prŽsence : organisations syndicales nationales 

anciennement reprŽsentatives ou non reprŽsentatives selon le rŽgime juridique antŽrieur, syndicat 

autonome, syndicat catŽgoriel ; 

- les relations entre organisations syndicales : fortement concurrentielles ou stabilisŽes 

(habitudes de travail en commun, prŽexistence dÕalliances). 

 

La combinaison de ces crit•res a permis de mettre en lumi•re plusieurs enjeux qui constituent 

autant de Ç cas-type È directement gŽnŽrŽs par le nouveau rŽgime de reprŽsentativitŽ. Ainsi, dans les 

entreprises o• des Žlections ont dŽjˆ eu lieu sous le rŽgime 2008, plusieurs monographies portent sur 

des configurations marquŽes par lÕŽchec dÕune ou plusieurs organisations ˆ atteindre la reprŽsentativitŽ 

Ç pleine È au niveau considŽrŽ (seuil de 10 % des suffrages exprimŽs non atteint). Ë partir des 

contraintes (dans la dŽsignation des DS et DSC) et des opportunitŽs nouvelles (en termes de 

nŽgociation) crŽŽes par la loi, dÕautres monographies ont ŽtŽ sŽlectionnŽes au regard du paysage des 

organisations syndicales pleinement reprŽsentatives et de lÕagenda des nŽgociations (parcours 

syndicaux, mesure du temps de travail). Dans les entreprises o• les Žlections professionnelles ont lieu 

en 2010, le climat des nŽgociations prŽŽlectorales (conflits, ou non, autour du protocole Žlectoral, 

nŽgociation dÕun accord portant sur le droit syndical) ainsi que lÕŽtat de lÕoffre syndicale (conclusion 

dÕalliances ou non) ont ŽtŽ les crit•res dŽterminants. 

 

Reprenant les questionnements prŽsentŽs dans cette introduction, les trois chapitres de la 

premi•re partie proposent une analyse synthŽtique des enseignements apportŽs par nos monographies. 

Nous montrons tout dÕabord que, plut™t que de simplifier le paysage syndical, le nouveau cadre 

juridique organise une reprŽsentativitŽ ˆ gŽomŽtrie variable. Nous abordons ensuite la question de la 

dŽmocratie sociale ˆ lÕaune des pratiques syndicales, de mani•re ˆ souligner la diversitŽ des logiques 
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engagŽes dans lÕactivitŽ de reprŽsentation et les limites dÕune acception uniquement procŽdurale de la 

dŽmocratie. Pour finir, nous nous interrogeons sur lÕactivitŽ censŽe perpŽtuer la dŽmocratie sociale au-

delˆ des Žlections : la nŽgociation. Nous soulignons lÕintŽr•t dÕaller au-delˆ dÕun Ç discours de la 

mŽthode È dialogique pour considŽrer la diversitŽ des pratiques juridique de Ç rŽgulation È des 

relations sociales. Dans une seconde partie, les douze chapitres suivants sont consacrŽs aux 

monographies que nous avons rŽalisŽes. 

 

LÕintroduction a ŽtŽ initialement rŽdigŽe par Sophie BŽroud et Karel Yon, le chapitre 1 par Sophie BŽroud, les 
chapitres 2 et 3 par Karel Yon, puis mutuellement relus et complŽtŽs par lÕautre coordinateur.  

Les chapitres de la seconde partie consacrŽe aux monographies ont ŽtŽ rŽdigŽes par les chercheurs en charge de 
chaque terrain : CŽcile Guillaume pour Assur et Meuble, Marnix Dressen pour SNCF et P™le emploi, Ma•lys 
Gantois pour la SociŽtŽ bancaire dÕIle de France, Ma•lys Gantois et Donna Kesselman pour la BanqueZ, Sophie 
BŽroud pour Journal, PneuXY et TUC, Karel Yon pour Revolv, Distrib et Interim.  

Avertissement : les noms des entreprises, des personnes interviewŽes, la localisation des sites et les histoires 
professionnelles ont ŽtŽ modifiŽs afin de garantir lÕanonymat des enqu•tŽs. Les cas de la SNCF et de P™le 
emploi font exception. 
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Chapitre 1. Vers une simpli fication du paysage 
syndical  ? Des reconfigurat ions  aux logiques 
mult ip les  

Ç (É) Il nous faut assumer la volontŽ qui est la n™tre dÕencourager une recomposition du paysage 
syndical dans notre pays. LÕŽmiettement actuel nÕest favorable ni aux salariŽs Ð la division syndicale 
nÕayant jamais contribuŽ ˆ la dŽfense de leurs intŽr•ts Ð ni aux employeurs, qui ont du mal ˆ nŽgocier 
avec des acteurs multiples et sont parfois tentŽs par la surench•re È.  

Cette citation, extraite de lÕintervention du sŽnateur Alain Gournac lors du dŽbat 

parlementaire22, le 17 juillet 2008, sur le projet de loi portant rŽnovation de la dŽmocratie sociale et 

rŽforme du temps de travail, Žnonce ouvertement un certain nombre dÕattendus vis-ˆ -vis des nouvelles 

r•gles de reprŽsentativitŽ. Si dans la plupart des argumentaires favorables ˆ la loi, il est surtout 

question de la faiblesse numŽrique du syndicalisme fran•ais et de la nŽcessitŽ qui en dŽcoule de 

renforcer la lŽgitimitŽ de celui-ci afin de conforter son r™le dÕinterlocuteur dans lÕentreprise, lÕidŽe de 

contribuer ˆ une simplification du paysage syndical, par une rŽduction du nombre des acteurs, est le 

plus souvent contenue de fa•on implicite. Le Ç big bang syndical È23, formule imagŽe pour dŽsigner 

les effets prŽsumŽs du nouveau dispositif de reprŽsentativitŽ, est avant tout compris comme le rŽsultat 

ˆ venir dÕune marginalisation progressive de certaines organisations, voire de leur disparition.  

Cette grille de lecture, soit le r™le de couperet jouŽ par le seuil de reprŽsentativitŽ de 10% au 

niveau de lÕentreprise, est celle qui prŽdomine dans les mŽdias o• les Žlections professionnelles qui se 

sont tenues depuis janvier 2009 ont avant tout ŽtŽ scrutŽes pour identifier les perdants. De nombreux 

Žclairages portent notamment sur les rŽsultats obtenus par la CFTC dans une sŽrie de grandes 

entreprises. Celle-ci a perdu la reprŽsentativitŽ suite aux Žlections de 2009 ˆ la SNCF, puis en 

novembre 2010 dans tous les secteurs de lÕŽnergie (EDF, GDF et leurs diffŽrentes filiales) et ˆ la 

RATP. Le conflit qui oppose la fŽdŽration des cheminots de la CFTC ˆ sa direction confŽdŽrale est 

devenu public ˆ la suite de sa transposition dans la sph•re juridique mais aussi de lÕoccupation du 

si•ge de la confŽdŽration, le 19 novembre 2010. La direction de lÕorganisation a refusŽ, en effet, de 

valider un accord que les cheminots CFTC entendaient passer avec FO et la CFE-CGC pour atteindre 

la barre des 10% lors des Žlections de mars 2011. Cette situation de blocage a conduit les responsables 

de la CFTC Cheminots ˆ quitter la CFTC et ˆ adopter un nouveau sigle, la FŽdŽration IndŽpendante du 

Rail et des Syndicats des Transports (FIRST). Or, de telles tensions ne sont pas isolŽes et les exemples 

de rappels ˆ lÕordre, puis de mise sous tutelle, de sections CFTC par rapport ˆ des alliances qui ne sont 

pas entŽrinŽes par les syndicats nationaux, les fŽdŽrations ou la confŽdŽration se multiplient. Nous 

avons rencontrŽ de telles situations sur nos terrains dÕenqu•te, notamment ˆ la SociŽtŽ bancaire dÕIle-

                                                
22 Vice-PrŽsident du groupe UMP au SŽnat, Alain Gournac intervient comme rapporteur de la commission des 
Affaires sociales et ˆ ce titre quÕil prŽsente le projet de loi. Cf. Compte-rendu intŽgral, sŽance du 17 juillet 2008, 
Journal Officiel de la RŽpublique fran•aise, annŽe 2008, n¡65, p. 4812. 
23 M. LandrŽ, Ç Le big bang syndical nÕen est quÕˆ son dŽbut È, Le Figaro, 27 mars 2009. 
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de-France o• le rapprochement du dŽlŽguŽ syndical CFTC avec des Žlus CGT a ouvert une crise avec 

le syndicat national CFTC de la SociŽtŽ bancaire et la mise sous tutelle dÕune section qui a ensuite 

implosŽ. DÕautres monographies Ð celle sur Meuble ou celle sur les TUC par exemple Ð attestent 

Žgalement de situations de tr•s fortes tensions internes au sein de la CFTC apr•s la perte de la 

reprŽsentativitŽ.  

Outre la situation critique de cette confŽdŽration et son affaiblissement qui semble se produire 

dans de nombreux secteurs dÕactivitŽ Ð mais sans quÕil soit possible toutefois dÕen rendre compte de 

fa•on exhaustive et prŽcise avant 2013 Ð , les mŽdias ont Žgalement contribuŽ ˆ mettre en lumi•re des 

rŽsultats relativement inattendus o• les effets liŽs ˆ lÕexistence dÕun seuil se sont rŽpercutŽs sur des 

organisations qui paraissaient bien installŽes. Cela a ŽtŽ le cas dans lÕŽtablissement de Renault ˆ 

Douai. Dans ce site industriel qui est le plus important du groupe en France, avec cinq mille salariŽs, 

les Žlections professionnelles des 7 et 8 juin 2010 ont dŽlivrŽ plusieurs Ç surprises È qui ont pu •tre 

interprŽtŽes comme autant de consŽquences des nouvelles dispositions liŽes ˆ la loi du 20 aožt 2008 

sur la reprŽsentativitŽ syndicale. DivisŽe entre deux tendances rivales et ayant dŽposŽ deux listes, lÕune 

proche de Jean-Paul Delannoy, responsable de la mŽtallurgie dans le Nord et opposant ˆ Bernard 

Thibault lors du dernier congr•s de lÕorganisation en 2009, lÕautre soutenue par la confŽdŽration, la 

CGT nÕa pas franchi la barre des 10%. En effet, la premi•re liste dite des Ç historiques È nÕa obtenu les 

10% quÕau niveau du 1er coll•ge (ouvriers et employŽs) et seulement 8,7% sur lÕensemble du site, 

faute dÕun ancrage suffisant du c™tŽ de la ma”trise et des cadres. La deuxi•me liste dite du syndicat 

CGT Ç confŽdŽrŽ È, dÕimplantation rŽcente, nÕa pas franchi non plus les 10%, ne recueillant que 5,7% 

des suffrages sur lÕensemble des coll•ges. A lÕinverse, le syndicat SUD, dont la crŽation remonte 

seulement ˆ 2007, sÕest imposŽ comme le deuxi•me syndicat de lÕentreprise en rassemblant 21,1% des 

voix au total. Relativement couvert par la presse en raison des divisions internes ˆ la CGT, ce scrutin 

est apparu significatif au regard de plusieurs dimensions. Il a semblŽ attester, dÕune part, que les 

nouvelles r•gles de reprŽsentativitŽ ne desservaient pas nŽcessairement les Ç nouveaux È : le syndicat 

SUD, gr‰ce aux rŽsultats obtenus, y a ainsi gagnŽ une assise et une lŽgitimitŽ qui lui Žtait dŽniŽe 

auparavant par la direction et les autres syndicats. De ce point de vue, le processus de recomposition 

que le nouveau dispositif est supposŽ induire nÕa rien de linŽaire et ne bŽnŽficie pas exclusivement aux 

organisations signataires de la position commune. Il contribue ˆ montrer, dÕautre part, que lÕŽvolution 

de la composition interne du salariat des grandes entreprises industrielles, avec les tendances ˆ 

lÕexternalisation des emplois ouvriers et le renforcement des fonctions de contr™le et dÕencadrement, 

nÕest pas sans poser probl•me ˆ des organisations qui ont construit leur assise militante, mais aussi 

Žlectorale, ˆ partir du salariat dÕexŽcution.  

Les rŽsultats des Žlections de Renault Douai sont Žvidemment ˆ situer dans un ensemble 

beaucoup plus large. Leur mŽdiatisation participe dÕun dŽbat public o• prŽdomine encore une faible 

visibilitŽ quant aux retombŽes effectives des nouvelles r•gles de reprŽsentativitŽ en termes 
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dÕajustement des rapports de force entre les diffŽrentes organisations syndicales. Cette incertitude, que 

la plupart des responsables syndicaux reconnaissent dans le cadre de discussions informelles ou 

dÕentretiens sociologiques et qui constitue une nouvelle donne pour leur rŽflexion stratŽgique, 

contraste de fa•on singuli•re avec des discours publics plus tranchŽs sur la loi du 20 aožt 2008. Le 

dernier congr•s confŽdŽral de Force Ouvri•re, en fŽvrier 2011, est assez illustratif de cette situation. 

La condamnation dÕune loi Ç liberticide È car attentatoire au pluralisme syndical a ainsi ŽtŽ lÕun des 

th•mes majeurs de ces assises, tant dans le discours du secrŽtaire gŽnŽral de lÕorganisation que dans 

celui des dŽlŽguŽs intervenant sur le rapport dÕactivitŽ. Pour autant, alors m•me que lÕorganisation 

sÕengage dans des dŽmarches judiciaires ˆ chaque fois quÕelle le juge opportun et quÕelle estime 

pouvoir obtenir une jurisprudence favorable, elle prend acte dans le m•me temps de la nŽcessitŽ de 

dŽvelopper la syndicalisation, de pousser les Žlus isolŽs ˆ faire vivre rŽellement des Žquipes syndicales 

dans lÕentreprise. Le secrŽtaire gŽnŽral dÕune union dŽpartementale FO, interrogŽ ˆ lÕoccasion de ce 

congr•s, nous a ainsi expliquŽ que Ç ben oui, m•me si la loi est mauvaise, quand je peux lÕutiliser, je le 

fais È, justifiant ainsi une rŽflexion antŽrieure : Ç le gars qui nÕa rien glandŽ, cÕest pas la peine quÕil 

vienne me voir pour me dire Òil faut que tu me recyclesÓ. È 

Reposant sur douze monographies dÕentreprise, cette Žtude nÕa pas la prŽtention dÕŽtablir un 

Žtat des lieux exhaustif des rapports de force issus de la sŽrie des Žlections professionnelles qui se sont 

dŽroulŽes en 2009 / 2010. Elle ne cherche pas non plus ˆ dresser une typologie binaire de la loi, en 

repŽrant dÕŽventuels effets nŽgatifs et positifs. Comme cela a ŽtŽ rappelŽ dans la partie 

mŽthodologique, nous avons portŽ notre attention sur la fa•on dont les acteurs sociaux se saisissent de 

ces nouvelles r•gles dans des espaces traversŽs par diffŽrentes contraintes. Nous nous intŽresserons, en 

premier lieu, aux conditions dÕentrŽe dans le nouveau rŽgime de reprŽsentativitŽ, soit la fa•on dont les 

acteurs ont apprŽhendŽ et anticipŽ les changements induits par la loi du 20 aožt 2008 (1). A partir des 

cas ŽtudiŽs, nous montrerons que les situations post-Žlectorales sont relativement diversifiŽes bien 

quÕil soit possible de dŽgager des tendances communes, comme le difficile exercice du mandat de RSS 

(2). Enfin, nous nous interrogerons sur les implications, pour les reprŽsentants syndicaux mais aussi 

pour les directions des ressources humaines, dÕune reprŽsentativitŽ ˆ gŽomŽtrie variable (3). 

1. Ce que rŽv•le le processus dÕentrŽe dans le nouveau 
rŽgime de reprŽsentativi tŽ  

Un degrŽ inŽgal de prŽparation et dÕanticipation 

Le degrŽ dÕinformation dont disposent les acteurs sur le changement du cadre lŽgislatif 

constitue bien sžr une condition prŽalable ˆ leur mise en mouvement par rapport ˆ cet enjeu, soit ˆ la 

prŽparation des listes Žlectorales mais aussi ˆ lÕŽlaboration dÕune rŽflexion sur leurs attentes quant au 

protocole Žlectoral, ˆ la dŽlimitation des coll•ges et ˆ la durŽe des mandats. Le fait dÕenqu•ter 
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principalement dans des grandes entreprises nous a orientŽ vers des milieux Ð notamment du c™tŽ des 

DRH ou des directions sociales Ð bien informŽs sur les nouvelles r•gles, car disposant de ressources 

juridiques en interne ou au moins dÕun acc•s facilitŽ aux informations juridiques.  

CÕest par exemple le cas ˆ Revolv, o• une nouvelle directrice des affaires sociales a ŽtŽ 

nommŽe ˆ la veille du renouvellement des IRP. Titulaire dÕun DESS de juriste en droit social obtenu 

en alternance, elle Žtait auparavant responsable des Affaires sociales dans une sociŽtŽ de Vente par 

correspondance. EntrŽe en fonction en novembre 2009, elle entame la nŽgociation du protocole 

dÕaccord prŽŽlectoral le mois suivant, en sÕappuyant sur les ressources du MEDEF territorial, ˆ travers 

le support dÕun groupement dÕentreprises auquel Revolv appartient et qui dispense aupr•s de ses 

adhŽrents des formations, des documents dÕinformation et une assistance individualisŽe24. Elle nous dit 

avoir voulu nŽgocier un protocole Ç plus dŽtaillŽ et encadrŽ que les prŽcŽdents È : Ç une nŽgociation 

qui se faisait auparavant en deux, trois heures sÕest faite sur deux jours. Deux jours complets de 

rŽunion È. Elle nous dit Žgalement nÕavoir pas ŽtŽ surprise par la loi, et les seuls probl•mes ayant surgi 

lors de la nŽgociation du PAP tenaient au dŽsaccord entre syndicats sur le dŽcoupage des coll•ges 

Žlectoraux (cf. infra). LÕacc•s ˆ des ressources extŽrieures ˆ lÕentreprise oriente Žgalement son point 

de vue sur la loi de 2008. Tout en prŽcisant que Revolv nÕest pas concernŽe par ce quÕelle avance, elle 

nÕen fait pas moins part de ses doutes ˆ lÕŽgard dÕune rŽforme de la reprŽsentativitŽ qui, dÕapr•s elle, 

place les organisations syndicales Ç dans un contexte prŽ-Žlectoral en permanence È. On peut 

Žgalement citer le cas dÕInterim, dont le directeur des affaires sociales est directement engagŽ, sur des 

sc•nes connexes (dans le monde universitaire ou au sein des associations de professionnels des 

ressources humaines), dans la promotion de la rŽforme de la dŽmocratie sociale.  

Le constat est plus contrastŽ du c™tŽ syndical o• certains responsables syndicaux vont prendre 

toute la mesure des enjeux au moment de la nŽgociation du protocole, voire apr•s les Žlections. Ce 

degrŽ inŽgal dÕanticipation est dÕune certaine mani•re rŽvŽlateur des liens que les sections syndicales 

ou les syndicats dÕentreprise entretiennent avec leur fŽdŽration ou leur union territoriale. Pour autant, 

le dŽfaut dÕanticipation nÕest pas seulement le fait de petites sections ou de section tr•s minoritaires 

dans lÕentreprise. Un dŽlŽguŽ syndical CGT de lÕŽtablissement Pharma de rŽgion parisienne que nous 

avons ŽtudiŽ, dŽlŽguŽ expŽrimentŽ et ayant une forte anciennetŽ, nous rapporte ainsi les difficultŽs 

pour son syndicat ˆ bien prŽvoir les enjeux liŽs ˆ la nŽgociation du protocole (sur la question de 

lÕintŽgration des salariŽs des entreprises sous-traitantes, cf. infra) en dŽpit dÕune rŽunion dÕinformation 

ˆ lÕUD et de son propre travail de consultation de diffŽrentes revues juridiques. Il estime dÕune 

certaine mani•re avoir ŽtŽ Ç dŽbordŽ È par ses adversaires syndicaux.  

                                                
24 Le prŽsident de ce groupement est par ailleurs prŽsident du MEDEF rŽgional. Le groupement se prŽsente 
comme un rŽseau dÕentreprises assurant la circulation dÕinformations en mati•re de crŽation dÕentreprise, de 
ressources humaines, de lobbying, de veille Žconomique ou de relations sociales. CÕest aussi un Ç campus È qui 
accueille diverses organisations professionnelles et sur lequel se tiennent confŽrences et sessions de formation.  
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Ç Je ne sais pas si c'est liŽ ˆ •a, si c'est liŽ au site ou pas. Ce qu'on a constatŽ, nous, c'est qu'il y a eu une 
certaine É fi•vre un peu avant les Žlections. Des syndicats qui n'avaient pas fait 10% avant se sont un 
peu agitŽs et on s'est trouvŽ dans une situation o• É Alors il peut y avoir aussi des effets local... tr•s 
local. Mais on a senti que •a remuait dans les autres organisations syndicales et elles ont tous quasiment 
prŽsentŽ les listes compl•tes. Ce qui n'Žtait pas le cas avant. Donc, il y a peut-•tre plusieurs effets aussi, 
plusieurs É Mais en gros il y avait quand m•me... On sentait dans la discussion, certains s'inquiŽtaient 
de savoir s'ils allaient faire 10%. Au final, les cinq puisqu'on a les cinq syndicats sur le site, ils ont tous 
fait 10% quoi. Sauf que nous c'est un trait de nouveautŽ. Nous, on Žtait majoritaire, donc on a perdu 
deux si•ges dans la bagarre. Parce que la CFTC, pour donner un exemple, elle ne prŽsentait jamais une 
liste compl•te. Toujours un ou deux noms, lˆ ils avaient une liste compl•te. È 

Le fait dÕ•tre majoritaire au comitŽ dÕentreprise, dÕoccuper une position relativement 

hŽgŽmonique dans lÕentreprise du point de vue Žlectoral, peut paradoxalement nourrir un dŽfaut 

dÕanticipation. CÕest le cas dans cet Žtablissement de Pharma o• la CGT a ŽtŽ dominante jusquÕau 

dŽbut des annŽes 1980, puis concurrencŽe par la CFDT devenue pour sa part majoritaire au niveau du 

groupe. Or, les rŽsultats des Žlections de 2009 constituent un petit sŽisme puisque la CGT, en t•te des 

Žlections avec 34% des suffrages sur lÕensemble des coll•ges, perd finalement la direction du CE en 

raison dÕune alliance entre tous les autres syndicats (CFDT-CFTC-FO-CGC). Alors que le site a connu 

un important renouvellement des emplois sur une pŽriode de cinq ans, avec lÕembauche de cent quatre 

vingt dix salariŽs plut™t dans les catŽgories de techniciens et de cadres, la CGT, de lÕaveu m•me de ses 

militants, a peu orientŽ sa campagne vers ces nouveaux salariŽs. CÕest ainsi avec une forme 

dÕattentisme que les responsables CGT ont pris acte du regain dÕactivitŽ de leurs concurrents : 

Ç (É) parce que la CFTC, enfin de mŽmoire, elle sÕagitait pas pour faire ses listes lˆ. Elle nÕen avait 
plus rien ˆ foutre. Elle vivotaitÉvoilˆ. Puis, apr•s, il a eu aussi des dŽparts ˆ la retraite pour la CFTC. 
Et lˆ, il y a plus de jeunes qui se sont mis ˆ la CFTCÉ(É) alors quÕavantÉle syndicat nÕŽtait pas aussi 
reprŽsentatif sur le siteÉEst-ce que •a nÕa pas ŽtŽ aussi peut-•tre une manipulation de la direction de 
vouloir justement remettre tout le monde ? È 

Sans nous arr•ter ici sur lÕallusion au r™le de la direction, il para”t intŽressant de souligner que les 

grosses sections syndicales, en lÕoccurrence de la CGT, ne sont pas forcŽment celles qui ont prŽparŽ le 

plus en amont lÕentrŽe dans le nouveau rŽgime de reprŽsentativitŽ. Une situation relativement 

comparable se retrouve, en effet, dans lÕentreprise des Transports Urbains Collectifs o• la CGT occupe 

Žgalement une position majoritaire. Plusieurs facteurs viennent Žclairer ce que les dirigeants du 

syndicat prŽsentent, de fait, comme une absence de campagne Žlectorale. DÕune part, les Žlections se 

dŽroulent en novembre 2009, juste apr•s une pŽriode de conflit avec une gr•ve de onze jours. DÕautre 

part, elles prennent place dans un contexte tr•s tendu puisque la direction a dŽnoncŽ lÕensemble des 

accords signŽs dans lÕentreprise. Or, pour les militants CGT, il semble Žvident que les prises de 

position au cours du conflit parlent dÕelles-m•mes et quÕils nÕont pas ˆ argumenter de fa•on diffŽrente 

pour recueillir des suffrages. A lÕopposŽ, les autres syndicats, et en particulier la CFDT qui occupe une 

position dÕoutsider, qui est sortie de lÕintersyndicale durant le conflit pour dŽfendre une stratŽgie 

indŽpendante et plaider pour une reprise des nŽgociations, m•ne une campagne active qui se traduit 

par une forte progression lors du scrutin (elle gagne ainsi neuf points par rapport au prŽcŽdent scrutin 

de 2007).  
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La position dÕacteur syndical hŽgŽmonique ou dominant nÕest donc pas synonyme dÕune 

captation ˆ sens unique des bŽnŽfices potentiellement fournis par le nouveau dispositif. Nos 

monographies montrent, de ce point de vue, un certain contraste entre les Žquipes syndicales CFDT 

qui occupent une position dÕacteur central dans les relations sociales de leur entreprise et les Žquipes 

CGT. Cette diffŽrence serait ˆ creuser et ˆ vŽrifier de fa•on plus systŽmatique. Elle renvoie pour partie 

ˆ une appropriation diffŽrente de la loi, les dŽbats et les critiques sur les raisons ayant conduit la CGT 

ˆ endosser la position commune du 9 avril 2008 Žtant relativement fortes en interne. Du c™tŽ de la 

CFDT, la valorisation de la loi et de ses effets attendus semble davantage entrer en rŽsonance avec le 

discours de lÕorganisation sur la syndicalisation et le dŽveloppement. Tel est le cas chez Meuble o• la 

CFDT qui a longtemps occupŽ une position majoritaire dans lÕentreprise a connu une forte crise 

interne au dŽbut des annŽes 2000 avec le dŽpart de militants, dont le dŽlŽguŽ syndical central, pour 

former la CFTC. La mise en Ïuvre des nouvelles r•gles de la reprŽsentativitŽ ˆ lÕoccasion des 

Žlections professionnelles de mars 2009 est d•s lors vŽcue par les dirigeants actuels de la CFDT, et en 

particulier par le DSC qui a commencŽ son mandat en 2006, comme une fa•on de mesurer le travail de 

dŽveloppement quÕils ont relancŽ : 

Ç Donc on a eu des frayeurs, franchement, les 30% on en est tr•s fiers pour le moment, maintenant, on 
vise 40% en mars 2011 parce que chez nous c'est tous les 2 ans les Žlections. En fait, cÕest pas un effet 
de la nouvelle loi en tant que tel, parce que nous avons commencŽ ˆ nous structurer en 2006. DŽjˆ en 
2006 on a essayŽ de cautŽriser la plaie des gens qui nous quittaient, •a nÕa pas ŽtŽ simple, de 
reconstruire une Žquipe qui sache de quoi elle parle, et finalement cette nouvelle loi est venue nous 
conforter dans ce quÕon avait dŽjˆ commencŽ, parce que si on avait attendu la nouvelle loi, je crois 
quÕon serait morts, on ne serait peut •tre m•me pas ˆ 10%. È  

 

LÕentrŽe dans le nouveau rŽgime de reprŽsentativitŽ ne vient pas ici bousculer des habitudes 

ou percuter des pratiques qui nÕintŽgraient pas le moment des Žlections comme la sŽquence la plus 

dŽcisive de la vie du syndicat. LÕadaptation aux nouvelles r•gles appara”t comme un prolongement 

logique de ce qui a dŽjˆ ŽtŽ entrepris et ce, dÕautant plus, que la stratŽgie de dŽveloppement menŽe par 

la CFDT chez Meuble est suivie de pr•s par la fŽdŽration des services. Une diffŽrence structurelle est, 

de ce point de vue, ˆ pointer dans le fonctionnement de la CGT et de la CFDT. Lˆ o• la CGT compte 

avant tout des syndicats dÕentreprise, qui vivent parfois en quasi autarcie sans •tre reliŽs au niveau 

dŽpartemental ou rŽgional, la CFDT fŽd•re surtout des syndicats rŽgionaux qui agissent comme des 

centres de coordination des sections dÕentreprise. De plus, le primat donnŽ ˆ lÕobjectif de 

syndicalisation et au dŽveloppement dÕun syndicalisme dÕadhŽrents depuis le milieu des annŽes 1980 

(BŽvort, 1994) a contribuŽ ˆ lÕadoption, au sein de la CFDT, dÕun mode dÕorganisation beaucoup plus 

rationalisŽ quÕˆ la CGT. Cette structuration interne, mais Žgalement la conception m•me du type de 

syndicalisation ˆ mettre en oeuvre, sont des param•tres qui jouent dans les formes dÕappropriation du 

nouveau cadre juridique. LÕexemple du comportement de la CFDT dans le groupe Assur Ð o• 

lÕorganisation est largement majoritaire Ð est encore plus illustratif de la fa•on dont un discours tr•s 
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volontariste de dŽveloppement de lÕorganisation peut puiser une lŽgitimitŽ renforcŽe dans une certaine 

lecture de la loi. Le coordinateur syndical national de la CFDT explique ainsi, nÕhŽsitant pas ˆ 

endosser un registre de vocabulaire directement empruntŽ ˆ celui de la gestion stratŽgique dÕune 

entreprise : 

Ç On a fait le tour de toutes les sections. Donc on est allŽ les voir, on a fait des rŽunions, on a ŽtŽ 
Žtudier, on a regardŽ, en sachant que la reprŽsentativitŽ arrivait, on a regardŽ comment on pouvait 
grossir. Donc il y a deux fa•ons de grossir, soit en croissance interne si tu trouves un dŽveloppeur fou, 
soit en croissance externe et on a eu lÕidŽe de faire une OPA sur la CFTC. On savait que la CFTC Žtait 
en dŽshŽrence quelque part. Pour plein de probl•mes internes, le nouveau leader nÕa pas rŽussi ˆ donner 
la dynamique suffisante pour que les copains puissent •tre motivŽs. Il faut dire quÕil a ŽtŽ un peu piratŽ 
par les dŽparts des anciens, lui c'est un ancien Assur, et lÕancien DS qui Žtait un leader charismatique est 
parti ˆ la retraite en savonnant la planche ˆ tout le monde. Et la CFTC, je ne sais pas trop comment ils 
fonctionnent mais, bref ils nÕont pas la culture quÕon a ˆ la CFDT, c'est-ˆ -dire de prendre un sujet, en 
dŽbattre, rŽgler les dŽsaccords. Bon, et dans les prises de dŽcision ˆ priori, •a a lÕair assez complexe. 
Donc ils ont laissŽ les situations pourrir et puis nous pendant ce temps lˆ on a fait notre marchŽ. La 
difficultŽ c'est que quand tÕint•gres des gens, c'est de les intŽgrer rŽellement. Donc on a pris des 
engagements. On a dit Òvoilˆ, lÕengagement, tu passes ˆ la CFDT, tu seras toujours secrŽtaire du comitŽ 
de groupeÓ È. 

Le discours lŽgitime voyant dans la rŽforme de la reprŽsentativitŽ syndicale un levier en faveur 

de la revitalisation du syndicalisme semble ainsi pouvoir circuler de mani•re beaucoup plus effective 

au sein des structures cŽdŽtistes. Mais il convient, bien sžr, de repŽrer les dŽcalages pouvant exister 

entre discours et pratiques. La loi peut ainsi appara”tre comme un point dÕappui dans les situations o• 

le discours du dŽveloppement syndical est tenu sans •tre vŽritablement suivi dÕeffets. La rŽforme offre 

alors un soutien supplŽmentaire pour enjoindre les militants ˆ aller au-delˆ des paroles afin dÕengager 

un vŽritable travail de dŽveloppement.  

 

Des stratŽgies Žlectorales plus ou moins ma”trisŽes 

LÕun des arguments syndicaux en faveur de la loi consiste ˆ souligner le fait quÕelle 

contraindra lÕensemble des organisations ˆ amplifier leur prŽsence dans lÕentreprise, au delˆ des 

reprŽsentants du personnel. Une organisation, quelle quÕelle soit, ne pourra plus se contenter de 

sÕappuyer sur un dŽlŽguŽ syndical dont la nomination Žtait rendue possible par la prŽsomption 

irrŽfragable de reprŽsentativitŽ. Dans la sŽquence temporelle qui est celle de notre Žtude, soit la 

pŽriode qui suit immŽdiatement lÕapplication de la loi (2009-2010), les implications dÕun tel dispositif 

sur le travail de recrutement et de redŽploiement de lÕactivitŽ syndicale ne sont encore gu•re visibles, ˆ 

moins de correspondre ˆ une dŽmarche lancŽe bien en amont, comme dans le cas des sections CFDT 

citŽs plus haut. La quasi totalitŽ des Žquipes syndicales est surtout confrontŽe ˆ une gestion de 

lÕimmŽdiat, soit aux risques potentiels dÕune perte de reprŽsentativitŽ. LÕenjeu, en lien avec la sanction 

du seuil des 10%, concerne bien sžr la possibilitŽ de nommer un DS, mais Žgalement de sauver le 

maximum de mandats.  
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Les stratŽgies Žlectorales qui sont d•s lors ŽlaborŽes visent ˆ parer, en quelque sorte, au plus 

pressŽ. La barre des 10% peut Žvidemment avoir un effet dissuasif et conduire des militants, 

conscients des maigres rŽsultats antŽrieurs de leur organisation, ˆ renoncer ˆ se prŽsenter. Mais ces cas 

sont plut™t rares et une partie des Žquipes syndicales prŽparent ces premi•res Žlections rŽgies par la loi 

de 2008 sans modifier vŽritablement ni leur fa•on de constituer les listes ni leur fa•on de faire 

campagne. La part dÕinertie face au premier cycle Žlectoral sous le nouveau rŽgime de reprŽsentativitŽ 

ne doit pas •tre sous-estimŽe. Le cas de la SociŽtŽ bancaire Ile de France illustre cette continuitŽ dans 

les pratiques : quÕil sÕagisse de la CGT, de SUD, de la CFDT, de FO ou du SNE-CGC, les noms des 

candidats prŽsentŽs en 2007 et en 2009 sont quasiment les m•mes. Une hiŽrarchie implicite dans 

lÕattribution des mandats continue ˆ jouer et il sÕagit de faire ses preuves en tant que DP ou au CHSCT 

avant de pouvoir envisager un mandat au CE. Seule la petite section CFTC qui a obtenu 1% des voix 

en 2005 se lance dans une campagne de communication pour tenter de surmonter lÕobstacle qui se 

prŽsente ˆ elle. Mais lÕidŽe de la campagne, et sa rŽalisation, tiennent surtout au fait que la dŽlŽguŽe 

syndicale est dipl™mŽe dÕun Bac+2 en action publicitaire option marketing et quÕelle sÕappuie sur ses 

propres compŽtences professionnelles pour faire face ˆ une perte fortement prŽvisible de la 

reprŽsentativitŽ. 

Ç En 2006 on ne reprŽsentait que 0,98% ! Je mets en place une stratŽgie de comÕ, jÕai appliquŽ mon 
mŽtier ici et en 2007 on atteint presque 5%. En 2009, cÕŽtait impossible de doubler avec la fusion, il y a 
eu une perte de rep•res pour les coll•gues. Il y a 1 600 coll•gues quÕon ne conna”t pas, on a atteint 
presque 7% mais ce nÕŽtait pas suffisant. È 

MalgrŽ cette campagne, il est ˆ noter que la CFTC de la SociŽtŽ bancaire Ile de France prŽsente, elle 

aussi, des candidats qui sont les m•mes quÕaux derni•res Žlections, faute dÕavoir rŽussi ˆ susciter de 

nouvelles vocations.  

La rŽflexion sur la stratŽgie Žlectorale, quand elle existe, passe Žvidemment par une attention 

aux dŽcoupages des coll•ges. La nŽcessitŽ dÕobtenir les 10% des suffrages exprimŽs sur lÕensemble de 

ceux-ci pose probl•me aux organisations, telle FO, qui sont plut™t implantŽes chez les employŽs ou 

telle la CGT, dans certaines entreprises, chez les ouvriers. De m•me, la nŽcessitŽ pour le DS dÕobtenir 

les 10% peut survenir comme un probl•me et bousculer des hiŽrarchies internes Žtablies par les 

pratiques syndicales et lÕanciennetŽ. Le DS CGT de lÕŽtablissement Pharma de rŽgion parisienne, qui 

exerce ce mandat depuis des annŽes, a ainsi ŽtŽ confrontŽ au fait que, arrivant en fin de carri•re, il 

venait juste de passer cadre avant les Žlections. La perspective quÕil ne puisse pas rassembler les 10% 

et du coup retrouver son mandat de DS a alimentŽ les critiques contre le nouveau dispositif au sein du 

syndicat. Lui-m•me sÕen fait le relais, regrettant, dÕune part, que son organisation ait abandonnŽ lÕidŽe 

dÕune autonomie syndicale pour nommer les DS et sÕinquiŽtant, dÕautre part, de lÕassociation qui en 

dŽcoule entre plusieurs mandats. 

Ç Alors autant il Žtait nŽcessaire, je pense, qu'on remette en cause le caract•re irrŽfragable des cinq 
organisations syndicales. Autant le rŽsultat me para”t pas adaptŽ ˆ la situation. Donc, il y avait peut-•tre 
entre les deux, une autre fa•on de revoir la reprŽsentativitŽ syndicale. DŽjˆ pourquoi imposer au dŽlŽguŽ 
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syndical d'•tre É Nous, on Žtait toujours tr•s attachŽ ˆ ce que le dŽlŽguŽ syndical É ‚a se personnalise 
apr•s. Donc c'est que la liste fasse 10% c'est une chose. Mais que la personne elle-m•me elle fasse 
10%... Je ne sais pas si on a vraiment ˆ poser vraiment un dŽbat collectivement au sein du syndicat. 
Mais que la personne elle fasse 10%, mais qu'elle soit obligŽe de se prŽsenter au CE c'est, de notre point 
de vue, assez contestable. Quelqu'un, qui a un mandat dŽsignŽ, passe aux Žlections et mesure son 
audience, •a nous para”t tout ˆ fait lŽgitime mais que ce soit lˆ-dessus qu'on assoie la reprŽsentativitŽ 
syndicale c'est contestable. Je pense, s'il y avait des 10% sur la liste, •a aurait suffi. Pourquoi le dŽlŽguŽ 
syndical et puis qu'on veille ˆ ce qu'il soit rŽguli•rement, qu'il se prŽsente aux Žlections que ce soit DP 
ou CE, par exemple. Le dŽlŽguŽ syndical c'est pas forcŽment sa tasse de thŽ de se prŽsenter au CE. 
Parce qu'il y a la partie Žconomique forte etc., mais chez nous c'est nous qui gŽrons le restaurant, hein. 
Donc c'est É on a 45 000 repas ˆ faire, on a un gros... 9 salariŽs ˆ gŽrer. De ce point de vue le dŽlŽguŽ 
syndical CGT, il a autre chose ˆ faire que d'•tre secrŽtaire de CE. È 

Les consŽquences que peut rev•tir lÕajout dÕun troisi•me coll•ge - pour les agents de ma”trise 

par exemple ou pour les journalistes Ð peuvent donner lieu ˆ des affrontements syndicaux lors de la 

nŽgociation des protocoles et bien sžr ˆ des stratŽgies dÕalliance. Le cas de lÕentreprise Journal rend 

bien compte de la cristallisation des enjeux autour de la reconnaissance dÕun coll•ge journalistes. Il est 

Žgalement illustratif dÕun fort degrŽ dÕanticipation des retombŽes possibles de la loi et dÕun usage 

instrumental du nouveau dispositif juridique dans lÕobjectif de le neutraliser. LÕinitiative vient dÕune 

organisation, la CFDT, dont la reprŽsentativitŽ ˆ lÕŽchelle du groupe est menacŽe, dans un contexte de 

restructuration des IRP et de passage ˆ un seul CE. Afin de peser face au SNJ (Solidaires) et au SNJ-

CGT, dont la domination est liŽe au poids des journalistes dans lÕentreprise, le dŽlŽguŽ syndical de la 

CFDT investit la phase de nŽgociation du protocole Žlectoral comme un moment dŽcisif. Il dŽfend le 

minimum lŽgal de deux coll•ges et une durŽe de mandat de quatre ans. Or, ces deux points sont 

inacceptables pour le SNJ et le SNJ-CGT qui exigent le maintien dÕun coll•ge spŽcifique aux 

journalistes. La direction de lÕentreprise ne soutient pas, non plus, particuli•rement les positions de la 

CFDT, nÕenvisageant pas une reprŽsentation minorŽe des journalistes et prŽfŽrant des mandats courts 

de deux ans, en raison des changements rapides que conna”t lÕentreprise. Mais la direction est 

finalement peu impliquŽe dans une premi•re phase de nŽgociation relativement intense puisquÕen 

moins de cinq semaines se dŽroulent seize rŽunions intersyndicales (et neuf rŽunions avec la direction 

en parall•le). La CFDT va ainsi Ç Žchanger È la constitution de listes communes pour lÕensemble des 

coll•ges - listes lui Assurant le maintien de sa reprŽsentativitŽ Ð contre lÕacceptation des trois coll•ges 

et dÕun mandat de deux ans. Des listes CGT, CFDT, FO, SNJ sont Žtablies, avec une clef de rŽpartition 

dŽfinie en amont des Žlections, sur la base des rŽsultats obtenus lors du scrutin prŽcŽdent et dÕune 

certaine conception de ce que pourront •tre les relations syndicales apr•s les Žlections. Comme 

lÕexplique le DS de la CGT : 

Ç On a fait une pondŽration et on est tombŽ assez facilement dÕaccord lˆ-dessus, cÕest-ˆ -dire on a fait 
une fleur. Quand vous avez un probl•me de reprŽsentativitŽ ˆ 10%, vous nÕallez pas mettre sur la liste 
m•me unitaire 10% de reprŽsentativitŽ pour un syndicat, donc la CFDT en journaliste, on leur a donnŽ 
20% par exemple È. 
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Cette constitution de listes unitaires dans lÕensemble des coll•ges constitue une variante 

originale par rapport ˆ des stratŽgies dÕalliances bilatŽrales ou dÕabsorption dÕune organisation par une 

autre25. LÕobjectif des reprŽsentants syndicaux de Journal, au fil des nŽgociations, consiste ˆ limiter au 

maximum les effets de la loi, pour ne pas modifier lÕexistant, soit des relations intersyndicales 

stabilisŽes depuis quelques annŽes et fonctionnant bien lors de pŽriodes de tensions avec la direction. 

Le fait de sauvegarder le cadre de lÕintersyndicale prime sur le gain qui pourrait •tre tirŽ de la 

marginalisation de certaines organisations, en lÕoccurrence ici la CFDT. Le contexte de restructuration 

incessante de ce groupe de presse qui sÕest constituŽ par une politique de rachat de titres et qui a 

dŽcidŽ de fusionner lÕensemble des entitŽs en une seule unitŽ Žconomique et sociale est la raison 

principale qui conduit les reprŽsentants syndicaux ˆ se donner le temps pour trouver un accord. 

DÕautres considŽrations jouent aussi, notamment une rŽflexion sur la qualitŽ de la reprŽsentation 

syndicale et sur le fait quÕune Ç Žlimination È de certains dŽlŽguŽs syndicaux contribuerait finalement 

ˆ un affaiblissement dÕensemble de la capacitŽ dÕaction syndicale : chaque titre de presse au sein du 

groupe Journal France ayant sa propre histoire, lÕimplantation des syndicats y est diffŽrente et une 

certaine complŽmentaritŽ en ressort. Le DS CGT citŽ plus haut justifie ainsi la position de son 

organisation : 

Ç On est sur une ambigu•tŽ fondamentale. CÕest de dire : bon, le concept de reprŽsentativitŽ qui est 
fondŽ sur lÕŽlection. Mais pour moi, ce nÕest quÕun concept, parce quÕil y a aussi le concept de la 
reprŽsentation syndicale. A un moment donnŽ, la satisfaction que jÕaurais pu avoir de faire constater la 
non reprŽsentativitŽ de la CFDT se soldait par la disparitionÉparce quÕon est complŽmentaire (É) 
CÕest un des probl•mes de cette loi. CÕest quÕil y a deux lŽgitimitŽs ˆ vrai dire, en quelque sorte, il y a 
une lŽgitimitŽ Žlectorale qui est une chose, puis il y a la lŽgitimitŽ du fait syndical (É) On est sur deux 
logiques qui ont chacune leur lŽgitimitŽ mais qui posent probl•me, en vŽritŽ dans la pratique rŽelle 
syndicale. CÕest-ˆ -dire, on se payait un surcro”t de reprŽsentativitŽ de certains syndicats dÕune 
amputation de la reprŽsentation syndicale. È 

Les monographies rŽalisŽes pour cette Žtude rel•vent finalement assez peu de stratŽgies 

dÕalliance en amont des Žlections, si ce nÕest ˆ la SNCF ou dans le cas singulier du groupe Journal. 

Des tentatives de listes communes sont bien lancŽes, ˆ Žchelle plus rŽduite, mais elles nÕaboutissent 

pas forcŽment. CÕest ainsi une proposition quÕa faite le reprŽsentant de lÕUNSA aux autres syndicats 

dÕInterim. Mais dans ce cas, la m•me tactique Žmerge pour des raisons diffŽrentes : cÕest un outsider 

qui voit dans cette tactique la seule garantie de franchir le seuil des 10 %. Une telle tactique est 

fragile : elle suppose une configuration stable, des relations de confiance fortes entre acteurs 

syndicaux permettant de geler les rapports de forces et un pari sur le fait que de nouveaux concurrents 

nÕentreront pas dans le jeu. Elle se heurte Žgalement aux objectifs diffŽrenciŽs de mobilisation que 

fixent les diffŽrents seuils Žlectoraux et que les acteurs syndicaux peuvent •tre plus facilement tentŽs 

                                                
25 Il est ˆ noter, cependant, que les listes unitaires nÕont pas tenu jusquÕau scrutin du 25 mars 2010. Alors que la 
section FO, principalement implantŽe chez les employŽs, avait participŽ ˆ la dŽmarche des listes unitaires depuis 
le dŽbut des nŽgociations, une liste FO Ç autonome È chez les journalistes se constitua peu de temps avant les 
Žlections et conduisit le syndicat ˆ sortir du cadre unitaire. Ce soudain changement de tactique semble liŽ ˆ la 
fois ˆ une pression venant de divisions au sein du SNJ FO au niveau national et ˆ la recherche dÕune solution 
pour un membre du syndicat, journaliste, dont lÕemploi se voyait menacŽ par la cession de son titre de presse. 
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de franchir seuls. Chez Interim, lÕobjectif de franchir le seuil des 50 % est clairement avancŽ par la 

CGT ; celui dÕatteindre le seuil des 30 % est formulŽ par la CFDT ; cÕest plut™t le dŽpassement des 10 

% qui intŽresse la CFTC et pourrait conduire ses reprŽsentants ˆ chercher une alliance ; quant ˆ la 

CGC, elle se replie sur une reprŽsentativitŽ cadre o• elle est quasi hŽgŽmonique.  

2. L a gestion des situations post -Žlectorales  :  entre 
dispersion et Žpuisement des forces mil i tantes  

La perte de la reprŽsentativitŽ entra”ne deux phŽnom•nes repŽrables : le dŽcouragement de 

certains militants dont certains tentent, durant un temps limitŽ, de faire vivre un mandat de RSS avant 

de chercher des solutions de repli individuel ; le Ç transfert È vers dÕautres Žquipes syndicales et le 

changement Ç dÕŽtiquette È qui lui est liŽ. Ces deux phŽnom•nes peuvent dÕailleurs •tre imbriquŽs. 

Des militants rejoignent ainsi dans un premier temps une autre organisation avant de cesser, un peu 

plus tard, toute activitŽ syndicale. 

La perte de reprŽsentativitŽ ou lÕenclenchement de dynamiques dÕŽclatement 

Comme nous lÕŽvoquions dans lÕintroduction de cette partie, ces situations concernent en 

premier lieu les Žquipes CFTC. Elles sont liŽes au dŽclenchement de crises internes dans les sections 

et au constat que semblent faire une partie des militants sur lÕabsence de moyens disponibles dans 

lÕorganisation pour pouvoir rŽagir. La faiblesse numŽrique des Žquipes syndicales, le contrecoup de la 

rŽduction ˆ venir des heures de dŽlŽgation (soit le passage dÕun mandat de DS ˆ celui de RSS) 

conduisent ˆ une forme dÕabdication que les directions des ressources humaines ne sont pas sans 

percevoir. Le directeur des relations sociales chez Assur France dresse ainsi un constat tranchŽ sur la 

diffŽrence de comportements entre les Žquipes de FO et de la CFTC qui ont perdu toutes deux leur 

reprŽsentativitŽ sur lÕensemble du groupe : 

Ç Je vois bien Žventuellement une possibilitŽ de fŽdŽrer quelques radicalitŽs, parce que jÕai lÕimpression 
quÕils sont assez radicaux, en revanche la CFTC mÕa lÕair mal en point. Tout dŽpendra en fait de la 
posture des autres et du caract•re combatif des organisations syndicales qui ont perdu une premi•re 
bataille, mais qui peuvent effectivement en engager une seconde et lˆ typiquement chez Assur France 
on voit que Force Ouvri•re, toutes les procŽdures contentieuses, c'est eux qui les portent et la CFTC 
suit. Et ils continuent ˆ chercher ˆ faire de lÕaudience, ˆ travers la dŽfense de cas individuels. Donc ils 
sont dans le combat et ils essayent de regarder comment revenir lors du prochain cycle. Ils essayent de 
fŽdŽrer leurs troupes, ils sont en cohŽsion dÕŽquipe. La CFTC, ils ont baissŽ la garde, ils ont totalement 
abdiquŽ. Pour moi je dirais que lÕhistoire reste ˆ Žcrire. Il est clair que ceux qui ont abdiquŽ ils nÕauront 
rien, parce qu'ils se font piquer leurs bons ŽlŽments par dÕautres organisations syndicales, et ceux qui 
partent au combat, ils peuvent emporter la manche en profitant des erreurs de ceux qui sont encore 
aujourd'hui dans le paysage. En tout cas •a a mis un grand coup de pied dans la fourmili•re et tout le 
monde a ŽtŽ obligŽ de se repositionner quand m•me È. 

Le fait de pouvoir se projeter sur le cycle Žlectoral suivant ne sÕimpose pas de fa•on Žvidente 

pour lÕensemble des Žquipes syndicales. La stratŽgie de combat juridique de la loi qui est portŽe par la 

confŽdŽration Force ouvri•re peut effectivement servir dÕŽlŽment structurant, de ressource pour 
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maintenir une cohŽsion interne. Cependant, lÕappui de lÕUD ou de la fŽdŽration est souvent nŽcessaire 

pour que la section syndicale dÕentreprise sÕengage dans le domaine du contentieux. Cette dynamique 

ne prend pas dans tous les cas et lÕexemple de lÕŽtablissement PneuY ŽtudiŽ le montre bien. Apr•s 

avoir perdu la reprŽsentativitŽ aux Žlections de 2009, lÕancien DS de FO, devenu RSS, est persuadŽ 

que son organisation ne parviendra pas ˆ franchir le seuil des 10%, quÕil nÕy a pas de place pour elle 

dans une configuration marquŽe par la bataille entre lÕUnsa (lÕancienne section CGT, dominante) et 

SUD. La section ne se rŽunit quasiment plus et lui-m•me sÕest rŽinvesti au niveau de lÕunion locale 

gr‰ce ˆ un mandat de conseiller du salariŽ.  

Du c™tŽ de la CFTC, lÕabsence dÕune impulsion venant des instances nationales contribue ˆ 

lÕisolement des sections dÕentreprise qui, de fait, sÕŽloignent tr•s vite dÕune dŽmarche combative. CÕest 

effectivement le cas ˆ Assur France o• un certain nombre dÕadhŽrents CFTC ont rejoint soit la CFDT 

soit la CFE-CGC. Ces dŽparts prennent parfois une forme collective et cÕest alors toute la section 

(comme dans une filiale dÕAssur) qui Ç passe È dans une autre organisation, en lÕoccurrence la CFE-

CGC. Mais il rel•vent le plus souvent de dŽmarches ŽclatŽes, ce qui donne lieu ˆ des transferts vers 

plusieurs organisations ou ˆ des alliances tout azimut, selon les possibilitŽs effectives dans tel ou tel 

Žtablissement. LÕenqu•te menŽe dans la rŽgion Nord de la SNCF est illustrative de ces logiques 

plurielles, avec des passages de militants CFTC ˆ la CFDT, mais aussi ˆ SUD-Rail et des alliances 

avec FO. Plusieurs monographies attestent, non pas dÕune dynamique de relance de lÕactivitŽ syndicale 

pour tenter dÕŽlargir lÕassise Žlectorale de lÕorganisation aupr•s des salariŽs, mais au contraire dÕune 

accumulation de tensions internes.  

Aux TUC, la CFTC est passŽe de 15,8% en 2007 ˆ 7,2% en 2009. Les responsables du 

syndicat interpr•tent ce rŽsultat comme la consŽquence de leur engagement dans lÕintersyndicale qui a 

conduit le mouvement de gr•ve, en septembre 2009, suite ˆ la dŽnonciation de lÕensemble des accords 

par le groupe propriŽtaire des TUC. Alors m•me que la CFTC Žtait considŽrŽe comme un interlocuteur 

Ç fiable È, quÕelle sÕengageait de fa•on rŽguli•re dans lÕactivitŽ conventionnelle, son refus de 

cautionner la remise ˆ plat de lÕensemble des r•gles et usages en vigueur (notamment sur le temps de 

travail), de signer le nouvel accord qui est proposŽ par la direction, la place dans un positionnement 

inŽdit. Un chassŽ-croisŽ sÕop•re avec la CFDT qui mise juste avant les Žlections de novembre 2009 sur 

une dŽmarche dÕouverture envers la direction afin de se dŽmarquer des autres organisations syndicales. 

La participation de la CFTC ˆ la gr•ve a sans doute contribuŽ ˆ brouiller son image, ce qui sÕest traduit 

par la sanction Žlectorale et la perte de la reprŽsentativitŽ : le vote contestataire Ð notamment celui des 

conducteurs et des contr™leurs Ð par rapport ˆ la politique du groupe Žtant majoritairement captŽ par la 

CGT. La grille dÕinterprŽtation que les responsables du syndicat CFTC Žlaborent pour analyser les 

rŽsultats Ð soit la dŽnonciation dÕŽlections Ç non dŽmocratiques È, dÕune manÏuvre de la direction 

pour encourager le vote CFDT et faire Žmerger un nouvel interlocuteur dans un contexte de paralysie 

des nŽgociations Ð ne suffit pas pour faire tenir le groupe militant. Celui-ci est, de plus, divisŽ par 
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rapport ˆ une affaire en justice qui a ŽtŽ engagŽe contre la CGT au sujet de sa gestion du CE. La CFTC 

a finalement ŽtŽ dŽboutŽe et les militants qui ont portŽ le dossier dŽmissionnent de lÕorganisation. 

Affaiblie par les rŽsultats Žlectoraux, par cette dŽcision de justice, le syndicat entre dans une spirale de 

divisions et de dŽparts. Entre 2009 et 2010, il passe de cent vingt adhŽrents environ ˆ une quinzaine. 

Le nouveau secrŽtaire, choisi parce quÕil nÕa pas participŽ au montage du dossier juridique contre la 

CGT, est chargŽ de relancer lÕactivitŽ. Mais il obtient quelques mois apr•s son Žlection un congŽs de 

reconversion et quitte lÕentreprise. Un autre secrŽtaire le remplace et se confronte aux consŽquences de 

la rŽduction drastique des moyens syndicaux. Ayant perdu leur local, sÕŽtant vu attribuer en 

remplacement une petite pi•ce au fond dÕun dŽp™t de bus excentrŽ, les rares militants encore actifs se 

replient sur lÕUL CFTC installŽe ˆ la Bourse du Travail locale. Le nouveau secrŽtaire du syndicat des 

TUC est devenu permanent du syndicat CFTC des transports dans le dŽpartement. Il explique •tre de 

moins en moins prŽsent au sein de lÕentreprise et concentrer son action sur la branche. En effet, 

dÕapr•s ses estimations, la CFTC serait autour des 7% au niveau de la branche, soit ˆ un point de la 

reprŽsentativitŽ. Dans cette optique, repasser le seuil des 10% aux TUC constitue bien sžr un objectif Ð 

Ç si on ne lÕobtient pas en 2011, ce sera compl•tement fini È -, mais qui est gŽrŽ de fa•on plus distante, 

ˆ partir dÕune approche plus large du probl•me.  

La crise interne que conna”t le syndicat CFTC des TUC a quasiment rŽduit ˆ nŽant la vie 

militante. Des points dÕappui ont cependant ŽtŽ trouvŽs gr‰ce ˆ des structures extŽrieures, bien que les 

responsables actuels du syndicat se dŽclarent en opposition ˆ la ligne confŽdŽrale. Surtout, ce qui 

semble ici intŽressant ˆ souligner est la recherche dÕune solution via un investissement au niveau de la 

branche qui conduit, dÕune certaine mani•re, ˆ rationaliser la dŽmarche syndicale en ciblant les 

entreprises les plus susceptibles dÕapporter des rŽsultats importants. 

Les tensions ont pris une autre forme au sein de la section CFTC de la SociŽtŽ bancaire dÕIle-

de-France. La perte de la reprŽsentativitŽ apr•s les Žlections de juin 2009 conduit une partie des 

militants ˆ se rapprocher de la CGT dans la mesure o• ils se retrouvent en phase avec cette 

organisation quant ˆ la critique du projet de rŽforme avancŽ par la direction. Une comparaison peut 

•tre dÕailleurs Žtablie, de ce point de vue, avec la situation aux TUC car dans les deux cas les Žquipes 

CFTC adoptent plut™t des postures conflictuelles et non dÕaccompagnement. Cette proximitŽ avec la 

CGT dŽpla”t fortement aux membres du conseil national du syndicat central CFTC SociŽtŽ bancaire, 

ce qui les conduit ˆ mettre la section sous tutelle. Les deux militants mis en cause - le seul Žlu DP et la 

RSS - publicisent le conflit dans lÕentreprise en distribuant la lettre de Ç remontrance È sous forme de 

tract et dŽcident de quitter la CFTC pour fonder le Syndicat indŽpendant autonome pour le personnel 

(SIAPP). Ce choix semble motivŽ par le fait que la militante dŽtentrice du mandat de RSS, ancienne 

DS, a dŽjˆ toute une carri•re militante derri•re elle, marquŽe par un changement frŽquent 

dÕorganisations (CGT, CFE-CGC puis CFTC) et quÕelle a, en quelque sorte, ŽpuisŽ les choix quÕelle 

peut envisager, ne souhaitant pas intŽgrer SUD, ni retourner ˆ la CGT. Ce dŽterminant individuel p•se 
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donc de fa•on forte sur la dŽcision de lancer une nouvelle structure. LÕintrication de ces diffŽrents 

param•tres contribue donc ˆ ce que les rŽsultats des Žlections ˆ la SociŽtŽ bancaire Ile-de-France, loin 

de conduire ˆ la disparition dÕun acteur, entra”nent lÕŽclatement de celui-ci et la fondation dÕun 

nouveau syndicat. Mais, tournŽ uniquement vers lÕŽtablissement, ce dernier ne dispose pas, comme 

nous le verrons plus bas, de moyens suffisants pour Assurer sa survie ˆ moyen terme. 

Les difficultŽs ˆ faire vivre le mandat de RSS 

Il ressort de lÕensemble de nos monographies un bilan assez nŽgatif des possibilitŽs offertes 

par le nouveau mandat de ReprŽsentant de la section syndicale. Ce constat est liŽ ˆ lÕentrŽe 

privilŽgiŽe : en Žtudiant des entreprises o• des reprŽsentants du personnel ont perdu leur mandat de 

dŽlŽguŽ syndical, nous avons travaillŽ sur des configurations o• prŽdomine un fort sentiment de perte 

face ˆ la rŽduction des moyens syndicaux. Une entrŽe diffŽrente, soit le suivi dÕune politique 

volontariste dÕimplantation de nouvelles sections ou de nouveaux syndicats dans des entreprises o• 

lÕorganisation nÕexistait pas, conduirait certainement ˆ des rŽsultats diffŽrents. Ainsi, et bien quÕils 

aient ŽtŽ critiques de la position commune et de loi du 20 aožt 2008, ce sont les acteurs syndicaux 

Žmergents tels que Solidaires ou lÕUnsa qui contribuent le plus activement ˆ donner force au mandat 

de RSS en procŽdant ˆ de multiples dŽsignations dans des entreprises privŽes qui leur Žtait difficiles 

dÕacc•s. LÕUnsa revendique officiellement la crŽation de 1 500 sections syndicales depuis lÕentrŽe 

dans le nouveau rŽgime de reprŽsentativitŽ26.  

Nos monographies montrent, ˆ partir de la perspective dÕune perte de reprŽsentativitŽ, des 

difficultŽs ˆ faire vivre ce nouveau mandat. Les quatre heures de dŽlŽgation allouŽes au RSS 

apparaissent insuffisantes ˆ la quasi totalitŽ des interviewŽs pour animer vŽritablement un syndicat et 

surtout pour se lancer dans un travail de terrain. Le syndicat SUD qui a tentŽ de sÕimplanter aux TUC 

avant 2008 nÕa ainsi pas survŽcu ˆ son Žchec aux Žlections de 2009. CrŽŽ en mai 2005 par des agents 

conducteurs de tram qui militaient auparavant ˆ la CFDT, le syndicat a menŽ une longue sŽrie de 

batailles juridiques contre la direction et les autres syndicats (dont la CFDT) pour faire reconna”tre sa 

reprŽsentativitŽ dans lÕentreprise. En janvier 2009, ses animateurs dŽcident de sÕappuyer sur le 

nouveau cadre juridique pour obtenir la dŽsignation dÕun RSS. Ils font alors un usage assez offensif de 

ce nouveau mandat. Leur score aux Žlections professionnelles de novembre 2009 vient porter un coup 

dÕarr•t ˆ cette dynamique. Ne rassemblant que 6% des suffrages sur lÕensemble des coll•ges (SUD 

TUC nÕest implantŽ que dans certains dŽp™ts de tram et ne peut Assurer une campagne dans 

lÕensemble des secteurs professionnels), ils sont alors obligŽs de procŽder ˆ un changement de RSS. 

Or, lÕŽquipe militante est dÕautant plus rŽduite que lÕun des principaux animateurs du syndicat a ŽtŽ 

                                                
26 Entretien avec Luc BŽrille, Le Monde, 16 mars 2011. 
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lourdement sanctionnŽ pour une action individuelle27. La militante qui assume le mandat de RSS est 

particuli•rement isolŽe aujourdÕhui, lÕŽquipe sÕŽtant dŽsintŽgrŽe en raison de lÕŽchec Žlectoral, mais 

aussi de lÕissue dramatique du conflit. Elle nÕa pas la capacitŽ, seule, ˆ relancer une dynamique 

dÕimplantation qui nŽcessiterait une forte disponibilitŽ pour faire le tour des dŽp™ts et des 

Žtablissements de lÕentreprise, laquelle compte ˆ la fois des lignes de bus, de tram et de mŽtro sur un 

rŽseau assez Žtendu. 

La perte du local, la rŽduction des heures de dŽlŽgation et surtout les difficultŽs ˆ avoir acc•s ˆ 

lÕinformation sont autant de dimensions qui compliquent lÕexercice du mandat de RSS. Une logique 

cumulative sert avant tout ceux qui sont reprŽsentatifs (Cf. infra). Le coordinateur syndical national 

CGT dÕAssur explique ainsi comment les principes liŽs aux accords de droit syndical dans le groupe Ð 

qui sont particuli•rement importants avec lÕexistence du ch•que syndical Ð viennent renforcer cette 

dynamique dÕisolement : 

Ç Lˆ o• c'est anti-dŽmocratique comme syst•me, c'est quÕon est sur le bon de financement syndical dont 
se gaussent beaucoup de nos camarades. Le bon de financement syndical il dŽfinit que si tÕes 
reprŽsentatif, on distribue ˆ chaque salariŽ un ch•que de 45 euros pour les non-cadres et 50 euros 
environ pour les cadres et que ces salariŽs vont le donner ˆ lÕorganisation syndicale quÕils auront 
choisie. Et c'est ce qui va te permettre de financer ton activitŽ syndicale, tÕacheter ton encre, ton 
imprimante, ton machin etc. Si tu nÕes plus reprŽsentatif, tu nÕas pas de local syndical, c'est terminŽ 
pour toi, m•me si tÕes RSS, tu nÕas plus de bon de financement syndical, tu nÕas plus de local syndical. 
Tu ne vas plus aux instances, tu nÕas plus rien. Donc comment une organisation qui nÕexiste plus parce 
qu'elle a chutŽ de 0,5% va pouvoir exister demain quand on lui aura retirŽ tous les moyens 
dÕexistence ? È  

La rŽduction des moyens syndicaux, quand elle nÕest pas compensŽe par le fait dÕavoir des Žlus DP ou 

CE, fait dŽpendre la survie du syndicat dÕun surplus dÕactivitŽ bŽnŽvole. Or, celle-ci est dÕautant plus 

compliquŽe ˆ exiger des rares militants qui ne se dŽcouragent pas que ceux-ci vivent une situation qui 

se dŽgrade. Le coordinateur syndical national de la CFE-CGC du groupe Assur associe ainsi 

Žtroitement la possibilitŽ de faire vivre le mandat de RSS, et par lˆ m•me de maintenir une activitŽ 

militante destinŽe ˆ reconquŽrir la reprŽsentativitŽ, ˆ lÕadossement de celui-ci ˆ dÕautres mandats : 

Ç  C'est tr•s difficile de compter sur un RSS pour pouvoir animer une section syndicale, parce que les 
moyens sont tellement faibles, quÕon ne participe pas aux nŽgociations, donc on nÕexiste quasiment pas, 
sauf si dans la section on a encore la chance dÕavoir des gens qui sont Žlus DP et Žlus CE par exemple, 
parce qu'on peut tr•s bien •tre aux 10% et avoir des Žlus, donc lˆ c'est un peu diffŽrent. Mais si on nÕa 
pas dÕŽlus, c'est fini. Ou alors faut vraiment travailler je dirais le midi, le soir, le week-end pour pouvoir 
recruter du monde en vue des prochaines Žlections. Si on prend Assur, jÕen ai nommŽ deux, puisquÕil y 
a une des entreprises dans laquelle on a fait moins de 10%, donc jÕai nommŽ un RSS, donc lˆ je ne suis 
pas tr•s inquiet de cette entreprise, parce quÕon est quand m•me assez prŽsents et que justement on a 
beaucoup dÕŽlus au CHSCT, dÕŽlus DP et dÕŽlus CE. Lˆ on a une Žquipe qui travaille, qui est visible, 
donc je pense quÕaux prochaines Žlections on pourra passer en dessus des 10%.. È 

Dans les configurations o• il nÕy a pas dÕautres mandats de reprŽsentants du personnel le RSS 

se trouve peu ˆ peu marginalisŽ, non seulement en raison de ses propres difficultŽs, mais aussi du 

                                                
27 Suite ˆ une faute lourde Ð soit le blocage dÕune ligne de tram, en juin 2009, en dehors de tout prŽavis de gr•ve 
-, cet agent qui a dix-neuf ans dÕanciennetŽ dans lÕentreprise est licenciŽ et fait lÕobjet dÕune poursuite au 
Tribunal correctionnel o• il est condamnŽ ˆ une amende de 10 000 euros. Cf. monographie sur les TUC. 
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comportement des syndicats reprŽsentatifs. Tel est le cas ˆ la SociŽtŽ bancaire Ile de France o• la RSS 

CFTC subit le contrecoup dÕ•tre ŽvincŽe des lieux de nŽgociation et se voit ainsi privŽe de lÕacc•s ˆ ce 

qui constituent des ar•nes institutionnalisŽes dÕinformation, mais aussi de prise de parole28. De plus, 

alors m•me que la CFTC a participŽ ˆ plusieurs mobilisations aux c™tŽs de la CGT en 2008, elle ne 

fait pas partie, pas plus que les militants du SIAPP (anciens de la CFTC), de lÕintersyndicale qui se 

reconstitue en avril 2010 et qui va mener un mouvement de gr•ve durant un mois. Ainsi, moins dÕun 

an apr•s la perte de la reprŽsentativitŽ, tout se passe comme si la section Žchappait au cadre des 

relations entre les syndicats et que les organisations reprŽsentatives entŽrinaient en quelque sorte le 

verdict Ç dÕinvisibilitŽ È rendu par les urnes. Ç Pourquoi les contacter ? È se justifie ainsi un 

responsable CGT, trŽsorier du CE, Ç Ils ne reprŽsentent plus rien ! ils ne font plus partie des instances 

ni des nŽgociations È. 

3. Une reprŽsentativ i tŽ ˆ gŽomŽtrie variable  

La tenue dÕun premier cycle Žlectoral sous le nouveau rŽgime de reprŽsentativitŽ donne parfois 

lieu ˆ ce qui peut •tre considŽrŽe comme une Ç simplification È du paysage syndical, apprŽciŽe par 

ceux qui sÕestiment Ç gagnants È dans lÕopŽration. CÕest principalement le cas dans les entreprises 

mono-Žtablissement - comme aux TUC ou ˆ Revolv - au dans des entreprises plus importantes, mais 

dans des Žtablissements qui correspondent ˆ un site localisŽ. Le secrŽtaire de la CGT des TUC estime 

ainsi que les nouvelles r•gles permettent de donner une autre assise aux nŽgociations dans lÕentreprise, 

en supprimant la possibilitŽ des accords minoritaires : 

Ç On va pas vous cacher qu'on est plut™t, nous, satisfaits de voir dispara”tre un certain nombre 
d'organisations puisque É sur les lois prŽcŽdentes ... Sur les questions de reprŽsentativitŽ prŽcŽdentes, il 
y avait un certain nombre d'accords dans l'entreprise qui ont ŽtŽ validŽs non pas par rapport ˆ la 
reprŽsentativitŽ parce que c'Žtait des accords minoritaires, mais par nombre de signatures parce que 
c'Žtait des organisations syndicales qui signaient m•me si elles reprŽsentaient pas grande chose. ‚a 
permettait de valider les accords d'entreprise. Donc nous, on est plut™t satisfaits. On vous le cachera pas, 
en plus avec la CFTC, on a eu quelques diffŽrends [É]. Donc •a a permis de É effectivement de faire 
un mŽnage. Et puis nous concr•tement aujourdÕhui, on est la seule organisation syndicale qui peut 
valider des accords toute seule. Apr•s il reste que É Il suffit que les autres organisations syndicales 
s'associent pour toujours faire valider les accords. Mais, bon, •a permet d'Žclaircir le paysage syndical et 
surtout de clarifier les r•gles du jeu. Et notamment dans les nŽgociations de pousser la direction ˆ 
chercher un accord et donc d'aller le plus loin possible en termes de nŽgociation. Alors on en a pas 
franchement la dŽmonstration actuellement [rires], mais c'est plut™t dans cet esprit-lˆ qu'on voit nous, 
les r•gles, la modification des r•gles notamment sur la validation des accords È. 

Cependant, y compris dans des entreprises mono-Žtablissement, la rŽduction du nombre des acteurs 

syndicaux prŽsents dans lÕentreprise nÕappara”t pas comme un effet systŽmatique et lÕexemple de la 

SociŽtŽ bancaire Ile de France, avec la crŽation dÕun nouveau syndicat autonome (dont le devenir 

                                                
28 Le probl•me dÕacc•s rŽduit et inŽgal ˆ lÕinformation pour le RSS est potentiellement source de tensions. Nous 
avons ainsi recueilli le tŽmoignage dÕune syndicaliste du SNJ-FO, RSS dans un groupe de presse, qui nous a 
expliquŽ Ç sÕ•tre imposŽe È ˆ la premi•re nŽgociation. Ç Je nÕai pas le droit de nŽgocier È, explique-t-elle, Ç mais 
nÕai-je pas le droit dÕy assister ? Il y a un vide juridiqueÉ È. La direction du groupe a exigŽ son dŽpart de la 
pi•ce avant de commencer les nŽgociations. 
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appara”t certes problŽmatique) montre que la perte de la reprŽsentativitŽ nÕentra”ne pas nŽcessairement 

un renforcement des syndicats les plus importants. Dans les entreprises o• la dispersion des sites 

dÕactivitŽs se traduit juridiquement par lÕexistence dÕŽtablissements distincts (SNCF, Meuble, 

BanqueZ), lÕŽventuelle Ç simplification È du paysage syndical au niveau de lÕentreprise dissimule le 

maintien dÕun pluralisme ˆ gŽomŽtrie variable.  

 

Dans ces entreprises, lÕapplication du nouveau dispositif de reprŽsentativitŽ a le plus souvent 

accentuŽ des diffŽrenciations internes, liŽes ˆ la diversitŽ des activitŽs (production, recherche, 

administration) et des catŽgories socio-professionnelles. Des syndicats fortement implantŽs dans les 

centres de production ont ainsi pu perdre leur reprŽsentativitŽ au niveau des si•ges sociaux, ce qui leur 

interdit parfois dÕobtenir une reprŽsentativitŽ au niveau du groupe. Une reprŽsentation multiple Ð dont 

les Žchelles varient avec les Žtablissements ou avec les rŽgions si les CE sont basŽs sur un pŽrim•tre 

territorial Ð en ressort, crŽant de nouvelles contraintes pour les services de Ressources Humaines. Le 

groupe Pharma est assez illustratif de cette situation puisque le cycle Žlectoral y est variable selon les 

entitŽs. Il en rŽsulte un ajustement permanent pour la composition du comitŽ de groupe. Ç CÕest vrai 

que pour la composition du comitŽ central [comitŽ de groupe] È, explique ainsi le dŽlŽguŽ syndical 

CGT de lÕŽtablissement ŽtudiŽ, Ç cÕest compliquŽ, car il peut y avoir quand m•me facilement une 

bonne annŽe dÕŽcart entre certains sites. Donc les secrŽtaires de CE peuventÉ SÕil y a un gros site qui 

refait les Žlections, ils peuvent valdinguer È. Le directeur des relations sociales du groupe Žnonce un 

constat proche qui Žclaire surtout les implications de cette situation sur les nŽgociations :  

Ç En tant que DRS, le constat cÕest que la loi nÕŽclaircit pas le paysage syndical. La reprŽsentativitŽ 
syndicale nÕŽtait pas difficile ˆ Žtablir, il y avait des crit•res de reprŽsentativitŽ, sur depuis combien de 
temps le syndicat est prŽsent dans lÕentreprise, avoir des adhŽrentsÉEn plus, nous, on ne faisait pas de 
contestation et on ne va pas en faire. Si un syndicat voulait se crŽer, on le laissait. Chez nous, il y a trois 
types de syndicats : les syndicats dits autonomes, les syndicats quÕon dit reprŽsentatifs et les syndicats 
plut™t corporatifs, ce qui fait quÕil y a cinq syndicats reprŽsentatifs et environ dix syndicats. Je pense 
que ceux qui ont mis en place la loi nÕont pas pensŽ aux consŽquences. Les modalitŽs ne sont pas 
simples : sÕil y a une nŽgociation au niveau du groupe avec les syndicats reprŽsentatifs et quÕentre 
temps, entre la nŽgociation et le moment de signer, un syndicat qui a nŽgociŽ perd la reprŽsentativitŽ, il 
ne peut plus signer, et inversement, si un syndicat nÕest pas reprŽsentatif pendant les nŽgociations de 
mise en place des protocoles et quÕil lÕacquiert, comment on fait ? Nous, on regarde toujours au moment 
de la signature quel est lÕŽtat de la reprŽsentativitŽ [il sort dÕun dossier posŽ sur la table un papier sur 
lÕŽtat de la reprŽsentativitŽ]. Au niveau du groupe, il y a cinq syndicats reprŽsentatifs, •a limite les 
probl•mes. Il y a dix syndicats dÕentreprise mais le groupe est composŽ de cinq entreprises diffŽrentes. 
Par exemple, FO a 11,68 %, le 31 octobre, vous voyez, on suit •a minute par minute car •a compte pour 
la reprŽsentativitŽ ! La CFTC a 9,18%, alors cÕest possible dÕavoir nŽgociŽ et de ne pas avoir le truc [de 
ne pas pouvoir signer ˆ cause de la perte de la reprŽsentativitŽ entre deux]. È 

Le calcul de la reprŽsentativitŽ globale ˆ partir des rŽsultats agrŽgŽs dans tous les 

Žtablissements a ainsi des rŽpercussions qui nÕont pas ŽtŽ nŽcessairement anticipŽes par les 

organisations syndicales ni par les DRH. LÕenjeu accru de la prŽsence dans lÕensemble des 

Žtablissements exacerbe les rivalitŽs entre les syndicats qui ne peuvent plus se satisfaire dÕun partage 

des zones dÕinfluence, selon le type dÕŽtablissement ou sa situation gŽographique. Les organisations 
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qui occupent des positions dÕoutsiders ont ainsi tout intŽr•t ˆ venir susciter la concurrence dans des 

Žtablissements o• ils Žtaient auparavant absents. CÕest le cas de la CFDT ˆ Meuble : 

Ç Au niveau des Žlections, des nŽgociations des protocoles, on ne se fait pas de cadeaux, on ne se fait 
vraiment pas de cadeaux. Pour illustrer, on a eu sur le magasin de [X], face ˆ FO, qui est dans ce 
magasin depuis 10 ans les seuls, juste avant les Žlections il y a une Žquipe qui a voulu monter la CFDT 
donc on a remis notre liste de candidats 1h10 apr•s lÕŽchŽance du protocole, et FO a menacŽ la direction 
pour quÕelle refuse notre liste, se sentant en danger, ils ont refusŽ donc il a fallu aller au tribunal contre 
FO, c'est comme •a, on a gagnŽ. Au niveau des rŽsultats, parce que nos nouveaux Žlus ne sont pas 
tellement avertis encore, ils ne savent pas trop bien calculer la reprŽsentativitŽ dÕune part et le nombre 
de si•ges dÕautre part, ˆ la proportionnelle et donc du coup, dans le PV, alors quÕils devaient avoir un 
si•ge, FO a tout fait pour quÕils nÕen aient pas, donc il a fallu quÕon re-menace encore lÕentreprise 
dÕaller au tribunal pour quÕon rŽcup•re notre si•ge È. 

Il rŽsulte de ces situations, en particulier dans les entreprises multi-Žtablissements, une 

complexification des relations sociales qui vient accro”tre le degrŽ dÕincertitude entourant lÕaction des 

interlocuteurs sociaux. Cette complexitŽ nouvelle et les implications qui lui sont liŽes contribuent ˆ 

une forme de dŽcloisonnement des relations sociales dans lÕentreprise. Bien plus que prŽcŽdemment, 

celles-ci intŽressent directement dÕautres niveaux de lÕorganisation syndicale. Le secrŽtaire gŽnŽral 

dÕune UD ˆ Force ouvri•re explique ainsi : 

Ç On fait le suivi [des rŽsultats des Žlections]. On le faisait aussi avant pour savoir combien en avait 
dÕŽlus CE, dÕŽlus DP. Pas seulement dÕailleurs dans le secteur privŽ, mais aussi dans les CAP, dans la 
fonction publique. La question de la reprŽsentativitŽ, elle sÕest toujours posŽe, cÕest de savoir ce quÕon 
vaut au travers des Žlections professionnelles. La diffŽrence entre lÕavant et maintenant, cÕest que les 
consŽquences des Žlections, ce ne sont pas des consŽquences en termes dÕŽlus, mais en termes 
dÕexistence. Si tu nÕavais pas dÕŽlus, autrefois, tu existais. AujourdÕhui, tu es renvoyŽ dans le nŽant, tu 
nÕexistes plus È. 
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Chapitre 2. La Ç  dŽmocrat ie socia le  È sais ie par les 
prat iques  

La loi du 20 aožt 2008 porte lÕintitulŽ de Ç loi portant rŽnovation de la dŽmocratie sociale 

et rŽforme du temps de travail È. Cette rŽfŽrence ˆ la dŽmocratie pour dŽsigner un domaine des 

relations professionnelles qui, jusquÕalors, Žtait plus souvent dŽsignŽ par les notions de nŽgociation 

collective ou de Ç dialogue social È, semble justifiŽe par ce qui constitue le principal changement 

induit par la rŽforme : lÕinstitution de lÕŽlection comme principe cardinal de mesure de la 

reprŽsentativitŽ syndicale.  

LÕexpression Ç dŽmocratie sociale È nÕest cependant pas nouvelle : elle renvoie, dans le sillage 

du programme du Conseil National de la RŽsistance, ˆ la fois ˆ la mise en place des comitŽs 

dÕentreprise comme lieu de contre-pouvoir des salariŽs et ˆ lÕinstauration dÕun syst•me de protection 

sociale fondŽ sur la socialisation du salaire et sa gestion majoritaire par les reprŽsentants des 

travailleurs Žlus (Friot, 1998 ; Gibaud, 2001)29. Il fut dÕailleurs longtemps question de Ç dŽmocratie 

ouvri•re È autant que de dŽmocratie sociale. Mais apr•s lÕŽdiction des ordonnances de 1967 instaurant 

le principe dÕune gestion paritaire de la SŽcuritŽ sociale, la notion Žtait tombŽe en dŽsuŽtude. Au 

tournant des annŽes 1960, la problŽmatique se recentre sur les lieux de travail : alors que le paritarisme 

succ•de ˆ la dŽmocratie sociale dans la gestion de la protection sociale, on assiste ˆ la montŽe en 

puissance des revendications de Ç dŽmocratisation de lÕentreprise È30. LÕautoritŽ patronale, incontestŽe 

jusquÕau dŽbut des annŽes 1970 (notamment en mati•re de discipline ou de licenciement), est 

progressivement remise en cause : des Ç accords È de Grenelle aux lois Auroux, qui apparaissent 

comme le couronnement de ce processus, diverses dispositions sont crŽŽes qui instaurent une forme de 

Ç citoyennetŽ sociale È dans les entreprises : Ç Ce qui sÕinvente alors, au moins formellement, cÕest 

une forme de dŽmocratisation de lÕentreprise, peuplŽe dŽsormais de salariŽs devenus des citoyens 

reprŽsentŽs et dÕun employeur placŽ sous la double surveillance de lÕadministration du travail et des 

organisations syndicales È (Willemez, 2006 : 33). Mais il est alors plut™t question de citoyennetŽ 

                                                
29 Il existe Žgalement une autre fa•on dÕutiliser lÕexpression, pour dŽsigner le dispositif de reprŽsentation des 
intŽr•ts socioprofessionnels au sein des institutions politiques. Alain Chatriot parle ainsi, au sujet du Conseil 
national Žconomique, anc•tre de lÕactuel Conseil Žconomique, social et environnemental, de Ç dŽmocratie sociale 
ˆ la fran•aise È (2002). CÕest aujourdÕhui plut™t la notion de Ç dialogue social È, inspirŽe du lexique et des 
expŽriences europŽennes, qui est employŽe pour dŽsigner ce champ dÕinteraction entre acteurs politiques et 
partenaires sociaux (cf. infra). 
30 Ces revendications circulent aussi bien parmi les Žlites rŽformatrices, soucieuses de Ç modernisation de 
lÕentreprise È (Club Jean Moulin 1961 ; Bloch-LainŽ, 1963 ; Sudreau, 1975), que dans certains secteurs du 
mouvement ouvrier, notamment dans la CFTC-CFDT o• sÕŽlabore ˆ lÕŽpoque la thŽmatique de lÕautogestion 
(Georgi, 1995). Le club Jean Moulin se trouve en particulier ˆ lÕintersection de ces rŽseaux (Andrieu, 2002 : 441-
450). 
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Žconomique ou de participation sur le lieu de travail, voire dÕautogestion ou de contr™le ouvrier, plut™t 

que de Ç dŽmocratie sociale È31.  

Le retour ˆ cette expression pour dŽsigner les r•gles de reconnaissance des organisations 

syndicales et des accords collectifs constitue de ce point de vue une Žvolution notable dans lÕusage du 

vocable. Il renvoie dŽsormais moins au pouvoir des salariŽs dans lÕentreprise et dans lÕŽconomie quÕˆ 

la mŽthode des relations sociales. La rŽsurgence de cette notion sÕinscrit ainsi dans un contexte qui, 

depuis le dŽbat lancŽ par le Medef ˆ la fin des annŽes 1990 sur une Žventuelle Ç refondation sociale È 

jusquÕaux rŽcentes rŽformes du Ç dialogue social È32, formule de mani•re prioritaire le Ç probl•me 

public È (Gusfield, 2009) des relations sociales sous un angle procŽdural. 

Dans une note pour le Centre dÕanalyse stratŽgique, Beno”t Verrier et JŽr™me Tournadre-

Plancq ont ainsi soulignŽ ˆ quel point la loi de 2008 sÕinspirait des principes et des techniques de la 

dŽmocratie politique reprŽsentative (Tournadre-Plancq et Verrier, 2008). La dŽmocratie est assimilŽe ˆ 

un corps de r•gles, le premier dÕentre eux Žtant la procŽdure Žlective. Comme le dit le directeur des 

Affaires sociales dÕInterim, qui voit dans la loi une Ç grande avancŽe È, cÕest Ç la dŽmocratie qui vient 

par les urnes ; la grande affaire, cÕest la dŽmocratie sociale ; ce sont vos pairs qui disent si vous •tes 

lŽgitimes ˆ nŽgocier È. Dans cette optique, on devrait pouvoir affirmer sans hŽsitation que la loi du 20 

aožt 2008 contribue ˆ dŽmocratiser les relations sociales. Nous nous sommes efforcŽs de confronter 

cette assertion ˆ ce quÕon observe sur le terrain, en nous intŽressant plus particuli•rement aux 

implications pratiques de la notion de dŽmocratie sociale et de ces ŽlŽments qui lui sont Žtroitement 

liŽs : le r™le de lÕŽlection, lÕidŽe de reprŽsentation et la mission des reprŽsentants. Cette apprŽhension 

Ç rŽaliste È de la dŽmocratie, intŽressŽe ˆ ce quÕen disent et font concr•tement les acteurs, permet de se 

dŽprendre des Ç prŽsupposŽs politiques investis dans lÕanalyse des Žlections professionnelles È, selon 

lesquels la centralitŽ acquise par la technologie sociale du vote dans la rŽgulation des relations sociales 

serait lÕexpression naturelle de leur Žpanouissement dŽmocratique (Le Digol et Voilliot, 2011 : 41). On 

suivra ces auteurs en faisant lÕhypoth•se que la Ç procŽduralisation È de la dŽmocratie sociale 

tŽmoigne dÕabord Ç des luttes pour lÕimposition de formes lŽgitimes de reprŽsentation du monde du 

travail È, ce qui conduit alors ˆ cette question : Ç comment la lŽgitimitŽ Žlectorale sÕimpose-t-elle 

contre dÕautres principes de reprŽsentation hier lŽgitimes ? È (Idem : 41-42). Cette approche, qui peut 

para”tre originale en sociologie des relations professionnelles, sÕappuie sur une tradition ancienne 

dÕanalyse critique, en science politique, du phŽnom•ne Žlectoral (Gaxie, 1985). 

Dans un premier temps, nous verrons combien la rŽfŽrence ˆ la Ç dŽmocratie sociale È est liŽe 

ˆ la fonction nouvelle donnŽe ˆ lÕŽlection dans les relations professionnelles, ce qui contribue ˆ poser 

                                                
31 Pour une histoire des CE, principal rŽceptacle de cette Ç introuvable dŽmocratie salariale È, voir Le Crom 
(2003). 
32 Nous pensons en particulier ˆ la loi du 31 janvier 2007 Ç de modernisation du dialogue social È qui organise la 
coopŽration entre la sph•re politique et celle des Ç partenaires sociaux È en sÕinspirant des r•gles du Ç dialogue 
social europŽen È (BŽvort et Jobert, 2008). 



 48 

en termes nouveaux lÕenjeu du lien de reprŽsentation entre les organisations syndicales et leurs 

mandants (1). Nous soutiendrons cependant quÕune apprŽhension strictement procŽdurale de ce lien 

emp•che de saisir la pluralitŽ des logiques susceptibles dÕ•tre engagŽes dans lÕactivitŽ reprŽsentative. 

Cette pluralitŽ des dŽfinitions de la Ç bonne reprŽsentation È est pourtant bien visible ˆ lÕoccasion des 

nŽgociations de protocole prŽŽlectoral (2). Ayant ŽvoquŽ le r™le des reprŽsentants, nous aborderons 

ensuite les reprŽsentŽs. Cet ordre de succession, qui peut sembler contre-intuitif au regard des 

reprŽsentations spontanŽes de la dŽmocratie (les Žlus ne sont-ils pas lˆ pour porter la parole de leurs 

Žlecteurs ?), est indispensable ˆ une apprŽhension rŽaliste de celle-ci. Nous montrerons en effet que le 

groupe reprŽsentŽ nÕexiste que dans la mesure o• il est construit, dŽlimitŽ juridiquement et mobilisŽ 

effectivement au moment de lÕŽlection (3).  

1. La dŽmocratie signifiŽe par lÕŽlection  : une redŽfinition 
du l ien de reprŽsentation  

La refondation Žlective de la lŽgitimitŽ syndicale sÕinscrit dans le droit fil des prescriptions 

que Pierre Rosanvallon Žnon•ait d•s la fin des annŽes 1980 (Rosanvallon, 1988). Dans La Question 

syndicale, ouvrage longtemps tr•s discutŽ, il expliquait le dŽclin du mouvement syndical par la 

combinaison de deux facteurs : dÕune part, une inexorable montŽe en puissance de lÕindividualisme, 

liŽe aux transformations Žconomiques, sociales et culturelles de la sociŽtŽ contemporaine ; dÕautre 

part, lÕinstitutionnalisation croissante du syndicalisme, qui devenait ainsi un Ç mŽtier È parmi dÕautres, 

insŽrŽ dans un syst•me global de spŽcialisation des fonctions sociales. Prolongeant des rŽflexions 

initiŽes par les travaux dÕA. Touraine et son Žquipe (Dubet et al., 1984), il avan•ait que la forme 

syndicale tendrait d•s lors Ç ˆ  se confondre avec la forme politique È, tout du moins avec la forme 

actuelle des partis comme machines Žlectorales professionnalisŽes33. Dans ce contexte, la relation 

identitaire qui unissait auparavant les syndicats et leur base se trouverait remplacŽe par un rapport 

strictement utilitariste. Il ne pourrait plus exister de communautŽ militante mais simplement des 

rapports de client•le analogues aux relations entre les reprŽsentants politiques et leurs Žlecteurs. P. 

Rosanvallon proposait donc quÕau syndicalisme dÕadhŽrents se substitue un vŽritable syndicalisme 

dÕŽlecteurs, seul moyen de renouveler une lŽgitimitŽ dŽmocratique ŽcornŽe par cette mutation. Dans ce 

schŽma, les figures de lÕadhŽrent et du militant Žtaient remplacŽes par celles du client, de lÕŽlecteur et 

du Ç fonctionnaire È syndical. Ë la mani•re des partis, il Žvoquait en outre la nŽcessitŽ dÕun 

financement public et transparent des organisations syndicales.  

                                                
33 On retrouve ce schŽma chez D. Andolfatto et D. LabbŽ qui parlent de Ç syndicats-cartels È en sÕinspirant de la 
thŽorie de la cartellisation partisane (Andolfatto et LabbŽ, 2006). 
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Un jeu syndical remis sous le contr™le des salariŽs ?  

Si les organisations rŽcusent aujourdÕhui cette alternative entre syndicalisme dÕadhŽrents et 

syndicalisme dÕŽlecteurs puisque, on lÕa vu en introduction, la rŽforme est vŽcue comme une 

injonction au dŽveloppement syndical, il nÕen reste pas moins vrai que la loi de 2008 intervient 

essentiellement sur les aspects que nous venons dÕŽvoquer. Dans un contexte de morcellement 

syndical et dÕeffondrement du taux de syndicalisation, lÕancien principe de reprŽsentation 

Ç essentialiste È (les syndicats reprŽsenteraient par essence les travailleurs, abstraction fait de la rŽalitŽ 

tangible de ce soutien) a ŽtŽ abrogŽ par la loi pour •tre remplacŽ par le principe Žlectif. Celui-ci vise ˆ 

resserrer le lien de reprŽsentation, en quelque sorte en lÕactivant. Pour ce faire, les principes et 

techniques de lÕingŽnierie Žlectorale, dŽveloppŽe dans le cadre de la dŽmocratie politique, sont 

mobilisŽs au moins ˆ trois niveaux. DÕabord, pour la sŽlection des organisations jugŽes aptes ˆ parler 

au nom des salariŽs, avec lÕinstitution dÕun seuil de 10 % des suffrages exprimŽs conditionnant 

lÕobtention de la qualitŽ dÕorganisation reprŽsentative. Ensuite, pour la sŽlection des individus 

susceptibles dÕincarner ces organisations, avec lÕobligation dÕune onction Žlectorale pour les dŽlŽguŽs 

syndicaux, qui doivent sÕ•tre prŽsentŽs devant les Žlecteurs et avoir recueilli au moins 10 % des 

suffrages sur leur propre nom pour •tre dŽsignŽs. Enfin, pour dŽterminer la validitŽ des accords 

collectifs, avec la redŽfinition des r•gles de signature et de contestation des accords (un accord nÕest 

valide que sÕil est signŽ par une ou plusieurs organisations reprŽsentant au moins 30 % des suffrages 

exprimŽs ; lÕopposition ˆ celui-ci ne compte que si elle est prononcŽe par une ou plusieurs 

organisations reprŽsentant au moins 50 % des suffrages). Ce syst•me renvoie ˆ la crainte de 

lÕautonomisation des organisations syndicales vis-ˆ -vis des salariŽs quÕelles sont censŽes reprŽsenter. 

Le Directeur des Affaires sociales dÕInterim Žvoque, Ç dans les grands groupes o• [il a] travaillŽ [É]  

des organisations syndicales dont les leaders ne sÕŽtaient jamais prŽsentŽs aux Žlections, du fond de 

leur local, tirant les ficelles È. Le fait, pour les salariŽs, de pouvoir associer des syndicats ˆ des 

dŽcisions, de pouvoir imputer des responsabilitŽs et sanctionner, via lÕacte Žlectoral, des reprŽsentants 

clairement identifiŽs, contribuerait dans cette perspective ˆ renforcer le contr™le des salariŽs sur leurs 

reprŽsentants. Les acteurs syndicaux rencontrŽs ne contestent pas cette idŽe. Comme le dit le dŽlŽguŽ 

syndical central de la CGT Interim, Ç on fait des Žlections pro, on doit •tre fort dans notre mandat 

parce que les salariŽs nous jugent. Avant on s'en foutait, on avait les DS È.  

Au-delˆ dÕun contr™le plus direct des mandats, lÕeffet attendu de relŽgitimation des syndicats 

viendrait du fait que le resserrement du lien de reprŽsentation par lÕŽlection permettrait de sÕattaquer ˆ 

un autre sympt™me de lÕautonomisation des syndicalistes vis-ˆ -vis des salariŽs : lÕexistence de 

Ç niches È syndicales, autrement dit lÕutilisation ˆ des fins personnelles des garanties attachŽes ˆ la 

dŽtention de mandats de reprŽsentation (protection vis-ˆ -vis de lÕemployeur, dŽgagement de temps 

libre rŽmunŽrŽÉ). Cet aspect est souvent pointŽ dans les analyses sur la Ç crise du syndicalisme È 

(Andolfatto et LabbŽ, 2009). On le retrouve par endroits, o• nos interlocuteurs reconnaissent que la loi 
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peut avoir cette utilitŽ. CÕest par exemple le cas ˆ Revolv o• tous les enqu•tŽs ont pointŽ lÕexistence 

dÕune section CFTC fantomatique, rŽduite pour lÕessentiel ˆ une dŽlŽguŽe syndicale peu visible des 

salariŽs et peu assidue aux rŽunions dÕIRP. Comme nous le dit la reprŽsentante dÕune autre 

organisation, Ç On va dire que la loi sur la reprŽsentativitŽ a ŽtŽ un petit peu bŽnŽfique ˆ ce niveau-

lˆ  ! È Anticipant son Žchec aux Žlections professionnelles de janvier 2010, la reprŽsentante CFTC a 

prŽfŽrŽ ne pas prŽsenter de liste et renoncer ˆ ses mandats.  

Comment surgissent les vocations : la constitution des listes syndicales 

En permettant dÕŽliminer les Ç branches mortes È, lÕinstitution des seuils de reprŽsentativitŽ 

concourrait ˆ dŽgager des reprŽsentants syndicaux plus en phase avec les salariŽs. Elle contribuerait 

ainsi ˆ redorer le blason de lÕinstitution syndicale. On a pu retrouver ce souci dans le discours de 

responsables syndicaux dans les structures fŽdŽrales ou interprofessionnelles. Mais sur le terrain des 

entreprises, les reprŽsentants du personnel sont gŽnŽralement dubitatifs quant ˆ cet effet prŽsumŽ de 

revitalisation. Ë Interim, ce discours est dÕailleurs bien plus prŽsent dans la bouche du directeur des 

affaires sociales que dans celle des syndicalistes. Il explique la Ç crise des vocations È par le dŽcalage 

entre les syndicalistes et leurs mandants, qui appelle de son point de vue une nŽcessaire transition :  

Ç le mode de militance syndicale a changŽ. Le militant syndical classique tel quÕon lÕimaginait avec son 
bŽret, sa baguette et son tract a un peu vŽcu, m•me sÕil en demeure quelques uns. AujourdÕhui il y a 
lÕacteur social, qui a besoin de donner du sens ˆ ce quÕil fait, de trouver une utilitŽ ˆ sa vie, un 
dŽveloppement personnel, de faire des Žtapes professionnelles et des Žtapes syndicales. È 

Ë lÕinverse, pour les syndicalistes, et quelles que soient par ailleurs leurs divergences dÕapprŽciation 

de la loi, le probl•me du dŽcrochage entre salariŽs et syndicats passe souvent au second plan derri•re 

celui des discriminations syndicales. Ë leurs yeux, la Ç crise des vocations È rŽsulte au moins autant de 

lÕincertitude professionnelle qui accompagne lÕacceptation dÕun mandat. Dans toutes les entreprises 

visitŽes, nos interlocuteurs Žvoquent des cas de rŽpression ou de discrimination ˆ lÕŽgard de 

reprŽsentants syndicaux. Pour le seul cas dÕInterim, trois interlocuteurs syndicaux ont ŽvoquŽ divers 

exemples touchant aussi bien les intŽrimaires que les salariŽs permanents dans les agences ou au si•ge 

de lÕentreprise. Le responsable CGT Žvoque une action syndicale en soutien ˆ une salariŽe 

permanente : Ç nommŽe dŽlŽguŽe syndicale, du jour au lendemain, elle devient la peste sur son 

Žtablissement È. La dŽlŽguŽe syndicale centrale CFDT Žvoque de m•me des adhŽrents qui Ç ont peur 

de prendre un mandat et de ne plus avoir de travail, et gŽnŽralement cÕest ce qui se passe. Quand 

quelqu'un prend un mandat, un intŽrimaire, m•me sÕil y a un accord dÕentreprise qui priorise en 

termes de missions, en gŽnŽral la personne nÕa plus de travail. È. Le reprŽsentant de la CFTC parle 

dÕun management de plus en plus Ç coercitif È et dÕune direction qui disqualifie les syndicats en  

mobilisant le discours sur Ç les syndicats qui ont plein dÕavantages È. Des phŽnom•nes analogues sont 

ŽvoquŽs dans le cas de Distrib. Le reprŽsentant de SUD-PTT, chargŽ du suivi de la distribution directe, 

Žvoque les premi•res tentatives infructueuses dÕimplantation dans lÕentreprise, en 2004-2005 : Ç c'Žtait 
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pas seulement une personne, c'Žtait un petit groupe, et on a m•me essayŽ de le dŽsigner dŽlŽguŽ 

syndical. ‚a a ŽtŽ perdu au tribunal et il a ŽtŽ licenciŽ quasiment le lendemain de la prononciation de 

la dŽcision du juge. È Parlant plus prŽcisŽment de la constitution des listes, le dŽlŽguŽ syndical central 

CFTC relie la difficultŽ de cette opŽration ˆ lÕexistence dÕincitations diffŽrenciŽes selon la liste 

syndicale :  

Ç Pour inciter un candidat ˆ se prŽsenter sur la liste CAT [prŽsumŽe favorable ˆ la direction], on va lui 
proposer d'augmenter son contrat. Par contre, celui qui s'est prŽsentŽ sur une liste syndicale, on lui dira : 
ÒToi, tu viens lˆ. Ton contrat, je te le baisse. Tu vas signer ton avenant ˆ la baisse. Et de trente heures tu 
vas passer ˆ vingt heures.Ó Les salariŽs, nous, on essaie de les informer, de leur dire  Òle salariŽ est 
protŽgŽ, tu risques rienÓ. Mais bon, voilˆ. [É ] ‚a c'est le genre d'irrŽgularitŽs que nous on peut signaler 
ˆ l'inspection du travail, mais malheureusement on a l'expŽrience qu'il nÕy a pas beaucoup de dŽbouchŽs 
concrets È 

Plus loin, il Žvoque des menŽes visant ˆ disqualifier les reprŽsentants syndicaux : 

Ç On est essentiellement des distributeurs chez Distrib. Quasiment tous les syndiquŽs sont distributeurs, 
ou des contr™leurs. Moi-m•me je suis distributeur. Le truc bateau systŽmatique pour virer les dŽlŽguŽs 
syndicaux ˆ une Žpoque c'ŽtaitÉ parce qu'on a des codes couleurs sur nos documents. On est codŽ. [É] 
En fait ce qu'ils faisaient, c'est qu'ils prenaient une palette de documents, ils allaient benner dans un 
fossŽ... la direction, hein ! Ils mettaient des codes de couleur sur les trucs et ils disaient : Òmonsieur, on 
a retrouvŽ vos documents et vos codes couleurs dans le fossŽ. Jet des documents : licenciement pour 
faute graveÓ. ‚a a ŽtŽ dŽmontrŽ plusieurs fois en justice. Bien Žvidemment, il fallait dire que retrouver 
les documents avec les codes ce nÕest pas un ŽlŽment... JÕai un de mes dŽlŽguŽs syndicaux qui a eu une 
procŽdure. L'inspecteur du travail a refusŽ le licenciement pour les motifs... ce que je viens de dire. Cela 
a ŽtŽ dŽmontrŽ tr•s facilement devant les prudÕhommes. Refus du licenciement. Distrib a fait appel ˆ la 
direction dŽpartementale du travail. Refus de la direction dŽpartementale du travail. Distrib s'est pourvu 
au minist•re du travail. Refus du minist•re. Distrib a attaquŽ la direction du minist•re du travail devant 
le tribunal administratif pour licencier cette personne. La procŽdure a durŽ 3-4 ans avec des rŽfŽrŽs, 
plusieurs procŽdures aux prudÕhommes qui se sont entrecroisŽes avec le tribunal administratif. 
Franchement il faut avoir les nerfs solides. Et •a s'est soldŽ quand m•me par la victoire du dŽlŽguŽ 
syndical qui est parti avec 100 000 euros de rappels de salaire, de harc•lement, etc., des indemnitŽs 
diverses et variŽes. È 

De m•me, ˆ Revolv, o• les relations professionnelles peuvent sembler plus Ç exemplaires È, le dŽlŽguŽ 

syndical CGT interrogŽ nÕenvisage-t-il sa mobilitŽ professionnelle quÕau prix dÕune double rupture, 

avec son entreprise et avec la CGT : Ç Ce qui mÕa conduit ˆ mÕŽloigner du syndicalisme cÕest parce 

que je voulais changer de boulot et que voilˆ, cÕest un frein ˆ lÕascension sociale. Le syndicalisme 

reste un frein ˆ lÕascension sociale. M•me si on vous dira non au niveau des directions, cÕest un fait. È 

Prenant appui sur le cas de son prŽdŽcesseur ˆ la t•te du syndicat, il a fait le choix dÕune reprise 

dÕŽtudes pour postuler ˆ dÕautres emplois hors de Revolv :  

Ç Mon coll•gue qui est parti de lÕentreprise, sorti de lÕESC Rouen, bac+5, il a commencŽ conseiller 
commercial. Cinq ans de conseiller commercial, cinq fois il a postulŽ dans des postes similaires, m•me 
pas au-delˆ de sa qualification, cinq fois refusŽ. Au bout dÕun moment faut se dire quand m•me quÕil y a 
quelque chose derri•re. Si vous avez des gens qui ont bac+5, faut faire jouer leur mobilitŽ plut™t que de 
les faire poireauter sur des postes ouverts au niveau bac. È 

Loin dÕappara”tre comme une solution de Ç confort È, lÕengagement syndical est rarement facile. Les 

syndicalistes interrogŽs nous rappellent que le premier pas vers lÕengagement est gŽnŽralement 

lÕobtention dÕun mandat, quÕil soit dŽsignatif ou Žlectif, parce quÕil offre ˆ la fois du temps et une 
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protection lŽgale, deux conditions jugŽes indispensables pour se mettre au service des autres salariŽs. 

On en trouve une illustration au sein de la SociŽtŽ bancaire dÕIle-de-France : le faible renouvellement 

des candidats sur les listes pour le CE (cf. partie prŽcŽdente) est en partie liŽ ˆ une logique de 

conservation des mandats. Or, celle-ci est ˆ mettre en relation avec la discrimination dont estiment 

faire lÕobjet une partie des syndicalistes. Un Žlu CGT au CHSCT explique ainsi : 

Ç cÕest Žvident maintenant, autant avant on avait un avancement ˆ lÕanciennetŽ, on pouvait tr•s bien •tre 
directeur dÕagence en Žtant militant ˆ la CGT, aujourdÕhui cÕest clair, je crois que cÕest quasiment 
mission impossible ! È 

Une de ses coll•gues, permanente CGT, dipl™mŽe dÕun Master de droit social, estime pour sa part 

avoir ŽtŽ ŽcartŽe dÕun poste aux ressources humaines et a dÕailleurs intentŽ une action en justice contre 

lÕentreprise pour discrimination syndicale. Les exemples allant dans ce sens sont nombreux : le fait 

dÕappara”tre sur une liste syndicale est le plus souvent vŽcu comme une Ç labellisation È dangereuse et 

non comme une reconnaissance par les pairs. 

La dŽcision de prendre un mandat appara”t encore moins Žvidente d•s lors quÕelle est 

subordonnŽe au verdict des urnes. Les pratiques de constitution des listes syndicales montrent bien que 

les candidatures spontanŽes sont rares. Tellement rares que de tels phŽnom•nes, lorsquÕils surviennent, 

sont considŽrŽs avec dŽfiance par les syndicalistes qui Žvoquent des listes tŽlŽguidŽes par lÕemployeur. 

CÕest de cette mani•re que fut par exemple accueillie par les autres syndicats lÕapparition soudaine de 

listes estampillŽes Ç ConfŽdŽration Autonome du Travail È lors des Žlections professionnelles ˆ 

Distrib34. Le fondateur du syndicat dans lÕentreprise est un ancien adhŽrent de la CGC qui se dŽfinit 

comme Ç distribien avant tout È. EntrŽ dans lÕentreprise de distribution directe au dŽbut des annŽes 

2000 comme chef de centre, il est par la suite devenu expert-mŽtier sur cette activitŽ. Cette mission lÕa 

amenŽ ˆ former lÕensemble des chefs de centre aux mŽthodes de gestion du personnel impliquŽes par 

lÕentrŽe en vigueur de la convention collective apr•s 2006. CÕest sans doute ce lien privilŽgiŽ avec 

lÕensemble des 260 dŽp™ts qui lui a permis de prŽsenter une liste compl•te dans les trois coll•ges au 

CE et dans plus de 50 Žtablissements pour les DP. Ç En tr•s peu de temps on a quand m•me montŽ un 

petit rŽseau È, nous dit-il, et plus loin : Ç je suis allŽ un peu faire aussi le tour des dŽp™ts avant, on fait 

campagne comme tout le monde È. En effet, la CAT nÕa pas participŽ ˆ la nŽgociation du protocole 

dÕaccord prŽŽlectoral, les statuts du syndicat ont ŽtŽ enregistrŽs et les listes dŽposŽes peu de temps 

avant la date limite du 8 septembre. Avec 13,4 % des suffrages exprimŽs ˆ lÕissue du 1er tour du 8 

octobre 2010, le jeune syndicat gagne la reprŽsentativitŽ et obtient deux Žlus au CE (une titulaire et un 

supplŽant) ainsi que 47 dŽlŽguŽs du personnel. De lÕaveu m•me de lÕinterrogŽ, il semble dÕailleurs que 

lÕexistence de la CAT lui ait ŽtŽ suggŽrŽe lors de discussions avec le management de lÕentreprise : 

Ç QÐ Et comment est-ce que vous avez dŽcouvert la CAT ? RÐ Ben en cherchantÉ JÕai une ‰me 
indŽpendante, jÕaime bien le c™tŽ union libre. [É] Je voulais fonctionner comme une organisation 

                                                
34 Cette organisation peu connue revendique une existence depuis 1953. Elle dispose dÕun site internet : 
http://www.c-a-t.fr/ 
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syndicale tout en Žtant indŽpendant, cÕŽtait un bon compromis [É] Je dis pas que cÕest le hasard parce 
que je cherchais quand m•meÉ JÕen avais dŽjˆ entendu parlerÉ QÐ Vous en aviez entendu parler 
comment ? RÐ [Il hŽsite] Au dŽtour deÉ de rŽunionsÉ il y a eu des rŽunions sociales que Distrib a 
organisŽes, justement cÕŽtait sur des sujets, sur les partenaires sociauxÉ parce que nos managers ont 
besoin aussi, enfin ils font des stagesÉ Moi je nÕy Žtais pas prŽsent mais je connais beaucoup de 
monde, et au dŽjeuner on mÕa dit Òtiens y a •a aussi, il y a un truc qui existe, la CATÓÉ È 

Quand elles ne disposent pas dÕacc•s privilŽgiŽs aux salariŽs, les organisations syndicales comptent 

avant tout sur leurs adhŽrents pour composer les listes, mais leurs effectifs sont maigres. Prenons le 

cas de Revolv dont la configuration est la plus propice ˆ une reprŽsentativitŽ Ç exhaustive È, puisquÕil 

sÕagit dÕune entreprise mono-Žtablissement localisŽe sur un seul site. Si les trois organisations en lice 

pour les Žlections professionnelles partageaient lÕidŽal dÕoffrir des listes reprŽsentatives de la diversitŽ 

des mŽtiers et des statuts dÕemploi, seul le SNB, syndicat disposant ˆ lui seul de la majoritŽ absolue au 

CE, a ŽtŽ en capacitŽ dÕapprocher cet objectif. Pour la CGT et FO, la Ç proximitŽ È fut moins un 

slogan de campagne quÕune obligation, au sens le plus direct : ils ont pu construire les listes en 

sollicitant des coll•gues de travail quÕils connaissaient personnellement, limitant leur reprŽsentativitŽ 

aux mŽtiers et b‰timents o• agissaient dŽjˆ leurs reprŽsentants. Surtout, il appara”t que la clŽ de 

rŽpartition des listes est avant tout la rŽpartition optimale des mandats. Le fonctionnement des trois 

Žquipes syndicales restŽes actives ˆ Revolv dŽbouche sur un constat qui peut •tre Žtendu ˆ nos autres 

terrains. Le collectif syndical agissant au niveau dÕun Žtablissement ou dÕune entreprise ne correspond 

pas ˆ un groupe statutairement dŽfini (comme le bureau de section) et encore moins ˆ lÕensemble des 

syndiquŽs qui, de lÕavis gŽnŽral, participent rarement aux activitŽs syndicales. Il repose 

essentiellement, pour ne pas dire exclusivement, sur lÕactivitŽ des salariŽs mandatŽs : titulaires et 

supplŽants en CE et DP, membres du CHSCT, dŽlŽguŽs syndicaux et reprŽsentants syndicaux en CE et 

CHSCT. Selon les habitudes dÕorganisation en mati•re de cumul des mandats, le fonctionnement sera 

d•s lors plus ou moins collectif. Le dŽlŽguŽ syndical central FO ˆ Distrib interpr•te dÕailleurs 

lÕobligation dÕonction Žlectorale pour •tre dŽsignŽ DS comme une obligation au cumul des mandats, 

Ç parce que lÕemployeur ne veut plus payer de dŽlŽgation È. Alors quÕil Žtait auparavant DSC et Žlu 

CHSCT, les nouvelles r•gles lui imposent en effet de se prŽsenter au suffrage direct des Žlecteurs, sur 

les listes DP ou CE. Le cumul des mandats dŽsignatifs et Žlectifs est ainsi total dans le cas de Distrib ˆ 

lÕissue des Žlections de lÕautomne 2010, les DSC FO, CGT, CFDT et CFTC composant le bureau du 

comitŽ dÕentreprise ! 

Il faut donc souligner lÕeffet ambivalent du seuil Žliminatoire de 10 %. SÕil peut effectivement 

permettre dÕŽliminer des acteurs que leurs pairs considŽraient comme parasitaires, ce nÕest pas sans 

Ç dŽg‰ts collatŽraux È sur des Žquipes syndicales faibles numŽriquement mais impliquŽes dans la vie 

de lÕentreprise, comme on lÕa vu dans le chapitre prŽcŽdent. En outre, il nÕexiste aucun lien 

automatique entre lÕŽlimination de Ç nuisibles È et lÕactivation dÕun engouement pour le syndicalisme. 

Le principal dŽterminant de la crise des vocations est bien moins la mauvaise image des syndicats 
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aupr•s des salariŽs35 que leur mauvaise rŽputation aupr•s des employeurs. De ce point de vue, le 

couplage de lÕimplantation effective (via la reprŽsentativitŽ) ˆ la reconnaissance prŽalable sur le terrain 

Žlectoral, autrement dit sur un terrain dont la direction dÕentreprise est co-responsable, peut entra”ner 

des inŽgalitŽs entre organisations syndicales selon leur perception par lÕemployeur. SUD-PTT, tout en 

reconnaissant que le nouveau cadre juridique facilitait son implantation dans les entreprises, dŽveloppe 

ainsi une stratŽgie articulant de mani•re rŽflŽchie la dŽsignation de RSS et la prŽsentation de listes, en 

fonction des anticipations de dŽpassement du seuil des 10 %. Il sÕagit en effet dÕŽviter que des RSS 

candidats non Žlus et sous le seuil ne perdent leur mandat au lendemain des Žlections. Cette r•gle de 

prudence tend ˆ dissocier le mandat de RSS des mandats Žlectifs, ˆ lÕinverse du processus constatŽ 

pour les DS :  

Ç on prŽf•re ne pas le dŽsigner et si jamais il nÕobtient pas la reprŽsentativitŽ, il a encore l'opportunitŽ 
apr•s l'Žlection d'•tre un RSS pour les 4 annŽes, en attendant... Donc lˆ c'est de la tactique, mais de la 
tactique qui a un sens parce que on trouve toujours derri•re le souci de protŽger le salariŽ. [É] Nous on 
prend des prŽcautions parce queÉ en plus on sait que notre syndicalisme n'est pas apprŽciŽ par 
l'employeur. Donc, il ne nous croit pas. Il ne nous fera aucun cadeau, donc... on agit de cette fa•on-lˆ.  È  

Dans tous les cas, les processus de prŽsentation de liste et de dŽsignation de reprŽsentants mandatŽs 

renforcent la nŽcessitŽ, pour tous les syndicats qui auraient ˆ craindre une contestation de leur 

existence, de renforcer leur expertise en mati•re juridique pour •tre Ç irrŽprochables È sur ce terrain.  

De surcro”t, on peut m•me se demander si lÕemprise accrue du principe Žlectif, loin de 

renforcer le contr™le des salariŽs sur les syndicats, ne renforce pas la ma”trise du jeu syndical par les 

responsables syndicaux en place. Deux exemples nous permettront dÕillustrer cette idŽe. Le premier 

est tirŽ de la monographie consacrŽe ˆ Meuble. La section CFDT avait ŽtŽ, il y a plusieurs annŽes, 

secouŽe par une crise interne, certains militants reprochant ˆ leur dŽlŽguŽ syndical dÕutiliser les 

ressources syndicales ˆ des fins personnelles. Ce DS nÕayant pas ŽtŽ dŽsavouŽ par sa fŽdŽration, alors 

m•me que la justice allait donner raison ˆ ses opposants quelques temps apr•s, ces derniers dŽcid•rent 

de quitter la CFDT et de fonder une section CFTC pour continuer ˆ faire du syndicalisme. Dans un 

contexte de dŽsaccord syndical interne, la prise de parole critique avait ainsi pu •tre soutenue et 

prolongŽe par la possibilitŽ dÕune Ç dŽfection active È36. Une telle tactique sÕav•re dŽsormais beaucoup 

plus risquŽe : la crŽation dÕune nouvelle section est fortement dissuadŽe par les faibles moyens et la 

prŽcaritŽ du RSS (cf. chapitre 1), tandis que le ralliement ˆ une organisation rivale prŽexistante 

impliquerait de faire allŽgeance ˆ ses dirigeants. Les nouvelles r•gles pourraient ainsi renforcer les 

conduites de loyautŽ ou de Ç dŽfection silencieuse È (autrement dit, de dŽsengagement syndical) en 

m•me temps que le pouvoir des responsables syndicaux, qui seuls composent les listes de candidats 

                                                
35 Les Žtudes dÕopinion, les taux de participation aux Žlections professionnelles ou le succ•s des mobilisations Ð 
comme derni•rement le conflit des retraites Ð montrent dÕailleurs que les organisations syndicales jouissent 
plut™t dÕune bonne image aupr•s des salariŽs. 
36 Nous nous inspirons de la typologie dÕAlbert Hirschman, qui identifie trois modalitŽs dÕaction dans les 
organisations : la loyautŽ, la dŽfection et la prise de parole (Hirschman, 1972). Nous distinguons ici la dŽfection 
simple (Ç silencieuse È) de la Ç dŽfection active È qui dŽsigne le passage dÕune organisation ˆ une autre. 
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aux Žlections professionnelles et distribuent les mandats dŽsignatifs. Un exemple nous en est donnŽ 

par le destin des animateurs de lÕex-section CFDT Revolv : considŽrant quÕils nÕatteindraient pas le 

seuil fatidique des 10 %, certains dÕentre eux ont nŽgociŽ leur intŽgration aux listes FO peu de temps 

avant les Žlections. LÕobjectif Žtait ainsi de prŽserver une activitŽ syndicale en conservant des mandats, 

quitte ˆ changer dÕŽtiquette : deux militants devaient •tre Žlus, un autre devait obtenir un mandat de 

reprŽsentant syndical au CE. Le nombre dÕŽlus FO ayant ŽtŽ in fine moins ŽlevŽ que prŽvu, seul un ex-

CFDT fut Žlu. Les deux autres furent ŽvincŽs lors de la rŽpartition des mandats dŽsignatifs, les 

animateurs de la section ayant fait le choix de dŽsigner en prioritŽ les militants FO non Žlus. Depuis 

les Žlections, ces militants semblent avoir abandonnŽ toute activitŽ syndicale. 

2. QuÕest-ce quÕun bon reprŽsentant  ?  
Des dŽfini tions pluriel les  

Apr•s avoir considŽrŽ le fondement Žlectif du lien de reprŽsentation, il sÕagit maintenant de 

sÕinterroger sur un point dŽcisif que la loi du 20 aožt 2008 ne renseigne pas : quÕest-ce prŽcisŽment 

que reprŽsenter ? Notre enqu•te de terrain nous montre ˆ quel point les dŽfinitions de la Ç bonne 

reprŽsentation È sont variables. On sait que la thŽorie politique consid•re la dŽmocratie reprŽsentative 

comme un rŽgime politique mixte (Manin, 1996). Dans cette optique, on pourrait dire que certains 

retiennent de la reprŽsentation le principe aristocratique selon lequel lÕŽlection servirait ˆ distinguer 

des individus qui sortent du commun, tandis que dÕautres privilŽgient le principe dŽmocratique qui 

veut que les reprŽsentants, pour •tre ˆ lÕimage des reprŽsentŽs, soient prŽcisŽment sans qualitŽ 

distinctive. Ce clivage partage aussi bien les acteurs syndicaux entre eux que lÕensemble des acteurs 

des relations sociales. Il sous-tend notamment le dŽbat relatif ˆ la Ç professionnalisation È des acteurs 

syndicaux. Dans cet esprit, les travaux de sociologie du syndicalisme opposent gŽnŽralement deux 

figures de syndicaliste, celle de lÕexpert et celle du militant, le premier devant sa lŽgitimitŽ syndicale ˆ 

la ma”trise de savoirs techniques spŽcifiques et le second, a contrario, au fait dÕ•tre Ç issu du rang È 

(Wagner, 2004 ; sur lÕŽmergence de la figure de lÕexpert dans le monde syndical, voir Cristofalo, 

2008). LÕopposition entre Ç experts È ou Ç professionnels È37 et Ç militants È est-elle pertinente ? Et 

quel est lÕimpact de la rŽforme de la reprŽsentativitŽ sur ces visions de lÕactivitŽ syndicale ? Avant 

m•me les Žlections, la nŽgociation de leurs r•gles Ð du droit syndical, du pŽrim•tre des IRP et du 

protocole dÕaccord prŽŽlectoral Ð appara”t ainsi comme un enjeu dŽcisif, autour duquel sÕaffrontent les 

diffŽrents acteurs prŽtendant ˆ la reprŽsentation des salariŽs. De cette lutte dŽpend le fa•onnage des 

modes de reprŽsentation lŽgitimes, et par consŽquent la valeur relative des compŽtences et techniques 

dÕaction qui se coordonnent dans lÕorganisation du travail syndical : prŽsence physique et propagande 

virtuelle, quadrillage du terrain et occupation de lÕespace du dialogue social, techniques de nŽgociation 

                                                
37 Si lÕon entend la Ç profession È dans le sens restreint que lui donne la sociologie anglo-saxonne, les deux 
termes peuvent •tre considŽrŽs Žquivalents (Abbott, 1988). 
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et de protestationÉ Au sein m•me de la dŽfinition Žlective de la reprŽsentativitŽ sÕaffrontent ainsi 

divers principes de lŽgitimitŽ. Les terrains que nous avons investiguŽs Žclairent ces enjeux. En mani•re 

de synth•se, nous voudrions ici souligner deux enseignements. 

DŽpasser lÕopposition entre Ç pros de la nŽgociation È et Ç militants de terrain È 

Le premier enseignement consiste ˆ pointer les limites dÕune opposition binaire entre experts 

et militants. Ces catŽgories sont certes souvent mobilisŽes par les acteurs syndicaux eux-m•mes, qui 

sÕidentifient plut™t ˆ un p™le ou un autre. Le paysage syndical fran•ais, du fait de son pluralisme, offre 

facilement prise ˆ cette distribution des r™les. CÕest sans doute ˆ la CFDT que lÕon sÕidentifie le plus 

ouvertement ˆ la posture de syndicaliste Ç expert È, qui va gŽnŽralement de pair avec la revendication 

dÕune plus grande professionnalisation du mŽtier syndical (Collovald et al., 2002 ; Guillaume et 

Pochic, 2009). On a retrouvŽ ce discours sur nos terrains, par exemple chez ce responsable cŽdŽtiste ˆ 

la BanqueZ, qui constate ce mouvement de professionnalisation et apprŽcie que la loi de 2008 le 

renforce :  

Ç La CFDT se professionnalise de plus en plus. Avec la loi, on a eu des soucis de reclassement, mais •a 
nous a permis aussi de faire, comment dire, une sŽlection de nos militants. Parce que maintenant, quand 
on a des dossiers ˆ traiter, que ce soit Žconomique ou juridique, il faut •tre pointu. Il faut faire appel aux 
experts dans le domaine Žconomique et juridique. È  

LÕŽtiquette militante est gŽnŽralement plus disputŽe entre diverses organisations. Et quand certains 

critiquent une Ç technocratisation È du mŽtier syndical, dÕautres revendiquent ˆ ŽgalitŽ les deux 

Žtiquettes, comme ce reprŽsentant CGT ˆ la BanqueZ : 

Ç Ce nÕest pas un sujet tabou. On a toujours fonctionnŽ comme •a, en essayant dÕavoir les personnes les 
plus compŽtentes sur ces sujets. La loi nÕa pas changŽ cela. La professionnalisation nÕest pas un risque 
majeur [É]. Il faut faire appel ˆ des compŽtences. ‚a correspond ˆ notre idŽe de syndicalisme : ˆ la fois 
incontournable en nŽgociation, oui, mais en m•me temps, [É] nous sommes tr•s proches du terrain, 
alors que •a serait facile de sÕŽloigner. Nos rapports avec la base, nos ÒpetitesÓ dŽlŽgations, sont 
importantes pour nous. Professionnalisation, oui, mais pas dŽconnexion du terrain. È  

La rŽalitŽ appara”t ainsi plus complexe. Les figures de lÕexpert et du militant apparaissent comme des 

idŽaux-types qui sont imbriquŽs dans la pratique syndicale, et les stratŽgies rhŽtoriques de nos 

interlocuteurs syndicaux les conduisent ˆ valoriser plut™t tel ou tel aspect de leur mission, leur 

compŽtence technique ou leur proximitŽ avec le terrain.  

Nous voudrions cependant aller plus loin en montrant que cette opposition binaire est 

Žgalement insuffisante sur un plan proprement thŽorique. CÕest ce quÕillustre notamment la 

monographie consacrŽe ˆ Interim o• nous avons pu identifier au moins trois conceptions diffŽrentes de 

la fonction de reprŽsentant syndical. La premi•re consiste ˆ insister sur la mission de porte-parole. 

Elle renvoie ˆ lÕimage du Ç militant de terrain È ŽvoquŽ plus haut, dont le r™le serait avant tout de 

recueillir les dolŽances des salariŽs gr‰ce ˆ lÕentretien dÕun contact Žtroit avec ces derniers. La seconde 

conception insiste plut™t sur une fonction dÕŽclaireur. Elle renvoie ˆ lÕimage du Ç pro de la 
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nŽgociation È dŽjˆ esquissŽe, qui dŽsigne un syndicaliste devant avant tout possŽder une ma”trise 

technique des dossiers mis en discussion avec la direction de lÕentreprise. Plus originale est la 

troisi•me posture, qui revendique la nŽcessitŽ dÕune imbrication entre Ç travail de reprŽsentation È et 

Ç travail subordonnŽ È et insiste d•s lors sur ce quÕon pourrait dŽsigner comme une posture de sujet 

critique. CÕest ici une autre forme de proximitŽ qui est invoquŽe, une sorte de Ç proximitŽ 

expŽrientielle È avec les salariŽs, conduisant ˆ rejeter le principe dÕun engagement syndical ˆ plein 

temps et, par la m•me occasion, lÕidŽe dÕune coupure nette entre les points de vue du reprŽsentŽ et du 

reprŽsentant. Le reprŽsentant de la CFTC Interim interrogŽ, qui revendique un lien maintenu ˆ son 

activitŽ dÕingŽnieur informatique, dŽveloppe ainsi une connaissance pratique poussŽe Ð tant RH que 

technique Ð du fonctionnement de lÕentreprise tout en se projetant en premi•re ligne sur le plan de 

lÕexpertise en mati•re juridique, Žconomique ou de conditions de travail. Pour nourrir son activitŽ 

syndicale, il sÕappuie tour ˆ tour sur sa position de salariŽ, caractŽrisŽe par la relation de subordination 

qui le lie ˆ son employeur, et sur sa position de reprŽsentant, qui permet un dŽgagement vis-ˆ -vis de ce 

rapport de subordination. 

Ainsi, lÕopposition entre experts et militants nÕest pas satisfaisante dans la mesure o• elle ne 

permet pas de saisir comment se configurent mutuellement la parole des reprŽsentŽs et celle des 

reprŽsentants. Les figures du Ç militant de terrain È et du Ç pro de la nŽgociation È ont ceci de commun 

quÕelles ne questionnent pas le principe de la division du travail entre reprŽsentŽs et reprŽsentants, la 

premi•re valorisant la parole des reprŽsentŽs tandis que la seconde prioriserait la parole spŽcifique des 

reprŽsentants. Elles peuvent donc, chacune ˆ leur mani•re, •tre endossŽes par des professionnels du 

syndicalisme, au sens de permanents syndicaux vivant, pour reprendre Max Weber, Ç de et pour È 

lÕactivitŽ syndicale. LÕopposition idŽal-typique entre experts et militants doit donc •tre croisŽe avec 

une autre dimension, celle des formes de division du travail de reprŽsentation. On dŽpasse alors, par la 

m•me occasion, lÕopposition entre Ç compŽtence È et Ç proximitŽ È. Si la ma”trise technique, 

Žconomique ou juridique, des dossiers est une forme de compŽtence38, la connaissance pratique des 

conditions de travail rŽelles lÕest tout autant. De m•me, la proximitŽ peut se dŽcliner de multiples 

mani•res : comme proximitŽ de contact, de stratŽgie ou dÕexpŽrience.  

Ces prŽcisions sur le plan thŽorique mettent en lumi•re le fait que les diverses rationalitŽs 

reprŽsentatives sont subordonnŽes ˆ des conditions pratiques de rŽalisation. Il est en effet plus ou 

moins facile de rŽcuser la division du travail de reprŽsentation. Les trois points de vue relevŽs parmi 

les syndicalistes de lÕentreprise de travail temporaire apparaissent en effet particuli•rement ajustŽs ˆ 

trois situations professionnelles distinctes. Le reprŽsentant CGT qui valorise la posture du Ç militant 

de terrain È est un ancien intŽrimaire devenu permanent syndical. ƒtant donnŽ la diversitŽ et 

                                                
38 Ce sont ces compŽtences (en gestion, finances et stratŽgie dÕentreprise, en expertise technologique, en 
techniques de nŽgociation et dÕanimation de groupe) qui sont par exemple exclusivement retenues par C. 
Thuderoz (1998) dans un article annon•ant la Ç professionnalisation È comme seul avenir rŽaliste pour les 
syndicats. 



 58 

lÕŽclatement des contrats intŽrimaires, il peut sembler difficile de prendre en charge ces intŽr•ts 

autrement que depuis une position permanente autorisant un minimum de surplomb. La reprŽsentante 

CFDT sŽduite par la posture de Ç pro de la nŽgociation È est une responsable dÕagence, elle-m•me 

confrontŽe ˆ la dispersion du personnel permanent dans de multiples sites (il y a environ 600 agences 

en France) et disposŽe, par sa position de cadre, ˆ concilier rationalitŽ syndicale et stratŽgie 

dÕentreprise. Enfin, le reprŽsentant de la CFTC est un ingŽnieur du si•ge qui dispose ˆ la fois dÕun 

capital scolaire ŽlevŽ et travaille dans le seul cadre professionnel Ð le si•ge Ð o• le collectif de travail 

projetŽ dans les instances de reprŽsentation du personnel leur prŽexiste objectivement (avec un CE et 

un CHSCT propres au si•ge).  

Les diffŽrentes conceptions de la Ç bonne È reprŽsentation trouvent ainsi leur pertinence en 

relation avec des situations de travail particuli•res en termes dÕactivitŽ et de statut. Ë nouveau, une 

conception strictement procŽdurale de la reprŽsentation ne permet pas de prendre en compte ces 

spŽcificitŽs. Elle prŽsume en effet quÕun seul crit•re puisse •tre pertinent pour mesurer la 

reprŽsentativitŽ, celui du vote individuel. Il est pourtant crucial de tenir compte de cette hŽtŽrogŽnŽitŽ 

des logiques reprŽsentatives dans la mesure o• chacune dÕentre elles se dŽploie inŽgalement selon la 

configuration des IRP. CÕest ce que nous allons maintenant Žvoquer.  

La loi de 2008 interagit avec un processus plus ancien de rŽorganisation des IRP 

Nos terrains apportent un second enseignement : si la loi ne redŽfinit pas, en soi, les pratiques 

syndicales lŽgitimes, elle peut y contribuer d•s lors quÕelle interagit avec certaines configurations de 

relations sociales. De ce point de vue, il appara”t que la loi du 20 aožt 2008 rencontre un processus en 

partie autonome qui est celui de la centralisation des IRP. LÕapplication des nouvelles r•gles de 

reprŽsentativitŽ syndicale dans ce contexte de concentration des voies et moyens du dialogue social 

contribue ainsi indŽniablement ˆ la valorisation du r™le de Ç professionnel de la nŽgociation È et ˆ une 

division accrue du travail de reprŽsentation. 

On reviendra dans la partie suivante sur les modalitŽs techniques dÕorganisation des Žlections. 

Il sÕagit ici de considŽrer deux dimensions prŽalables ˆ ces opŽrations : lÕŽtat du droit syndical et la 

dŽfinition du pŽrim•tre des IRP, cette derni•re question constituant un enjeu dans toutes les entreprises 

multi-Žtablissements. Nos monographies soulignent la diversitŽ des configurations des relations 

sociales. Cette diversitŽ renvoie ˆ des histoires dÕentreprise, de groupe ou de branche professionnelle 

contrastŽes. Le droit syndical dŽfini ˆ ces diffŽrents niveaux peut parfois •tre nettement plus 

avantageux que le code du travail en fournissant dÕimportants moyens supplŽmentaires, notamment en 

termes dÕheures de dŽlŽgation, voire de dŽtachements permanents ou dÕŽquivalents temps plein. Le 

dialogue social est organisŽ selon des dimensions variables. Il est parfois structurŽ au niveau du 

groupe (comme ˆ la BanqueZ ou ˆ Assur) et parfois tr•s fortement dŽcentralisŽ (comme ˆ Meuble). 

Bien que partant de points de dŽpart variables, nous avons cependant pu constater une frŽquente 



 59 

tendance ˆ la centralisation des ar•nes de dialogue social. Ce phŽnom•ne est bien illustrŽ par deux cas, 

Interim et la BanqueZ. Ces deux entreprises sont dÕautant plus intŽressantes quÕon retrouve ˆ leur t•te 

des acteurs qui sÕinscrivent dans lÕobjectif de Ç modernisation È du dialogue social. Ë Interim, le 

directeur des Affaires sociales, ancien syndicaliste, se prŽsente comme un Ç DRH militant È. La 

prŽsidente de lÕentreprise, est activement engagŽe au sein du Medef. Quant ˆ la BanqueZ, son conseil 

dÕadministration est composŽ de personnalitŽs de premier plan du monde patronal. 

En fŽvrier 2009 est crŽŽe au sein dÕInterim France la fonction de Directeur des Affaires 

sociales. Elle est confiŽe ˆ un individu tr•s investi dans la promotion de la Ç modernisation È du 

dialogue social, par ailleurs co-directeur dÕun master en Ç NŽgociation et relations sociales È, ouvert 

dans une UniversitŽ fran•aise en octobre 2008. De m•me que la crŽation de cette formation 

dipl™mante visait ˆ accompagner la refondation des relations sociales suscitŽe par les transformations 

lŽgislatives (et notamment la rŽforme de la reprŽsentativitŽ), la fa•on dont le nouveau responsable des 

relations sociales aborde la question de la reprŽsentation du personnel dÕInterim sÕinscrit dans Ç une 

certaine idŽe du dialogue social dont la loi participe È. En janvier 2010, il annonce aux organisations 

syndicales la dŽcision de la direction de lÕentreprise de dŽnoncer lÕaccord IRP et propose dÕorganiser 

les nouvelles Žlections professionnelles Ð donc dÕŽtablir un protocole Žlectoral Ð une fois conclu un 

accord se substituant au prŽcŽdent, quÕil prŽsente comme un Ç Nouveau pacte social È. Ce pacte 

prŽvoit de fusionner les sept CE dans un CE national unique. SÕappuyant sur les dispositions de la loi 

de 2008 relatives ˆ la reconnaissance des parcours syndicaux et sur la loi de modernisation sociale de 

fŽvrier 200239, il accompagne cette refonte dÕun dispositif de valorisation dÕacquis pour les 

reprŽsentants du personnel : ˆ travers un syst•me de convention tripartite entre lÕentreprise, lÕŽlu 

syndical et son organisation dÕaffiliation, il sÕagirait dÕassortir lÕexercice du mandat au suivi dÕune 

formation continue. Celle-ci pourrait viser, soit la reconnaissance professionnelle des compŽtences 

syndicales, en vue dÕune reconversion professionnelle ˆ la sortie du mandat, soit lÕentretien des 

compŽtences professionnelles, pour ceux des RP qui souhaiteraient retrouver, apr•s le mandat, leur 

mŽtier dÕorigine. Pour le directeur des affaires sociales, ce projet fonde lÕefficacitŽ de la reprŽsentation 

syndicale non pas sur le nombre des mandatŽs mais sur leur qualitŽ. Le syst•me conduirait en effet ˆ 

passer dÕun effectif de pr•s de 300 Žlus CE-CCE ˆ 30 ˆ 50 reprŽsentants dans un CE unique. Il 

sÕagirait Žgalement de lutter contre la Ç radicalitŽ È, quÕil interpr•te comme un effet du dŽcrochage vis-

ˆ -vis des salariŽs :  

Ç Moi la premi•re proximitŽ, cÕest pas celle du terrain cÕest celle du travail. Je constate que la radicalitŽ, 
elle est liŽe ˆ ceux qui sont coupŽs de leur Žquipe et du monde du travail. Ils se font un monde ˆ eux ; 
donc moi la premi•re prioritŽ, cÕest dÕavoir des coll•gues qui sont eux-m•mes reprŽsentants. È 

On pourrait penser que le projet de Ç professionnaliser È davantage les reprŽsentants du personnel 

paraisse quelque peu contradictoire avec cette affirmation dÕune nŽcessaire proximitŽ par le travail. Il 

                                                
39 Cette loi institue le dispositif de Validation des acquis de lÕexpŽrience (VAE) (Neyrat, 2007). 
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semble plut™t, dans la logique du directeur des affaires sociales, que le Ç nouveau pacte social È pensŽ 

par la direction dÕInterim vise ˆ associer plus Žtroitement les reprŽsentants syndicaux ˆ lÕŽquipe de 

lÕŽtat-major dÕentreprise. CÕest dÕailleurs dans cette optique que le DAS anime le master qui regroupe 

des DRH avec des coordinateurs syndicaux et dŽlŽguŽs syndicaux centraux dans une m•me formation 

dipl™mante. Parall•lement, le projet de la direction viserait ˆ recentrer les relations syndicales locales 

sur le couple DP / managers, en mettant notamment en place des rŽunions de conciliation 

professionnelle pour la prŽvention des conflits. Ë la suite dÕun long conflit social et juridique (cf. 

chapitre suivant), lÕemployeur a finalement ŽtŽ contraint dÕorganiser les Žlections professionnelles 

dans le cadre des IRP existantes. Il nÕa cependant pas abandonnŽ le projet de refonte des IRP. Dans la 

mesure o• la dŽlimitation des IRP dŽpend de lÕidentification des Žtablissements, lÕaction de 

lÕentreprise sÕest recentrŽe sur un projet de restructuration des Žtablissements, notamment via le 

dŽtachement de certaines fonctions rŽorganisŽes verticalement, visant ˆ dŽmontrer la perte 

dÕautonomie et de stabilitŽ temporelle des Žtablissements appelŽs directions opŽrationnelles (DO). Un 

de nos interlocuteurs syndicaux y voit comme enjeu principal le maintien dÕune dŽfinition 

gŽographique, et non fonctionnelle, de la reprŽsentation du personnel, seul moyen ˆ ses yeux de 

maintenir une Ç proximitŽ expŽrientielle È entre les salariŽs et leurs Žlus. 

Dans le cas de la BanqueZ, si la redŽfinition du pŽrim•tre des Žtablissements a ŽtŽ validŽe par 

la direction dŽpartementale du travail en septembre 2008, elle nÕen Žtait pas moins ambitieuse puisque 

lÕentreprise est passŽe dÕun syst•me de CE fondŽ sur une centaine de groupes dÕexploitation (des 

groupes dÕagence au niveau dÕune ville) ˆ dix Žtablissements rŽgionaux. Dans la foulŽe, un accord 

relatif au droit syndical et au dialogue social Žtait signŽ le 20 janvier 2009 avec les deux organisations 

majoritaires dans lÕentreprise (et par ailleurs dans la branche), le SNB et la CFDT. En plus de 

concentrer les moyens sur un nombre plus limitŽ de mandats, renfor•ant ainsi le pouvoir dÕun cercle 

restreint de reprŽsentants syndicaux, lÕaccord de droit syndical a Žgalement eu pour consŽquence de 

substituer, ˆ la traditionnelle rŽpartition paritaire des moyens entre organisations reprŽsentatives, une 

rŽpartition proportionnelle ˆ leurs rŽsultats Žlectoraux. Cette innovation, qui sÕinscrit dans la logique 

de la reprŽsentativitŽ syndicale Ç refondŽe È, explique pourquoi seules les deux organisations 

majoritaires (elles reprŽsentent chacune 30 % des suffrages environ) ont signŽ contre toutes les 

Ç petites È (CGT, FO, CFTC). Il ne serait pas surprenant de voir cette nouvelle clŽ de rŽpartition se 

diffuser au fur et ˆ mesure que sÕactualiseront les accords de droit syndical dans les entreprises et les 

branches, au risque dÕaccentuer davantage lÕimpact des effets de seuil. 

Autre entreprise emblŽmatique dÕun capitalisme fran•ais dynamique, Assur conna”t la m•me 

tendance ˆ la restructuration de ses IRP, comme lÕexpose ce responsable CGT : 

Ç on a un pŽrim•tre avec 10 comitŽs dÕentreprise. Avant il y en avait 12. Et dans un futur proche on 
risque dÕ•tre beaucoup moins parce que lˆ au niveau de la stratŽgie de lÕentreprise on voit quÕils 
regroupent les pŽrim•tres. Par exemple, on a un pŽrim•tre qui sÕappelle direction centrale qui est amenŽ 
ˆ dispara”tre, au profit dÕun pŽrim•tre qui sÕappelle fonction centrale. Donc on aura un Žnorme 
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pŽrim•tre de 4500 salariŽs. Alors quÕavant on avait des pŽrim•tres de 1000 salariŽs ˆ peu pr•s. 
Aujourd'hui on a deux pŽrim•tres, un sur lequel il devrait y avoir 2600 salariŽs et un autre o• il devrait y 
en avoir 3000. Cette modification est voulue parce quÕon a un pouvoir de plus en plus centralisateur È  

Nombre dÕinterlocuteurs syndicaux regrettent ainsi les difficultŽs nouvelles posŽes par de tels 

pŽrim•tres de reprŽsentation. Ici, non seulement les Žlus sont moins nombreux pour reprŽsenter un 

nombre croissant de salariŽs, mais cÕest la notion m•me de territoire qui devient obsol•te. Comme le 

dit le m•me responsable CGT : Ç jusquÕˆ aujourd'hui on avait des CE qui reprŽsentaient un mŽtier et 

un territoire. AujourdÕhui, un CE reprŽsente des salariŽs qui sont ŽparpillŽs sur tout le territoire È. 

Dans cette entreprise comme dans dÕautres Ð par exemple, ˆ la SNCF avec la fonction fret Ð on 

constate un phŽnom•ne de remplacement des Žtablissements gŽographiques par des Žtablissements 

mŽtiers. Cette dŽterritorialisation des activitŽs complique sensiblement le travail de reprŽsentation. 

Nombre de syndicalistes pointent la disparition dÕun syndicalisme Ç de proximitŽ È ou, ˆ tout le moins, 

une nouvelle division du travail de reprŽsentation qui dŽconnecte davantage les problŽmatiques 

abordŽes en rŽunions CE et DP, qui rŽserve la rŽflexion stratŽgique et les informations Žconomiques et 

sociales ˆ quelques privilŽgiŽs et cantonne les Žlus Ç de terrain È, le plus souvent DP, aux 

problŽmatiques locales. Ce probl•me se pose de mani•re plus vive encore pour le contr™le des 

conditions de travail ou la prŽvention en mati•re de santŽ, dÕhygi•ne et de sŽcuritŽ quand le pŽrim•tre 

des CHSCT est ajustŽ aux pŽrim•tres des CE plut™t quÕˆ celui des DP. 

Une m•me problŽmatique se retrouve aux TUC o• lÕensemble des organisations syndicales ont 

refusŽ de signer le protocole Žlectoral dans la mesure o• celui-ci Žtait associŽ ˆ une reconfiguration des 

IRP et une rŽduction des droits syndicaux. Le secrŽtaire gŽnŽral du syndicat CGT qui compte autour 

de cinq cent adhŽrents explique ainsi : 

Ç Jusqu'ˆ prŽsent on les signait les protocoles Žlectoraux, parce qu'il y avait pas de difficultŽ. C'est plus 
ou moins les modalitŽs d'organisation des Žlections. Sauf que lˆ personne ne les a signŽs, mais vraiment 
personne ! C'est parce qu'il y avait une volontŽ de la part de la direction de mettre en Ïuvre dŽjˆ une 
organisation diffŽrente. Elle voulait sectoriser un certain nombre d'instances, notamment le dŽlŽguŽ du 
personnel, et par consŽquent la CHSCT. ‚a a ŽtŽ refusŽ en l'Žtat par les organisations syndicales et 
surtout la question sous-jacente c'est qu'il y avait une telle suppression des moyens syndicaux et des 
moyens des IRP qu'il Žtait hors de question qu'on cautionne ˆ travers la signature d'un protocole 
Žlectoral cette volontŽ de nous ramener au Code du travail. È 

La rŽduction du nombre dÕŽlus, lÕimpossibilitŽ de se partager les heures entre titulaires et supplŽants se 

traduit par une moindre possibilitŽ dÕaller sur le terrain, de se dŽplacer, pour les reprŽsentants 

syndicaux, dÕun dŽp™t ˆ lÕautre. LÕorganisation de lÕactivitŽ en rŽseau (celui du mŽtro, mais aussi celui 

du tram et des bus) justifiait ˆ leurs yeux que de moyens supplŽmentaires, en nombre dÕŽlus et 

dÕheures de dŽlŽgation, soient donnŽs afin de pouvoir vŽritablement exercer un travail de 

reprŽsentation. Le fait que lÕentrŽe dans le nouveau rŽgime de reprŽsentativitŽ se soit dŽroulŽe sur fond 

de dŽnonciation de lÕensemble des accords de lÕentreprise vient ici renforcer le sentiment dÕune 

dŽgradation des conditions de lÕactivitŽ syndicale. 
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La question de la durŽe des mandats se pose dans les m•mes termes. Alors que les directions 

dÕentreprise argumentent gŽnŽralement en faveur de mandats de quatre ans, qui permettent ˆ leurs 

yeux dÕinciter ˆ un dialogue social pŽrenne, les syndicalistes sont davantage partagŽs. Ceux qui se 

retrouvent dans les projets de professionnalisation des parcours syndicaux sont enclins ˆ voir dans les 

mandats longs le moyen de Ç mieux former les militants È, comme ce responsable CFDT ˆ la 

BanqueZ. Ë lÕinverse, dÕautres syndicalistes insistent sur leurs inconvŽnients et prŽf•rent des mandats 

de deux ans : parce quÕils sont plus ajustŽs ˆ des entreprises dont les fronti•res juridiques Žvoluent en 

permanence, comme le rappelle ce reprŽsentant syndical du SNJ-CGT ˆ Journal : 

Ç notre expŽrience des CE ˆ quatre ans c'est quÕaujourd'hui avec les restructurations, les bo”tes vivant en 
restructuration permanente, ben le CE, vous vous rendez compte, nous on a les Žlections en mars 2006, 
on a ŽtŽ vendus en juin 2006 qui dit vente, y a clause de cession des journalistes donc les gens qui se 
tirent, le nouvel Žditeur, ben lui il l'ach•te puis ensuite il effeuille la marguerite et il Žlague son porte-
feuilles de titres donc on a eu des coll•gues qui sont partis, tout ce qui Žtait presse ˆ centre d'intŽr•ts a 
ŽtŽ vendu ou fermŽ, bon, le fait qu'on est arrivŽ ˆ un CE exsangue c'est le paradoxe de dire les patrons, 
le discours du patronat c'est plus de fluiditŽ, la respiration normale de l'entreprise qui vend, qui ach•te, 
qui se restructure, qui mutualise, qui polyvalise, qui vient mais vous vous restez quatre ans, •a tient pas 
debout et •a ne marche pas, voilˆ donc •a on a dit... È 

Dans le m•me ordre dÕidŽe, les mandats de deux ans permettent de mieux faire face ˆ lÕŽpuisement des 

reprŽsentants, voire de limiter les dŽperditions dans les secteurs professionnels ˆ fort turn-over, 

comme dans lÕintŽrim ou la distribution directe. Ces positionnements contradictoires tendent en 

gŽnŽral ˆ favoriser des positions de compromis autour de mandats de trois ans, comme lÕa encore 

illustrŽ lÕaccord signŽ ˆ la SNCF en fŽvrier 2010.  

De nos diffŽrents terrains ressort d•s lors un double constat. En premier lieu, on vient de le 

voir, la dŽfinition de la Ç bonne È reprŽsentation varie selon les interlocuteurs syndicaux et leurs 

champs et pratiques de syndicalisation. Mais il convient aussi de noter que la nŽgociation du pŽrim•tre 

des IRP nÕest jamais orientŽe par la seule prŽoccupation du bon format de reprŽsentation. Ce th•me 

nÕest bien souvent quÕune question subordonnŽe aux orientations stratŽgiques des entreprises, parce 

quÕil dŽcoule de la dŽlimitation juridique dÕŽtablissements dont la fonctionnalitŽ se veut Žconomique 

avant dÕ•tre reprŽsentative. Les processus de centralisation, de concentration et/ou de 

Ç verticalisation È des reprŽsentations professionnelles renvoient ainsi ˆ des stratŽgies ˆ la fois 

managŽriales et de marchŽ qui se traduisent par des dŽcisions de sŽparation, de filialisation ou de 

rŽorganisation des activitŽs. Le cas des usines PneuX et PneuY illustre bien cette situation : alors que 

les deux Žtablissements se font face dans la zone industrielle dÕune ville moyenne dans le nord de la 

France, ils ne rel•vent plus de la m•me entitŽ juridique depuis 2005. Tandis que lÕusine PneuX, dont 

les organisations syndicales majoritaires refusent toujours la rŽorganisation du temps de travail, est 

restŽ Žtablissement de PneuXY France, le site de PneuY, o• a ŽtŽ mis en place le passage aux Ç 4x8 È, 

a ŽtŽ directement rattachŽ, via une location gŽrance, ˆ PneuX Europe. Cette diffŽrenciation a deux 

consŽquences : dÕune part, les salariŽs de PneuY ne participent plus ˆ lÕŽlection du ComitŽ central 

dÕentreprise de PneuXY France (avec pour effet collatŽral de faire perdre ˆ SUD chimie sa 
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reprŽsentativitŽ dans lÕentreprise) ; dÕautre part, les salariŽs de PneuY ne sont pas concernŽs par le 

plan de sauvegarde de lÕemploi qui a ŽtŽ dŽclenchŽ par la direction de PneuXY France. Certains 

interrogŽs Žvoquent ainsi une Ç rŽcompense È des salariŽs de PneuY en contrepartie de lÕacceptation 

des 4x8 par leurs reprŽsentants.  

Tout ceci nous rappelle que dans le monde du travail, le peuple salariŽ nÕest pas souverain. 

LÕanalogie entre dŽmocratie sociale et dŽmocratie politique trouve ici ses limites : ˆ la diffŽrence de 

celle-ci, celle-lˆ nÕa pas sa fin en soi. Si les reprŽsentants des salariŽs participent au dŽcoupage des 

circonscriptions Žlectorales censŽes donner forme ˆ leur expression, ils le font dans le cadre dÕune 

communautŽ de travail ˆ reprŽsenter dont les fronti•res, intŽrieures et extŽrieures, Žvoluent au grŽ des 

dŽcisions financi•res, Žconomiques et juridiques que prennent les employeurs. Et face ˆ ce pouvoir de 

lÕemployeur, seul celui de lÕƒtat Ð des juges ou de lÕadministration du travail Ð peut faire contrepoids. 

Si la tendance ˆ la centralisation des IRP devait se poursuivre, ce que laissent penser tant les 

restructurations du capitalisme fran•ais que les complications gŽnŽrŽes par les situations de 

reprŽsentativitŽ ˆ gŽomŽtrie variable (voir le chapitre prŽcŽdent), on peut donc sŽrieusement douter 

dÕune rŽduction de la coupure entre les salariŽs et leurs reprŽsentants syndicaux. En effet, la 

concentration des moyens sur un nombre resserrŽ dÕinstances reprŽsentatives Ð et par consŽquent 

dÕŽlus Ð favorise les logiques de dŽtachement ˆ plein temps. LÕextension du pŽrim•tre des IRP 

complique la capacitŽ des organisations syndicales ˆ couvrir lÕensemble du territoire Ð quand la notion 

m•me de territoire nÕest pas elle-m•me abandonnŽe. DÕailleurs, loin de craindre cette Žvolution du 

syndicalisme, la loi de 2008 tendrait plut™t ˆ lÕaccompagner. Il peut •tre utile ici de revenir ˆ la 

typologie ternaire que nous Žvoquions plus haut. En prŽvoyant des nŽgociations sur les Ç parcours 

syndicaux È (cf. chapitre suivant), la loi de 2008 valorise une professionnalisation syndicale fondŽe sur 

les compŽtences dÕÇ Žclaireur È plut™t que de Ç porte-parole È. Certes, cette professionnalitŽ est 

dŽsormais pensŽe sur un temps court et sous-tendue par lÕidŽe dÕallers-retours entre travail syndical et 

travail subordonnŽ. Mais ces allers-retours sont eux-m•mes pensŽs en termes de rotation et de mobilitŽ 

professionnelle : les Ç acquis de lÕexpŽrience syndicale È doivent pouvoir •tre reconnus et valorisŽs 

dans un dŽroulement de carri•re. La relation entre travail syndical et travail subordonnŽ nÕest pas 

pensŽe en termes dÕarticulation, ce que les logiques de Ç porte-parole È et de Ç sujet critique È mettent 

au contraire, chacune ˆ leur mani•re, au cÏur de la fonction reprŽsentative. Une fois encore, 

cependant, il importe de prŽciser que ces potentialitŽs de la loi ne sÕactualisent que lorsquÕelles 

rencontrent des configurations de relations sociales Žvoluant vers la centralisation. 

CÕest pour cette raison que nous avons voulu souligner lÕimportance des accords de droit 

syndical. Leur contenu conditionne fortement les consŽquences de lÕapplication de la loi dans les 

entreprises. Quand ils en restent au niveau du code du travail, ils ont pour consŽquence de valider la 

position de fragilitŽ du RSS que nous Žvoquions dans le chapitre prŽcŽdent. Quand ils proposent des 

moyens supplŽmentaires, la question dŽcisive rŽside dans la clŽ de rŽpartition de ces moyens : quels 
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droits pour les organisations limitŽes ˆ une Ç petite reprŽsentativitŽ È ? quelle rŽpartition des moyens 

entre les organisations reprŽsentatives ? Rien nÕemp•che les accords syndicaux de contrebalancer les 

dispositions de la loi par des r•gles de droit syndical traitant de mani•re Žgalitaire les organisations 

prŽsentes dans lÕentreprise, quelle que soit leur situation au regard de la reprŽsentativitŽ Žlective. Il 

semble cependant que la renŽgociation des accords tende plut™t ˆ entŽriner la logique de la loi, les 

directions dÕentreprise et les organisations majoritaires trouvant un intŽr•t commun ˆ attribuer des 

moyens en proportion de la reprŽsentativitŽ. Dans les accords conclus avant le changement de 2008, 

des modalitŽs dÕŽcriture qui pouvaient para”tre sans consŽquence acqui•rent en outre un relief 

nouveau. CÕest par exemple le cas des entitŽs auxquelles sont confŽrŽes les moyens dÕaction : la 

diffŽrence est de taille selon quÕil sÕagisse des dŽlŽguŽs syndicaux ou des sections. Par exemple, 

lÕaccord de droit syndical conclu ˆ Distrib ne conna”t que des syndicats reprŽsentatifs. Selon ses 

termes, les locaux sont attribuŽs aux Ç dŽlŽguŽs syndicaux È et non aux Ç sections È40. Or, ce qui 

permet aux RSS de prŽtendre au droit syndical au m•me titre que les DS est bien, dans le Code du 

Travail, la notion de section syndicale dÕentreprise. Si rien nÕemp•che la dŽsignation de RSS ˆ Distrib 

(elle a dŽjˆ ŽtŽ engagŽe tant par Solidaires que par lÕUNSA), ils pourraient bien •tre privŽs de locaux 

dans les Žtablissements o• ils sont implantŽs41. Inversement, dans lÕaccord de droit syndical signŽ ˆ 

Revolv en mai 2008, les moyens matŽriels sont accordŽs sur une base Žquivalente aux Ç organisations 

syndicales È sans prŽcision de leur caract•re reprŽsentatif ou non, ce qui autoriserait la section dÕun 

syndicat non reprŽsentatif ˆ disposer dÕun local de m•me taille que les autres organisations.  

LÕenjeu du droit syndical est particuli•rement rendu visible par le contraste qui oppose le droit 

syndical au sein de Ç lÕentreprise-branche È P™le Emploi ˆ la situation des autres entreprises ŽtudiŽes 

dans ce rapport (hormis la SNCF). La convention collective de P™le emploi porte en effet le crŽdit 

dÕheures pour les RSS ˆ 45 heures par mois, soit dix fois ce que la loi prŽvoit. Pour autant, la logique 

de traitement diffŽrenciŽ des organisations selon quÕelles sont ou non reconnues reprŽsentatives nÕen 

est pas moins maintenue. La convention collective nationale prŽvoit un contingent dÕheure et des 

possibilitŽs de dŽsignation de dŽlŽguŽs syndicaux supplŽmentaires permettant aux organisations 

syndicales reprŽsentatives de cumuler de 606,68 ˆ 1061,69 heures de dŽlŽgation par Žtablissement, soit  

4 ˆ 7 Žquivalents temps plein selon la taille de lÕentitŽ. 

                                                
40 LÕaccord prŽvoit que les dŽlŽguŽs syndicaux puissent disposer dÕun local dans chaque Žtablissement. 
41 Selon le Code du Travail, un local syndical commun doit •tre ouvert dans les entreprises ou Žtablissements de 
plus de 200 salariŽs, seuil que ne dŽpassent pas les Žtablissements de Distrib. Des locaux syndicaux spŽcifiques 
sont prŽvus pour les entreprises de plus de 1000 salariŽs. Selon ces r•gles, seul un local national pourrait ˆ la 
rigueur •tre ouvert. 
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3. Construire et mobil iser le group e reprŽsentŽ  

Si les acteurs syndicaux ont peu de prise sur la dŽfinition des fronti•res externes du groupe 

reprŽsentŽ42, ils interviennent plus directement sur la composition du corps Žlectoral et ses 

dŽlimitations internes. Ces questions sont en effet abordŽes dans le protocole dÕaccord prŽŽlectoral 

qui, pour •tre validŽ, doit •tre signŽ Ç par la majoritŽ des organisations syndicales ayant participŽ ˆ 

sa nŽgociation, dont les organisations syndicales reprŽsentatives ayant recueilli la majoritŽ des 

suffrages exprimŽs lors des derni•res Žlections professionnelles ou, lorsque ces rŽsultats ne sont pas 

disponibles, la majoritŽ des organisations reprŽsentatives dans lÕentreprise È43. La composition en 

deux ou trois coll•ges catŽgoriels, telle que dŽfinie par le Code du travail, peut en outre •tre modifiŽe 

dans le protocole si toutes les organisations syndicales ayant participŽ ˆ la nŽgociation sÕaccordent sur 

ce point. Le comportement des syndicats appara”t tout aussi important pour mobiliser les Žlecteurs, 

m•me si lÕemployeur joue Žgalement un r™le notable. Ë cette occasion se manifeste une autre donnŽe 

essentielle : tout comme les logiques reprŽsentatives sont diverses, les logiques Žlectives apparaissent 

elles-m•mes fortement hŽtŽrog•nes. 

La dŽlimitation du corps Žlectoral : lÕarr•tŽ des listes et la dŽfinition des coll•ges 

Au moment de lÕŽtablissement du corps Žlectoral, la loi de 2008 ouvre la possibilitŽ dÕune 

intŽgration des salariŽs mis ˆ disposition parmi les Žlecteurs et m•me, pour les DP, parmi les Žlus. 

Cette innovation fait suite ˆ la jurisprudence dŽveloppŽe autour de la notion de Ç communautŽ de 

travail È pour prendre acte du dŽveloppement massif des pratiques dÕexternalisation et de sous-

traitance depuis le dŽbut des annŽes 1980 (KerboucÕh, 2009). Pour autant, lÕintŽgration des salariŽs 

mis ˆ disposition nÕest pas automatique. Elle dŽpend de la durŽe de leur attachement ˆ lÕentreprise et 

de leur dŽcision individuelle des salariŽs, dŽcision elle-m•me largement conditionnŽe par lÕexistence 

dÕune mobilisation syndicale pour les enr™ler. Or, le nombre de salariŽs concernŽs est parfois trop 

faible Ð en proportion de lÕeffectif total de la population Žlectorale Ð pour inciter les syndicats ˆ leur 

consacrer de lÕattention. CÕest la contrepartie dÕune subordination des capacitŽs dÕaction aux rŽsultats 

Žlectoraux : elle peut conduire les syndicalistes ˆ vouloir maximiser la rentabilitŽ de leur travail de 

reprŽsentation en ciblant les Ç viviers Žlectoraux È les plus significatifs. Les quelques dizaines de 

cadres mis ˆ disposition de la direction informatique de Revolv nÕont par exemple pas retenu 

lÕattention du SNB. Quand elles existent, les vellŽitŽs syndicales dÕassociation de ces salariŽs aux 

Žlections professionnelles soul•vent dÕautres probl•mes. Le dŽlŽguŽ syndical CGT du groupe Pharma  

nous a ainsi fait part des difficultŽs rencontrŽes par son syndicat, dans son Žtablissement de rŽgion 

parisienne, pour intŽgrer au corps Žlectoral des salariŽs relevant de la sous-traitance. Le syndicat a 

dÕabord entamŽ des dŽmarches pour intŽgrer les femmes de mŽnage travaillant dans les bureaux et 

                                                
42 En cas de dŽsaccord entre lÕemployeur et les organisations syndicales, cÕest en effet la direction du travail qui 
est habilitŽe ˆ dŽfinir le pŽrim•tre des Žtablissements servant de rŽfŽrence ˆ lÕŽlection des IRP. 
43 Art. 4 de la loi devenu art. L. 2314-3-1 du Code du travail. 
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dans les ateliers. Cherchant des informations du c™tŽ de la confŽdŽration et de la fŽdŽration des Ports 

et Docks, qui couvre le secteur du nettoyage, les responsables syndicaux de lÕŽtablissement apprennent 

quÕun accord de branche a ŽtŽ conclu qui emp•che lÕintŽgration de ces salariŽs Ð accord par la suite 

invalidŽ44. Relativement dŽstabilisŽs par cette rŽponse, ils rŽalisent trop tard quÕils auraient, en 

revanche, pu sÕintŽresser aux conditions de vote dÕautres salariŽs dÕentreprises sous-traitantes, les 

agents de surveillance et les gardiens (dÕautant plus quÕune partie de ces derniers se disent proches de 

la CGT). Cette anecdote rŽv•le, de lÕaveu m•me du dŽlŽguŽ syndical CGT, un manque dÕanticipation 

et surtout dÕinformations venant de sa propre organisation. Si lÕon peut supposer que ces difficultŽs 

aient vocation ˆ sÕestomper avec le temps, gr‰ce ˆ lÕapprentissage progressif des nouvelles r•gles, 

dÕautres obstacles apparaissent plus structurels.  

Le Ç dŽmarchage È syndical des salariŽs mis ˆ disposition est en effet susceptible dÕengendrer 

des conflits entre organisations de la m•me confŽdŽration, car ces salariŽs rel•vent rarement de la 

m•me fŽdŽration que lÕentreprise donneuse dÕordres. LÕaccord invalidŽ dans la branche du nettoyage 

en tŽmoigne : ce qui est notamment en jeu, ce sont les fronti•res des champs de syndicalisation 

respectifs. Ainsi le DS de la section CGT Revolv sÕinterdit-il de solliciter les salariŽs de lÕentreprise 

Sodexho qui assurent la restauration sur le site parce quÕune prŽsence CGT est dŽjˆ assurŽe dans 

lÕentreprise donneuse dÕordre. Inversement, les syndicalistes de la CGT Interim ont ŽtŽ confrontŽs aux 

vellŽitŽs dÕannexion des intŽrimaires par des sections CGT du secteur automobile. Ces intŽrimaires 

reprŽsentent en effet un double enjeu au plan syndical : en termes de votants pour les Žlections 

professionnelles et en termes de syndiquŽs pour le calcul des mandats de congr•s. Concernant le 

pŽrim•tre des votants aux Žlections professionnelles, un jugement de tribunal dÕinstance a distinguŽ le 

cas des salariŽs intŽrimaires de celui des sous-traitants, ˆ la grande satisfaction du DS CGT Interim : 

Ç si par exemple aujourdÕhui lÕintŽrimaire est reconnu dans lÕentreprise utilisatrice, cÕest vrai que •a 

nous met une coupe. Ne serait-ce que sur les budgets des comitŽs dÕentreprise, au niveau du nombre 

de DPÉ È Plusieurs tŽmoignages de syndicalistes soulignent que le vote des salariŽs mis ˆ disposition 

peut, ˆ la rigueur, rev•tir un intŽr•t pour les dŽlŽguŽs du personnel. Mais pas pour le CE, sauf Ç si les 

budgets de CE Žtaient transfŽrŽs, ils voteraient tr•s facilement dans les entreprises o• ils sont, •a 

aurait un sens È, prŽcise un reprŽsentant de la CFDT au sein du groupe Assur. Ces conflits sont 

exacerbŽs par le fait que la loi impose dŽsormais aux salariŽs mis ˆ disposition de choisir de voter dans 

lÕune ou lÕautre des deux entreprises auxquelles il sont liŽs : la logique individualiste inspirŽe de la 

dŽmocratie libŽrale prŽsuppose que le vote ne peut quÕ•tre unique, en tant quÕil est la manifestation 

dÕun individu. Auparavant, le salariŽ Žtant pris dans une double relation de subordination, il Žtait 

comprŽhensible que son vote puisse •tre dŽdoublŽ. DŽsormais, le droit de vote est rattachŽ ˆ lÕindividu 

considŽrŽ in abstracto plut™t quÕˆ sa position dans les rapports sociaux de production. 

                                                
44 Les fŽdŽrations syndicales CFDT, CFE-CGC, CFTC, CGT et FO, en accord avec les employeurs du secteurs, 
avaient signŽ le 12 dŽcembre 2008 un avenant ˆ la Convention Collective Nationale des entreprises de propretŽ 
qui entendait Ç rŽserver È les salariŽs de ces entreprises ˆ leurs employeurs contractuels. 
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On peut en outre sÕinterroger sur la fa•on dont la loi de 2008 rŽpond ˆ la jurisprudence 

dŽveloppŽe autour de la notion de communautŽ de travail. LÕintŽgration des salariŽs mis ˆ disposition 

dans le pŽrim•tre Žlectoral de lÕentreprise utilisatrice diff•re en effet fondamentalement dÕune autre 

mani•re dÕapprŽhender les fronti•res Ç rŽelles È dÕun collectif de travail par-delˆ les statuts juridiques, 

celle qui consiste ˆ reconna”tre lÕexistence dÕune unitŽ Žconomique et sociale (UES). Lˆ o• la 

qualification dÕune UES change le pŽrim•tre dÕapprŽhension des problŽmatiques Žconomiques, 

sociales et financi•res auxquelles sont confrontŽs les reprŽsentants des salariŽs, produisant en quelque 

sorte une Ç extension de cadre È45, lÕintŽgration des salariŽs mis ˆ disposition rattache des individus ˆ 

une entreprise sans remettre en cause lÕacception restreinte de ce terme Ð la Ç sociŽtŽ È au sens 

strictement juridique. 

Au-delˆ du cas des salariŽs entretenant une relation juridiquement incertaine avec lÕentreprise, 

les probl•mes de dŽtermination du corps Žlectoral se posent aussi avec les formes dÕemploi non 

permanent que nous avons surtout pu rencontrer dans la presse, le travail temporaire ou la distribution 

directe. Des conflits peuvent alors se dŽvelopper entre organisations rivales dans une m•me entreprise, 

selon que les salariŽs sont per•us comme plut™t proches de telle ou telle organisation. LÕintŽgration 

des Ç pigistes È a ainsi rev•tu une dimension stratŽgique dans le cas du groupe de presse Journal. Elle 

conduisit en effet ˆ un tr•s fort Žlargissement du coll•ge des journalistes, cette catŽgorie Žtant dŽjˆ 

majoritaire dans lÕentreprise. Mais elle posa plusieurs probl•mes. Le premier concernait la dŽfinition 

m•me de la catŽgorie de Ç pigiste È : la conclusion dÕun accord de branche en novembre 2008 avait 

donnŽ lieu ˆ un fort contentieux et ˆ lÕexercice de leur droit dÕopposition par une majoritŽ de syndicats 

dont le SNJ-CGT et le SNJ Solidaires. LÕaccord conditionnait, en effet, la reconnaissance du statut de 

pigiste ˆ la rŽgularitŽ des contributions, mais aussi ˆ un seuil de revenu46, ce dernier point Žtant 

fortement dŽnoncŽ par une partie des syndicats. Pour la premi•re fois, les Žlections professionnelles de 

mars-avril 2010 intŽgr•rent une partie des pigistes, soit 450 Žlecteurs de plus ayant la possibilitŽ de 

voter par correspondance. Le deuxi•me probl•me Žtait liŽ ˆ la mobilisation effective de ces nouveaux 

Žlecteurs, population par dŽfinition plus Ç instable È que les salariŽs en CDI ou en CDD, ce qui 

renfor•ait le risque de ne pas atteindre le quorum au premier tour. Si celui-ci a ŽtŽ obtenu Ç de 

justesse È pour les Žlections au CE, selon le directeur des relations sociales, un deuxi•me tour a ŽtŽ 

nŽcessaire pour les DP. Enfin, un troisi•me enjeu Žtait celui du vote de ces Ç nouveaux Žlecteurs È, la 

plupart des autres syndicats craignant un renforcement consŽquent du SNJ, plus visible dans la 

profession et plus facilement identifiable, selon eux, par les pigistes. 

De m•me, on a vu ˆ Interim la CGT chercher ˆ Žlargir au maximum le coll•ge des 

intŽrimaires, tandis que dÕautres syndicats, plus implantŽs chez les permanents, y Žtaient rŽticents. 

                                                
45 Nous faisons rŽfŽrence ˆ la notion de Ç cadre dÕaction collective È inspirŽe de la sociologie dÕE. Goffmann 
(Snow et al., 1986). 
46 Cette deuxi•me condition a finalement ŽtŽ supprimŽe. Un pigiste doit pouvoir attester de trois bulletins de 
paye dans les onze mois antŽrieurs aux Žlections pour •tre Žlecteur. 
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LÕarr•tŽ de liste Žtait auparavant fixŽ sur la base dÕune journŽe. La baisse de lÕactivitŽ intŽrimaire, 

particuli•rement dans le secteur industriel, avait conduit la CGT a proposer un arr•tŽ de liste dŽfini sur 

un mois, la CFDT proposant quant ˆ elle de Ç couper la poire en deux È en retenant la durŽe de 15 

jours : Ç on va pas les aider non plus ˆ bourrer les urnes È. Finalement, lÕarr•tŽ de liste dŽfini dans le 

protocole dÕaccord prŽŽlectoral de janvier 2011 a ŽtŽ fixŽ ˆ 5 jours, portant le corps Žlectoral ˆ environ 

69 000 intŽrimaires et 4 100 permanents. Et cÕest pour mettre un terme ˆ ce quÕils dŽfinissaient comme 

des Ç logiques corporatistes È que la CFDT et la CFTC ont, ˆ lÕissue dÕun psychodrame mettant en 

sc•ne les conflits entre intŽrimaires et permanents, refusŽ de valider le protocole, imposant ainsi le 

retour au dŽcoupage en coll•ges catŽgoriels. Si lÕŽlu CFTC interrogŽ revendique cette rupture avec la 

logique Ç corporatiste È comme une position de principe, il admet quÕelle pourrait cožter la 

reprŽsentativitŽ ˆ son organisation.  

Comme la dŽlimitation du corps Žlectoral est devenue un enjeu direct pour toutes les 

organisations prŽtendant ˆ la reprŽsentativitŽ, on peut faire lÕhypoth•se que de telles ruptures de 

consensus sur lÕorganisation des coll•ges sont appelŽes ˆ se multiplier. Les chances dÕobtenir lÕaccord 

de toutes les parties sur un dŽcoupage dŽrogatoire sont en effet tendanciellement plus faibles que 

lÕexistence dÕau moins un acteur syndical ayant intŽr•t ˆ instaurer les coll•ges catŽgoriels. Nous avons 

dÕailleurs pu constater le m•me phŽnom•ne ˆ Revolv, o• la CGT, la plus faible des trois organisations 

en lice mais la mieux implantŽe chez les salariŽs les moins qualifiŽs, a imposŽ la restauration des trois 

coll•ges contre un dŽcoupage cadres/non-cadres, ce qui lui a permis de maximiser son nombre dÕŽlus 

dans le premier coll•ge. 

Dans la mesure o• lÕimplantation des organisations nÕest jamais homog•ne, la dŽlimitation des 

coll•ges exacerbe ainsi les rivalitŽs intersyndicales. Cet enjeu est particuli•rement visible ˆ travers le 

comportement de la CFE-CGC, ˆ qui la loi permet dÕopter pour des stratŽgies variables selon les 

secteurs, soit centrŽes sur la spŽcificitŽ cadres, soit sur lÕindiffŽrenciation. Cette libertŽ agace les autres 

organisations, dont certaines ont tentŽ dÕimposer une dŽmarche symŽtrique pour le coll•ge ouvrier. La 

CGT-FO en particulier a tentŽ dÕouvrir une br•che jurisprudentielle sur cette question47, qui a vite ŽtŽ 

refermŽe par la cour de cassation. Mais le privil•ge catŽgoriel accordŽ aux cadres exacerbe aussi les 

contradictions internes ˆ la CGC, selon une logique qui semble opposer les secteurs o• les formes de 

travail sont faiblement diffŽrenciŽes selon les statuts Ð comme dans les activitŽs financi•res, o• tous 

les salariŽs sont tirŽs vers la catŽgorie cadres Ð et dÕautres o• existent au contraire des fronti•res plus 

hermŽtiques entre lÕencadrement et le personnel dÕexŽcution Ð notamment dans la mŽtallurgie. Ce 

clivage ne recoupe cependant pas totalement lÕopposition entre fŽdŽrations de lÕindustrie et fŽdŽrations 

du tertiaire. La position des cadres dans ces activitŽs de service que sont le travail temporaire ou la 

distribution directe, leur distance vis-ˆ -vis des personnels en contrat atypique, les rapprochent 

beaucoup plus des responsables de la CGC de PneuXY que de ceux dÕAssur ou de Revolv. 

                                                
47 Gr‰ce au jugement du tribunal dÕinstance de Brest rendu le 27 octobre 2009, ŽvoquŽ en introduction.  
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Voter et faire voter : des logiques plurielles 

Une fois le corps Žlectoral dŽfini et les listes de candidats dŽposŽes sÕorganise lÕŽlection ˆ 

proprement parler. LÕidŽe sous-jacente ˆ la dŽmocratie sociale, inspirŽe de la dŽmocratie politique, est 

que la procŽdure Žlective sert autant ˆ dŽsigner un reprŽsentant quÕˆ manifester une opinion. Nos 

monographies invitent ˆ mettre en doute cette assertion. Alors que la formation dÕune Ç opinion 

informŽe È est censŽe rŽsulter de la confrontation argumentŽe des points de vue, ni le texte de la loi du 

20 aožt 2008, ni sa pratique ne font exister ce prŽalable dŽlibŽratif. LÕorganisation dÕune discussion 

raisonnŽe appara”t rŽservŽe aux reprŽsentants Žlus dans le cadre des IRP. Si les salariŽs peuvent 

recevoir une information syndicale ˆ lÕoccasion du vote, et parfois ˆ quelques autres occasions, il 

nÕexiste pas dÕŽquivalent dÕun sph•re de publicitŽ qui permettrait aux salariŽs de contr™ler lÕactivitŽ de 

leurs reprŽsentants en la confrontant ˆ la critique argumentŽe48. Parmi les nŽgociations relatives au 

droit syndical, nous avons pu noter les rŽticences des employeurs ˆ accorder un acc•s ˆ cette sph•re 

publique qui existe pourtant ˆ lÕŽtat virtuel dans les entreprises : celle des services intranet et du 

courrier Žlectronique dÕentreprise. Le Code du Travail renvoie en effet cette question ˆ la nŽgociation 

dÕentreprise49. Dans plusieurs cas, nos interlocuteurs syndicaux ont essuyŽ une fin de non-recevoir de 

la part de lÕemployeur ˆ ce sujet.  

Mais lÕŽmergence dÕune Ç contre-dŽmocratie È sociale (Rosanvallon, 2006) est parfois 

redoutŽe par les organisations syndicales elles-m•mes. CÕest prŽcisŽment ce quÕŽvoque ce reprŽsentant 

syndical ˆ Interim quand il souligne les limites dÕune action syndicale rŽduite ˆ la dŽlibŽration dans les 

instances de reprŽsentation. LÕenjeu est ˆ ses yeux de pouvoir mobiliser Ç un tiers, le juge, les mŽdias, 

les salariŽs È Ð ce qui est prŽcisŽment la dŽfinition dÕun public (Cefa• et Pasquier, 2003) Ð pour faire 

entendre les revendications syndicales : 

Ç le rapport de forces dans les instances, la direction sÕen contre-tamponne. Au contraire, elle le 
circonscrit et lˆ •a ne la g•ne pas. D•s que •a sort, au plan judiciaire, mŽdiatique, ou m•me vis-ˆ -vis des 
salariŽs quand il y a une communication [syndicale] qui passe bien, •a, •a la g•ne. È 

Le confinement des enjeux Žconomiques et sociaux aux ar•nes de dialogue social peut ainsi entraver la 

publicisation de ces probl•mes (Henry, 2005). Du fait m•me du caract•re quasi inexistant dÕun public 

salariŽ, les chances que les Žlecteurs se saisissent de ces questions, dŽfinissent une opinion et la 

formulent par leur acte de vote sont dÕautant plus alŽatoires. Elles dŽpendent de la fa•on dont les 

                                                
48 J. Habermas analyse lÕŽmergence de cette sph•re de publicitŽ comme un des ŽlŽments constitutifs de la 
dŽmocratie libŽrale. Il dŽfinit lÕespace public comme Ç le processus au cours duquel le public constituŽ 
dÕindividus faisant usage de leur raison sÕapproprie la sph•re publique contr™lŽe par lÕautoritŽ et la transforme 
en une sph•re o• la critique sÕexerce contre le pouvoir de lÕƒtat È (Habermas, 1997). 
49 Article L2142-6 : Ç Un accord d'entreprise peut autoriser la mise ˆ disposition des publications et tracts de 
nature syndicale, soit sur un site syndical mis en place sur l'intranet de l'entreprise, soit par diffusion sur la 
messagerie Žlectronique de l'entreprise. Dans ce dernier cas, cette diffusion doit •tre compatible avec les 
exigences de bon fonctionnement du rŽseau informatique de l'entreprise et ne doit pas entraver 
l'accomplissement du travail. L'accord d'entreprise dŽfinit les modalitŽs de cette mise ˆ disposition ou de ce 
mode de diffusion, en prŽcisant notamment les conditions d'acc•s des organisations syndicales et les r•gles 
techniques visant ˆ prŽserver la libertŽ de choix des salariŽs d'accepter ou de refuser un message. È 
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acteurs syndicaux eux-m•mes con•oivent leur mission. CÕest ce que souligne aussi le dŽlŽguŽ syndical 

CGT de Revolv. Prenant lÕexemple dÕun sujet controversŽ au sein de lÕentreprise Ð lÕinstauration dÕun 

dispositif technique dÕenregistrement des conseillers tŽlŽphoniques, question qui avait ŽtŽ vivement 

discutŽe au sein du CE et du CHSCT Ð il met en miroir deux fa•ons de communiquer avec les 

salariŽs : 

Ç le syndicat majoritaire aujourdÕhui, cÕest uniquement basŽ sur des concepts marketing plus que 
syndical. A partir du moment o• on se fait voir et bien voir, on est Žlu. Peu importent les dŽcisions 
prises, si elles sont pas dŽnoncŽes par les autres. Apr•s, aux autres de dŽnoncer ou pas. Comme je vous 
ai dit, le truc des Žcoutes, je me suis pris des claques parce que jÕai dŽnoncŽ •a. Je mÕen suis pris plein la 
gueule parce que jÕai dit quÕils avaient votŽ pour ! En m•me temps, ˆ partir du moment o• vous 
ramenez des faitsÉ ben ils ont pris •a tr•s tr•s mal, parce que •a leur grille un peu leur marketing. 
Voilˆ  : •a montre aux salariŽs que cÕest pas que du marketing le syndicalisme, que •a prend des vraies 
dŽcisions. M•me si encore faut relativiser les dŽcisions prises parce que m•me si on avait votŽ contre, 
on sait tr•s bien ce que •a vautÉ Et donc voilˆ, ils avaient une position assumŽe, jÕai fait partager leur 
position aux salariŽs, •a leur a pas plu. Donc cÕest ce qui prouve pour moi, quand je vois leurs rŽactions, 
quÕils ont une stratŽgie basŽe que sur du marketing, et donc •a se ram•ne bien au fait quÕaujourdÕhui, le 
comitŽ dÕentreprise cÕest du clientŽlisme, compl•tement. È 

Pour notre interlocuteur, le choix de ce quÕil appelle une stratŽgie Ç marketing È rŽsulte des ressources 

spŽcifiques dont dispose le syndicat majoritaire. ƒtant hŽgŽmonique au sein du ComitŽ dÕentreprise, il 

bŽnŽficie dÕun contact direct avec lÕensemble des salariŽs que nÕont pas ses concurrents :  

Ç Le syndicat majoritaire se retrouve avec des tonnes de moyens, en termes dÕheures de dŽlŽgation. 
Donc aujourdÕhui vous faites bien votre travail dans les secteurs, vous vous faites voir et voilˆ, si vous 
faites bien votre travail, vous restez majoritaire. Apr•s, au plan syndical jÕai lÕimpression quÕon a fait 
pas mal quand m•me Žgalement. Mais ils ont quand m•me le comitŽ dÕentreprise rien quÕˆ eux, ils sont 
dŽcisionnaires sur le CE, donc une fois quÕen plus vous avez la majoritŽ sur les dŽcisions sur les 
voyages, les sorties, etc. La face visible dÕun comitŽ dÕentreprise cÕest pas ce qui se passe en rŽunion, 
parce quÕen rŽunion ˆ la limite, je serais curieux de savoir le nombre de salariŽs qui lisent le compte-
rendu de CE. Ce qui se passe surtout cÕest que je distribue les ch•ques vacances, je distribue les bons 
etc., et cÕest toujours les m•mes qui les distribuent forcŽment, donc les t•tes connues restent connues. È 

Un reprŽsentant du SNB, qui reprŽsentait plus de 60 % des suffrages exprimŽs ˆ la veille des Žlections 

et dŽtenait la gestion du ComitŽ dÕentreprise depuis de nombreuses annŽes, reconnaissait cet avantage. 

LÕanimation des activitŽs sociales et culturelles permet au syndicat, via le CE, de toucher un grand 

nombre de salariŽs : Ç •a se concrŽtise par des journŽes de sortie ˆ Eurodisney ˆ 10 euros, enfin voilˆ, 

des choses o• on fait 8-900 personnes sur ce type dÕexercice È, soit plus de la moitiŽ des effectifs 

salariŽs globaux de Revolv. Pour autant, il revendiquait aussi lÕactivation des prŽrogatives 

Žconomiques du CE, gr‰ce notamment ˆ lÕexpertise annuelle des comptes de lÕentreprise. 

Selon que les stratŽgies de campagne sont orientŽes par le souci de Ç lÕimage È de 

lÕorganisation syndicale ou par la publicisation dÕenjeux prŽsumŽs intŽresser les Žlecteurs, le sens qui 

peut •tre donnŽ au vote des salariŽs appara”t donc tr•s variable. Et les stratŽgies de problŽmatisation 

critique sont indŽniablement les plus risquŽes. Une illustration peut •tre donnŽe par le cas Distrib : 

alors quÕun outsider Ð en lÕoccurrence SUD Ð avait choisi de baser sa campagne sur la critique du 

syst•me de mesure du temps de travail des distributeurs (un dispositif complexe censŽ permettre 

dÕŽvaluer le temps nŽcessaire en fonction de la topographie des zones et du poids des imprimŽs ˆ 
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distribuer, cf. chapitre suivant), lÕautre nouveau venu Ð le syndicat CAT dŽjˆ ŽvoquŽ Ð eut plus de 

succ•s avec une autre stratŽgie : 

Ç QÐ Et quÕest-ce que vous avez mis en avant comme th•mes de campagne ? RÐ Le th•me cÕŽtait surtout 
lÕautonomie, lÕindŽpendanceÉ Et puis de revenir ˆ des basiques du syndicalismeÉ Aider les autres, 
faire avancer les choses. Des basiques, le dialogue : des fois on dŽsamorce les choses juste en Žcoutant. 
Et puis pas nombriliste en fait. È 

Avant que de permettre de sanctionner ou de conforter par le suffrage les orientations des 

organisations syndicales, les campagnes Žlectorales apparaissent donc comme un terrain de lutte pour 

la dŽfinition m•me du sens du vote. LÕenqu•te de terrain montre ainsi que dÕautres logiques, par 

ailleurs souvent Žtroitement m•lŽes, orientent de fa•on dŽterminante les comportements Žlectoraux : 

lÕexpression dÕun lien de confiance personnalisŽ (on vote pour quelquÕun quÕon conna”t) et 

lÕapprŽciation des services offerts par le comitŽ dÕentreprise en mati•re dÕactivitŽs sociales et 

culturelles. Un de nos terrains dans lÕindustrie chimique (lÕusine PneuY) montre bien que la fidŽlitŽ 

Žlectorale ˆ une Žquipe syndicale peut se maintenir malgrŽ les changements dÕŽtiquette (passage de la 

CGT ˆ lÕUNSA) et de positionnement (du refus catŽgorique ˆ lÕacceptation dÕun projet de 

rŽorganisation du temps de travail), d•s lors quÕun solide leadership a pu se construire sur la base dÕun 

Ç CE-Providence È et dÕune reprŽsentation syndicale fortement personnalisŽe (cf. encadrŽ). Un autre 

dŽterminant du vote peut se trouver Žgalement dans lÕexpression dÕune identitŽ professionnelle. CÕest 

par exemple ainsi quÕun reprŽsentant de la CGC Assur Žvoque les rŽsultats de son organisation dans 

certaines catŽgories de personnel : Ç lÕinspection commerciale est ˆ 98 % CGC, donc tout ce qui est 

cadre est CGC. De toute fa•on si tu nÕas pas ta carte ˆ la CGC, c'est triste ˆ dire enfin •a sÕappelle le 

SNIAL, syndicat des inspecteurs, si tu nÕas pas ta carte au SNIAL, tu ne montes pas au grade È. On 

trouve une autre illustration de lÕhŽtŽrogŽnŽitŽ des logiques qui nourrissent la reprŽsentativitŽ 

syndicale. Ici, ce nÕest pas lÕactivitŽ de nŽgociation qui est apprŽciŽe lors du vote. Celui-ci sÕinscrit 

plut™t dans la continuitŽ dÕune adhŽsion syndicale qui est la condition dÕune bonne intŽgration 

corporative. Cette logique nÕest pas propre ˆ la CGC : dans dÕautres secteurs ˆ fort taux de 

syndicalisation, on retrouverait le m•me phŽnom•ne (avec la CGT dans les ports et docks, FO ou la 

FSU dans la fonction publiqueÉ). Si lÕintŽgration au groupe professionnel ne passe pas par une 

adhŽsion formelle, cÕest dans une certaine mesure un phŽnom•ne du m•me type qui sÕincarne dans 

lÕhŽgŽmonie cŽgŽtiste parmi les ouvriers de lÕusine PneuX. La difficultŽ de ces militants ˆ envisager 

dÕagir en commun avec SUD, alors m•me quÕils peuvent partager certaines analyses sur lÕavenir de 

leur entreprise, renvoie au fait que lÕengagement aupr•s dÕune organisation concurrente est per•u 

comme une trahison du groupe professionnel en lui-m•me. 
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Ç Il y a pas que lÕŽtiquette, il y a aussi les hommes È : la construction du leadership ˆ lÕusine PneuY 

Ç Ë PneuY, la CGT cÕest Francis50 È : cette idŽe, plusieurs de nos interlocuteurs locaux lÕont affirmŽe, soulignant ˆ 
quel point la rŽduction du premier syndicat de lÕusine ˆ son principal animateur, dŽlŽguŽ syndical et secrŽtaire du 
CE depuis 1982, allait de soi pour les interrogŽs. Y compris pour le premier intŽressŽ : ˆ la question Ç •a fait 
combien de temps que la CGT est majoritaire ˆ Dunlop ? È, D. Francis nous rŽpond en souriant : Ç Ben depuis que jÕy 
suis È. Cette personnalisation marquŽe expliquerait que le changement dÕŽtiquette opŽrŽ par D. Francis et son 
Žquipe, ˆ lÕŽtŽ 2008, (exclus de la CGT, ils ont rejoint lÕUNSA), se soit fait sans dŽg‰ts. Mais ce leadership est le 
produit dÕun dispositif collectif qui mŽrite dÕ•tre ŽtudiŽ51, car il porte une lumi•re crue sur les effets possibles de 
lÕinteraction entre les missions de reprŽsentant syndical et de gestionnaire du CE. Quelques ŽlŽments sur la 
trajectoire sociale de D. Francis, recueillis par entretien, nous en donneront un aper•u. 

Le leader emblŽmatique du premier syndicat de PneuY (la CGT, comme lÕUNSA ensuite, recueillent une majoritŽ 
absolue de suffrages dans lÕusine) est issu dÕun milieu familial ouvrier mais non militant, qui a vŽcu mai 68 Ç de tr•s 
loin È (il Žtait ˆ lÕŽpoque en apprentissage). Titulaire dÕun CAP de mŽcanicien automobile, il entre ˆ PneuY en 1972, 
apr•s son service militaire, dans lÕattente dÕun travail correspondant ˆ ses qualifications. Il reste finalement ˆ lÕusine 
en raison dÕun salaire plus attractif. Son engagement militant dŽbute dans le cadre de lÕentreprise : sollicitŽ par la 
CGT pour •tre candidat aux Žlections, il accepte la proposition et adh•re au syndicat en 1976. Sa socialisation au 
syndicalisme sÕop•re initialement dans une configuration mouvante, au sein de laquelle la CGT est minoritaire : Ç de 
72 ˆ 82, tous les deux ans on changeait dÕŽtiquette syndicale et de secrŽtaire de CE. ‚a passait par FO, CFDT, il y a eu 
la CGSI52 È. La conqu•te du CE appara”t d•s lors moins comme le rŽsultat de lÕaffirmation prŽalable dÕune 
domination cŽgŽtiste que comme le moyen gr‰ce auquel le syndicat stabilise la situation syndicale en affirmant sa 
suprŽmatie.  

SÕil a ŽtŽ un temps secrŽtaire du syndicat de PneuY, D. Francis ne se rappelle plus ˆ quelle pŽriode. Cette fonction 
est secondaire par rapport aux deux positions de pouvoir quÕil occupe depuis 1982. Ë partir de cette date, il se 
professionnalise en effet dans la travail de reprŽsentation en devenant parall•lement secrŽtaire du CE et dŽlŽguŽ 
syndical : Ç Entre le CE et le syndicat, je suis compl•tement dŽtachŽ, oui. Mais jÕai le pied autant dans le CEÉ enfin, 
Òavoir le piedÓ, cÕest pas le mot qui convient, mais jÕai autant dÕactivitŽ dans le CE que dans le syndicat. Ce qui me 
permet, effectivement, dÕarriver ˆ gŽrer et bien comprendre le fonctionnement de lÕusine È. Son leadership se construit 
au croisement de ces deux sph•res dÕinfluence. En tant que DS, il ma”trise la composition des listes et la conduite 
des relations avec lÕemployeur. Il se retrouve ainsi au centre dÕun groupe militant composŽ des Žlus de lÕentreprise, 
dont il insiste sur le fonctionnement collectif. Il dŽveloppe des relations Ç cordiales È avec la direction, ˆ lÕopposŽe 
du climat associŽ ˆ lÕusine dÕen face (Ç Je sais quÕˆ c™tŽ, •a a toujours ŽtŽ la guerre, en disant ÒcÕest le patron, il faut le 
tuerÓ È). Ë la t•te du CE, il dŽveloppe une gamme de services importante : des commissions bricolage et vidŽo qui 
proposent la location ˆ prix modique de tr•s nombreux Žquipements (de la perceuse ˆ la tŽlŽvision ˆ Žcran plat), 
des aides aux vacances et aux loisirs et lÕorganisation dÕexcursions (Ç si on fait Eurodisney, on a cinq cars pour 
partir È), des activitŽs sportives (il existe notamment une Žquipe de football)É auxquels sÕajoutent la gestion du 
restaurant de lÕentreprise et, jusquÕen 2005, la responsabilitŽ de la mutuelle dÕentreprise (qui a ŽtŽ reprise en main 
par lÕemployeur apr•s la fusion PneuX/PneuY). Le CE offre ainsi les ressources qui garantissent matŽriellement et 
symboliquement lÕautonomie de la section. CÕest par le CE que sÕexprime Ç la confiance avec les salariŽs È et que la 
section syndicale fonctionne selon ses envies (Ç les ressources, avec la CGT, on en avait pas. Puisque la CGT, elle 
bouffe toutes les ressources. Toutes les cotisationsÉ 90 % des cotisations partent dans les instances È). Cette situation 
se traduit par un taux de syndicalisation relativement important (pr•s de 20 %), puisque D. Francis revendique 162 
adhŽrents sur les 900 salariŽs de lÕusine. Des membres des syndicats ŽliminŽs apr•s les Žlections de fŽvrier 2009 
(notamment FO) ont rejoint son Žquipe. Certains enqu•tŽs dÕautres syndicats nÕhŽsitent pas ˆ parler de 
Ç clientŽlisme È, expliquant quÕil vaut mieux •tre membre du syndicat ou en bons termes avec son responsable 
pour bŽnŽficier des services du CE. Ils avancent m•me que le leader aurait acquis gr‰ce ˆ cette stratŽgie une 
position relativement confortable au plan matŽriel, Žmettant lÕhypoth•se que le revirement de la CGT sur le 
dossier du temps de travail soit avant tout liŽ ˆ ces enjeux.  

En effet, apr•s sÕ•tre opposŽe fermement ˆ un projet de rŽorganisation du temps de travail visant ˆ faire 
fonctionner les machines en continu, sans distinction entre semaines et week-ends53 Ð projet qui avait ŽtŽ rejetŽ 
par le personnel lors dÕun referendum organisŽ en octobre 2007 Ð la section CGT PneuY signait, le 17 mars 2008, 

                                                
50 Le nom a ŽtŽ changŽ. 
51 A. Collovald (1999) montre que le Ç charisme È, loin dÕ•tre une propriŽtŽ magique, est toujours situationnel. 
52 La prŽsence de la CGSI ˆ PneuY est un signe du caract•re a priori hostile de ce cadre usinier ˆ lÕimplantation de la CGT. 
La ConfŽdŽration gŽnŽrale des syndicats indŽpendants sÕinscrit en effet dans lÕhistoire des organisations soutenues par les 
employeurs, notamment dans lÕindustrie automobile, pour faire contrepoids ˆ lÕinfluence de la CGT. Sur lÕhistoire de cette 
mouvance, voir Favre (1998).  
53 Il sÕagissait de remplacer les Žquipes Ç 3x8 È par un syst•me dÕalternance faisant travailler chaque Žquipe successivement 
deux jours la nuit, deux jours le matin et deux jours lÕapr•s-midi, suivis de deux jours de repos (syst•me dit des Ç 4x8 È). 
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un accord dÕŽtablissement mettant en Ïuvre la nouvelle organisation du travail. Pour D. Francis, il sÕagissait de 
Ç sauver lÕemploi È en Žvitant la disparition pure et simple de lÕusine (la signature sÕest faite sous la menace dÕun plan 
social enclenchŽ quelques semaines plus t™t). Ce revirement a ŽtŽ dŽnoncŽ par toutes les instances CGT 
extŽrieures ˆ lÕŽtablissement, qui avaient fait de cette bataille un enjeu symbolique54. Apr•s lÕavoir dŽmis de son 
mandat de DS, la fŽdŽration CGT des industries chimiques a m•me tentŽ de rŽvoquer D. Francis de son mandat 
dÕŽlu CE en avril 200855. En focalisant son opposition sur la personne de D. Francis, elle contribua surtout ˆ 
conforter la personnalisation du collectif syndical : ˆ lÕissue dÕun referendum rŽvocatoire, 65,86 % des Žlecteurs 
rejet•rent la proposition de dŽmettre le secrŽtaire du CE de son mandat.  

Mais la centralitŽ acquise par D. Francis est indissociable de la cohŽsion construite au sein de lÕŽquipe des Žlus 
CGT : Ç on a tout fait en dŽmocratie, chaque fois quÕil y avait une rŽunion, on avait dÕautres rŽunions syndicales internes 
de notre site derri•reÉ Et puis quand on a dŽcidŽ sÕil fallait signer ou pas, on sÕest rŽunis le matin, puis on a tous votŽ È. 
25 Žlus sur 26 ont mandatŽ leurs deux DS pour signer lÕaccord dÕŽtablissement. Le 26e sÕŽtait opposŽ aux 4x8, mais 
Ç il est toujours avec nous aujourdÕhui, enfin, dans le nouveau syndicat et il milite toujours avec nous È. Cette cohŽsion, le 
dŽveloppement dÕune sociabilitŽ centrŽe sur lÕŽtablissement et sur lÕintŽr•t du collectif ouvrier de lÕusine ne 
rŽsultent pas seulement des liens et des ressources dŽveloppŽs via le CE. Ils ont Žgalement ŽtŽ encouragŽs par un 
relatif isolement de la section CGT vis-ˆ-vis de sa fŽdŽration comme de son environnement local. Au plan national, 
la reprŽsentation syndicale centrale et la conduite des nŽgociations dans lÕentreprise sont monopolisŽes par une 
autre section CGT, celle de la troisi•me usine du groupe situŽe dans une autre rŽgion, qui dispose de liens 
privilŽgiŽs avec la fŽdŽration (elle est reprŽsentŽe ˆ la commission exŽcutive). Au plan local, les cultures 
dÕentreprise paraissent radicalement opposŽes entre les usines PneuX et PneuY : si les deux usines font dŽsormais 
partie dÕun groupe mondial dÕorigine Žtatsunienne, PneuY fut longtemps propriŽtŽ dÕun groupe japonais. LÕŽtat des 
machines et des relations humaines, Žgalement tr•s dŽgradŽs ˆ PneuX et relativement prŽservŽs ˆ PneuY, seraient 
dÕapr•s nos interlocuteurs le rŽsultat de stratŽgies de management et dÕinvestissement diffŽrenciŽes. Alors m•me 
quÕune simple rue sŽpare les deux sites, les sections CGT sÕŽvitent : Ç On a aucune activitŽ en commun. On en a 
jamais eu, hein. On a essayŽ, il y a tr•s tr•s longtemps, avec une histoire de concours de p•che et •a sÕest mal passŽ. On 
peut le dire comme •a. Donc •a a suffi. Mais •a remonte, •aÉ ˆ il y a plus de dix ans, donc cÕest pas dÕaujourdÕhui. È Au 
plan de lÕencadrement militant, le profil de D. Francis diff•re, sous certains aspects, des autres animateurs de la 
CGT locale. Il se dit Ç de gauche È mais nÕest investi dans aucun parti, et reproche ˆ la CGT PneuX comme ˆ 
lÕunion dŽpartementale dÕ•tre liŽs au PCF. Autant dÕŽlŽments qui accusent la diffŽrence avec lÕunivers militant plus 
large dans lequel la section est censŽe sÕinscrire. Comme le rŽsume D. Francis, Ç ˆ part quÕon est dans le m•me 
syndicat, on Žtait chacun un peu pourÉ entre guillemets, dŽfendre son bifteck, ou dŽfendre sa bo”te, on va dire comme 
•a. È 

Devant le refus de lÕŽquipe syndicale PneuY dÕabandonner Ç lÕŽtiquette CGT È, la fŽdŽration des industries chimiques 
a fini par exclure la section en juillet 2008, contraignant D. Francis ˆ rechercher un point de chute : Ç On a pensŽ au 
dŽpart ˆ rester autonomes, et puis cÕŽtait pas possible, de toute fa•on, par rapport ˆ tout ce qui est statut, tout ce qui est 
autorisation lŽgale de participer ˆ tout ce qui est nŽgociation. È. Avant les Žlections professionnelles de fŽvrier 2009, 
les cinq organisations traditionnellement reprŽsentatives Žtaient prŽsentes dans lÕŽtablissement, ainsi que Sud 
Chimie. MalgrŽ des propositions de FO et de la CFDT (Ç je pouvais aller dans nÕimporte quelle bergerie et •tre 
accueilli les bras ouverts È), il paraissait impossible ˆ D. Francis de rallier une des organisations dont il sÕŽtait distinguŽ 
pendant 30 ans. Dans ces conditions, en plus dÕ•tre une marque neuve, lÕUNSA offrait dÕimportantes garanties 
dÕautonomie, tant en raison de sa faible implantation dans lÕindustrie (les discussions ont ŽtŽ menŽes directement 
avec la direction nationale), que de ses r•gles de fonctionnement valorisant lÕautonomie locale (Ç AujourdÕhui, on a 
90 % de nos cotisations qui restent dans notre syndicat È). 

LÕorganisation du passage ˆ lÕUNSA tŽmoigne Žgalement dÕun autre ŽlŽment participant de la cohŽsion du collectif 
syndical : lÕimportance accordŽe aux rituels visant ˆ exprimer lÕappartenance collective. CÕest ainsi un vŽritable 
enterrement de la CGT qui fut organisŽ le 25 juillet 2008 ˆ la porte de lÕusine PneuY, avec la mise en sc•ne dÕune 
cŽrŽmonie fun•bre : un procession de syndicalistes a mis le feu ˆ un cercueil en carton siglŽ CGT et aux drapeaux 
du syndicat devant les mŽdias locaux. Le syndicat UNSA Žtait lancŽ quelques jours plus tard. Il obtint aux Žlections 
professionnelles de fŽvrier 2009 la majoritŽ absolue des suffrages, la CGT Ç maintenue È recueillant 4 %. De six 
organisations initialement prŽsentes dans lÕentreprise, et malgrŽ lÕapparition dÕune septi•me avec lÕUNSA, seules 
lÕUNSA, la CFTC et Sud sont aujourdÕhui reprŽsentatifs. Apr•s un transfert dÕorganisation rŽussi, le nouveau cadre 
juridique conforte lÕhŽgŽmonie de lÕŽquipe Francis. 

 

                                                
54 La section CGT de PneuX, qui a maintenu son opposition au projet, est toujours engagŽe dans un contentieux liŽ ˆ cette 
question avec la direction de lÕentreprise. 
55 Cette procŽdure est prŽvue par le Code du Travail : Ç Tout membre du comitŽ d'entreprise peut •tre rŽvoquŽ en cours de 
mandat sur proposition faite par l'organisation syndicale qui l'a prŽsentŽ avec l'accord obtenu au scrutin secret par la majoritŽ 
du coll•ge Žlectoral auquel il appartient È (Article L2324-27). 
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Ces constats nous rappellent toute lÕambivalence dÕun dispositif de mesure de la 

reprŽsentativitŽ syndicale construit ˆ partir dÕŽlections dont la fonctionnalitŽ de dŽpart est tout autre : 

celle de dŽsigner les membres dÕun CE dont les activitŽs ne recouvrent pas les missions syndicales. 

Chez ceux qui mettent lÕaccent sur la dimension revendicative du travail syndical, les Žlections des 

dŽlŽguŽs du personnel peuvent m•me appara”tre plus Ç politiques È que les Žlections CE, dans le sens 

o• elles sont davantage ancrŽes dans les conditions de travail concr•tes. CÕest notamment ce que pense 

cet Žlu de la CFTC Assur : 

Ç  Le probl•me des CE c'est que les gens voient les CE souvent au travers de ce quÕon peut appeler les 
voyages, les Ïuvres sociales, plut™t que comme un organe politique. Et d'ailleurs ce qui se voit tr•s 
bien, c'est quÕon a des Žcarts assez importants sur les DP et sur les CE. C'est-ˆ -dire quÕils ont tendance ˆ 
voter plus politique sur les DP en disant Òc'est eux qui vont nous dŽfendreÓ alors que les CE c'est les 
voyages, tous les services quÕon apporte È  

Alors que la rŽforme de 2008 a ŽtŽ prŽsentŽe comme devant rapprocher les syndicats des salariŽs, on 

pourrait en effet se demander pourquoi la reprŽsentativitŽ syndicale nÕest pas calculŽe sur la base des 

Žlections DP, alors quÕil sÕagit de lÕinstance qui, de par ses dimensions, peut se situer au plus pr•s des 

collectifs de travail. On lÕa dŽjˆ soulignŽ, la notion de Ç proximitŽ È est ˆ la fois imprŽcise et 

ambivalente. Les politistes ont dŽjˆ critiquŽ les usages de cette rhŽtorique dans les Žlections politiques, 

en montrant ˆ quel point le sens de ce registre Žtait ˆ gŽomŽtrie variable (Le Bart et Lefebvre, 2005).  

Le vote nÕest donc pas nŽcessairement le moyen par lequel chaque Žlecteur exprime 

spontanŽment son opinion sur les capacitŽs de nŽgociation des organisations syndicales ou sur les 

affaires de lÕentreprise. Dans ces conditions, cÕest dÕabord la capacitŽ des organisations syndicales ˆ 

mobiliser un Žlectorat qui dŽtermine le taux de participation et lÕissue du scrutin. Christian Dufour et 

Adelheid Hege ont dŽjˆ notŽ que le syst•me des Žlections professionnelles instaurait une inŽgalitŽ de 

fait entre petites et grandes structures, car nombre dÕentreprises nÕorganisent tout simplement pas de 

scrutin. Se crŽe de la sorte une Ç forme de suffrage censitaire au sein de la reprŽsentation 

professionnelle È (Dufour et Hege, 2008). Et quand un scrutin est organisŽ, il se tient souvent sans 

prŽsence syndicale : on sait quelles difficultŽs ont les organisations syndicales ˆ sÕimplanter dans les 

petites entreprises. Au tout dŽbut de notre enqu•te, nous nous Žtions intŽressŽs ˆ une petite entreprise Ð 

un centre dÕappel spŽcialisŽ dans la dŽfiscalisation et rattachŽ ˆ la Convention collective de la 

FŽdŽration Syntec (bureaux dÕŽtude techniques et sociŽtŽs de conseil) Ð qui venait de dŽpasser le seuil 

des 50 salariŽs. AppelŽe ˆ mettre un place de nouvelles IRP, elle avait fait le choix dÕune DŽlŽgation 

unique du personnel. Bien que son responsable des relations humaines ait respectŽ les r•gles et 

informŽ les organisations syndicales de son champ professionnel et gŽographique de la mise en place 

dÕun protocole dÕaccord prŽŽlectoral56, aucune organisation nÕavait rŽpondu ˆ cette sollicitation. Par 

                                                
56 Pour •tre plus prŽcis, il avait contactŽ les cinq organisations reprŽsentatives, alors quÕil aurait thŽoriquement 
dž trouver le moyen de Ç publiciser È lÕannonce de ces Žlections, afin de permettre ˆ tout syndicat implantŽ dans 
le champ gŽographique ou professionnel concernŽ de participer ˆ la nŽgociation du protocole dÕaccord 
prŽŽlectoral. Ce qui tŽmoigne sans doute ˆ la fois de lÕinertie des reprŽsentations faisant de ces organisations les 
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ailleurs, au sein m•me des grandes entreprises o• prŽexiste une implantation syndicale, notre travail 

montre quÕop•re un autre type de cens, celui qui sŽpare les salariŽs permanents des salariŽs en contrats 

atypiques. Ë Interim, lors des derni•res Žlections professionnelles, le taux de participation lors du 1er 

tour oscillait autour de 5 % chez les intŽrimaires57. Chez Distrib, o• les distributeurs, bien quÕen CDI, 

sont souvent embauchŽs pour un tr•s faible volume horaire58, la participation Žtait de 17,05 % en 2006. 

Elle est passŽe ˆ 33,86 % au 1er tour en 2010, tŽmoignant sans doute de lÕenjeu nouveau que reprŽsente 

le vote du 1er tour. Dans ces conditions, des dŽtails comme le jour du vote ou son paiement 

apparaissent dŽcisifs. Ë Distrib, un dŽbat a opposŽ les organisations syndicales ˆ lÕemployeur sur le 

jour du vote : alors que les syndicats souhaitaient que celui-ci se tienne un lundi, jour o• tous les 

distributeurs se rendent dans les dŽp™ts pour rŽcupŽrer les Ç poignŽes È ˆ distribuer, la direction 

souhaitait quant ˆ elle lÕorganiser en milieu de semaine. Au final, un compromis sÕest instaurŽ sur le 

vendredi, jour de meilleure frŽquentation des dŽp™ts quÕen milieu de semaine. La question dÕun 

paiement du vote se pose Žgalement pour les salariŽs qui ne travaillent pas le jour du scrutin et 

voudraient se dŽplacer plut™t que de voter par correspondance : lˆ o• le protocole dÕaccord 

prŽŽlectoral dÕInterim prŽvoit une indemnisation Žquivalente ˆ une heure de travail, celui de Distrib se 

limite au paiement dÕun quart dÕheure de travail. 

Les modalitŽs de vote dŽterminent Žgalement quelles techniques de mobilisation seront 

pertinentes. Les premi•res discussions autour du protocole dÕaccord prŽŽlectoral ˆ Interim avaient fait 

surgir un dŽsaccord entre la CGT, favorable au vote par correspondance, et la CGC dŽfendant le 

principe dÕun vote Žlectronique. Le responsable CGT justifiait cette position par le fait que lÕacc•s ˆ 

internet est tr•s inŽgal selon les secteurs dÕactivitŽ. La DSC CFDT avan•ait lÕidŽe dÕun compromis, 

tout en reconnaissant lÕavantage que reprŽsentait pour la CGT le vote pas correspondance :  

Ç CÕest plus facile pour eux de rŽcupŽrer des enveloppes, que de faire voter Žlectroniquement. Parce que 
gŽnŽralement ils vont dans les foyers, lˆ o• il y a du monde, et en interpro par exemple, et ils rŽcup•rent 
les bulletins de vote. È 

Chez Journal, lÕŽlargissement du corps Žlectoral ˆ 450 nouveaux Žlecteurs pigistes et la possibilitŽ de 

voter par correspondance ˆ conduit les organisations syndicales ˆ Žlaborer une documentation 

spŽcifique et ˆ utiliser de fa•on rŽcurrente les listes de diffusion par mails. Pour autant, comme 

lÕexpliquent plusieurs responsables syndicaux du SNJ CGT et du SNJ, ils nÕont le plus souvent rŽussi 

ˆ atteindre que les pigistes clairement identifiŽs dans les salles de rŽdaction, soit les collaborateurs les 

plus frŽquents, les autres relevant dÕune nŽbuleuse plus incertaine.  

                                                                                                                                                   
seuls interlocuteurs lŽgitimes, de la moindre appropriation de la loi dans les plus petites entreprises, et des 
difficultŽs pratiques ˆ toucher lÕensemble des acteurs concernŽs. 
57 Au-delˆ de la participation Žlectorale, cÕest plus largement lÕengagement syndical qui para”t improbable pour 
nombre dÕintŽrimaires (Grollier, 2010). 
58 Comme nous le dit le DSC CFDT, Ç l'esprit de la convention collective aussi c'Žtait fait en sorte que les 
salariŽs aient un minimum de 15 heures hebdo, de fa•on ˆ avoir la couverture sociale pour avoir leur 200 
heures au trimestre pour la sŽcu. Mais il y a une majoritŽ de distributeurs qui sont au-dessous de 15 heures. Ce 
sont des contrats de 8 heures, de 10 heures, de 12 heures. È 
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Ë noter que nous nÕavons pas pu observer dÕexpŽrimentations du vote Žlectronique sur nos 

terrains. En plus de favoriser les organisations les moins aptes ˆ Ç quadriller È des territoires, comme 

le rappelle le cas Interim, cette prudence est sans doute aussi liŽe au fait que le dispositif, dŽjˆ tr•s 

lourd59, aurait gŽnŽrŽ une incertitude supplŽmentaire dans un cadre dŽjˆ en plein Žvolution. On doit 

cependant noter que les interlocuteurs interrogŽs ne manifestent gŽnŽralement pas dÕopposition de 

principe ˆ ce dispositif technique. Ainsi la SNCF, dans un protocole dÕaccord prŽŽlectoral signŽ par la 

CGT, lÕUNSA et la CFDT-FGAAC, a dŽcidŽ dÕinstaurer ce syst•me pour les prochaines Žlections 

professionnelles. Dans dÕautres domaines, notamment celui des Žlections politiques, le vote 

Žlectronique a pourtant fait lÕobjet de nombreuses critiques quant aux garanties qui pouvaient •tre 

apportŽes sur la fiabilitŽ des votes dŽmatŽrialisŽs (Enguehard, 2010). 

La mobilisation des Žlecteurs ne dŽpend pas seulement des organisations syndicales. Elle peut 

•tre Žgalement influencŽe par ce que font, ou ne font pas, les directions dÕentreprise. En pesant sur les 

r•gles autant que sur les comportements Žlectoraux des salariŽs, elles peuvent m•me chercher ˆ 

fa•onner selon leur intŽr•t le rŽsultat du scrutin. Le r™le de lÕemployeur est en effet dŽcisif en termes 

dÕincitation ˆ la participation. Un interlocuteur syndical dans le secteur de la distribution directe 

Žvoquait ainsi certaines Ç tactiques È, lors des Žlections professionnelles antŽrieures, par lesquelles des 

chefs de centre dissuadaient les salariŽs de voter pour les listes syndicales au 1er tour (par exemple en 

distribuant des bulletins blancs), de mani•re ˆ favoriser lÕŽlection dÕŽlus non syndicaux au 2nd tour. Le 

protocole dÕaccord prŽŽlectoral ˆ Interim stipule dÕailleurs que les intŽrimaires et les permanents, sÕils 

votent dans un m•me b‰timent, ne votent pas au m•me Žtage : un moyen dÕŽviter les possibles 

pressions liŽes au fait que les intŽrimaires dŽpendent des salariŽs permanents dans les agences pour 

obtenir un contrat de travail. Ces enjeux seront dŽveloppŽs dans la partie suivante, dans la mesure o• 

ils touchent ˆ la question du type de Ç partenaires È qui peuvent Žmerger des Žlections 

professionnelles.  

                                                
59 Le Code du travail impose diverses garanties et prŽcise que les acteurs des relations sociales doivent bŽnŽficier 
dÕune formation technique sur le sujet. 



 77 

Chapitre 3. Quel Ç  dialogue social  È apr•s les 
Žlections professionnel les  ? 

Des chercheurs ont soulignŽ la croissance des textes visant ˆ encourager le Ç dialogue social È 

depuis les annŽes 1980, tout en pointant leur inŽgale effectivitŽ (Bloch-London, PŽlisse, 2008). 

Comment situer la loi du 20 aožt 2008 au regard de cette tendance ? Plusieurs dispositions de la loi ont 

ŽtŽ directement con•ues dans le but dÕencourager la nŽgociation dÕentreprise. Avec cette rŽforme, les 

acteurs syndicaux sont censŽs pouvoir disposer dÕune lŽgitimitŽ accrue pour sÕengager dans la 

nŽgociation, gr‰ce au double garant des seuils de reprŽsentativitŽ et des majoritŽs de soutien et 

dÕopposition aux accords collectifs. La loi institue en outre un nouveau th•me de nŽgociation 

obligatoire au sein des entreprises de 300 salariŽs et plus : dans le cadre de la nŽgociation triennale sur 

la gestion prŽvisionnelle des emplois et des compŽtences, elles abordent dŽsormais Ç le dŽroulement 

de carri•re des salariŽs exer•ant des responsabilitŽs syndicales et l'exercice de leurs fonctions È60. 

Enfin, le titre 2 de la loi fait du temps de travail le Ç champ d'intervention privilŽgiŽ pour un dialogue 

social rŽnovŽ È61 en donnant, sur ce th•me, prioritŽ ˆ la nŽgociation dÕentreprise sur celle de branche. 

Bien que lÕentrŽe en vigueur de la loi soit encore trop rŽcente pour constater des inflexions sensibles 

dans la conduite des relations sociales, nos terrains apportent tout de m•me quelques ŽlŽments 

dÕanalyse. DÕabord, si la rŽfŽrence au dialogue social semble •tre devenue un Ç lieu commun È des 

relations professionnelles, sa pratique effective reste toujours problŽmatique (1). Elle pose en outre la 

question de la nature des relations quÕentretiennent directions dÕentreprise et organisations syndicales : 

de ce point de vue, la loi a redŽfini les conditions dÕŽmergence de Ç partenaires privilŽgiŽs È de 

nŽgociation (2). Il appara”t Žgalement que les majoritŽs dÕengagement et de contestation des accords 

conduisent les acteurs des relations sociales ˆ repenser leurs stratŽgies de nŽgociation ; moins sur le 

fond, cependant, que sur la forme (3). Quant aux enjeux de la nŽgociation des Ç parcours syndicaux È, 

ils ont encore ŽtŽ peu ŽclairŽs. Nous soulignerons ˆ nouveau la nŽcessitŽ de dŽpasser une approche 

strictement procŽdurale des pratiques conventionnelles pour considŽrer la diversitŽ des logiques qui 

participent de la Ç rŽgulation È des relations sociales (4). 

1. RŽali tŽ du dialogue ou de la rhŽtorique du dialogue  ? 

Le premier ŽlŽment quÕil importe de souligner est un paradoxe : alors que le dialogue social 

est de plus en plus cŽlŽbrŽ dans les textes de loi, dans le discours des employeurs et au aux sommets 

des organisations syndicales, sa pratique concr•te appara”t de plus en plus difficile dans les entreprises. 

Si la conjoncture de crise Žconomique Žclaire ces contradictions, la situation est Žgalement redevable 

de raisons plus profondes que la rhŽtorique du dialogue social emp•che de voir.  

                                                
60 Article 7 de la loi devenu L2242-20. 
61 ExposŽ des motifs de la loi n¡ 2008-789 du 20 aožt 2008. 
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Un dialogue social difficile en pŽriode de crise et de restructurations 

La rŽforme de la reprŽsentativitŽ syndicale est intervenue dans un contexte de crise 

Žconomique et sociale aigue. Dans ces conditions, beaucoup de syndicalistes ont reprochŽ aux 

employeurs de profiter de la crise pour remettre en cause des acquis, dŽnoncer des accords antŽrieurs, 

rŽorganiser le temps de travail, voire supprimer des emplois afin de maintenir la profitabilitŽ des 

entreprises. Le cas PneuXY est emblŽmatique de ce contexte, mais dÕautres entreprises ŽtudiŽes ont 

ŽtŽ affectŽes directement par la crise. CÕest par exemple le cas dÕInterim dont lÕactivitŽ principale, le 

travail temporaire, a ŽtŽ particuli•rement diminuŽe sur le marchŽ de lÕemploi. CÕest aussi le cas de 

Revolv dont la spŽcialitŽ Ð le crŽdit renouvelable dit Ç revolving È Ð a directement p‰ti de la crise. 

Pour faire face ˆ cette situation, lÕarrivŽe dÕune grande banque comme actionnaire principal de Revolv 

sÕest traduite par un changement de ton ˆ lÕŽgard des organisations syndicales, accusŽes dÕavoir Ç trop 

obtenu È de la direction prŽcŽdente. CÕest dans ce contexte que lÕentreprise a connu, de mŽmoire de 

syndicalistes, son premier conflit social, peu de temps avant les Žlections professionnelles. Des 

dŽbrayages spontanŽs surviennent ˆ deux reprises, les 6 et 12 novembre 2009, alors que les partenaires 

sociaux ont engagŽ les nŽgociations annuelles obligatoires. Une heure de gr•ve est organisŽe le mardi 

17 novembre ˆ lÕappel dÕune intersyndicale associant toutes les organisations SNB, FO, CGT, CFDT, 

CFTC, contraintes de sÕunir face ˆ la demande des salariŽs. Le blog de la section FO Revolv donne 

une idŽe des conditions dans lesquelles a surgi le conflit : 

Ç mercredi 11 novembre 2009 : climat social de plus en plus tendu... Vendredi 06/11, ˆ partir de 
14h10 les salariŽs de la DRC palier 1 et 2 dŽcident d'arr•ter de prendre des appels et "dŽbraillent". Un 
service complet soit 44 salariŽs (5 secteurs) refusent de reprendre le travail. Pourquoi? " Y en marre, on 
en peut plus " disent ils??? Depuis la mise en place des nouveaux objectifs et du fameux Bonus Vente, 
aucun d'entre eux n'a pu dŽcrocher le "jack pot" depuis 9 mois et ce malgrŽ les heures supplŽmentaires 
effectuŽes ...La faute ˆ qui? A quoi? Nouveaux outils qu'on ne ma”trise pas du tout, probl•mes 
informatiques rŽcurrents, objectifs tr•s tr•s tr•s ambitieux, tableaux de bords inexplicables etc...Les 
salariŽs n'ont aucunes visibilitŽs. [É] 
jeudi 12 novembre 2009 : LES NAO MOUVEMENTEES PAR UN DEBRAILLAGE...DU 
JAMAIS VU A REVOLV!!!!  Comme convenu nous avons rencontrŽ ce matin la Direction, pour 
entamer la suite des nŽgociations salariales 2010. Lors de la prŽsentation de nouveaux chiffres par la 
Direction,les dŽlŽguŽs syndicaux sont informŽs par des salariŽs qu'un dŽbraillage a lieu dans 
l'entreprise. A 10H15, les salariŽs de la DCP dŽbraillent, tr•s vite des salariŽs de la DCC, de la DRC et 
de la DSI les rejoignent. Du jamais vu ˆ REVOLV !!!! Au vu de la situation, une partie des dŽlŽguŽs 
syndicaux rejoignent la centaine de salariŽs grŽvistes afin de les accompagner et de conna”tre leurs 
revendications MalgrŽ cet ŽvŽnement inattendu un reprŽsentant de chaque syndicat reste ˆ la table des 
nŽgociations salariales et continue ˆ nŽgocier. [É] La Direction estime que nos propositions sont 
irrŽalistes face ˆ la situation Žconomique de REVOLV. Elle prŽcise que l'annŽe derni•re nous avions 
obtenu de TROP et que cet accord Žtait inconscient!!!! Ce qui expliquerait d'apr•s notre DRH que les 
dirigeants de l'Žpoque ne fassent plus partie de l'entreprise!!! La Direction nous donne RDV le 18/11 
pour la derni•re rŽunion des NAO... Face ˆ l'urgence nous dŽcidons tous de nous rendre aupr•s des 
salariŽs grŽvistes. A l'ordre du jour des revendications : objectifs irrŽalistes, pressions managŽriales, 
proposition de la direction des NAO jugŽe insuffisante, manque de reconnaissance, objectifs non pro 
ratŽs suite aux nombreuses pannes du serveur applicatif, manque d'information gŽnŽrale de la Direction, 
horaires etc... [É] 15h15, notre DRH accompagnŽe de notre DG se prŽsentent et d'emblŽe la fermetŽ est 
annoncŽ! "vous avez menŽ une action putshing et je serai ferme..." "Revolv va mal et pour la premi•re 
dans l'histoire de Revolv, les actionnaires ne toucheront pas de dividendes..." D'apr•s notre DG les 
rŽsultats Žconomiques de l'entreprise sont insuffisants et ne permettent pas ˆ l'entreprise de provisionner 
l'avenir!!! [É] Il nous informe par ailleurs que les salariŽs auront encore plus de PRESSIONS pour 
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produire PLUS et ce durant 2 ˆ 3 ans afin de rŽtablir la situation pour satisfaire et •tre crŽdible face ˆ 
notre nouvel actionnaire [X]. C'est ce qu'on appelle "travailler PLUS pour gagner MOINS" [É] 
CommuniquŽ des Organisations Syndicales REVOLV CFTC, FO, SNB, CFDT , CGT 
Le 17 novembre 2009 DŽbrayage ˆ REVOLV ! 
Ce matin, lÕensemble des organisations syndicales a appelŽ ˆ une gr•ve dÕune heure ˆ REVOLV. Cette 
manifestation de mŽcontentement est une Ç premi•re È historique ˆ REVOLV depuis sa crŽation. Plus 
de 500 personnes ont participŽ ˆ ce mouvement (sur un effectif de 1500 salariŽs et malgrŽ les pressions 
de la hiŽrarchie pour lÕŽtouffer). 
Les revendications des salariŽs sont les suivantes : 
- obtenir une juste revalorisation des salaires, 
- prŽserver les acquis, 
- abolir le mal-•tre grandissant des salariŽs au travail (stress, pression du management, charge de travail 
trop lourde), 
- donner les moyens de rŽaliser des objectifs en perpŽtuelles augmentations, 
- avoir une visibilitŽ sur lÕavenir de lÕentreprise et sur la pŽrennitŽ de leur emploi. 
LÕaction de ce matin montre bien le malaise des salariŽs et leur dŽtermination pour obtenir une 
amŽlioration de leurs conditions de travail et de leur rŽmunŽration. È 

MalgrŽ cette mobilisation, les NAO dŽbouch•rent sur un proc•s-verbal de dŽsaccord et la direction de 

lÕentreprise dŽcida dÕun engagement unilatŽral. Par la suite, les nŽgociations relatives ˆ lÕemploi des 

seniors, menŽes parall•lement ˆ la discussion du protocole dÕaccord prŽŽlectoral, nÕaboutirent pas 

davantage. Un accord relatif au nouveau plan dÕŽpargne entreprise fut signŽ par toutes les 

organisations sauf le SNB. La CGT a dŽposŽ en juin 2010 une demande de renŽgociation de lÕaccord 

de droit syndical qui Žtait restŽe sans suite ˆ la fin de lÕannŽe 2010. DÕapr•s nos interlocuteurs 

syndicaux, Revolv figurait sur la liste rouge des entreprises nÕayant pas engagŽ dÕaction sur le th•me 

des risques psycho-sociaux. Des expertises concurrentes de la direction et du CHSCT de lÕentreprise 

Žtaient en cours. Face ˆ ces dossiers sensibles, dÕautres th•mes avaient cependant fait lÕobjet de 

nŽgociations abouties : gestion provisionnelle des emplois et des compŽtences, promotion de la 

diversitŽ. La stabilisation de la situation financi•re de lÕentreprise en 2010 a en outre permis que les 

nŽgociations sur lÕintŽressement et les rŽmunŽrations dŽbouchent sur un accord collectif signŽ par les 

organisations syndicales. Le responsable SNB indique, au sujet des NAO 2010, que lÕenjeu Žtait de 

rŽtablir Ç une augmentation gŽnŽrale pour tous les salariŽs, cadres compris, ce que lÕon avait perdu 

lÕannŽe derni•re È. 

Dans cette entreprise comme dans dÕautres, nos interlocuteurs syndicaux soulignent une 

dŽtŽrioration des conditions de travail et des rŽmunŽrations, qui se traduit par un croissance des 

absences et une hausse de la conflictualitŽ. CÕest notamment le cas ˆ Meuble, comme lÕexprime cette 

Žlue CFTC :  

Ç Ici cÕest le Smic. LÕembauche c'est •a. Vous rentrez ˆ Meuble, alors quÕil y a 20 ans en arri•re, on 
Žtait payŽs 10% au dessus du Smic, on avait un intŽressement, on avait une bonne participation, on avait 
des avantages, des prix dÕachat Ð que malheureusement on a perdu, soi-disant lÕURSSAF Ð, voilˆ. Lˆ 
derni•rement le ticket restaurant qui nous Žtait octroyŽ le lundi, parce qu'on ne travaille pas le matin, 
donc on ne travaille que lÕapr•s-midi, il Žtait maintenu on donnait le ticket restaurant, bon, on paye le 
3,25 ! , la direction paye, bon ils nous lÕont supprimŽ et tout est comme •a. On nÕest plus rendu ˆ 
amŽliorer, on est rendu ˆ essayer de prŽserver nos acquis, quÕils grignotent. Alors forcŽment, travailler 
dans de telles conditions, ce nÕest pas Žvident pour les salariŽs, •a ne donne pas envie, ˆ un certain 
moment, c'est ce que je dis, avant avec 38 de fi•vre on venait travailler, maintenant, avec 37 de fi•vre 
ben ils restent chez eux È  
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Le climat social est souvent affectŽ par les stratŽgies de fusion ou de rŽorganisation qui dŽstabilisent 

les cultures dÕentreprise. De nouveaux responsables des relations sociales ou des ressources humaines 

sont dŽsignŽs, qui mŽconnaissent ou revendiquent une rupture avec les Ç coutumes È dÕentreprise en 

mati•re de nŽgociation. Par exemple, ˆ la BanqueZ le DRH issu de la promotion interne Žtait 

remplacŽ, en 2006, par un professionnel des Ç ressources humaines È extŽrieur au secteur bancaire. 

ConsŽquence de ce changement : lors de la premi•re NAO menŽe par le nouveau venu en septembre 

2006, lÕensemble des organisations syndicales quittaient la table des nŽgociations et dŽcidaient de 

boycotter toutes les rŽunions paritaires. Dans une entreprise valorisant une Ç culture du dialogue 

social È, ce fut le seul proc•s verbal de dŽsaccord relatif ˆ une NAO pendant la pŽriode 2004-2011. 

Face au retrait unanime des organisations syndicales, le DRH a ŽtŽ contraint de modifier ses pratiques 

de nŽgociation par la suite. Un tel ajustement nÕa pas eu lieu ˆ Interim, o• les syndicalistes regrettent 

toujours un Ç pseudo-dialogue social È. Ce responsable CGT note aussi lÕeffet du changement ˆ la t•te 

de lÕentreprise : 

Ç Depuis un an et demi-deux ans, il y a une autre direction chez Interim. Avant, on avait une direction 
qui nŽgociait. On allait ˆ la table, on n'Žtait pas d'accord ce qui Žtait normal, •a tapait du poing sur la 
table,  •a finissait ˆ 4-5h du matin mais c'Žtait de la discussion. Tandis que lˆ, on a beau envoyer des 
projets, la direction arrive avec son projet. Ils disent Òvoilˆ, on a un mandat de la Comex [commission 
exŽcutive] en haut, on ne bougera pas de ce mandat, c'est •a ou c'est rienÓ. Donc cÕest 3, 4, 5, 6 heures 
dÕessoufflement ˆ rien, •a a pas bougŽ dÕune virgule au bout de 7 heures. On nÕest pas dÕaccord avec 
eux, cÕest lÕinspection du travail, tribunal. Toutes les nŽgos se font comme •a, inspection du travail, 
tribunal. On nÕarrive pas ˆ faire une vraie nŽgo : ou on nÕa pas les ŽlŽments de dŽpart, ou on leur 
demande les papiers ils font la sourde oreilleÉ On est toujoursÉ Ils partent sur ÒcÕest notre position, 
on a raison, pointÓ. SÕils rŽussissent ˆ entra”ner des gens tant mieux, apr•s tant pis. È 

Dialogue social de fa•ade et usages tacticiens du droit 

Tout se passe comme si le dialogue social se dissociait entre un Ç c™tŽ obscur È Ð la 

nŽgociation du droit syndical, des rŽmunŽrations ou du temps de travail, toujours problŽmatiques, 

erratiques et faiblement publicisŽes, sinon par les conflits ou lÕintervention de lÕƒtat Ð et une fa•ade 

visible et fortement valorisŽe, souvent consensuelle et moins cožteuse Ð notamment autour des 

problŽmatiques de Ç responsabilitŽ sociale et environnementale È. Dans le cas dÕInterim, la 

dŽnonciation globale des accords qui organisaient les relations sociales dans lÕentreprise sÕest inscrite 

dans le projet stratŽgique de Ç refondation È de lÕentreprise : le passage dÕune activitŽ centrŽe sur le 

travail temporaire ˆ une offre diversifiŽe de Ç solutions pour lÕemploi È (intŽrim, placement des 

ch™meurs, conseil RH, etc.). Dans ce cadre, le Ç nouveau pacte social È proposŽ par la direction de 

lÕentreprise participe dÕun dispositif plus large de Ç communication sociale È. Avec lÕadhŽsion aux 

principes de la ResponsabilitŽ sociale des entreprises, la mise en place dÕune fondation pratiquant le 

mŽcŽnat dÕentreprise, il sÕagit de donner ˆ voir une entreprise Žthique et responsable. Le projet de 

rŽorganisation volontariste des IRP, lÕorganisation de Ç confŽrences sociales È, lÕŽtablissement dÕun 

Ç calendrier social È deviennent une vitrine de lÕentreprise pour convaincre ses clients de son savoir-
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faire en mati•re dÕaccompagnement RH sur ces questions. Le directeur des affaires sociales explicite 

cette stratŽgie : 

Ç Ce que nous faisons ˆ lÕinterne nÕest pas neutre pour nos clients, pour le rŽseau, etc. Par exemple les 
accords sur handicap et seniors ne sont pas des accords quÕon sÕest faits entre nous, ce sont des accords 
que jÕappelle de troisi•me gŽnŽration, qui sont tournŽs vers nos clients en disant Ònous sommes en 
mesure, nous pouvons vous aider et nous pouvons vous proposer de vous accompagner dans 
lÕintŽgration de plus de travailleurs handicapŽs, de seniors, etc.Ó Donc cÕest lÕidŽe que les accords 
dÕentreprise et la dŽmocratie sociale sont pas tournŽs vers nous-m•mes mais vers le monde qui nous 
entoure È 

Ici lÕaffichage semble primer sur les rŽsultats, tant la qualitŽ du dialogue social laisse dubitatif au 

regard du long Žpisode conflictuel quÕa connu lÕentreprise sur un sujet aussi crucial que la nŽgociation 

sur les conditions m•mes du dialogue social (cf. monographie). On retrouve la m•me logique chez 

Distrib, comme lÕillustrent aussi bien le processus de nŽgociation des protocoles dÕaccord 

prŽŽlectoraux que dÕautres dossiers plus rŽcurrents comme la tentative de la direction de lÕentreprise 

de faire entŽriner par les organisations syndicales la distribution de poignŽes de prospectus plus de 500 

grammes. en particulier Dans ces diffŽrents cas, la grammaire du Ç dialogue social È emp•che de voir 

ˆ quel point les directions dÕentreprise dŽveloppent des usages tacticiens du droit, usages tacticiens 

facilitŽs, dans le cas des firmes transnationales, par la distance que permet lÕinsertion dans le faisceau 

des Ç contraintes des marchŽs È. 

Si lÕagenda des nŽgociations sÕenrichit chaque annŽe davantage Ð nos interlocuteurs ont eu ˆ 

aborder, p•le-m•le, lÕemploi des seniors, lÕŽgalitŽ professionnelle, la promotion de la diversitŽ, la 

prŽvention des risques psycho-sociaux, en plus des traditionnelles nŽgociations en mati•re de 

rŽmunŽration ou dÕorganisation du temps de travail Ð beaucoup dÕŽlus expriment donc leur 

scepticisme vis-ˆ -vis des nŽgociations, comme ce reprŽsentant FO ˆ la BanqueZ : Ç cÕest un faux 

dialogue social, des fausses nŽgociations. On ouvre les nŽgociations parce que cÕest obligatoire mais 

on conna”t dŽjˆ la rŽponse par avance È. Tout se passe en effet comme si la promotion du dialogue 

social servait ˆ conjurer un autre phŽnom•ne incontestable : lÕexacerbation des contradictions entre les 

intŽr•ts que ce dialogue social est censŽ concilier. Les logiques Žconomiques et financi•res qui 

gouvernent lÕinsertion des entreprises dans les marchŽs apparaissent en effet de plus en plus 

incompatibles avec les logiques sociales et dŽmocratiques desquelles dŽpend lÕintŽgration des 

travailleurs dans les entreprises. Il ne sÕagit pas ici de dŽnoncer un quelconque Ç cynisme È des 

employeurs : au sein dÕune m•me direction dÕentreprise, les rationalitŽs, les intŽr•ts sont aussi divers 

que dans une organisation syndicale. Le point dŽcisif consiste plut™t dans le fait que les stratŽgies 

dÕentreprise sont de moins en moins autonomes. Les configurations dans lesquelles les entreprises de 

France sont insŽrŽes se rŽv•lent, depuis les annŽes 1980, de plus en plus complexes. LÕinsertion au 

sein de groupes Žlargis renforce les interdŽpendances financi•res. Nos interlocuteurs ˆ la BanqueZ, ˆ 

Revolv, mais aussi ˆ Distrib (ainsi ce dŽlŽguŽ CFDT citant le principal actionnaire du groupe dans un 

grand hebdomadaire : Ç Distrib cÕest la bo”te ˆ cash du groupe È) ont soulignŽ le poids croissant des 
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exigences du groupe en termes de rentabilitŽ financi•re. LÕouverture de certaines activitŽs ˆ la 

concurrence, comme dans le transport ferroviaire, ou avec lÕŽmergence rŽcente dÕune branche de la 

distribution directe, induit de nouvelles contraintes de rentabilitŽ dictŽes par le marchŽ. Contraintes qui 

se renforcent au fur et ˆ mesure que les marchŽs sÕŽlargissent, soit par lÕarrivŽe de nouveaux 

concurrents Žtrangers (cÕest le cas dans lÕameublement), soit par lÕinsertion dans un marchŽ 

transnational (comme dans les activitŽs financi•res, la fabrication de pneumatiques ou la 

communication). Dans ces conditions, le Ç dialogue social È se rŽduit de plus en plus souvent ˆ un 

cadre de constatation des dŽsaccords. LÕŽmergence, parmi les acteurs syndicaux, dÕorganisations 

persŽvŽrant malgrŽ tout ˆ rechercher un terrain dÕentente appara”t alors dÕautant plus prŽcieuse aux 

directions dÕentreprise. 

2. La loi  redessine -t -el le les Ç partenariats privi lŽgiŽs  È de 
nŽgociation  ? 

Un argument syndical en faveur de la loi de 2008, que nous avons retrouvŽ sur la plupart de 

nos terrains, concerne les nouvelles r•gles de signature et de contestation des accords dÕentreprise. 

Avec lÕobligation faite aux signataires syndicaux de reprŽsenter au moins 30 % des suffrages exprimŽs 

pour assurer la validitŽ dÕun accord, la loi rendrait dŽsormais impossibles les accords minoritaires et, 

avec eux, les pratiques de connivence entre les directions dÕentreprise et des syndicats peu 

reprŽsentatifs, prŽsumŽs plus conciliants que ne le voudrait la majoritŽ des salariŽs. En rŽalitŽ, les 

nouvelles r•gles emp•chent moins les employeurs dÕinfluer sur le paysage syndical quÕelles ne les 

contraignent ˆ rŽorienter leurs fa•ons de faire. Leurs effets sont diffŽrenciŽs selon le style des relations 

sociales qui prŽvaut dans lÕentreprise. Lˆ o• les directions dÕentreprise Žtaient plut™t hostiles aux 

organisations syndicales, la loi les force ˆ reconna”tre davantage le fait syndical, tandis quÕelles le 

confortent ailleurs. Mais les r•gles ont aussi des implications sur les conduites des acteurs syndicaux 

eux-m•mes.  

Des implications diffŽrenciŽes selon le style des relations professionnelles 

Le directeur des affaires sociales dÕInterim souligne ainsi lÕimportance nouvelle que prend la 

participation dans un contexte de nŽgociation majoritaire : 

Ç Pendant des annŽes, les petits syndicats ont jouŽ le r™le de poisson pilote. Alors ils ne reprŽsentaient 
pas 10 %, mais on nŽgociait avec le petit et le petit tirait le gros ban de poisson. Lˆ aujourdÕhui nous 
nÕavons plus de petits poissons. Donc nous allons nous orienter dans des nŽgociations de bloc ˆ bloc, o• 
la rationalitŽ de nŽgociation nÕest plus la m•me [É], en plus on a des syndicats prŽsents chez les 
permanents, et dÕautres qui sont prŽsents chez les intŽrimaires. [É] Donc on a ces deux rapports-lˆ qui 
jouent dans notre nŽgociation, dans les rapports sociaux. Il est Žvident que du coup on doit avoir un 
projet social et structurant qui Žvite dÕ•tre ˆ la merci de cette Žvolution permanente des mandats, des 
missions dÕintŽrimaire, [É] cÕest extr•mement instable, et donc il faut crŽer une stabilitŽ. [É] Et 
jusquÕˆ prŽsent, la participation aux Žlections nÕŽtait pas un sujet dÕentreprise, cÕest-ˆ -dire quÕon ne 
faisait rien, mais rien de rien, pour quÕil y ait une participation [É], on sÕen fichait compl•tement. Lˆ 
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jÕai annoncŽ quÕon ferait tout, tout, y compris on a proposŽ le vote Žlectronique, on ferait tout pour quÕil 
y ait une participation massive. Plus on aura de participation, moins il y aura de radicalitŽ. È 

Plusieurs de nos interlocuteurs syndicaux ont ainsi soulevŽ lÕidŽe que le Ç nouveau pacte social È serve 

ˆ la direction de cette entreprise pour changer dÕinterlocuteur syndical : dÕune situation o• lÕemployeur 

traitait avec la CGT tout en contrebalan•ant son influence gr‰ce ˆ lÕŽlection dÕŽlus Ç indŽpendants È62, 

on serait passŽ ˆ une situation o• la CFDT et la CGC seraient identifiŽes comme interlocuteurs 

privilŽgiŽs, gr‰ce ˆ un ajustement des IRP aux capacitŽs et aux ressources des organisations syndicales 

les moins Ç militantes È. CÕest dans cette perspective que le resserrement de la reprŽsentation 

professionnelle autour dÕun CE unique prenait sens. LÕarbitrage de la Direction du travail en faveur 

dÕun maintien des IRP sur le mod•le ancien a dŽclenchŽ une crise interne, qui laisse planer 

lÕincertitude quant ˆ lÕissue des Žlections de juin 2011. Ce changement de tactique, que symbolise 

lÕabandon du projet de professionnalisation des parcours syndicaux, est ŽvoquŽ par un Žlu CFTC : il 

sÕagirait dÕÇ acheter È les syndicats majoritaires en Žchangeant la centralisation des IRP contre une 

augmentation des moyens institutionnels gŽrŽs par les organisations. 

En changeant les r•gles du jeu conventionnel, la loi de 2008 contraint donc les employeurs ˆ 

ajuster leurs comportements. Ils doivent davantage tenir compte des organisations syndicales. Si la loi 

sÕinscrit dans un processus maintenant ancien de promotion de la nŽgociation dÕentreprise, lequel a 

jusquÕalors favorisŽ lÕextension de la prŽsence syndicale (AmossŽ et Wolff, 2009), elle approfondit ce 

mouvement en ouvrant potentiellement le jeu au-delˆ des cinq organisations qui disposaient de la 

prŽsomption irrŽfragable de reprŽsentativitŽ. Le principal changement est peut-•tre ici surtout dÕordre 

symbolique : les stratŽgies ouvertement antisyndicales sont de moins en moins tolŽrŽes alors que la 

promotion dÕun syndicalisme Ç fort et responsable È est devenu le discours dominant jusquÕau sommet 

de lÕƒtat. De ce fait, la loi dŽvalue fortement les stratŽgies de management qui seraient ouvertement 

antisyndicales. On le constate ˆ Distrib o• une partie des candidatures Ç indŽpendantes È, qui 

apparaissaient habituellement au second tour des Žlections professionnelles, ont basculŽ vers une liste 

ˆ Žtiquette syndicale prŽsente d•s le premier tour. LÕemployeur est dŽsormais diffŽremment intŽressŽ ˆ 

lÕissue du 1er tour des Žlections : sÕil peut toujours souhaiter que la participation soit faible, de mani•re 

ˆ pouvoir organiser un 2nd tour ouvert aux listes non syndicales, il est dŽsormais directement concernŽ 

par les scores des organisations syndicales, dans la mesure o• ces rŽsultats dŽtermineront quels seront 

ses partenaires de nŽgociation. Il sÕagit alors dÕopŽrer un difficile Žquilibre entre deux dynamiques 

potentiellement contradictoires : le maintien dÕune participation en de•ˆ du quorum et lÕouverture du 

jeu ˆ une pluralitŽ dÕacteurs qui permette de diluer la reprŽsentativitŽ syndicale, au risque de favoriser 

                                                
62 Dans lÕargumentaire justifiant son refus de signer le protocole dÕaccord prŽŽlectoral de janvier 2011, la CFTC 
prŽsente en ces termes la situation passŽe : Ç Le pacte paternaliste ancien [É] Žtait basŽ sur un noyautage des 
IRP internes par la direction (syndicat jaunes), mais le totalitarisme ÒŽclairŽÓ de la direction, avec sa confiscation 
du champ social, n'avait pas trop de consŽquences du fait que la direction assumait la dimension sociale de 
l'entreprise ; en contrepartie de cette exclusion interne, le syndicat CGT avait pour lŽgitimitŽ de porter le m•me 
niveau d'exigence sociale en branche et de limiter le dumping social. È 
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une hausse de la participation. Dans certains secteurs, la mŽfiance des acteurs syndicaux vis-ˆ -vis de 

candidatures de connivence avec lÕemployeur concerne surtout les cadres. CÕest ce dont tŽmoigne ce 

responsable CGT dÕAssur, exemples ˆ lÕappui :  

Ç Quand je te parlais dÕAssurIM, la CGC na rien fait pendant des annŽes. Ils ont fait un tract 
prŽŽlectoral, sans aucun sens, avec des actions quÕils ont fait et rien de ce quÕils vont faire demain. Et 
ben, figure-toi quÕils font 10% ! Sur la liste, tu as 7 personnes qui font partie du conseil dÕadministration 
qui votent, alors quÕelles nÕauraient pas dž voter, c'est pour •a aussi quÕon conteste les Žlections et tu as 
des gens qui sont mis en place par la direction. Sur AssurCorporate par exemple, le gars de la CGC qui 
a eu son poste il a dit Òah oui, mais moi je ne voulais pas y •tre, c'est la direction qui mÕa demandŽ dÕy 
allerÓ. Donc si la direction aujourd'hui favorise une  organisation en mettant quelqu'un quÕelle a choisi, 
on nÕest pas ˆ ŽquitŽ ! È 

Un ancien responsable syndical confŽdŽral nous a Žgalement donnŽ lÕexemple dÕune importante 

enseigne de restauration ayant dž modifier radicalement sa stratŽgie de gestion des relations sociales. 

Cette entreprise avait une politique ouvertement antisyndicale : toute prŽsence syndicale dans un 

Žtablissement valait ˆ son directeur dÕ•tre mal notŽ par sa hiŽrarchie. On comprend que la loi ait 

suscitŽ un certain affolement, conduisant le DRH de lÕentreprise ˆ solliciter cet ancien syndicaliste 

pour former les directeurs dÕŽtablissement ˆ faire lÕinverse de ce quÕils pratiquaient auparavant. Avec 

pour rŽsultat une dŽmultiplication de la prŽsence syndicale au premier tour des Žlections. 

Ë dÕautres endroits, lˆ o• le dialogue social Žtait dŽjˆ portŽ par des acteurs fortement 

reprŽsentatifs, le nouveau cadre juridique pose moins probl•me. CÕest par exemple le cas dans les 

sociŽtŽs bancaires et financi•res, o• le poids de la CFDT et du SNB-CGC, qui reprŽsentent chacun en 

moyenne un tiers des suffrages, renvoie ˆ une politique ancienne dÕimplantation. Leur dŽveloppement 

tient Žgalement, selon un interlocuteur de la CGT BanqueZ, ˆ une transformation des modes de 

recrutement du personnel : 

Ç A partir de 1984-1986, il y a un changement radical dÕorientation de la BanqueZ [É]. Une nouvelle 
stratŽgie dÕembauche de la Direction de lÕentreprise a confortŽ lÕascension du SNB [É] : le niveau 
dÕentrŽe Bac a disparu en faveur de Bac +5, puis Bac +2. On Žtait cadre ou ÒdestinŽs ˆ devenir cadreÓ, 
par lÕexpŽrience et par la promotion interne. Cette modification du recrutement a cherchŽ ˆ sÕŽloigner 
du profil ouvrier/employŽ du niveau bac pour avancer en carri•re, gr‰ce ˆ la formation interne, vers 
celui de technicien et de cadre. È 

Ce type de recrutement devient systŽmatique avec la convention collective nationale signŽe en 2000 

par lÕAssociation fran•aise des banques. On voit la gŽnŽralisation des cadres de tous niveaux : •tre 

cadre correspond ˆ une stratŽgie, visible ˆ la BanqueZ comme ˆ la SociŽtŽ bancaire, consistant ˆ faire 

glisser des employŽs ou techniciens vers la catŽgorie des cadres, sans augmentation de la part fixe du 

salaire mais en conditionnant les primes aux rŽsultats individuels. La tendance a abouti, dans la 

convention collective de lÕan 2000, ˆ instituer une reprŽsentation professionnelle en deux coll•ges, 

Techniciens et Cadres. La promotion de lÕidentitŽ de cadre, comme la reconnaissance de r•gles de 

rŽmunŽration faisant la part belle au Ç mŽrite individuel È, tend ˆ profiter au SNB qui sÕidentifie 

fortement ˆ ces deux principes. 
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HŽgŽmonisme et inclination ˆ lÕunitŽ : des conduites diffŽrenciŽes selon la Ç force au 
jeu È 

Si la loi peut conduire les directions dÕentreprise ˆ rŽorienter leurs stratŽgies, elle inflŽchit 

Žgalement les conduites des acteurs syndicaux. Le fait dÕatteindre le seuil de 30 ou 50 % des suffrages 

exprimŽs a pu conduire certaines organisations ˆ adopter un comportement plus hŽgŽmonique. Comme 

le note le directeur des relations sociales dÕAssur, une organisation confortŽe par les urnes peut 

devenir un nŽgociateur plus exigeant : 

Ç Sur le dialogue social, le point positif, c'est quÕon est sur un tour de table plus resserrŽ, donc les 
sŽances de nŽgociation sont plus faciles ˆ gŽrer, mais am•nent un point de difficultŽ d•s lors que vous 
avez une organisation syndicale qui, ˆ elle seule peut signer un accord considŽrŽ comme valide. La 
difficultŽ que nous nous avons, c'est quÕon a une CFDT qui a plus de 30 % des voix pour Assur France. 
Et ensuite, on a deux organisations syndicales qui sont tr•s souvent signataires, qui ˆ elles deux ne nous 
permettent pas dÕatteindre 30% des voix, on nÕest quÕˆ 29. C'est CGC et UDPA. Et la CGT qui ne signe 
pas souvent et qui est ˆ 17. Donc, on se retrouve, je dirais maintenant, avec des interlocuteurs qui 
rythment un peu plus la danse. C'est-ˆ -dire le rapport de force nÕest plus le m•me. Auparavant, on avait 
plusieurs organisations syndicales qui avaient chacune leur poids, puisque les 30%, les 50% ce sont des 
invariants, mais on pouvait composer en se disant ÒjÕai cinq signataires, jÕai plusieurs combinaisons 
possiblesÓ. La composition des combinaisons se rŽtrŽcit, donc inŽvitablement •a rend le rapport de force 
beaucoup plus compliquŽ, le niveau dÕexigence et des revendications, en fait •a dope le niveau de 
revendication de certaines organisations syndicales. È  

De m•me, ˆ la BanqueZ, avec 30,71 %, le SNB se trouve en position dÕ•tre seul signataire dÕaccords. 

Avec un rŽsultat tr•s proche, mais juste en dessous du seuil fatidique des 30 % (elle est ˆ 29,57 %), la 

CFDT ne dispose pas de cette capacitŽ. Ces rŽsultats ont par exemple conduit le SNB ˆ ne partager les 

responsabilitŽs au sein du bureau du CE quÕavec la CFDT, en rupture avec la tradition antŽrieure qui 

intŽgrait toutes les organisations ˆ la gestion de lÕIRP. Cette attitude dominatrice, combinŽe ˆ la 

rŽintŽgration de la CFTC parmi les organisations reprŽsentatives, a conduit les organisations 

minoritaires CGT, FO et CFTC ˆ sÕallier pour constituer une majoritŽ alternative. Apr•s sÕ•tre 

manifestŽe en ravissant certaines instances ˆ lÕune ou lÕautre des deux principales organisations, cette 

reconfiguration du jeu syndical sÕest traduite lors des NAO de septembre 2010 par un surprenant 

retournement dÕalliance : un accord salarial fut signŽ par tous les syndicats sauf la CGT et, surtout, le 

SNB, parce quÕil privilŽgiait les augmentations pŽrennes au dŽtriment de la part variable des 

rŽmunŽrations.  

Cette anecdote nous rappelle que le vŽritable hŽgŽmonisme est surtout possible quand un 

acteur atteint seul les 50 %. CÕest notamment le cas ˆ Revolv o• le SNB reprŽsente 58,8 % des 

suffrages. Tant FO que la CGT soulignent leur difficultŽ ˆ peser sur les nŽgociations face ˆ ce syndicat 

que la direction de lÕentreprise reconna”t comme son interlocuteur privilŽgiŽ. Une dŽlŽguŽe Force 

ouvri•re explique : Ç au dŽbut on a essayŽ de travailler avec eux, mais ils nÕallaient pas jusquÕau bout 

des choses. Par exemple en nŽgociation salariale : on avait une exigence, le SNB faisait en sorte 

dÕavoir une exigence en dessous, ils ont souvent signŽ tous seuls È. Le nouveau cadre juridique a 

conduit FO et la CGT, qui dŽpassent ensemble le seuil des 30 %, ˆ tenter de peser ensemble sur les 

nŽgociations.  
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La loi peut conduire les organisations minoritaires ˆ se rapprocher et chercher des terrains 

dÕaccord pour peser. Elle peut inciter les acteurs en position de force ˆ agir seuls. Mais elle nÕimpose 

aucune stratŽgie unique. Comme lÕŽvoque le responsable des relations sociales dÕAssur, les 

combinaisons possibles sont rŽduites. Tous les acteurs des relations sociales doivent dŽsormais penser 

les capacitŽs dÕinfluence des uns et des autres en termes de masses Žlectorales plut™t quÕen nombre 

dÕorganisations. En fonction des configurations existantes, du degrŽ de pluralisme syndical, de 

lÕexistence plus ou moins ferme de partenariats privilŽgiŽs entre lÕemployeur et certaines organisations 

syndicales, et selon que ce partenariat est en phase ou non avec le vote des salariŽs, la loi rŽoriente 

plus ou moins fortement les pratiques des Ç partenaires sociaux È. Mais elle ne fabrique pas 

mŽcaniquement des interlocuteurs qui, parce quÕils seraient investis dÕune majoritŽ dÕengagement, 

deviendraient plus prompts ˆ signer. Le cas de la SNCF montre bien que le nouveau cadre juridique a 

finalement rendu les relations professionnelles plus difficiles. LÕŽchec de lÕŽmergence dÕun p™le 

Ç rŽformiste È, maintenu juste en de•ˆ des 30 %, a affaibli les interlocuteurs traditionnels de la 

direction et confortŽ, avec un score de pr•s de 40 %, la position de la CGT. Cette lŽgitimation accrue 

sur le terrain institutionnel, mise en relation avec la concurrence croissante de Sud Rail sur le terrain 

militant, aura cependant conduit lÕentreprise publique ˆ conna”tre un des plus importants conflits 

sociaux de ces derni•res annŽes.  

3. Des usages plurie ls du droit en entreprise  

Il est difficile dÕŽvaluer la contribution de la nouvelle loi ˆ une Žventuelle dynamisation de la 

nŽgociation collective. Mais on peut signaler deux ŽlŽments : le th•me des parcours syndicaux fait 

lÕobjet dÕinvestissements ambivalents selon les acteurs ; beaucoup de reprŽsentants syndicaux, avant 

de se considŽrer comme des producteurs autonomes de droit, pensent surtout leur r™le en rŽfŽrence ˆ 

un droit du travail existant mais insuffisamment respectŽ. 

Les parcours syndicaux : un nouveau champ de nŽgociation ? 

Quelle a ŽtŽ lÕappropriation du th•me des Ç parcours syndicaux È dans les nŽgociations 

dÕentreprise ? Cette question a encore ŽtŽ peu abordŽe de mani•re directe. Dans certaines entreprises, 

elle est dŽjˆ plus ou moins cadrŽe dans les accords de droit syndical. Ë Interim, le projet a ŽtŽ gelŽ 

alors que les interlocuteurs sociaux sÕaffrontaient sur la question du pŽrim•tre des IRP. Ë Revolv, la 

direction nÕenvisage pour le moment pas dÕaller plus loin que lÕexistant (un dispositif de proratisation 

de la part objectivŽe des rŽmunŽrations). Certains syndicalistes nÕenvisagent pas de relancer la 

direction sur le sujet, considŽrant que dÕautres sujets de nŽgociation paraissent plus importants aux 

yeux des salariŽs. CÕest notamment ce quÕexprime cette DS FO ˆ Revolv, qui place la nŽgociation sur 

les risques psychosociaux avant tout autre sujet : Ç pour nous en m•me temps le stress cÕest vraiment 



 87 

un chantier important, y a eu beaucoup dÕarr•ts, et les salariŽs comprendraient pas quÕon nŽgocie nos 

petits probl•mes. È  

Parmi nos terrains, seule Assur sÕest engagŽe concr•tement dans une dŽmarche originale qui se 

revendique de lÕesprit du nouveau cadre juridique. Un dispositif de certification ˆ destination des 

militants syndicaux permanents, dont certains en voie de rŽintŽgration professionnelle, a ainsi ŽtŽ mis 

sur pied avec Sciences-Po et lÕassociation Dialogues (un cabinet conseil crŽŽ par dÕanciens 

syndicalistes CGT). Ce dispositif sÕappuie sur une charte signŽe par toutes les organisations syndicales 

sauf FO, qui nÕy participe pas. Plus quÕun souhait de former des syndicalistes plus compŽtents, ce 

dispositif sÕinscrit ˆ la fois dans lÕobligation de nŽgocier sur les parcours syndicaux, mais aussi de 

corriger certaines situations pouvant ouvrir ˆ un contentieux pour discrimination salariale. Depuis 

quÕAssur a lancŽ cette expŽrimentation en septembre 2009, dÕautres grandes entreprises se sont 

lancŽes dans cette certification, mais la plupart sans volontŽ de Ç validation des acquis de 

lÕexpŽrience È dŽbouchant sur une reclassification. Assur est Žgalement en train de revenir en arri•re 

sur cette disposition, mais maintient le dispositif. Dans un contexte o• la Ç promotion de la diversitŽ È 

et la Ç lutte contre les discriminations È acqui•rent une visibilitŽ croissante gr‰ce aux politiques de 

responsabilitŽ sociale des entreprises, lÕinstitution de dispositifs de reconnaissance de lÕexpŽrience 

syndicale appara”t surtout comme un moyen de faire face au dŽveloppement du contentieux en mati•re 

de discrimination syndicale63. CÕest en tous cas ainsi que lÕinterpr•te un responsable CGC dÕAssur : 

Ç Alors le probl•me de la VAE, c'est que vous avez un certain nombre de syndicalistes qui nÕont pas eu 
de promotion depuis 10 ans, 15 ans pour certains dÕentre eux, et AssursÕest retrouvŽ ˆ avoir deux proc•s 
dÕaffilŽe. Il y en a un qui est parti en retraite lˆ rŽcemment, qui les a assignŽs et ils se sont dit on va sÕen 
prendre un maximum puisquÕon a beaucoup de gens, moi je suis passŽ classe 6 en 91, donc je peux tr•s 
bien les assigner en justice en disant pourquoi je ne suis pas passŽ classe 7 ? Alors que mes coll•gues 
qui Žtaient ˆ la m•me Žpoque que moi classe 6 sont classe 7. Donc je peux le prouver. Donc, ils ont crŽŽ 
cette VAE pour pouvoir donner satisfaction ˆ un certain nombre de syndicalistes. Voilˆ, donc ils se sont 
dit si le syndicaliste fait lÕeffort dÕaller ˆ la VAE, a le dipl™me, enfin le document, on est couvert. On le 
nomme, on nÕa rien ˆ justifier aux autres salariŽs. Et comme •a ils Žludent tous les proc•s quÕon pourrait 
avoir avec eux. C'est finement jouŽ quelque part È  

CÕest Žgalement lÕinterprŽtation que nous livre le responsable fŽdŽral SUD-PTT chargŽ du suivi de la 

distribution directe. Ce postier de profession relie le dŽveloppement des nŽgociations sur la validation 

des acquis de lÕexpŽrience syndicale ˆ la volontŽ dÕŽviter les proc•s pour discrimination syndicale. 

Du dialogue ˆ la rŽgulation sociale 

Au final, lÕensemble de nos analyses plaide pour resituer lÕenjeu de la nŽgociation, des 

pratiques conventionnelles ou de la fabrication du Ç dialogue social È en entreprise dans la question 

plus large du rapport au droit quÕentretiennent les acteurs des relations professionnelles. Deux types de 

                                                
63 Cette injonction sÕest faite dÕautant plus pressante apr•s plusieurs arr•ts de la Cour de cassation, notamment 
celui du 9 novembre 2004, qui reconnaissaient lÕexistence de discriminations syndicales et validaient les 
mŽthodes dÕobservation ŽlaborŽes par les militants de la CGT : lÕŽtude comparative des salaires et coefficients 
des RP et des autres salariŽs, ˆ dipl™me et anciennetŽ Žquivalents (Willemez, 2006 : 139). 
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rapport pratique au droit peuvent en effet •tre identifiŽs, qui permettent de sortir dÕune optique 

normative opposant des syndicats Ç rŽformistes È (disposŽs au dialogue) ˆ des syndicats 

Ç contestataires È (qui Ç disent non ˆ tout È). Ces logiques ne sont pas antagoniques Ð chaque acteur 

peut les mobiliser alternativement Ð mais elles renvoient ˆ des conceptions diffŽrentes de la r•gle 

juridique et de sa fonctionnalitŽ. CÕest dÕune part lÕidŽe du droit qui se saisit et dÕautre part lÕidŽe dÕun 

droit qui se produit. Ces deux logiques participent de mani•re Žgalement importante ˆ la rŽgulation 

des relations sociales dans les entreprises. 

Le droit qui se saisit se mesure ˆ un Žtat de fait parce quÕil renvoie ˆ lÕidŽe de rapport de 

forces. Ë travers ce Ç saisissement È, il peut sÕagir aussi bien de conqu•te dÕun droit nouveau que de 

revendication dÕun droit existant. LÕimportant est que cet usage du droit actualise lÕidŽe de la r•gle 

juridique comme moyen de corriger une situation marquŽe par lÕinŽgalitŽ. CÕest ce quÕexprime ce 

syndicaliste de la CGT Revolv :  

Ç pour moi un droit cÕest pas forcŽment le code du travail, •a sÕobtient, •a se risqueÉ Des fois je vais 
dans des secteurs en distribuant des tracts, sachant quÕon nÕa pas le droit. Maintenant le risque est lˆ et 
je le sais. [É] Mais enfin au bout dÕun moment comme on nÕa dŽjˆ pas les m•mes armes avec les 
heures de dŽlŽgation, les gens qui ont un peu moins dÕarmes essayent dÕen obtenir un peu plus ! È 

Dans cette perspective, le droit est dÕabord une rŽalitŽ extŽrieure ˆ lÕentreprise, incarnŽe par le tribunal 

dÕinstance, le conseil des prudÕhommes ou lÕadministration du travail. Il renvoie finalement ˆ la 

conception classique du droit du travail censŽ permettre de rŽtablir un relatif Žquilibre entre les parties 

dans une situation structurellement asymŽtrique. CÕest de cette mani•re que les syndicats FO et CGT 

sÕimplantent successivement ˆ Revolv, en jouant les Ç ayatollahs du code du travail È, pour reprendre 

lÕexpression dÕune syndicaliste FO. La crŽativitŽ nÕest pas rŽservŽe aux promoteurs de la production 

du droit par le dialogue social. Le saisissement du droit passe aussi par le dŽveloppement du 

contentieux, qui fabrique de la jurisprudence. On le voit bien avec la mise en Ïuvre de la loi du 20 

aožt 2008, qui a fait lÕobjet dÕune vŽritable guŽrilla juridique de la part de certaines organisations. Le 

contentieux peut parfois basculer vers le conflit social ouvert, ˆ lÕimage du litige crŽŽ ˆ Interim par la 

redŽfinition des IRP qui a conduit la CGT et FO ˆ occuper le si•ge de lÕentreprise. 

Ë lÕinverse, le droit qui se produit se rŽf•re surtout ˆ un Žtat de discours, au sens o• il rŽsulte 

de la confrontation dialogique entre partenaires. Le droit est ainsi une co-production permettant aux 

acteurs de se lŽgitimer mutuellement. De ce point de vue, la fronti•re entre lÕentreprise et lÕau-delˆ de 

lÕentreprise nÕest pas pertinente : elle nÕest pas un espace dÕinŽgalitŽs ou dÕantagonismes que viendrait 

corriger le niveau supŽrieur. Au contraire, lÕar•ne de dialogue social est lÕoccasion de faire abstraction 

de ces inŽgalitŽs. Ce qui peut conduire au dŽveloppement dÕun sentiment dÕestime mutuelle entre 

partenaires de nŽgociation. CÕest notamment ce quÕexprime le DRH de Meuble ˆ lÕŽgard du dŽlŽguŽ 

syndical central de la CFDT : 

Ç La CFDT ne l‰che rien dans la nŽgociation, il faut •tre clair. Ils ont ŽtŽ tr•s bon dans les NAO par 
exemple. Ils ont jouŽ un coup de poker ˆ la derni•re minute de la rŽunion, qui a fonctionnŽ. La CGT ne 
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se met pas sur la nŽgociation sur les salaires, c'est toujours non. FO, c'est toujours non. Le DSC CFDT 
c'est un vŽritable homme de nŽgociation, il avance doucement dans la nŽgociation. Il aime bien la mise 
en sc•ne finale et, lˆ, il a jouŽ un coup de poker qui a ŽtŽ remarquable de mon point de vue, il a sŽchŽ 
les autres organisations syndicales. Il nous a mis un peu en difficultŽ parce que si je nÕobtenais pas le 
mandat pour aller au bout de cette demande, qui nÕŽtait pas dŽlirante en termes de montant, mais qui 
reprŽsente quelque chose quand m•me pour une enseigne de 8000 collaborateurs, •a devient un peu plus 
dŽlicat. Donc •a a ŽtŽ vraiment bien jouŽ objectivement È  

Mais si cette posture a un sens pour les Ç professionnels de la nŽgociation È qui peuvent se reconna”tre 

une commune compŽtence, il nÕest pas certain que cette conception, parce quÕelle repose prŽcisŽment 

sur le dŽveloppement dÕune compŽtence juridique spŽcifique, Ç parle È rŽellement aux salariŽs dans 

leur expŽrience concr•te des relations de travail.  

Pour conclure, la diversitŽ des rapports que les syndicalistes entretiennent avec le droit nous 

invite ˆ reformuler la question du Ç dialogue social È dans les termes plus larges Ð et plus anciens Ð de 

la Ç rŽgulation sociale È. Cette approche des relations professionnelles a ŽtŽ dŽveloppŽe en particulier 

par Jean-Daniel Reynaud. Sa dŽfinition de la notion de Ç rŽgulation È insiste sur le fait que la 

production de r•gles rŽsulte dÕun processus constant de confrontation entre des rationalitŽs diverses, 

coalisŽes autour dÕenjeux et selon des logiques variables. D•s lors, lÕŽquilibre dÕun syst•me de 

relations professionnelles nÕest jamais quÕinstable, et le conflit appara”t comme le pendant 

indissociable de la nŽgociation. Cette interdŽpendance de la nŽgociation et du conflit le conduit ˆ 

porter une critique sŽv•re contre ceux qui inscriraient les conflits du travail Ç dans une grande fresque 

historique o•, selon la prŽfŽrence des auteurs et leurs besoins apologŽtiques, ils illustrent les dŽtours 

du progr•s, les vicissitudes du peuple ouvrier ou le dŽveloppement de la lutte de classe È (Reynaud, 

1999 : 6). Cette conception permet ainsi de considŽrer avec plus de distance la rhŽtorique opposant le 

dialogue social au conflit. Elle invite Žgalement ˆ sÕinterroger sur lÕeffectivitŽ dÕune pratique de 

rŽgulation recentrŽe sur les entreprises au moment m•me o• celles-ci sÕav•rent de plus en plus ŽclatŽes 

et interdŽpendantes. 
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Chapitre 4. Distrib  : la dŽmocrat ie sociale comme 
champ de bata il le  

 

1. Du distr ibuteur de journaux gratuits au Ç  premier 
opŽrateur postal privŽ  È 

Distrib est une entreprise de services qui organise la distribution dÕimprimŽs gratuits dans les 

bo”tes ˆ lettres. Cette sociŽtŽ par actions simplifiŽe est la filiale dÕune entreprise de presse fran•aise, 

PressÕcom. Elle a ŽtŽ crŽŽe en 1979, ˆ lÕorigine pour la distribution de ses journaux gratuits. Elle se 

dŽveloppe en Žlargissant ses activitŽs ˆ la distribution dÕimprimŽs publicitaires en bo”te ˆ lettres et elle 

est rebaptisŽe Distrib en 2000. PressÕcom est une sociŽtŽ anonyme crŽŽe en 1971 et spŽcialisŽe dans la 

presse gratuite, prŽsente dans six pays : la Belgique, les Pays-Bas, la RŽpublique tch•que, la Suisse, la 

Hongrie et bien sžr la France. Les si•ges sociaux de PressÕcom et de Distrib se situent au m•me 

endroit dans une mŽtropole rŽgionale. PressÕcom sÕest dŽveloppŽe par la crŽation ou le rachat 

dÕimprimeries, de titres de presse gratuite (petites annonces, immobilier) et dÕune filiale de 

distribution. EntrŽe en bourse en 1989, elle est dŽtenue aux deux tiers par un groupe de presse fran•ais 

depuis 1991 et affichait un chiffre dÕaffaires de 577 millions dÕeuros en 2009. Distrib reprŽsente plus 

de 50 % de ce chiffre dÕaffaires (312,9 millions dÕeuros). LÕaction est cotŽe ˆ la Bourse de Paris et 

membre de lÕindice CAC Mid 100. En 1998, PressÕcom Žtend ses activitŽs ˆ lÕinternet avec la crŽation 

dÕun site web de petites annonces. 

Fabrique de prŽcaires ou Ç Gymnase Club È ? 

Distrib emploierait actuellement plus de 1 500 salariŽs permanents et pr•s de 23 000 

distributeurs et messagers salariŽs en France mŽtropolitaine, rŽpartis dans 250 Žtablissements. En 

2006, les effectifs Žtaient de 20 422 distributeurs et 822 salariŽs constituant le personnel fixe, dont 381 

cadres. La proportion dÕhommes et de femmes est ŽquilibrŽe parmi les distributeurs : 48 % de femmes 

et 52 % dÕhommes. Ë lÕinverse, pr•s des deux tiers du personnel fixe (63 %) Žtaient des hommes en 

2006. Le turn-over est important dans cette entreprise : il Žtait de 68 % parmi les distributeurs en 

2006 ; pr•s de la moitiŽ des distributeurs (47 %) nÕavaient pas un an dÕanciennetŽ. Si lÕ‰ge moyen des 

distributeurs est dÕenviron 40 ans pour les hommes et les femmes, il existe de fortes disparitŽs au sein 

du personnel : en 2006, un quart (25,3 %) avait moins de 30 ans, 40,4 % des distributeurs avaient entre 

30 et 49 ans et plus dÕun tiers (36,3 %) avaient plus de 50 ans. CÕest m•me 43,1 % des salariŽs de 

Distrib qui Žtaient ‰gŽs de plus de 50 ans en 2009. Ces donnŽes pointent vers les spŽcificitŽs du mŽtier 

de distributeur, faiblement qualifiŽ et faiblement rŽmunŽrateur, qui appara”t avant tout comme un 

emploi dÕappoint pour des Žtudiants, des femmes seules ou des retraitŽs. La rŽmunŽration moyenne 
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mensuelle des distributeurs Žtait de 350 ! en 2006, ce qui renvoie au fait que la plupart des 

distributeurs, bien que bŽnŽficiant de contrats ˆ durŽe indŽterminŽe (2 % seulement des distributeurs 

Žtaient en CDD en 2006), sont employŽs ˆ temps partiel pour un tr•s faible volume horaire. Comme 

nous le dit le dŽlŽguŽ syndical central CFDT interviewŽ, alors que la nŽgociation dÕune convention 

collective nationale (cf. infra) avait notamment pour but de garantir un temps partiel minimum de 15 

heures par semaine (Ç de fa•on ˆ avoir la couverture sociale pour avoir leur 200 heures au trimestre 

pour la sŽcu È), la majoritŽ des distributeurs sont toujours embauchŽs sur des volumes moindres : Ç ce 

sont des contrats de 8 heures, de 10 heures, de 12 heures. È Le dŽlŽguŽ syndical central FO 

interviewŽ, qui occupe une fonction de contr™leur dans lÕentreprise (son activitŽ consiste ˆ recenser les 

secteurs de distribution, ˆ dŽposer des prospectus en magasin et ˆ surveiller le bon dŽroulement des 

distributions), souligne ainsi le profil particulier des salariŽs embauchŽs ˆ Distrib. Ç Moi je savais que 

jamais je ne rentrerais en tant que distributeur È, nous dit-il. DÕapr•s lui, lÕentrŽe ˆ Distrib appara”t 

comme un dernier recours, quand il nÕy a plus dÕautre solution possible : 

Ç Les gens qui rentrent chez Distrib rentrent par difficultŽ, parce que ce sont des gens qui sont cassŽs de 
la vie, qui sont divorcŽs, retraitŽs, qui ont besoin de travailler, des gens qui ont perdu leur entreprise, qui 
sont ˆ lÕagonie et qui se refont ˆ lÕagonie, beaucoup dÕŽtrangers, parce que les Žtrangers ils veulent des 
cartes, ils veulent un contrat de travail, ils veulent rentrer dans le syst•me. È 

La difficultŽ de lÕemploi dans lÕentreprise de distribution directe est aggravŽe par des conditions de 

travail qui ont ŽtŽ ˆ plusieurs reprises signalŽes, tant par les inspecteurs du travail que dans la presse 

(cf. infra), comme particuli•rement indignes. Ce qui nÕavait pas emp•chŽ le prŽsident directeur gŽnŽral 

de Distrib dÕironiser sur lÕavantage Ç sportif È du mŽtier : 

Ç Le conditionnement puis la livraison des prospectus sont un exercice un peu physique pour cette main 
dÕÏuvre vieillissante, mais, honn•tement, jÕestime que Distrib rend service ˆ ces gens : gr‰ce ˆ ce 
boulot, ils se maintiennent en forme et Žconomisent un abonnement au Gymnase Club. RŽmunŽrŽs pour 
faire du sport : il nÕy a pas de quoi crier au servage ! È64 

Le dŽcalage entre la rŽalitŽ du travail de distributeur et ces dŽclarations ont dÕailleurs suscitŽ, ˆ 

lÕautomne 2009, plusieurs mouvements de protestations dans les dŽp™ts du rŽseau. Mais en dehors de 

ces mobilisations, la prŽcaritŽ de lÕemploi se traduit surtout par une grande difficultŽ ˆ organiser 

syndicalement les salariŽs de ce secteur, selon une problŽmatique proche de celle de lÕintŽrim. CÕest 

notamment ce que rappelle le dŽlŽguŽ syndical CFTC interviewŽ : Ç dans le contexte de notre 

entreprise, c'est extr•mement difficile de syndiquer les gens parce qu'il y a un turn-over Žnorme. Ce 

sont des petits contrats, des travailleurs prŽcaires È. Au regard de cette situation, la mise en place 

dÕune convention collective nationale de la distribution directe devait apporter un certain nombre de 

progr•s. La rŽalitŽ de ces progr•s fait encore dŽbat parmi nos interlocuteurs. 

                                                
64 Ces propos ont ŽtŽ tenus en octobre 2009 dans un grand hebdomadaire politique. 
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La distribution directe, une branche de crŽation rŽcente 

La distribution directe reprŽsente 18 milliards dÕimprimŽs distribuŽs chaque annŽe dans les 

bo”tes aux lettres, soit 40 kilos par foyer et par an. La nŽgociation dÕune convention collective 

nationale a dŽbouchŽ sur un texte signŽ le 9 fŽvrier 2004, Žtendu par arr•tŽ du 16 juillet 2004, qui est 

entrŽ en vigueur le 1er juillet 2005. LÕinstitution dÕune Ç loi de la profession È est donc assez rŽcente. 

Elle rŽsulte dÕun double mouvement.  

Premi•rement, la mise en place dÕun texte rŽglementant les activitŽs de distribution directe est 

apparue nŽcessaire pour homogŽnŽiser les pratiques professionnelles. Le secteur de la distribution 

directe, comme branche professionnelle spŽcifique, na”t en quelque sorte avec la convention qui en 

objective lÕexistence. Dans ce secteur se sont en effet rencontrŽes des activitŽs qui relevaient 

auparavant dÕunivers professionnels diffŽrents : la distribution de journaux dÕune part, les activitŽs 

postales de lÕautre. La dŽrŽgulation des activitŽs postales sÕest en effet traduite par lÕentrŽe des sociŽtŽs 

de distribution de presse sur ce marchŽ et par la filialisation de certaines activitŽs du groupe La Poste. 

La distribution directe est la branche qui na”t de cette hybridation. 

Dans le cadre de la rŽglementation europŽenne organisant lÕouverture ˆ la concurrence des 

activitŽs dÕenvoi de correspondances adressŽes, lÕAutoritŽ de rŽgulation des tŽlŽcommunications, 

devenue en 2005 AutoritŽ de rŽgulation des communications Žlectroniques et des postes (ARCEP), 

dŽlivre des Ç licences postales È aux opŽrateurs privŽs se positionnant sur les activitŽs dŽrŽgulŽes. En 

2006, Distrib est devenu le premier opŽrateur privŽ ˆ dŽtenir la licence postale lui permettant de 

dŽlivrer des courriers adressŽs. La sociŽtŽ crŽe alors deux filiales. La premi•re, Distrib Mail, investit le 

marchŽ des lettres de plus de 50 grammes, dans lÕattente dÕŽlargir ses activitŽs ˆ la distribution des plis 

adressŽs de moins de 50 grammes, dont lÕouverture ˆ la concurrence constituait lÕŽtape finale de la 

libŽralisation des activitŽs postales, initialement prŽvue pour 2009. Mais Distrib Mail est fermŽe d•s 

2008 : lÕactivitŽ, dŽjˆ dŽficitaire, a ŽtŽ condamnŽe par le report de la derni•re Žtape de libŽralisation ˆ 

2011. LÕautre filiale, Distrib Colis & Services, sÕest spŽcialisŽe dans la livraison de documents, 

catalogues, annuaires et colis adressŽs65. Distrib se prŽsente aujourdÕhui comme Ç le premier opŽrateur 

postal privŽ È, mais elle nÕenvisage plus de concurrencer la Poste sur un marchŽ totalement ouvert ˆ la 

concurrence depuis le 1er fŽvrier 2011. 

Le deuxi•me processus rŽsulte de pressions syndicales et publiques croissantes en faveur de la 

rŽglementation dÕune activitŽ qui fonctionnait encore ˆ la t‰che avant 2005. LÕactivitŽ de distribution 

directe dÕimprimŽs non adressŽs (journaux gratuits, catalogues ou prospectus) nÕest en effet pas 

nouvelle. Elle sÕest dŽveloppŽe dans les annŽes 1970. LÕŽcriture dÕune convention collective nationale 

a ŽtŽ lÕoccasion de mettre un syst•me de rŽmunŽration basŽ sur un syst•me dit de Ç prŽquantification 

du temps de travail È. Ce syst•me repose sur une Žvaluation a priori du temps de travail nŽcessaire 

                                                
65 Parmi les services que cette filiale propose par ailleurs se trouve le mŽtier de Ç scripteur È (relevŽs de 
compteurs de gaz). 
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pour effectuer lÕactivitŽ de distribution. Cette Žvaluation rŽsulte du croisement entre le poids de la 

Ç poignŽe È (lÕensemble des imprimŽs ˆ distribuer) et le type dÕhabitat dans lequel sÕop•re la 

distribution. La CCN a ŽtŽ signŽe par les cinq organisations syndicales reprŽsentatives, elle est 

cependant aujourdÕhui vivement contestŽe. On le verra, certains soulignent la mauvaise volontŽ de la 

direction de Distrib quand dÕautres Ð en particulier SUD-PTT, qui nÕest pas signataire de la CCN Ð 

critiquent la logique m•me dÕun texte qui ne repose sur aucune mesure effective du temps de travail. Il 

nÕen reste pas moins que la pŽriode ouverte par lÕadoption de la CCN se caractŽrise depuis 2005 par 

dÕimportants changements au sein de Distrib. 

2. Le paysage syndical et la reprŽsentation professionnel le 
ˆ Distr ib  

Les cinq organisations reprŽsentatives selon les r•gles antŽrieures ˆ la rŽforme de 2008 sont 

implantŽes au sein de Distrib. SUD-PTT dispose Žgalement de quelques implantations, ainsi que 

lÕUNSA. PhŽnom•ne original sur lequel on reviendra, il existe Žgalement une organisation syndicale 

moins connue, la ConfŽdŽration autonome du travail (CAT). Quoique fragile (nos interlocuteurs 

insistent sur leurs difficultŽs dÕimplantation et le renouvellement frŽquent de leurs Žquipes), la 

syndicalisation du secteur du prospectus sÕest dŽveloppŽe ces derni•res annŽes, en relation avec les 

transformations de lÕactivitŽ de distribution. Une premi•re dynamique a ŽtŽ impulsŽe par un 

mouvement de concentration capitalistique. Des entitŽs plus ou moins petites dans lesquelles les 

relations sociales pouvaient sÕopŽrer sur un mode Ç familial È ont ŽtŽ rachetŽes par de grandes 

entreprises soumises ˆ des exigences de rentabilitŽ financi•re plus fortes (cf. encadrŽ). Une seconde 

dynamique rŽsulte de la rŽorganisation des relations de travail imposŽe par lÕŽcriture et la mise en 

place de la convention collective. 

 

Concentration financi•re et dŽgradation des conditions de travail : les transformations du mŽtier comme 
vecteur de syndicalisation 

Le tŽmoignage dÕun des syndicalistes que nous avons interrogŽ rend bien compte de la part dÕalŽatoire qui peut 
conduire ˆ lÕengagement syndical. La dŽgradation des conditions dans lesquelles celui-ci exer•ait son activitŽ de 
distributeur, dans la rŽgion de Besan•on, a ŽtŽ le dŽclencheur de son adhŽsion syndicale. Mais cet engagement sÕest 
imposŽ avec dÕautant plus de facilitŽ quÕil lui permettait de se dŽgager dÕune situation dÕemploi dans laquelle il sÕŽtait 
retrouvŽ par dŽfaut.  

Notre interrogŽ est titulaire dÕun master de droit privŽ obtenu ˆ lÕUniversitŽ de Besan•on. Apr•s son service 
militaire, il est employŽ dans un cabinet de notaire mais ne se pla”t pas dans le milieu : Ç Alors lˆ c'Žtait Distrib 
puissance 10 au niveau des conditions du travail. J'ai pas eu trop d'affinitŽs en fait avec le notariat. On va dire •a comme 
•a. È Critique dÕun employeur dont il juge la moralitŽ douteuse, il entreprend de se rediriger vers lÕenseignement. 
Alors quÕil prŽpare le Capes dÕhistoire/gŽographie, il devient distributeur pour financer ses Žtudes. Il entre dans une 
sociŽtŽ de distribution, qui est alors une filiale du quotidien rŽgional. La libertŽ qui lui est donnŽe pour organiser 
son travail se concilie bien avec les Žtudes. Et le paiement ˆ la pi•ce garantit un bon niveau de rŽmunŽration. 
LÕŽchec ˆ lÕexamen du Capes, combinŽ ˆ la nŽcessitŽ de payer la maison quÕil venait dÕacheter, le contraignent ˆ 
abandonner son projet initial de reconversion pour sÕinvestir davantage dans la distribution : Ç on pouvait bien 
gagner sa vie si on Žtait travailleur È. 
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Dans le cadre dÕune politique de rachat de toutes les sociŽtŽs de distribution indŽpendantes, Distrib absorbe cette 
sociŽtŽ en 2000. SÕil nÕavait jusquÕalors pas ressenti sa situation professionnelle comme une contrainte, le rachat de 
lÕentreprise et le changement qui en a rŽsultŽ en termes de pratiques managŽriales le conduisent ˆ se considŽrer 
comme pris au pi•ge de son nouvel employeur. Son ancien chef de centre, avec lequel il sÕentendait bien, a quittŽ 
ses fonctions peu de temps apr•s le rachat : Ç Il y avait une politique aussi de virer les anciens et de prendre les gens 
formatŽs ˆ Distrib. Lˆ franchement c'Žtait la catastrophe, lˆ j'ai vu la catastrophe arriver. Lˆ c'Žtait la mis•re, c'Žtait pire 
que maintenant. [É] C'Žtait trois fois moins que le SMIC. Un minimum. Donc je me suis un peu syndiquŽ pour •a et 
aussi il y avait de plus en plus de confrontations avec mon chef de centre. ‚a en est pas venu aux mains, mais ˆ des 
moments c'ŽtaitÉ En plus il picolait, donc je supportais pas •a non plus. Donc on a ŽtŽ quelques-uns ˆ se syndiquer. Le 
premier c'Žtait un coll•gue de la CFDT et puis moi, je suis rentrŽ dans le syndicat, ˆ la CFTC. È  

LÕactivitŽ syndicale redonne leur actualitŽ ˆ des dispositions acquises antŽrieurement ˆ son engagement 
professionnel : Ç A l'Žpoque je suis allŽ ˆ la CFTC parce quÕil y avait un mec qui bougeait beaucoup au niveau juridique 
justement. J'avais une formation juridique, j'avais un bon contact avec lui. On montait les dossiers et c'est lui qui a gagnŽ 
les premi•res requalifications du contrat du travail. C'Žtait en 2003 [É]. Je me suis fait dŽsigner dŽlŽguŽ syndical. Et 
apr•s •a a poursuivi son chemin. J'Žtais le seul ˆ militer dans mon entreprise. Et puis au fur et ˆ mesureÉ J'avais 
l'avantage d'avoir suivi un cursus, ce qui me permettait d'exercer des responsabilitŽs, on va dire, donc c'est venu un peu 
naturellement. Je me suis retrouvŽ au bout de deux ans aux Žlections, j'ai ŽtŽ Žlu dŽlŽguŽ central chez Distrib. Puis 
ensuite avec les Žlections, je me suis prŽsentŽ au CE et puis au DP. J'ai ŽtŽ Žlu au CE et aux DP. È 

En cumulant les fonctions de dŽlŽguŽ syndical, dÕŽlu DP et CE et de dŽlŽguŽ syndical central, il dŽcouvre un cadre 
dÕaction dans lequel Žpanouir un Ç sens du droit È qui renvoie autant ˆ sa socialisation juridique prŽalable quÕˆ des 
dispositions morales prŽcocement intŽriorisŽes : Ç QÐ Vos parents Žtaient syndicalistes ? RÐ Non, pas du tout. Non, 
non, ce sont pas du tout des syndicalistes. Mais par contre je pense que l'Žducation qu'on m'a transmisÉ d'ailleurs je 
fais des reproches ˆ ma m•re qui m'a trop bien ŽlevŽ, je suis trop honn•te ! (rire) [É] La personnalitŽ issue de 
l'Žducation que j'avais suivieÉ il fallait surtout pas que je ramasse un porte-monnaie par terre, il fallait tout de suite 
l'amener aux objets trouvŽs. Une Žducation vraiment tr•s respectueuse de la morale et un certain nombre de choses. Et 
aujourd'hui c'est vrai que moi personnellement, ˆ titre personnel au niveau des valeurs qui sont pratiquŽes par le 
patronat, je pense qu'on est en dŽconnexion compl•te. È 

 

Des relations sociales en voie de formalisation ? 

Le secteur de la distribution directe entre progressivement dans lÕunivers des relations de 

travail formalisŽes avec lÕŽtablissement de la CCN. Ë Distrib, plusieurs accords dÕentreprise sont 

signŽs en 2005. Le 11 mai 2005, un Ç accord collectif dÕentreprise È est signŽ par trois syndicats sur 

cinq (CFDT, CFTC et CGC) dans le but dÕaccompagner la mise en Ïuvre de la CCN. Il entre en 

vigueur ˆ la m•me date que celle-ci, le 1er juillet 2005, et se substitue ˆ la prŽcŽdente convention SDP / 

Distrib qui avait ŽtŽ conclue en 1993. Comme la CCN, lÕaccord pose la nŽcessitŽ de contrats de travail 

Žcrits. Il fixe les r•gles du Ç temps partiel modulŽ È qui organisent le travail de la plupart des 

distributeurs. Il fixe lÕobjectif de rŽunir avant la fin de lÕannŽe 2005 une commission de suivi des 

classifications (chargŽe du contr™le des typologies de distribution servant ˆ la Ç prŽquantification È du 

temps de travail) issue du CE et du CHSCT ou, si les IRP ne pouvaient pas se constituer, composŽe 

des organisations syndicales reprŽsentatives et devant se rŽunir au moins deux fois par an. LÕentrŽe en 

vigueur de la CCN a en effet entra”nŽ une importante rŽorganisation du travail. Notre interlocuteur de 

la CAT a ŽtŽ en charge de la transcription des r•gles de la CCN ˆ Distrib. Au moment de lÕentrŽe en 

vigueur de la CCN, il Žtait reprŽsentant CGC au CHSCT. Alors chef de centre, il est dŽtachŽ de son 

dŽp™t pour exercer la fonction dÕÇ expert mŽtier È et de formateur. Il a notamment ŽtŽ en charge de la 

redŽfinition de la fiche de poste des chefs de centre et de la conception dÕun logiciel informatique 
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rŽpondant aux exigences de la CCN. Depuis, il forme lÕencadrement ˆ ces nouveaux outils. Il insiste 

sur les contraintes nouvelles imposŽes par ce texte :  

Ç On a tout rŽŽcrit pour que •a colle ˆ la convention. [É] Un chef de centre ne peut plus modifier quoi 
que ce soit sur les mŽcaniques de rŽmunŽration. La feuille de route est fixŽe par la convention. 
Maintenant tout est centralisŽ par informatique, sÕil y a un probl•me dans un centre je peux prendre la 
main sur son poste. On est une sociŽtŽ nationale, mais avec 260 centres qui sont 260 micro-entreprises. 
Si on voudrait on aurait 260 fa•ons de faire. CÕest pourquoi jÕai dž dŽfinir des standards. [É] La partie 
RH a pris plus dÕimportance pour le chef de centre. Avant, quand un distributeur ne venait plus, on 
appuyait sur un bouton il ne faisait plus partie de lÕeffectif. Maintenant non, cÕest : je le convoqueÉ 
tout se passe dans les r•gles de la lŽgislation du travailÉ La partie RH a pris une grande importance. Et 
puis y a tous ces compteurs dÕheures quÕon gŽrait pas avant. Avant ils venaient ils Žtaient payŽs, ils 
venaient pas ils avaient pas de revenu. CÕŽtait clair. AujourdÕhui on sÕengage. Si on sÕengage sur un 
contrat de 10 heures, quoi quÕil arrive il faut que je lui fournisse 520 heures sur lÕannŽe. [É] 
AujourdÕhui y a un vrai contrat. È 

En tant que chef de centre, le responsable de la CAT sÕoccupait de la logistique des Žlections. Il 

souligne ˆ quel point les nouvelles r•gles ont contraint lÕencadrement ˆ considŽrer les syndicats 

diffŽremment : 

Ç y avait quand m•me une image nŽgative du syndicat. M•me moi jÕavais aussi cette imageÉ [É] La 
convention a amenŽ beaucoup. Je sais pas si cÕest le fait dÕŽcrire, des droits et des obligations des 
employŽsÉ cÕest montŽ en puissance sur le social. Et ˆ partir de lˆ, je pense quÕeffectivement nos 
cadres nÕŽtaient peut-•tre pas tous au fait, tous formŽs, il fallait aussi dire vous braquez pas, un syndicat 
nÕest pas que nŽgatifÉ dÕailleurs il y a des centres o• •a se passe tr•s tr•s bien, et puis il y a des 
endroitsÉ cÕest comme partout on tombe sur des gensÉ jÕen aurai peut-•tre chez moi aussi, bon je 
saurai ce que je dois faire, jÕappuierai sur le bouton (rire). Y a des gens aussi qui dŽrapent et du coup y 
avait une pŽriode o• il y avait une image nŽgative des syndicats. Ils Žtaient lˆ pour emmerder le monde. 
[É] Il a fallu former le rŽseau aux relations sociales. CÕest des extŽrieurs qui font •a. È 

Le 22 juin 2005, un Ç accord dÕentreprise sur les modalitŽs dÕexercice des mandats de la 

reprŽsentation du personnel des reprŽsentants Žlus et dŽsignŽs du personnel È est signŽ par les cinq 

organisations syndicales prŽsentes dans lÕentreprise (les trois prŽcŽdentes plus FO et CGT). Il prŽcise 

diverses modalitŽs techniques telles que le calcul des heures de dŽlŽgation, leur rŽmunŽration ou la 

prise en charge des dŽplacements des reprŽsentants du personnel. Il adapte en particulier le paiement 

des heures de dŽlŽgation ˆ la problŽmatique des salariŽs ˆ temps partiel : les heures de dŽlŽgation sont 

payŽes comme temps de travail effectif quand elles sont prises pendant les horaires de travail du RP ; 

prises en dehors des heures de travail, elles sont considŽrŽes comme des heures complŽmentaires ou 

supplŽmentaires, payŽes au taux horaire du SMIC. On rejoint une logique analogue ˆ celle qui existe 

dans lÕintŽrim, o• la dŽcharge syndicale peut servir de Ç prime È venant complŽter la rŽmunŽration 

initiale (cf. Grollier, 2010 et, dans ce rapport, la monographie consacrŽe ˆ Interim). Un de nos 

interrogŽs, dont le parcours professionnel erratique est assez reprŽsentatif des logiques dÕentrŽe dans 

lÕunivers professionnel de la distribution directe, ne dissimule pas cet attrait. Apr•s avoir quittŽ lÕŽcole 

normale dÕinstituteurs pour effectuer son service militaire, il devient fonctionnaire de la dŽfense. Il est 

embauchŽ comme employŽ de banque au dŽbut des annŽes 1970 et devient vite cadre, dans un 

contexte dÕessor important de cette industrie. Peu de temps permanent syndical FO, il quitte son 

emploi pour •tre intermittent du spectacle, activitŽ quÕil exerce pendant plus de 20 ans. Chaque rupture 
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professionnelle est liŽe ˆ des ŽvŽnements dÕordre domestique (divorce ou sŽparation). Il est entrŽ ˆ 

Distrib en 2002, ̂ lÕ‰ge de 58 ans, apr•s avoir constatŽ que la discontinuitŽ de son parcours 

professionnel le condamnait ˆ une retraite trop faible. EntrŽ ˆ la CFDT en 2003, il renŽgocie son 

contrat de travail au moment de lÕentrŽe en vigueur de la convention collective, parall•lement ˆ sa 

dŽsignation comme dŽlŽguŽ syndical. Il refuse alors un contrat ˆ temps plein pour bŽnŽficier des r•gles 

rŽservŽes aux salariŽs ˆ temps partiel :  

Ç comme jÕespŽrais derri•re avoir des mandats, apr•s •a devient des heures complŽmentaires. [É] Je 
veux bien mÕinvestir mais il faudrait que jÕy retrouve un peu mon compte. [É] JÕai un 30 heures hebdo 
mais compte tenu de mes mandats jÕai quand m•me 65 heures de mandat tous les mois qui viennent en 
plus È. 

Cette fa•on dÕajuster la reprŽsentation syndicale ˆ la logique de la prŽcaritŽ nÕest pas sans poser 

probl•me selon le responsable SUD que nous avons interviewŽ : 

Ç quelqu'un qui est dans une entreprise classique ˆ temps plein, il a ses heures de dŽlŽgation, il les prend 
sur son temps de travail. Sa fiche de paye elle ne bouge pas. Quelqu'un qui est ˆ temps partiel, donc qui 
touche dix heures de salaire en plus, ce sont dŽjˆ des gens tr•s prŽcaires, donc dŽjˆ dans le besoin et 
dans la difficultŽ, sauf que le jour o• ils sont plus motivŽs ou ils ont plus envie de faire l'activitŽ 
syndicale, le probl•me c'est qu'il faut qu'ils acceptent du coup de rebaisser leur salaire. C'est dŽjˆ un 
probl•me qui est pas Žvident ˆ gŽrer [É]. Soit on essaie de trouver un autre mandat qui n'est pas le 
m•me mais qui ne touche pas trop. Mais en m•me tempsÉ Et puis des fois on le fait et •a se fait 
souvent dans le drame et dans la difficultŽ. [É] La deuxi•me chose : l'activitŽ syndicale et les 
responsabilitŽs qui vont avec cÕest une forme de valorisation qui va compenser tout ce qui est le mŽpris 
affichŽ par ces employeurs vis-ˆ -vis de leur personnel, qui a un boulot quand m•me qui est pas tr•s 
riche, on va dire, au niveau ŽvolutionÉ On distribue, on distribue... dix ans apr•s c'est toujours de la 
distribution. Il nÕy a pas de carri•re possible. Il nÕy a pas de promotion possible. J'avais le bilan social 
[dÕune entreprise de distribution concurrente], par exemple, c'Žtait... ils ont eu 15 000 distributeurs, il y 
a 15 000 distributeurs, il y eu 16 promotions. 16 ! ‚a donne une idŽe. je pense que •a doit •tre unique 
dans les entreprises d'avoir aussi peu de promotion. [É] Nous, syndicat Sud qui nous battons contre la 
bureaucratie syndicale et les choses comme •a, lˆ du coup elle est encore beaucoup plus forte puisque 
les gens quand ils ont compris qu'ils avaient un autre statut, ils s'y accrochent quoi. È 

Un accord de droit syndical est Žgalement signŽ, le 20 dŽcembre 2005, par les cinq 

organisations syndicales. Il ne prŽvoit pas beaucoup de dispositions propres ˆ Distrib, dans la mesure 

o• la convention collective contient dŽjˆ un certain nombre dÕengagements en mati•re de droit 

syndical, non seulement au niveau de la branche mais aussi dans les entreprises qui la composent (cf. 

encadrŽ). Le texte prŽvoit que les dŽlŽguŽs syndicaux centraux disposent de 30 heures de dŽlŽgation 

mensuelle, soit un supplŽment de 10 heures au regard du Code du travail. Les dŽlŽguŽs syndicaux 

dÕŽtablissement disposent de 20 heures de dŽlŽgation par mois, soit le volume de temps prŽvu par le 

Code du travail. Un volume annuel de 30 heures de dŽlŽgation supplŽmentaires est attribuŽ ˆ chaque 

organisation reprŽsentative pour assister les salariŽs de lÕentreprise. Des locaux et un budget annuel 

(500 !) sont attribuŽs ˆ chaque organisation reprŽsentative. Enfin, il est prŽvu que le pŽrim•tre des 

Žtablissements puisse •tre dŽfini par lÕagrŽgation de plusieurs dŽp™ts qui, souvent, nÕatteignent pas le 

seuil de 50 salariŽs en Žquivalent temps plein.  
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Le droit syndical dans la Convention collective nationale de la distribution directe 

La CCN prŽvoit des dispositions communes ˆ toutes les entreprises du secteur en mati•re de droit syndical et de 
reprŽsentation du personnel, dans son chapitre II intitulŽ Ç droits collectifs È : 30 heures de dŽlŽgation 
supplŽmentaires sont attribuŽes ˆ chaque syndicat reprŽsentatif dans une entreprise du secteur ; il est prŽvu que 2 
heures dÕinformation syndicale puissent •tre rŽmunŽrŽes, chaque semestre, pour tous les salariŽs prŽsents ˆ la 
rŽunion ; la dŽtermination des conditions de participation aux IRP tient compte de la relation discontinue des 
distributeurs ˆ leur entreprise (pour •tre Žlecteur, il faut avoir au moins 3 mois de prŽsence dans lÕentreprise et 3 
bulletins de paie dans les 3 derniers mois avant lÕŽlection ; pour •tre Žligible, le seuil est fixŽ ˆ 12 mois dÕanciennetŽ 
et 11 bulletins de paie sur les 12 mois prŽcŽdant lÕŽlection) ; une procŽdure de dŽtachement est prŽvue pour les 
salariŽs de la branche qui souhaiteraient sÕengager ˆ plein temps dans lÕaction syndicale (congŽ sans solde de 5 ans 
maximum prŽvoyant la rŽintŽgration ˆ niveau Žquivalent dans lÕentreprise). Deux dispositions sont plus 
particuli•rement importantes. La premi•re concerne les entreprises : Žtant donnŽ la dispersion des centres de 
distribution et la frŽquence des Ç petits contrats È, la CCN prŽvoit, pour les salariŽs ˆ temps partiel, quÕun 
coefficient multiplicateur de 1,7 soit appliquŽ au calcul des effectifs en Žquivalents temps plein, calcul qui permet de 
dŽlimiter les Žtablissements, de dŽterminer le nombre de mandats dans les IRP et le volume dÕheures de 
dŽlŽgation. La seconde disposition concerne la branche : la CCN prŽvoit que chaque organisation syndicale 
signataire dispose dÕun Ç conseiller technique È, chargŽ du suivi des affaires de la branche, en la personne dÕun 
salariŽ ˆ temps plein dÕune des entreprises du secteur dŽtachŽ dans cette fonction. Un de nos interlocuteurs 
syndicaux Žvoquait ces deux dispositions pour souligner le fait que le droit syndical est particuli•rement gŽnŽreux 
pour les organisations signataires, laissant entendre que cette gŽnŽrositŽ serait la contrepartie dÕune grande 
prŽcaritŽ pour les salariŽs Ç ordinaires È. Cette Ç gŽnŽrositŽ È est toute relative en comparaison avec lÕŽtat du droit 
syndical dans dÕautres secteurs ou entreprises (voir le cas de P™le emploi dans ce rapport). Il est en revanche 
certain que les avantages attribuŽs sont plus quantitatifs que qualitatifs. Ainsi la rŽmunŽration des heures 
dÕinformation syndicale est limitŽe aux Ç Žtablissements des entreprises qui disposent d'une reprŽsentation syndicale È. 
Cette disposition ne saurait donc •tre un point dÕappui pour le dŽveloppement syndical. De m•me, la CCN ne 
prŽvoit rien de supplŽmentaire par rapport au Code du travail en ce qui concerne la formation des Žlus IRP ou le 
fonctionnement du CHSCT. 

 

Des IRP Ç neutralisŽes È ? 

Selon les r•gles de calcul Žtablies dans la CCN, il y avait au moment de lÕaccord de droit 

syndical ˆ Distrib 137 Žtablissements, constituŽs ˆ partir de 246 dŽp™ts. Les dŽlŽguŽs syndicaux sont 

dŽsignŽs et les dŽlŽguŽs du personnel Žlus sur la base des Žtablissements. MalgrŽ les critiques 

rŽcurrentes des syndicats ˆ ce sujet, qui souhaiteraient une reprŽsentation du personnel totalement 

dŽcentralisŽe, le comitŽ dÕentreprise et le comitŽ dÕhygi•ne, sŽcuritŽ et conditions de travail sont des 

instances uniques et centralisŽes. Avant que ne soit enclenchŽ le renouvellement des IRP en 2010, les 

derni•res Žlections professionnelles avaient eu lieu en mars 2006 (cf. tableaux ci-dessous). Le 

protocole dÕaccord prŽŽlectoral pour ces Žlections avait fait passer la durŽe de mandat du CE de deux ˆ 

quatre ans.  

 



 99 

RŽsultats des Žlections au CE de Distrib (1er tour, 22 mars 2006 Ð les rŽsultats des syndicats portent 

sur le coll•ge employŽs uniquement) 

 Pourcentages 
Inscrits 19 587 100,00 % 
Votants 3 341 17,05 % 

Abstention 16 246 82,94 % 
Blancs 614 18,38 % (a) 
Nuls 149 4,46 % (a) 

Suffrages exprimŽs 2 578 77,16 % (a) 
RŽsultats syndicaux (b) 

CGT 789 30,60 % 
FO 752 29,17 % 

CFTC 548 21,26 % 
CFDT 498 19,31 % 

 

(a) % calculŽ ˆ partir du nombre de votants (b) % calculŽs ˆ partir du nombre de suffrages exprimŽs 

 

RŽsultats des Žlections au CE de Distrib (2e tour, titulaires, ensemble des coll•ges) 

 Pourcentages 
Inscrits 19 660 100,00 % 
Votants 5 734 31,09 % 

Abstention 13 047 66,36 % 
Blancs 426 7,43 % (a) 
Nuls 259 4,52 % (a) 

Suffrages exprimŽs 5 049 88,05 % (a) 
 

RŽsultats des listes (b) 

Titulaires CE 
Nombre de suffrages 
(moyenne de la liste) 

Pourcentage Nombre de si•ges 

CGT 754 14,93 2 

FO 742 14,70 2 

CFTC 568 11,25 2 

CFDT 473 9,37 1 

Tous Ensemble 1942 38,46 8 

Alternative 175 3,47 0 

Divers isolŽs / 7,82 0 

Total  100,00 15 
 

(a) % calculŽ ˆ partir du nombre de votants (b) % calculŽs ˆ partir du nombre de suffrages exprimŽs 
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Comme lÕillustrent les tableaux, les rŽsultats dont nous disposons sont parcellaires, en 

particulier pour le 1er tour66. Avant la rŽforme de 2008, ces donnŽes nÕavaient en effet aucune 

importance particuli•re, hormis pour le calcul du quorum susceptible de dŽclencher un 2nd tour ouvert 

aux listes non syndicales ou de syndicats non reprŽsentatifs. On constate ˆ ce sujet que les taux de 

participation aux Žlections du CE de Distrib sont particuli•rement faibles : 17,05 % au 1er tour et 

31,09 % au 2nd tour67. Outre les difficultŽs de mobilisation de la majeure partie du personnel, liŽes ˆ 

lÕabsence de collectif de travail (les distributeurs ne font que passer dans les dŽp™ts pour rŽcupŽrer 

leurs documents, leur travail sÕexerce de mani•re solitaire), on doit aussi noter ce que nos 

interlocuteurs syndicaux ont prŽsentŽ comme un stratŽgie consciente de la direction de lÕentreprise. Le 

dŽcalage des taux de participation entre les deux tours rŽsulterait dÕune campagne de dŽsincitation au 

vote syndical au 1er tour, de mani•re ˆ favoriser la prŽsentation de listes non syndicales favorables ˆ la 

direction au 2nd tour des Žlections. Les bulletins de vote distribuŽs aux salariŽs pour le 1er tour Žtaient 

minuscules (de petits rectangles de papier de 5x7 cm, difficilement lisibles) et les chefs de dŽp™t 

distribuaient avec insistance des bulletins blancs. Outre lÕabstention, on constate ainsi un taux 

important de votes blancs et nuls au 1er tour (pr•s de 23 %, contre 12 % au 2nd). Il en rŽsulte un 

dŽcalage important entre les rŽsultats des organisations syndicales au 1er tour (entre 20 et 30 % des 

suffrages exprimŽs, la CGT et FO se retrouvant au coude ˆ coude) et les rŽsultats du 2nd tour o• une 

liste non syndicale intitulŽe Ç Tous Ensemble È obtient ˆ elle seule plus du tiers des suffrages et la 

majoritŽ absolue des si•ges de titulaires. Avec le doublement de la participation, les scores des 

organisations syndicales sont rŽduits de moitiŽ, non pas ˆ cause dÕune dŽperdition de suffrages (leurs 

rŽsultats restent stables entre les deux tours) mais bien parce que cÕest presque exclusivement vers la 

liste Ç Tous Ensemble È que se porte la hausse de participation. Le DSC CFTC interrogŽ rŽsume en 

ces termes la fa•on dont la direction de lÕentreprise considŽrait les Žlections professionnelles : 

Ç les Žlections professionnelles sont un exercice dŽmocratique qui devrait •tre rŽservŽ aux salariŽs. Eh 
bien, la direction de Distrib consid•re qu'elle a toute sa part dans ce processus. Et donc, par diffŽrents 
moyens, elle met la main sur ce processus. Ce qui fait qu'aujourd'hui on a cette aberration ˆ la fois 
juridique et sociale d'avoir des IRP qui sont enti•rement de la couleur de la direction. [É] C'est 
vraiment la direction qui va approcher les salariŽs, qui va leur dire : Òsi •a t'intŽresse de te prŽsenter sur 
une liste indŽpendanteÓ. Alors, la contrepartie bien souvent, soit vous tombez sur des salariŽs qui sont 
particuli•rement impressionnŽs par la direction, il y a m•me pas besoin de contrepartie, et ils disent oui 
tout de suite (sourire). Soit, c'est Òon va t'augmenter ton contratÓ, soit Òon va te proposer diffŽrents 
avantages financiers ou autresÓ. Et donc toutes ces personnes sont aujourd'hui... les indŽpendants entre 
guillemets au deuxi•me tour des Žlections avant 2008 [É]. Donc ce sont ces personnes, ces 
indŽpendants qui ont la majoritŽ dans les IRP. Aussi bien CE que DP, bon il y a une petite diffŽrence 
avec CHSCT È  

Cette situation se traduirait en quelque sorte par une Ç neutralisation È des IRP. Selon le responsable 

SUD interrogŽ, la proximitŽ supposŽe entre la majoritŽ du CE et la direction permettait ˆ celle-ci de ne 

pas rencontrer dÕobstacle dans les dŽmarches nŽcessitant lÕavis du comitŽ :  

                                                
66 Notons cependant que le coll•ge employŽs constitue lÕessentiel du corps Žlectoral de lÕentreprise. 
67 DÕapr•s nos interlocuteurs syndicaux, la participation Žtait encore moindre lors des prŽcŽdents scrutins de 
2002 et 2004. 
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Ç Distrib a passŽ des annŽes, des annŽes avec cette Žquipe qui l'arrangeait bien, Žvidemment, parce que 
le CE rend des avis de licenciement, par exemple, des salariŽs protŽgŽs, donne des avis sur des plans 
sociaux ou donne des avis sur la situation Žconomique de l'entreprise et les bilans sociaux. Bon, toute 
une sŽrie de choix. Quand on a une Žquipe bien arrangeante c'est Žvident que, oui, on aimerait bien la 
garder. È 

En outre, le DSC de la CFDT reproche au CE dÕavoir une activitŽ tr•s rŽduite en mati•re sociale et 

culturelle, et inexistante en mati•re dÕexpertise. 

Ç Le CE c'est simple : un cadeau avant les vacances pour l'ŽtŽ, on a eu une fois un sac ˆ dos isotherme. 
Avec le truc isotherme, tu vois, accrochŽ ˆ c™tŽ pour la bouteille. ‚a. Une fois on a eu un genre de sac 
de voyage ˆ roulettes. [É] Lˆ c'est un sac isotherme qui nÕest pas arrivŽ. Et autrement au-del̂  de •a on 
a des ch•ques cadeaux avec la feuille de paye du mois de novembre pour la fin de l'annŽe. On a eu 
trente euros. On a eu vingt euros. Il y a trois ans, comme il nÕy avait plus de CE pendant un an, on a 
rŽcupŽrŽ le budget. Donc on a accumulŽ les deux budgets, on a eu soixante-cinq euros. Et cette annŽe il 
est prŽvu qu'on ait quarante euros. Point barre. On n'a pas autre chose. Alors qu'il y a un budget 
Žnorme. È 

Nos interlocuteurs syndicaux soulignent Žgalement les limites de lÕaction du CHSCT, dont le caract•re 

national limite les possibilitŽs dÕinspection et de prŽvention. Comme nous le confie le reprŽsentant de 

la CAT qui participe aux activitŽs de cette instance, la territorialisation de lÕactivitŽ du CHSCT passait 

avant tout par lÕorganisation de chacune de ses rŽunions bimestrielles dans un endroit diffŽrent du 

pays : Ç y avait ce c™tŽ ludique de faire dŽcouvrir les produits territoriaux et tout. CÕest •a aussi la 

force de Distrib. È 

Cette marginalisation des organisations syndicales reprŽsentatives au profit dÕune 

reprŽsentation professionnelle Ç maison È a conduit les principaux syndicats ˆ se rapprocher. Apr•s le 

renouvellement des instances Žlues en 2006, une liste intersyndicale a pour la premi•re fois pris le 

contr™le du CHSCT, le 4 juillet 2007. CÕest ce que nous explique notre interlocuteur de la CFTC : 

Ç on a fait une intersyndicale en fait suite aux Žlections CE/DP o• les indŽpendants ont fait une razzia. 
Et comme le CHSCT c'est une Žmanation des CE DP, on s'est dit lˆ il faut vraiment qu'on essaye de se 
rassembler tous syndicats confondus, en tout cas ceux qui ont vraiment une dŽmarche honn•te et 
compl•tement indŽpendante par rapport ˆ la direction. Et lˆ, on va dire, avec une alliance sacrŽe, une 
union sacrŽe, on a pu remporter la majoritŽ au CHSCT mais d'une voix, c'est vraiment la seule fois o• 
s'est arrivŽ chez Distrib. È 

Plus prŽcisŽment, cÕest une alliance exprimant sa dŽfiance ˆ lÕŽgard de la direction et de lÕŽquipe 

antŽrieure du CHSCT qui remporte la majoritŽ des suffrages du coll•ge dŽsignatif, composŽ des Žlus 

CE et DP. La liste allie les reprŽsentants de la CGT, de FO, de la CFTC, une Žlue CFDT dissidente et 

des candidats sans Žtiquette syndicale. Elle obtient environ 130 voix, 5 si•ges de titulaires et 5 si•ges 

de supplŽants, contre environ 115 voix et 8 si•ges (4 et 4) pour la liste concurrente, composŽe de 

candidats CGC, CFDT officielle et sans Žtiquette syndicale. Comme nous le dit un de nos 

interlocuteurs, ˆ lÕŽpoque Ç la CFDT Žtait  clairement pro... clairement pro-patronale È. La DSC 

CFDT a ŽtŽ dŽmise de son mandat par sa fŽdŽration ˆ la fin de lÕannŽe 2009, et remplacŽe par un 

coll•gue de Caen, qui Žtait 2e sur la liste du CE en 2006. Quant ˆ la CGC, Ç c'Žtait les deux sbires de la 
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direction qui aujourd'hui, ont fondŽ, dont on parlera plus tard, un nouveau syndicat de l'entreprise au 

premier tour [la CAT]. È 

Bien que Distrib fasse partie du groupe PressÕcom, il nÕexiste pas encore dÕinstances 

reprŽsentatives du personnel au niveau du groupe. Le DSC FO interviewŽ nous dit avoir entamŽ une 

dŽmarche en ce sens : 

Ç JÕai fait une demande de groupe, par recommandŽ il y a deux ans. Rien nÕa ŽtŽ fait. JÕai rien fait pour 
lÕinstant, je suis pas allŽ au tribunal, mais •a se fera en temps et en heure. Il fallait attendre ces Žlections. 
Il y a un an et demi on Žtait proche des Žlections, donc on pensait plus aux Žlections quÕˆ autre chose, lˆ 
le 19 novembre les Žlections seront terminŽes, ˆ partir de lˆ une nouvelle vie commence de 4 ans. È 

En lÕabsence de ces instances, il ne semble pas y avoir de rŽelle communication entre les salariŽs des 

diffŽrentes sociŽtŽs du groupe. Un autre interrogŽ souligne pourtant ˆ quel point Ç Distrib est la bo”te ˆ 

cash du groupe È. Le DSC FO relie ce dŽfaut de communication ˆ la faiblesse des Žquipes syndicales 

dans les autres entreprises : 

Ç Q- Mais il y a une prŽsence syndicale dans ces entreprises ? RÐ Il para”trait. QÐ TÕas pas de liens ? 
RÐ Si. On a des petits liens, mais ils sont pas si costauds que •a. SÕils auraient ŽtŽ costauds y aurait pas 
eu deÉ y a m•me pas eu de PSE dans ces entreprises. [sur un ton ironique :] Les mecs ils sont mis ˆ la 
porte ils demandent m•me pas de PSE tellement ils sont forts. È 

Ces propos ne rendent pas particuli•rement compte de lÕŽventuelle conscience dÕintŽr•ts communs 

par-delˆ les fronti•res juridiques des sociŽtŽs composant le groupe, ce qui peut notamment sÕexpliquer 

par le fait que ces sociŽtŽs rel•vent dÕautres conventions collectives. Il est vrai que la situation propre ˆ 

Distrib pose dŽjˆ de nombreux dŽfis ˆ lÕimplantation syndicale, puisque la diversitŽ des histoires 

professionnelles se retrouve au sein m•me de lÕentreprise. 

Un paysage syndical hŽtŽrog•ne et ŽclatŽ 

La branche de la distribution directe Žtant de constitution rŽcente, elle est encore marquŽe par 

la diversitŽ des cultures professionnelles et syndicales. Certaines organisations sont en effet issues de 

la Poste et marquŽes par une culture Ç fonction publique È, tandis que dÕautres sont issues du secteur 

de la presse. IntŽgrŽs dans des ensembles plus larges, les reprŽsentants de la distribution directe 

peinent parfois ˆ se faire entendre. Les champs de syndicalisation ne sont pas encore clairement 

dŽlimitŽs, ce qui engendre parfois des rivalitŽs au sein dÕune m•me confŽdŽration. 

Hormis la CAT, aucune organisation syndicale nÕa constituŽ un syndicat propre ˆ Distrib, ni 

m•me au secteur de la distribution directe. Ë la CFDT, les distributeurs sont intŽgrŽs via des syndicats 

rŽgionaux ˆ la Ç F3C È (fŽdŽration de la communication, du conseil et de la culture), qui couvre des 

champs de syndicalisation allant du secteur public au secteur privŽ. La fŽdŽration et les syndicats 

rŽgionaux (Ç S3C È) sont organisŽs sur le m•me mod•le, avec un ou une secrŽtaire gŽnŽrale et deux 

adjoints, chacun reprŽsentant une branche. Les DS sont dŽsignŽs par les syndicats rŽgionaux et le DSC 
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par la fŽdŽration. Ce mode dÕorganisation semble garantir lÕeffectivitŽ dÕun soutien extŽrieur, mais il 

nÕemp•che pas que les prŽoccupations des agents publics soient les plus prŽsentes : 

Ç le fonds de commerce de la CFDT au niveau S3C ou F3C c'est la Poste et TŽlŽcom, c'est lˆ o• il y a le 
plus d'adhŽrents. [É] Et nous on est dans le champ, la distribution directe, on reprŽsente peanuts. Et 
donc moi quand j'ai commencŽ... [É] quand j'allais en rŽunion du Conseil syndical et du bureau 
syndical, on nÕentendait parler que des probl•mes de la Poste et des TŽlŽcoms. A un moment donnŽ j'ai 
dit : ÒMais, attendez. Distrib, on existe.Ó Il y a 25 000 salariŽs en France quoi, hein. Et m•me si on a pas 
beaucoup de syndiquŽs mais on existe. Et puis, au niveau conditions de travail, la rŽmunŽration, machin 
et tout je crois qu'on a besoin d'•tre aidŽs. Parce que les postiers, bon, vous avez des revendications... 
bon, quelque part vous avez pas ˆ vous plaindre quand m•me. [É] il y a un peu de corporatisme ˆ la 
CFDT. [É] Et t'as des syndicats rŽgionaux o• ils ont quasiment pas d'adhŽrents Distrib donc ils en ont 
vraiment rien ˆ foutre. Mais par contre ils vont avoir 300 postiers, 200 TŽlŽcom. Alors ils s'occupent 
d'eux. [É] Nous on a une grosse section, maintenant. On est arrivŽ ˆ une trentaine de syndiquŽs. È  

Au plan national, tous les dŽlŽguŽs syndicaux se rŽunissent chaque trimestre ˆ la fŽdŽration, avec le 

DSC, les reprŽsentants fŽdŽraux et le conseiller technique de branche dans le cadre dÕune Ç liaison 

Distrib È.  

CÕest un mode de fonctionnement assez proche qui caractŽrise Sud. Les distributeurs sont 

intŽgrŽs ˆ la fŽdŽration Sud-PTT, par le biais de syndicats dŽpartementaux auxquels ils adh•rent. Mais 

les mandats sont dŽsignŽs par la fŽdŽration. Cette centralisation des procŽdures de dŽsignation est 

dÕautant plus importante dans le cas de SUD quÕil sÕagit dÕun syndicat dont la prŽtention ˆ la 

reprŽsentativitŽ nÕa pas encore ŽtŽ reconnue dans le champ de la distribution directe. LÕintŽgration aux 

syndicats SUD-PTT et la dŽsignation par la fŽdŽration permet de faire la preuve de lÕaffiliation ˆ une 

organisation syndicale respectant les crit•res dÕanciennetŽ et de prŽsence dans le champ gŽographique 

et professionnel : 

Ç nous nous prŽfŽrons que ce soit la fŽdŽration qui dŽsigne les dŽlŽguŽs syndicaux parce qu'on pense 
que c'est important, on va dire, qu'il y ait une centralisation de certaines choses et ce qui fait quÕil faut 
apr•s, devant les juges, bien montrer le lien avec la fŽdŽration È. 

En plus dÕ•tre intŽgrŽs ˆ un syndicat SUD-PTT dŽpartemental, les adhŽrents issus de Distrib se 

rŽunissent dans le cadre dÕune Ç coordination È propre ˆ leur entreprise, qui se rŽunit au plan national 

tous les trimestres (un dŽlŽguŽ par Žtablissement y participe), et parfois rŽgional. Cette double 

structuration est prŽsentŽe comme cruciale par le responsable SUD chargŽ du suivi de la distribution 

directe que nous avons interrogŽ :  

Ç on aurait pu crŽer un syndicat Distrib mais on ne le souhaite pas dans le sens o• on pense que 
beaucoup de choses sont ˆ gagner, surtout pour une population comme celle-lˆ qui, on va dire, qui n'a 
pas une grosse histoire syndicale, pas une grosse culture syndicale. C'est quand m•me des entreprises 
assez rŽcentes, donc elles ne peuvent pas se fier ˆ ce qui a pu se passer dans le passŽ. Elles ont pas 
beaucoup d'acquis. Donc et c'est important qu'ils baignent dans notre culture aussi ˆ nous et qu'eux, 
dans les dŽbats, par exemple, sur le stress au travail, on puisse comparer, on puisse avoir la m•me 
rŽflexion avec des dimensions compl•tement diffŽrentes entre une entreprise de service public et une 
entreprise de distribution de pub avec des salariŽs compl•tement prŽcaires. Je pense que le syndicalisme 
il est beaucoup plus fort et beaucoup plus riche que dans cette esp•ce de corporatisme, o• chacun 
dŽfend son... statut ou ses privil•ges. È  
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On pourrait penser que ce discours va dÕautant plus de soi dans la bouche de notre interlocuteur quÕil 

est lui-m•me un agent de la Poste, ancien facteur dŽtachŽ aupr•s de sa fŽdŽration. Cependant, il insiste 

sur le fait que ce mŽlange entre salariŽs du public et du privŽ nÕest pas une solution de facilitŽ. Il 

implique au contraire des efforts particuliers, notamment au plan financier, que peut prŽcisŽment seule 

apporter la puissance dÕun syndicat du secteur public, ne serait-ce que pour rŽunir les syndiquŽs en 

coordination dÕentreprise : 

Ç Nous, on a compris assez vite que les cotisations de ces gens-lˆ c'est pas grande chose : avec le temps 
partiel, c'est deux euros, trois euros, quatre euros. [É] Sauf ˆ avoir des chefs, comme moi ou un autre 
qui va tout dŽcider et tout faireÉ ‚a c'est facile, c'est aussi faisable. Mais est-ce que •a collera ˆ la 
rŽalitŽ, •a c'est un autre probl•me. C'est pas ce syndicalisme-lˆ qu'on veut. Donc •a veut dire que si on 
veut les mettre autour d'une table, •a veut dire qu'il faut payer les dŽplacements des quatre coins de la 
France, le faire rŽguli•rement. Il faut que les gens apprennent ˆ se conna”tre, etc. et donc •a cožte pas 
mal et lˆ il y a que la mutualisation, y compris du financier, et les moyens d'une grosse fŽdŽration, mais 
qui le fait pas par charitŽÉ qu'on s'entende bien... qui le fait par solidaritŽ syndicale, dans son projet de 
dŽveloppement, qui peut permettre de forger, former rŽellement des vrais militants. È 

En outre, une fois par an, les salariŽs des diverses entreprises du secteur de la distribution directe sont 

rŽunis ˆ lÕoccasion dÕun stage de formation organisŽ conjointement : Ç Ce qui est ˆ mon avis un bon 

dŽfi aux patrons qui nous abreuvent de culture ÒOn doit faire la guerre Žconomique ˆ notre 

concurrentÓ. È 

De m•me, ˆ la CFTC, les adhŽrents de Distrib sont intŽgrŽs dans une section fŽdŽrale 

nationale, animŽe par une cinquantaine de DS, qui est rattachŽe ˆ la fŽdŽration des postes et tŽlŽcoms. 

Le DSC CFTC interviewŽ met lÕaccent sur le fait quÕune meilleure reprŽsentation des salariŽs de la 

distribution directe au sein des instances fŽdŽrales se heurte ˆ un probl•me que ne rencontrent pas les 

syndicalistes des entreprises publiques : les militants de la distribution directe ne disposent pas des 

moyens en termes de droit syndical qui leur permettraient de prendre en charge cette mission 

supplŽmentaire de reprŽsentation ; 

Ç maintenant on a un secteur o• on avait l'impression que c'Žtait un peu trop surreprŽsentŽ au niveau des 
ÒPoste et TŽlŽcomÓ et qu'il nÕy avait pas assez d'entreprises privŽes comme Distrib. Lˆ on a une 
reprŽsentation un peu plus fid•le et hŽtŽrog•ne du secteur tel qu'il existe dans la fŽdŽration. En m•me 
temps on nÕa pas de moyens supplŽmentaires : ÒTu te reprŽsentes [ˆ la fŽdŽration]...Ó Je dis : Òsuper 
mais sur quel montant d'heures je vais prendre ? Je vais pas prendre •a sur mes heures de dŽlŽguŽ 
central. Vous avez des moyens ? Enfin, je veux dire...Ó ÒAh, non. On a rien. On nous a rien donnŽ. On 
compte sur toi, tu te dŽbrouilles.Ó Je peux pas •tre partout. Et surtout, lŽgalement et juridiquement, je 
suis hyper vigilant ˆ ce que je fais, moi. A ne pas prendre des heures sur mon mandat de dŽlŽguŽ central 
si •a ressort pas mon de mandat de dŽlŽguŽ central. È 

Ë Force ouvri•re, inversement, les adhŽrents de la distribution directe Ð y compris dans 

lÕentreprise filiale de la Poste Ð sont rattachŽs au SNPEP, le Syndicat national de la presse, de lÕŽdition 

et de la publicitŽ, qui est lui-m•me rattachŽ ˆ la FŽdŽration des employŽs et cadres (FEC) et non ˆ FO-

Com68. Mais le DSC nÕentretient pas de lien particulier avec sa fŽdŽration. Le niveau pertinent est 

celui du syndicat national : cÕest le SNPEP, personne morale, qui proc•de ˆ la dŽsignation des 

                                                
68 FO-com est le nouveau nom de la fŽdŽration FO des PTT. 
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dŽlŽguŽs syndicaux. Le lien ˆ la FEC se manifeste uniquement ˆ lÕoccasion des congr•s. Cette 

structuration essentiellement verticale se traduit par un fonctionnement faiblement participatif et 

fortement personnalisŽ, au centre duquel se trouve la figure du DSC. Les Žchanges sÕorganisent pour 

lÕessentiel entre les Žlus et par voie virtuelle, gr‰ce au tŽlŽphone et ˆ un site internet tr•s dŽveloppŽ qui 

fait la fiertŽ de FO dans le secteur. En termes dÕappui au dŽveloppement militant, la section Distrib du 

SNPEP dŽpend d•s lors de la bonne volontŽ des unions locales ou dŽpartementales. Le site internet en 

moins, il semble que le fonctionnement de la CFTC soit du m•me ordre. Mais ˆ la diffŽrence du DSC 

FO, le DSC de la CFTC interrogŽ ne semble pas se satisfaire de cette situation dÕisolement vis-ˆ -vis 

des instances fŽdŽrales. Il souligne ainsi ce qui constitue ˆ ses yeux un aspect positif de la rŽforme de 

2008, rŽforme quÕil condamne par ailleurs : 

Ç Clairement, un des aspects positifs de la loi 2008 c'Žtait quand m•me de donner un petit peu, un 
Žlectrochoc aussi aux syndicats. Dans les entreprises o• il y a un canevas juridique et matŽriel, •a 
permettra effectivement d'avoir un rŽel processus Žlectoral, franchement •a va faire du bien aux 
syndicats qui s'endorment sur leur oreiller et qui font pas le nŽcessaire. Ce que je ressens surtout et •a je 
le vois avec mes coll•gues des autres confŽdŽrations, c'est qu'il y a un divorce important qui s'est creusŽ 
[É] entre l'entreprise et la fŽdŽration. Souvent vous avez un langage un peu trop homog•ne au niveau 
des fŽdŽrations par rapport ˆ la philosophie, statut, etc., historique qui se vaut, mais il y a un manque de 
souplesse et d'adaptation ˆ la situation rŽelle des entreprises. È 

Quant ˆ la CGT, son cas est particuli•rement intŽressant dans la mesure o• deux fŽdŽrations se 

sont retrouvŽes en concurrence pour reprŽsenter les salariŽs de la distribution directe : la FŽdŽration 

nationale des salariŽs du secteur des ActivitŽs postales et des tŽlŽcommunications (FAPT) et la 

FŽdŽration des Travailleurs des Industries du Livre, du Papier et de la Communication (FILPAC). 

DÕapr•s nos interlocuteurs syndicaux, cette concurrence a pu avoir des effets sur la nŽgociation 

collective, en prŽcipitant la signature dÕune des deux branches de la CGT pour des raisons de 

reconnaissance par lÕemployeur. Ë Distrib, la FILPAC semble la plus active, mais un Ç collectif CGT 

Distrib È sÕest mis en place qui est soutenu par les deux fŽdŽrations. Au moment de rŽdiger ce premier 

rapport, et malgrŽ plusieurs prises de contact, nous nÕavions malheureusement pas encore pu 

rencontrer les reprŽsentants de la CGT. 

En plus de cette diversitŽ des situations syndicales, on doit souligner la dispersion de la 

reprŽsentation syndicale et professionnelle : le si•ge social de lÕentreprise se trouvant ˆ Aix-en-

Provence, cÕest dans cette ville que sont centralisŽs les rŽsultats des Žlections professionnelles, mais 

les rŽunions du comitŽ dÕentreprise se tiennent en rŽgion parisienne, tandis que celles du CHSCT sont 

itinŽrantes. Enfin, les DSC des diffŽrentes organisations sont gŽnŽralement aussi des dŽlŽguŽs 

syndicaux dÕŽtablissement et sont basŽs dans des rŽgions diffŽrentes (dans la rŽgion de Caen pour la 

CFDT, de Lyon pour FO, de Besan•on pour la CFTC, de Toulouse pour la CGC, entre le Nord de la 

France et Aix pour la CAT...). Pour cette raison, les zones dÕimplantation des diffŽrentes organisations 

syndicales se recouvrent rarement. Le pluralisme syndical appara”t ici comme un moyen de maximiser 

les chances de reprŽsentation du plus grand nombre de salariŽs dans une entreprise particuli•rement 

ŽclatŽe. LÕunification de cette reprŽsentation sÕop•re ˆ lÕoccasion des rŽunions dÕIRP, qui permettent 
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aux reprŽsentants des diffŽrentes organisations de se rencontrer. En dehors de ces moments, les 

communications par internet apparaissent dŽcisives. CÕest notamment ce que souligne le responsable 

SUD-PTT interrogŽ : 

Ç Et c'est donc une population qui est tr•s tr•s isolŽe de par leur activitŽ puisqu'ils ont assez peu, dans 
leur cadre de travail, assez peu de moments collectifs. Et du coup bizarrement •a les am•ne ˆÉ ˆ 
chercher des moyens de compensation. Et internet est visiblement un des de ces moyens lˆ qu'on trouve 
beaucoup plus chez eux que dans d'autres milieux comme, par exemple, dans la filiale Chronopost o• 
on eu ˆ se dŽvelopper. On a un site Chronopost mais il est assez peu visitŽ, ˆ la diffŽrence de notre site 
internet de la distribution directe, il est tr•s tr•s visitŽ. È 

CÕest dÕailleurs par le biais dÕinternet que les premiers contacts ont ŽtŽ nouŽs entre ce syndicat et des 

distributeurs. 

3. Les relations professionnel les entre confl i ts, l i t iges et 
nŽgociations de fa•ade  

La formalisation croissante des relations professionnelles nÕemp•che pas le maintien dÕun 

climat social extr•mement conflictuel dans lÕentreprise, au contraire. Conflits sociaux et recours 

devant les tribunaux font le quotidien des relations sociales ˆ Distrib. CÕest dans ce contexte quÕil faut 

analyser lÕeffet des injonctions des pouvoirs publics au dŽveloppement du dialogue social. Il semble 

que se dŽveloppent des nŽgociations de fa•ade, qui nÕaboutissent que rarement ˆ de vŽritables accords. 

Un climat social extr•mement conflictuel 

Le dŽveloppement des syndicats nÕest pas particuli•rement bien accueilli par la direction de 

lÕentreprise, dans la mesure o• ces derniers entendent remettre en cause un certain nombre de 

pratiques faisant peu de cas du dialogue social. En outre, le contexte est dÕautant plus tendu que 

plusieurs restructurations ont affectŽ Distrib ou le groupe PressÕcom ces derni•res annŽes.  

LÕhostilitŽ de lÕemployeur ˆ lÕŽgard des organisations syndicales est ˆ peine voilŽe, comme 

lÕillustrent ces propos dÕun chef de centre tirŽs de la presse dÕinformation sociale : Ç Nous avons 

lÕordre de ne pas laisser sÕimplanter les syndicats dans les dŽp™ts È. Avant les Žlections 

professionnelles de 2006, il nÕexistait quasiment plus dÕIRP : les Žlections prŽcŽdentes avaient ŽtŽ 

annulŽes. Le bilan social 2006 prŽcise ainsi quÕaucune rŽunion DP ne sÕŽtait tenue en 2004, de m•me 

quÕaucune rŽunion CHSCT en 2005 et 2006. Une seule rŽunion du CE et trois rŽunions de nŽgociation 

collective sÕŽtaient  tenu en 2005. 

Les syndicalistes interrogŽs Žvoquent de nombreux probl•mes de discrimination, voire de 

rŽpression antisyndicale. Le reprŽsentant de SUD-PTT chargŽ du suivi de la distribution directe 

Žvoque les premi•res tentatives infructueuses dÕimplantation dans lÕentreprise, en 2004-2005 : Ç c'Žtait 

pas seulement une personne, c'Žtait un petit groupe, et on a m•me essayŽ de le dŽsigner dŽlŽguŽ 

syndical. ‚a a ŽtŽ perdu au tribunal et il a ŽtŽ licenciŽ quasiment le lendemain de la prononciation de 
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la dŽcision du juge. È Le dŽlŽguŽ syndical central CFTC interrogŽ Žvoque Žgalement des menŽes 

visant ˆ disqualifier les reprŽsentants syndicaux : 

Ç On est essentiellement des distributeurs chez Distrib. Quasiment tous les syndiquŽs sont distributeurs, 
ou des contr™leurs. Moi-m•me je suis distributeur. Le truc bateau systŽmatique pour virer les dŽlŽguŽs 
syndicaux ˆ une Žpoque c'ŽtaitÉ parce qu'on a des codes couleurs sur nos documents. On est codŽ. [É] 
En fait ce qu'ils faisaient, c'est qu'ils prenaient une palette de documents, ils allaient benner dans un 
fossŽ... la direction, hein ! Ils mettaient des codes de couleur sur les trucs et ils disaient : Òmonsieur, on 
a retrouvŽ vos documents et vos codes couleurs dans le fossŽ. Jet des documents : licenciement pour 
faute graveÓ. ‚a a ŽtŽ dŽmontrŽ plusieurs fois en justice. Bien Žvidemment, il fallait dire que retrouver 
les documents avec les codes ce nÕest pas un ŽlŽment... JÕai un de mes dŽlŽguŽs syndicaux qui a eu une 
procŽdure. L'inspecteur du travail a refusŽ le licenciement pour les motifs... ce que je viens de dire. Cela 
a ŽtŽ dŽmontrŽ tr•s facilement devant les prudÕhommes. Refus du licenciement. Distrib a fait appel ˆ la 
direction dŽpartementale du travail. Refus de la direction dŽpartementale du travail. Distrib s'est pourvu 
au minist•re du travail. Refus du minist•re. Distrib a attaquŽ la direction du minist•re du travail devant 
le tribunal administratif pour licencier cette personne. La procŽdure a durŽ 3-4 ans avec des rŽfŽrŽs, 
plusieurs procŽdures aux prudÕhommes qui se sont entrecroisŽes avec le tribunal administratif. 
Franchement il faut avoir les nerfs solides. Et •a s'est soldŽ quand m•me par la victoire du dŽlŽguŽ 
syndical qui est parti avec 100 000 euros de rappels de salaire, de harc•lement, etc., des indemnitŽs 
diverses et variŽes. È 

Certains chefs de centre, rŽprouvant les mŽthodes de leur direction, en sont venus ˆ se syndiquer. 

DÕapr•s les propos de son DSC, la CFTC a en particulier accompagnŽ ce mouvement,  

Ç il y a de plus en plus quand m•me de cadres qui commencent ˆ mal vivre la situation et qui sont venus 
nous voir : Òon peut avoir un mandat, etc.Ó. JÕai dit : Òƒcoute, c'est pas Žvident parce que t'es quand 
m•me chef d'Žtablissement. On risque d'avoir des soucis par rapport ˆ la dŽlŽgation de pouvoir. Mais on 
va quand m•me faire le test, on verra bienÓ. Et donc on a commencŽ avec un dossier. Donc Distrib nous 
a, comme prŽvu, assignŽs au tribunal d'instance. Et l'avocat de la direction a dit : ÒMais il Žtait inscrit 
dans quel coll•ge au niveau des Žlections prud'homales, vos gars?Ó JÕai dit : ÒAh, j'ai pas du tout pensŽ ˆ 
le regarderÓ. On est allŽ voir et en fait au lieu de s'inscrire au coll•ge employeur, il s'est inscrit au 
coll•ge salariŽs. Lˆ, •a a fait mouche ! (rire) Donc le tribunal d'instance nous a donnŽ raison. [É] Dans 
la foulŽe, on a nommŽ trois autres dŽlŽguŽs syndicaux chefs d'Žtablissement. È 

Parfois, lÕengagement syndical intervient en rŽplique ˆ une promesse de promotion contrariŽe. Le cas 

de ce salariŽ qui, faute dÕavoir ŽtŽ confirmŽ dans ses fonction de chef de centre, rejoint la CFTC (cf. 

encadrŽ), est rŽvŽlateur de pratiques de management dont la brutalitŽ peut conduire vers le 

syndicalisme des salariŽs qui nÕy Žtaient pas spŽcialement disposŽs. 

 
Naissance dÕune vocation syndicale : extrait du blog de CŽdric, DS CFTC dans un Žtablissement Distrib 

24 janvier 2010 

Je me prŽsente 

Voilˆ, je suis CŽdric, je suis rentrŽ ˆ Distrib [Y] en 2005. au bout d'1 an et demi, une foulure de cheville, et 
plusieurs remplacements du chef de centre en vacances, comme il manquait de chef de centre ˆ [X], je me suis 
proposŽ (j'ai ŽtŽ ˆ la t•te d'une entreprise familiale pendant une dizaine d'annŽes). J'ai donc ŽtŽ promu, suivi les 
formations internes Distrib, j'ai gŽrŽ et remis d'Žquerre le centre de [X], qui Žtait plus qu'ˆ la dŽrive. Devant ces 
bons rŽsultats, le directeur rŽgional de l'Žpoque (un bel enfoirŽ) m'a demandŽ de remplacer quelques semaines la 
chef de centre de [Z]. Je passe sur les conditions d'hŽbergement en h™tel pas terrible, le challenge Žtait de montrer 
que je pouvais faire tourner un centre. SAUF que je l'ai fait ˆ ma mani•re, c'est ˆ dire avec un vrai contact avec les 
distributeurs (trices) en tapant dur sur le si•ge de Distrib qui ne faisait pas son boulot correctement pour les arr•ts 
maladie ou les vacances). Cette fa•on de faire n'a pas plu et un vendredi en dŽbut d'apr•s midi alors qu'il s'agissait 
pour moi de m'annoncer que j'Žtais dŽfinitivement maintenu en tant que chef de centre (des places Žtaient libres) 
je me suis fait descendre en flammes ˆ cause d'un jour de retard, j'Žtais arrivŽ le mardi matin au lieu du lundi matin, 
car le lundi matin, j'avais une flaque d'huile sous la voiture, et que le garagiste n'avait pas que moi comme client. Je 
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suis parti furieux de la rŽunion, la qualitŽ mon boulot n'Žtait pas en cause, c'Žtait une bonne excuse pour se 
dŽbarrasser de moi ˆ cause de mes trop bonnes relations avec distributeurs (trices). 

Tr•s en col•re j'ai pris contact avec plusieurs syndicats et la CFTC m'a tout de suite plu car l'idŽe gŽnŽrale chez 
eux n'est pas de faire des gr•ves pour un oui ou pour un non. Il s'agit de convaincre et nŽgocier. C'est plus difficile, 
mais au moins on ne met pas en danger l'entreprise, qui si elle ne gagne pas d'argent risque de couler et de mettre 
tout le monde au ch™mage ! J'ai fait plusieurs formations ˆ la CFTC pour conna”tre mes droits et mes devoirs mais 
aussi la lŽgislation du travail. Par exemple, je peux me permettre de dire franchement les choses au chef de centre, 
d'abord parce que je le connais depuis longtemps et ensuite que je suis un salariŽ protŽgŽ. C'est ˆ dire que pour 
me virer il faut demander l'autorisation ˆ la Direction DŽpartementale du Travail, autant dire qu'ˆ part une faute 
vraiment grave, c'est toujours refusŽ ! Aujourd'hui je suis donc toujours distributeur ˆ Distrib quelques heures par 
semaine, je rencontre les distributeurs (trices) et les chefs de centre en fonction des dossiers ˆ traiter. J'ai aussi crŽŽ 
mon emploi gr‰ce ˆ la micro entreprise en dŽpannage informatique sur place qui me permet d'avoir un revenu qui 
tient la route parce qu'ˆ chaque fois que je lis ma fiche de salaire Distrib, je pleure ! 

 

Ë ces rŽticences culturelles ˆ lÕŽgard des syndicats se sont ajoutŽes des contraintes financi•res 

qui ont exacerbŽ les tensions avec les organisations reprŽsentatives. Diverses restructurations ont 

affectŽ le groupe PressÕcom depuis 2008 (dans les imprimeries et la presse gratuite dÕannonces 

notamment), se traduisant par plusieurs centaines de suppressions dÕemplois. En 2007 a ŽtŽ instaurŽ un 

syst•me de contr™le qualitŽ ˆ partir dÕun panel de clients dÕune enseigne de la grande distribution 

figurant parmi les comptes de Distrib, ce qui renforce les pressions extŽrieures ˆ la rentabilitŽ. On a 

dŽjˆ ŽvoquŽ le cas de Distrib Mail. En 2008, la CFTC sÕŽtait mobilisŽe pour lÕouverture dÕun plan 

social pour ces 900 salariŽs de la filiale se retrouvant sans activitŽ : 

Ç c'est des gens qu'on trimbalait d'un dŽp™t ˆ l'autre, en leur faisant laver des scooters, on essayait de les 
occuper. Pour nous vraiment c'ŽtaitÉ bon ! C'est vrai que c'est pas tr•s frŽquent qu'un syndicat 
demande l'ouverture d'un plan social. Parce quÕen gŽnŽral on se mobilise plut™t contre l'ouverture. Mais 
lˆ c'Žtait mieux que rien. Il y avait un corpus lŽgislatif au niveau du code du travail qui permettait des 
aides au reclassement, des aides, etc. Donc, c'est quand m•me encadrŽ. Et lˆ ce qu'on faisait c'Žtait 
quÕon licenciait les gens pour faute, pendant leur moment de pause, alors qu'ils Žtaient lˆ mais ils 
n'avaient pas de travail. On les for•ait ˆ la dŽmission, donc c'Žtait les jeter comme des kleenex. Donc on 
a ŽtŽ le seul syndicat, la CFTC, ˆ assigner Distrib au tribunal de grande instance [de la ville] du si•ge, 
pour dŽclenchement d'un plan social, avec donc l'histoire des 10 licenciements sur une pŽriode d'un 
mois. L'avocate a montŽ le dossier, mais malheureusement on a ŽtŽ un peu poignardŽs dans le dos par 
nos coll•gues qui ont signŽ un accord de fin de crise un peu avant l'audience au Tribunal È  

De nombreuses gr•ves se sont dŽveloppŽes localement sur la question des conditions de travail, quÕil 

sÕagisse des conditions de prŽparation des poignŽes (dans des hangars non chauffŽs), de la prise en 

charge des frais de transport ou de la mesure du temps de travail effectivement passŽ ˆ la distribution. 

Dans le Var, un mouvement de gr•ve se dŽveloppe ˆ lÕinitiative de FO en novembre 2009. CÕest 

Žgalement le cas en Alsace. Ë la m•me pŽriode, un mouvement est dŽclenchŽ par la CGT en rŽgion 

parisienne, suite au licenciement dÕun responsable de dŽp™t. Plusieurs dŽp™ts entrent en gr•ve entre le 

24 novembre et le 1er dŽcembre. Ce mouvement dŽbouche sur un engagement de lÕentreprise ˆ 

nŽgocier un accord collectif avant le 15 mars 2010 portant sur les conditions de travail, et notamment 

sur Ç les poignŽes de 500 grammes È Ð autrement dit, sur la rŽmunŽration des tournŽes de distribution 

dans lesquelles les salariŽs auraient ˆ mettre dans les bo”tes aux lettres des poignŽes de prospectus 

dÕun poids supŽrieur ˆ 500 gr. La FILPAC-CGT soutient la dŽmarche, quÕelle valorise comme le 
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rŽsultat de sa mobilisation. Les autres syndicats, FO et CFTC en particulier, accusent la CGT 

dÕaccepter de nŽgocier avec Distrib sur un th•me qui ne devrait pas •tre mis en discussion. DÕapr•s 

eux, la convention collective interdit en effet les poignŽes supŽrieures ˆ 500 gr. CÕest ce quÕŽvoque par 

exemple le DSC CFTC : 

Ç La convention elle prŽvoit au-delˆ de 500 grammes une tournŽe spŽcifique. Vous, comment vous 
percevez ces termes-lˆ  ? QÐ Une tournŽe de plus ? RÐ Oui, voilˆ. C'est ce qu'un lambda peut penser. 
C'est ce qu'a fait Mediapost, lÕentreprise concurrente de Distrib. Vous payez une deuxi•me tournŽe, au-
delˆ. Mais lˆ, non, non ! TournŽe spŽcifique, •a veut pas dire une deuxi•me tournŽe, •a veut dire une 
tournŽe spŽcifique avec une cadence spŽcifique. (rire) ‚a n'a rien de spŽcifique, c'est une cadence. On 
continue la poignŽe jusqu'ˆ un kilo en fait chez nous. È 

LÕaccord dÕentreprise promis pour mars nÕa pas abouti, et les discussions Žtaient encore en cours ˆ la 

fin de lÕannŽe 2010 sur lÕopportunitŽ dÕengager une nŽgociation collective sur cette question (cf. 

infra). En Charente, un autre mouvement de protestation a ŽtŽ dŽclenchŽ par la CGT en fŽvrier 2010, 

toujours sur le paiement des heures de travail non quantifiŽes. 

Parall•lement ˆ ces conflits, de nombreux litiges opposent les syndicats ˆ la direction de 

lÕentreprise. 358 actions concernant Distrib avaient ŽtŽ engagŽes devant les prudÕhommes en 2008. 

Distrib a par exemple ŽtŽ condamnŽ en juillet 2009 par un conseil des prudÕhommes ˆ verser 953 639 

euros ˆ 23 salariŽs dŽfendus par SUD PTT, en consŽquence de la requalification de leurs contrats de 

travail ˆ temps partiel en contrats ˆ temps plein. Les constats de lÕinspection du travail des Landes ont 

de m•me conduit lÕentreprise ˆ une assignation au tribunal pŽnal pour Ç travail dissimulŽ par heures 

dissimulŽes È. Distrib a ŽtŽ condamnŽ ˆ verser 368 000 euros de dommages et intŽr•ts ˆ une 

cinquantaine de salariŽs. Ces jugements se sont multipliŽs suite ˆ lÕannulation par le Conseil dÕƒtat, le 

11 mars 2009, de lÕarticle D.3171-9 du Code du travail qui lŽgalisait la Ç quantification prŽalablement 

dŽterminŽe du temps de travail È dŽfinie au sein de la CCN. Cet article, introduit en 2007 apr•s un 

intense lobbying des organisations patronales pour sŽcuriser le syst•me de prŽquantification du temps 

de travail69, avait ŽtŽ contestŽ par SUD PTT qui avait procŽdŽ au recours devant le Conseil dÕƒtat. 

MalgrŽ lÕannulation de cette disposition, lÕentreprise nÕa pas changŽ son dispositif de quantification du 

travail. LÕabsence de rŽaction de la part de Distrib sÕexplique par le fait quÕun nouveau dŽcret a par la 

suite ŽtŽ promulguŽ, en juillet 201070, qui a de nouveau validŽ le principe dÕune quantification 

prŽalablement dŽterminŽe (cf. encadrŽ). SUD-PTT a de nouveau contestŽ ce dŽcret en septembre 2010.  

 

                                                
69 DŽcret n¡ 2007-12 du 4 janvier 2007. 
70 DŽcret n¡ 2010-778 du 8 juillet 2010. 
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Un temps de travail Ç sur mesure È 

Le temps de travail dans les branche de la distribution directe et du portage de documents est dŽterminŽ selon des 
modalitŽs qui dŽrogent au droit commun, comme lÕillustrent les deux articles du Code du travail ci-dessous. Le 
temps de travail nÕest pas mesurŽ a posteriori, mais ŽvaluŽ a priori  : 

Ç Article R3171-9-1 : Les dispositions de l'article D. 3171-8 ne sont pas applicables aux salariŽs exer•ant une 
activitŽ de distribution ou de portage de documents. Le temps de travail de ces salariŽs fait l'objet d'une 
quantification prŽalable selon des modalitŽs Žtablies par convention ou accord collectif de branche Žtendu, en 
fonction du secteur gŽographique sur lequel s'effectue le travail, de la part relative dans ce secteur de l'habitat 
collectif et de l'habitat individuel, du nombre de documents ˆ distribuer et du poids total ˆ emporter. La 
convention ou l'accord collectif de branche Žtendu peut fixer des crit•res complŽmentaires.  

Ç L'employeur remet au salariŽ, avant chacune de ses missions, le document qui Žvalue a priori sa durŽe de travail ˆ 
partir des crit•res susmentionnŽs. Ce document est tenu ˆ la disposition de l'inspecteur ou du contr™leur du travail 
pendant une durŽe d'un an. È 

Ç Article D3171-8 : Lorsque les salariŽs d'un atelier, d'un service ou d'une Žquipe, au sens de l'article D. 3171-7, ne 
travaillent pas selon le m•me horaire collectif de travail affichŽ, la durŽe du travail de chaque salariŽ concernŽ est 
dŽcomptŽe selon les modalitŽs suivantes : 1¡ Quotidiennement, par enregistrement, selon tous moyens, des heures 
de dŽbut et de fin de chaque pŽriode de travail ou par le relevŽ du nombre d'heures de travail accomplies ; 2¡ 
Chaque semaine, par rŽcapitulation selon tous moyens du nombre d'heures de travail accomplies par chaque 
salariŽ. È 

 

Une situation liŽe ˆ DistribÉ ou ˆ la branche elle-m•me ? 

Un dŽbat oppose les syndicalistes sur les raisons de ces difficultŽs ˆ faire vivre un vŽritable 

Ç dialogue social È. Pour certains, la conflictualitŽ rŽcurrente dans lÕentreprise serait liŽe ˆ la mauvaise 

volontŽ de lÕemployeur, qui sÕacharne ˆ dŽvoyer lÕinterprŽtation de la convention collective. CÕest le 

point de vue de la plupart des reprŽsentants des syndicats signataires de la convention collective, 

comme ce DSC CFTC : 

Ç avant quand il n'y avait pas la convention collective c'Žtait la cata. Apr•s la convention collective c'est 
toujours la m•me chose, donc pour moi l'ŽlŽment permanent c'est quand m•me la philosophie de Distrib 
derri•re tout •a È 

Le DSC CFTC fait part dÕune dŽception qui est peut-•tre dÕautant plus forte que son syndicat avait 

beaucoup misŽ sur la convention collective pour insuffler une culture du dialogue dans lÕentreprise : 

Ç on est dans une entreprise qui nÕa pas une tr•s bonne [É] approche du dialogue social, qui nÕa pas une 
tr•s bonne culture de la relation avec les syndicats. Historiquement, •a a toujours ŽtŽ basŽ avec une 
bonne part de conflits. ‚a s'est un petit peu amŽliorŽ au dŽbut d'entrŽe dans la convention collective. 
[É] Moi, je suis arrivŽ au moment de rentrer dans la convention collective, c'est vrai que le mot d'ordre 
du prŽsident de la fŽdŽration, c'Žtait de dire : ÒBon, ˆ Distrib il y a eu des prudÕhommes, il y a eu des 
machins, donc on va essayer de reprendre un peu le dialogueÓ. Et en fait on s'aper•oit au fil des annŽes, 
[É] que c'est toujours les m•mes pratiques qui sont ˆ l'Ïuvre. Et en fait la dimension financi•re prend 
le pas sur le respect des travailleurs et des conditions de travail È 

Pour dÕautres, SUD en particulier, ce serait la convention collective en elle-m•me qui poserait 

probl•me : Ç dans nos tracts, on a dit que de toutes fa•ons on serait reprŽsentatifs on ne signerait pas 

cette convention È. SÕappuyant sur son expŽrience de facteur, le responsable fŽdŽral SUD interrogŽ 

rappelle quÕil suffirait de mettre en Ïuvre un syst•me de pointage pour payer les distributeurs sur la 

base du travail effectivement rŽalisŽ :  
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Ç Le syst•me il peut •tre tr•s simple, ils disent : ÒC'est impossible ˆ gŽrerÓ. C'est faux. Il suffit que, 
comme un facteur fait, [É] que juste avant de commencer ils passent ˆ leur Žtablissement, ils pointent 
comme n'importe qui ferait, et apr•s ils partent sur leur secteur. A la fin de la journŽe, ils reviennent, en 
plus •a permet de rendre les pubs qu'ils ont pas distribuŽes et ils rentrent. Pourquoi on fait pas ce 
syst•me l  ̂? Parce qu'il faut payer un aller-retour. È 

La nŽgociation semblait par ailleurs Žgalement au point mort au niveau de la branche, comme 

lÕexprime un communiquŽ intersyndical CGT-CFDT-FO-CFTC-CGC publiŽ le 24 mars 2010, ˆ la 

sortie de la rŽunion de branche de la distribution directe. Les organisations syndicales de salariŽs 

attendaient du syndicat patronal de la distribution directe quÕil accepte de rŽviser certains aspects de la 

CCN et mette en place une mutuelle. Leur communiquŽ se conclut ainsi :  

Ç les organisations syndicales, de mani•re unanime, dŽcident dÕinterpeller la Direction GŽnŽrale du 
Travail et de suspendre le cours des nŽgociations jusquÕˆ pouvoir rŽintroduire dans cette branche de la 
Distribution Directe le respect des engagements de mŽthode de nŽgociation et un dialogue social en 
faveur dÕune convention collective activŽe et non pas dÕune convention collective morte, comme cÕest le 
cas depuis des mois. È 

On lÕa dŽjˆ notŽ, lÕentrŽe en vigueur de la CCN, combinŽe aux injonctions des pouvoirs 

publics ˆ dŽvelopper le dialogue social (sur la GPEC, lÕemploi des seniors, le stress au travail, lÕŽgalitŽ 

professionnelleÉ), a cependant bel et bien gŽnŽrŽ une activitŽ de nŽgociation plus importante au sein 

de Distrib. Tous les syndicats interrogŽs qui sont implantŽs majoritairement chez les distributeurs (FO, 

CFDT, CFTC, CFTC, SUD) se rejoignent cependant pour marquer leur distance ˆ lÕŽgard dÕune 

rhŽtorique du dialogue social que la direction de lÕentreprise nÕhŽsite pas ˆ mobiliser. Selon le DSC 

FO interrogŽ, une vŽritable dŽmocratie sociale devrait se mesurer au rŽsultat des nŽgociations plut™t 

quÕˆ leur seule existence : 

Ç Alors quand on veut parler de la reprŽsentativitŽ, de la dŽmocratie, lˆ chez Distrib cÕest vraiment le 
condensŽ de tout ce quÕil ne faut pas faire en mati•re de rapport social. CÕest lÕemployeur qui a peur de 
perdre le CE, parce que cÕest une instance qui est tr•s importante, et pour lui le plus important cÕest de 
mettre des pions en place, pour pouvoir gŽrer comme ils le veulent. [É] Donc comment on peut dire 
quÕil y a une dŽmocratie sociale ? Je ne sais pas. ‚a sous-entend quÕon devrait avoir de bons accords de 
droit syndical, y en a pas. Une dŽmocratie sociale comment ? Il faudrait voir les salaires, pas 
dÕaugmentation de salaire depuis 5 ans, parce quÕil veut garder tout le monde au Smic. È 

Il note ainsi le fait que son syndicat nÕa pas signŽ les accords de NAO depuis trois ans : 

Ç CÕest tendu, parce quÕil nÕy a pas de relations. On est obligŽs de se voir, mais les NAO y en a pas, •a 
fait 3 ans quÕon signe pas, y a pas dÕavancŽes sociales, y a pas de dialogue social, ce nÕest que du 
rapport, lŽgislatif devant les tribunaux, point. È 

Le refus de signer les accords, voire m•me parfois dÕentrer en nŽgociation, appara”t ainsi 

paradoxalement, comme un moyen de dŽfendre le principe de vŽritables nŽgociations. CÕest 

notamment le cas sur la question des poignŽes de plus de 500 gr. : FO et la CFTC refusent de lŽgitimer 

une discussion sur ce point alors que la CCN a selon eu dŽjˆ rŽglŽ la question. FO a attaquŽ la 
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direction de lÕentreprise au tribunal de grande instance sur ce th•me ; avec la CFTC, et contrairement ˆ 

la FILPAC-CGT71, ils refusent de participer aux nŽgociations sur le sujet : 

Ç Distrib ne se prive pas de nous relancer rŽguli•rement pour qu'on nŽgocie. Ils sont forts parce quÕils 
nous relancent pour nŽgocier sur le sujet... [É] Nous on disait : ÒNous, on ne veut m•me pas se 
dŽplacer. Le sujet est hors nŽgociations. Pas de nŽgociations sur le sujetÓ. Donc comme ils voyaient que 
•a marchait pas, en gros ils l'int•grent dans d'autres, dans les NAO par exemple. On a fait les NAO, il y 
a un petit volet sur les poignŽes de 500. Comme on est lˆ, on les Žcoute pour voir ce qu'ils nous disent 
(rire). [É] ‚a les emp•che pas, par exempleÉ Ici l-̂dedans (il dŽsigne un rapport dÕexpertise sur la 
table) vous avez une lettre de l'avocat de Distrib, parce quÕon a refait des calculs sur 5 ans en arri•re sur 
la requantification. Les rappels de salaire, c'est 5 ans en arri•re. Toutes les tournŽes qui dŽpassaient les 
500 gr., on, a recalculŽ les feuilles de route, donc le paiement des distributeurs. En intŽgrant un 
deuxi•me tour. ‚a booste compl•tement, •a remodifie compl•tement ce qu'ils auraient dž toucher au 
moment de la tournŽe. Donc l'avocat de Distrib a le culot de dire : Òil y a des nŽgociations en cours, il y 
a un projet d'accord qui est fait par Distrib sur le sujetÓ (rire) C'est pour •a. [É] M•me les Žlections 
pour eux c'est un motif de se grandir socialementÉ ‚a figure m•me dans ce rapport, parce que le 
reproche de lÕexpert c'est de dire qu'il nÕy avait aucun dialogue avec les syndicats sur des sujets, sur les 
accords qui encadrent la rŽmunŽration des salariŽs. Que tout a ŽtŽ mis en place de mani•re unilatŽrale 
par Distrib. Pas tout, mais un certain nombre de choses et notamment en ce qui concerne les cadence de 
plus de 500... De dire qu'il y nÕa pas le respect du suivi au niveau des IRP parce que normalement on est 
associŽs au suivi des typologies de secteur (la commission du CHSCT chargŽe de suivre lÕŽvolution des 
typologies de secteur, prŽvue dans un des accords signŽs en 2005, ne se rŽunit pas). [É] Aujourd'hui, 
ce qui est aujourd'hui pratiquŽ par Distrib, c'est pas du tout un instrument technique conventionnel, 
produit par la convention collective, c'est un crit•re d'ajustement Žconomique. Un secteur qui ne 
rapporte pas trop, un chef de centre va le mettreÉ un secteur rural, il va plut™t le baisser en sub-urbain 
ou en urbain pour que •a cožte le moins cher possible en distribution. C'est ce que je dŽmontre dans mes 
rapports, donc l'expert a reprochŽ ˆ Distrib de ne pas suffisamment pratiquer le dialogue et surtout 
d'associer le paritarisme dans le suivi des typologies du temps de travail, tout ce qui est prŽvu par la 
convention collective l-̂dessus. L'avocat de Distrib a rŽpondu : Òmais si, on est en train des faire les 
Žlections chez Distrib. On pratique le dialogue socialÓ ! (rire) C'est vraimentÉ on en est lˆ quoi. È 

Il sÕagit donc aussi dÕemp•cher lÕentreprise de se prŽvaloir devant les tribunaux dÕun dialogue social 

qui ne serait quÕune fa•ade, comme lÕexplique Žgalement le DSC FO : 

Ç CÕest tout du flou. [É] Oui, on nŽgocie surÉ quand ils passent devant les tribunaux ils disent Òvous 
voyez, on nŽgocie !Ó cÕest pour •a que je ne signe rien, pour pas quÕils puissent dire. È 

Dans le m•me esprit, le DS CFTC, Žvoque la promesse faite par la direction de lÕentreprise, avant les 

Žlections professionnelles, de subdiviser le CHSCT en plusieurs entitŽs : 

Ç au contentieux, ils s'en servent pour dire : ÒOn a tr•s bien pris en compte la problŽmatique du temps 
de travail et la typologie parce que regardez, on va multiplier... c'est la profusion quoi... on va multiplier 
les CHSCT pour avoir un suivi tr•s pointu et tr•s pr•s du terrain de ce temps de travail et de sa 
typologie.Ó Voilˆ. È 

De ce point de vue, le durcissement de la r•gle de lÕaccord majoritaire peut appara”tre comme un 

moyen supplŽmentaire de rŽduire les marges de manÏuvre dÕune direction de lÕentreprise accusŽe de 

Ç manipuler le dialogue social È. Comme le dit le DSC FO, avec le seuil de validitŽ de 30 %, Ç •a va 

leur faire tout dr™le È. 
                                                
71 Tout en rŽaffirmant la revendication dÕune poignŽe plafonnŽe ˆ 500 gr., la Filpac-CGT nŽgocie sur le principe 
dÕune rŽmunŽration supplŽmentaire au-delˆ de ce poids : Ç la CGT a prŽfŽrŽ adopter une position volontariste et 
responsable plut™t que de rester prostrŽe devant cette transgression permanente des normes conventionnelles È 
(Ç Distrib : Pourquoi cette Òchape de plombÓ sur les poignŽes de plus de 500 grammes ? È, tract Filpac CGT, 1er 
fŽvrier 2010). Seules la CGC et la CGT se sont engagŽes dans une nŽgociation sur le sujet le 14 janvier 2010, qui 
nÕa jamais abouti.  
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Deux probl•mes sont avancŽs par les syndicalistes qui expliqueraient ˆ leurs yeux lÕabsence de 

bonne foi de lÕemployeur dans la nŽgociation. DÕune part, comme lÕŽvoquent certains propos ci-

dessus, la nŽgociation serait de plus en plus subordonnŽe ˆ des exigences de rentabilitŽ financi•re sur 

lesquelles les reprŽsentants des salariŽs nÕont pas leur mot ˆ dire. DÕautre part, la direction de 

lÕentreprise ferait un usage essentiellement tacticien du droit, en nÕhŽsitant pas ˆ prendre ses distances 

avec les r•gles quand celles-ci ne lui conviennent pas, comme lÕŽvoque le DSC CFTC : 

Ç C'est Òpas vu, pas prisÓ, c'est •a. Mais bon, je pense que dans beaucoup d'entreprises c'est •a : ÒOn 
conna”t les r•gles, si on peut passer au travers c'est bien. Si on est pris sur le fait É on g•rera la 
situation, quoiÓ ! C'est bien souvent aussi desÉ un calcul purement comptable et financier puisqu'ils ont 
des provisions É tout est provisionnŽ en termes comptables et financiersÉ les contentieux 
prud'hommaux sont provisionnŽs. [É ] Et c'est des sommes colossales. SUD, qui a dŽposŽ des dossiers 
sur Nantes, sur deux ans, ils ont rŽcupŽrŽ pr•s de deux millions d'euros de rappels de salaire sur des 
distributeurs. Sur une seuleÉ ˆ Nantes, sur une seule affaire il y a eu 900 000 euros de rappels de 
salaire. [É ] Il y a des salariŽs qui perdent mais en moyenne les rappels de salaire c'est 30 000-40 000 
euros par distributeur quand le contentieuxÉ Mais tout •a c'est provisionnŽ par Distrib, et pour eux •a 
revient bien moins cher de payer m•me des sommes assez importantes de mani•re ponctuelle que de 
rŽgulariser, on va dire, la situation et d'appliquer mot pour mot la convention collective au jour le jour. 
Parce que l'effet de levier sur 25 000 salariŽs il est Žnorme quoi. Le moindre euro dŽpensŽ... je le vois 
quand je suis au CE, quand on veut faire un cadeau sur le budget, le moindre euro dŽpensŽ, •a fait 
grimper l'Žchelle financi•re de mani•re assez importante. È 

Dans ces conditions, cÕest bien plus Ç le droit au droit È que Ç le droit ˆ la nŽgociation È que dŽfendent 

les syndicats. Ce rappel ˆ lÕordre du droit passe d•s lors bien plus par les recours devant les tribunaux 

que par la nŽgociation, comme lÕexplique le DSC CFTC : 

Ç lˆ o• je rejoins un peu SUD et c'est ce que j'ai martelŽ ˆ ma fŽdŽration, qui nÕŽtait pas trop habituŽe 
parce que c'est une fŽdŽration de fonctionnaires, donc pas trop habituŽe au droit privŽ. Demain, le 
syndicalisme sans le droit, c'est ˆ proscrire. On ne fera pas de syndicalisme si on n'a pas d'Žquipe de 
juristes et des rŽseaux d'avocats pour faire respecter des accords. ‚a c'est une ŽvidenceÉ Moi, j'ai ŽtŽ 
un peu ent•tŽ : l'histoire des dŽlŽguŽs syndicaux [chefs de centre] c'Žtait un peu du forcing pour faire 
une procŽdure en justice. Et donc c'est vrai que SUD lˆ-dessus, au niveau juridique, ils y vont quoi. ‚a 
c'est une bonne chose. C'est vrai queÉ De toute fa•on c'est le seul rempart ˆ la dŽgradation des rapports 
sociaux, quoi. Le droit c'est vraiment leÉ le modus vivendi dans les conflits. Quand chacun voit avec sa 
philosophie personnelle, le droit dit : Òde toute fa•on dans cette situation, la r•gle c'est •a.Ó Il y a pas ˆ 
avoir deux vitesses. Le probl•me c'est queÉ c'est vrai qu'en pratique c'est quand m•me les rapports de 
force. Le rapport de force financier de la direction, de la part des employeurs et puis, quand on peut, on 
a le rapport de force de la rue, des syndicats. È 

Revenant sur le probl•me des poignŽes de plus de 500 gr., le m•me responsable syndical regrette quÕil 

nÕy ait pas de Ç minutes È des dŽbats lors des nŽgociations collectives, comme ˆ lÕAssemblŽe 

nationale, ce qui permettrait selon lui de mieux restituer et faire respecter Ç lÕesprit È des accords.  

La diffusion de la grammaire du Ç dialogue social È, qui pose comme une Žvidence le fait que 

le r™le des organisations professionnelles soit dÕ•tre avant tout des partenaires de nŽgociation, met 

lÕaccent sur les dimensions procŽdurales de la dŽmocratie. Ce processus emp•che de voir ˆ quel point 

les directions dÕentreprise peuvent dŽvelopper des usages tacticiens du droit. Les discussions entamŽes 

ˆ lÕoccasion du renouvellement des IRP en donnent une autre illustration. 
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4. LÕentrŽe dans le nouveau rŽgime de reprŽsentativi tŽ  

Au regard de lÕentrŽe dans le nouveau rŽgime de reprŽsentativitŽ, lÕenjeu des Žlections 

professionnelles ˆ Distrib Žtait double. Il sÕagissait dÕabord, pour les organisations syndicales, de faire 

enregistrer la progression sensible de leurs implantations depuis le prŽcŽdent scrutin. Il sÕagissait en 

outre de poser les bases de leur reprŽsentativitŽ au-delˆ de lÕentreprise. ƒtant donnŽ le poids des deux 

principaux opŽrateurs dans le secteur de la distribution directe, la reprŽsentativitŽ aux Žlections 

professionnelles dans lÕentreprise sÕarticule Žtroitement aux enjeux de reprŽsentativitŽ au niveau de la 

branche. Ces enjeux se sont reflŽtŽs au moment de la nŽgociation du protocole Žlectoral. En lien avec 

ces questions, la rŽforme de la reprŽsentativitŽ a en outre suscitŽ lÕŽmergence dÕun nouvel acteur 

syndical dans lÕentreprise, la ConfŽdŽration autonome du travail. Les Žlections ont finalement actŽ le 

basculement des IRP du c™tŽ des organisations syndicales. 

La nŽgociation des protocoles dÕaccord prŽŽlectoraux 

Le renouvellement des IRP Žtait normalement prŽvu pour le 4 avril 2010. Les nŽgociations 

pour organiser les Žlections ont commencŽ en mars 2010, mais de nombreux dŽsaccords entre la 

direction de lÕentreprise et les organisations syndicales ont emp•chŽ la procŽdure dÕaboutir avant la fin 

du mandat des IRP sortantes. La nŽgociation se prolongeant, les mandats ont ŽtŽ prorogŽs une 

premi•re fois jusquÕau 15 juin, puis ˆ nouveau jusquÕau 8 octobre. Outre les cinq organisations 

reprŽsentatives au plan national, SUD-PTT a Žgalement participŽ ˆ la nŽgociation. La fŽdŽration sÕest 

m•me directement impliquŽe dans la discussion :  

Ç QÐ qui a participŽ au nom de Sud ˆ la nŽgociation du protocole Žlectoral ? RÐ La fŽdŽration Sud PTT 
dŽjˆ parce qu'il est assez frŽquent que la fŽdŽration y participe, surtout sur les grosses entreprises. Il y a 
toute une sŽrie de filiales dans le groupe La Poste o• on participe ˆ ce genre de protocole parce que c'est 
aussi un peu technique, hein. Et puis une personne de Distrib parce qu'on Žtait en dŽlŽgation ˆ deux 
personnes. È 

Deux protocoles Ð lÕun concernant le CE, lÕautre les DP Ð ont finalement ŽtŽ signŽs le 30 juin, mais 

selon des configurations variables tŽmoignant de lÕabsence de consensus sur lÕorganisation des 

Žlections. DÕapr•s le responsable SUD interrogŽ, Ç le premier enjeu cÕŽtait de crŽer les conditions 

dÕune vraie dŽmocratie au sein de cette entreprise qui supposait que si dŽjˆ les gens ne votent pas, 

cÕest quÕil y a des raisons, et donc faire en sorte que tout soit mis en Ïuvre pour quÕil y ait une vraie 

Žlection. È 

Un premier dŽbat concernait le pŽrim•tre du CE, certaines organisations souhaitant que soient 

mis en place des comitŽs dÕŽtablissement, sauf que Ç les comitŽs d'Žtablissement, •a a toujours ŽtŽ 

niet È, nous dit le DSC CFTC. En contrepartie, la direction a augmentŽ de 15 ˆ 17 le nombre dÕŽlus au 

CE national. La CGT a cependant critiquŽ cette proposition en dŽnon•ant la surreprŽsentation des 

cadres et la sous-reprŽsentation des distributeurs : en fonction des effectifs des diffŽrentes catŽgories 

de personnels, il ne devrait y avoir quÕ1 si•ge cadre (au lieu de 2 dans le protocole) et 15 si•ges 
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employŽs (au lien de 14)72. La direction proposait Žgalement de conclure un protocole dÕaccord 

prŽvoyant, ˆ dŽfaut de dŽcentraliser le CE, de rŽgionaliser le CHSCT. Le DSC CFTC sÕest opposŽ ˆ 

cette nŽgociation en rappelant que les syndicats nÕont pas de lŽgitimitŽ pour signer un protocole 

CHSCT : Ç le CHSCT c'est le coll•ge dŽsignatif, les CE et les DP,  qui ˆ la fois vote mais Žgalement 

met en place les conditions des Žlections, le suffrage, etc. È73 

Un autre important dŽbat a opposŽ les organisations syndicales ˆ lÕemployeur sur le jour du 

vote : alors que les syndicats souhaitaient que celui-ci se tienne un lundi, jour o• tous les distributeurs 

se rendent dans les dŽp™ts pour rŽcupŽrer les Ç poignŽes È ˆ distribuer, la direction souhaitait quant ˆ 

elle lÕorganiser en milieu de semaine. Selon le DSC CFTC interviewŽ, ce choix visait ˆ rŽduire la 

participation Žlectorale : 

Ç Žvidemment le plus intŽressant pour Distrib c'est d'avoir un jour de vote o• il y a personne dans le 
dŽp™t. Hein ? Donc le choix idŽal c'Žtait le mercredi, alors lˆ c'est garanti, pour faire venir les gens il 
faut vraiment qu'ils soient motivŽs, hein ! Mercredi, c'est pas tellement un jour qui facilite les Žlans 
dŽmocratiques. Donc nous, on a toujours refusŽ, Žvidemment. È 

Finalement, un compromis sÕest instaurŽ sur le vendredi entre la direction et certaines organisations, 

jour de meilleure frŽquentation des dŽp™ts quÕen milieu de semaine. DÕapr•s plusieurs interlocuteurs, 

ce compromis a ŽtŽ forcŽ par lÕarrivŽe des congŽs estivaux et le risque de se retrouver ˆ nouveau sans 

IRP. Mais la dŽcision dÕorganiser le vote un vendredi fait partie des raisons qui ont motivŽ le refus de 

la CGT de signer les deux protocoles dÕaccord prŽŽlectoraux. Elle reprochait Žgalement ˆ la direction 

de lÕentreprise dÕavoir organisŽ une rŽunion de nŽgociation ultime sans inviter la CGT et SUD, de 

refuser la mise en place dÕun coll•ge cadres pour les DP (cf. infra) et dÕavoir rŽdigŽ un paragraphe 

illŽgal dans chacun des protocoles qui prŽvoit leur reconduction tacite en lÕabsence de dŽnonciation 

avant les six derniers mois prŽcŽdant le renouvellement des IRP74. Le reprŽsentant de SUD-PTT 

interrogŽ avance lÕhypoth•se que la direction de lÕentreprise ait sciemment fait durer les nŽgociations 

pour repousser au plus tard le renouvellement des IRP, dans la mesure o• la Ç menace syndicale È se 

faisait de plus en plus crŽdible. Il dŽnonce ainsi : 

Ç Éune fa•on de nŽgocier de l'employeur qui est ˆ chaque point on Žcoute, on prend les propositions et 
puis on se revoit un mois apr•s. Et un mois apr•s il y a qu'une toute petite chose qui a bougŽ. On 
reformule encore les m•mes problŽmatiques, les m•mes propositions, et on se revoit encore un mois 
apr•s. Et •a a durŽ comme •a quand m•me pendant plus de 6 mois, ce qui est beaucoup trop par rapport 
ˆ une nŽgociation du protocole Žlectoral qui, y compris, aurait dž se passer, s'il fallait y passer quatre 
nŽgociations ou cinq nŽgociations dans les quinze jours, rien ne l'interdisait. Lˆ on aurait ŽtŽ dans ce 
qu'on appelle la nŽgociation loyale et pas dans une recherche de gain de temps qui a abouti, y compris, 
je veux dire, ˆ reporter ˆ deux reprises, ˆ proroger les mandats des reprŽsentants du personnel de Distrib 
qui Žtaient en place È. 

                                                
72 Ç ƒlections professionnelles Distrib : On aura tout vu ! È, tract Filpac-CGT, 6 juillet 2010. 
73 Cette rŽgionalisation devait cependant •tre engagŽe en 2010, suite aux observations de lÕinspection du travail. 
DÕap•rs le DSC CFTC interviewŽ, Ç ˆ chaque fois l'inspecteur du travail dit : Òattendez, vous avez un CHSCT 
national sur 250 Žtablissements, c'est n'importe quoi!Ó È 
74 Ç ƒlections professionnelles Distrib : On aura tout vu ! È, tract Filpac-CGT, 6 juillet 2010. 
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Le protocole pour lÕŽlection du CE organise un dŽcoupage en trois coll•ges. Les cadres et 

assimilŽs (444 salariŽs au 28 fŽvrier 2010) disposent de deux si•ges de titulaires (et deux supplŽants). 

Les techniciens et agents de ma”trise (200 salariŽs) sont reprŽsentŽs par un titulaire et un supplŽant. 

Quatorze si•ges de titulaires (et autant de supplŽants) sont attribuŽs au coll•ges des employŽs (11 593 

salariŽs au 28 fŽvrier 2010). Le protocole prŽvoit que les cadres et agents de ma”trise votent par 

correspondance pour garantir la confidentialitŽ de leur vote, Žtant donnŽ leur faible effectif. Les listes 

dÕŽlecteurs arr•tŽes le 30 juin 2010 ont ŽtŽ lÕoccasion de rŽŽvaluer les effectifs, sans pour autant 

modifier la rŽpartition des si•ges. Ë noter enfin, le mod•le de proc•s-verbal de recueil des rŽsultats est 

propre ˆ Distrib, alors que la DGT demande aux entreprise de consigner leurs rŽsultats dans un 

formulaire officiel. La question du paiement du vote se posait Žgalement pour les salariŽs qui ne 

travaillent pas le jour du scrutin et voudraient se dŽplacer plut™t que de voter par correspondance : le 

protocole dÕaccord prŽŽlectoral prŽvoit le paiement dÕun quart dÕheure de travail. 

Au regard des conditions dÕorganisation du prŽcŽdent scrutin, le protocole enregistre un 

certain nombre de modifications, qui tŽmoignent de lÕinfluence plus forte acquise par les organisations 

syndicales : Ç ˆ mon avis, ils sont conscients aussi qu'il y a une esp•ce d'inŽluctabilitŽ de la rŽalitŽ 

syndicale qui va s'imposer ˆ eux È, nous dit le responsable SUD. Il pointe Žgalement le fait que 

Distrib, tout comme son principal concurrent, seraient dŽsormais sommŽs de donner ˆ voir une fa•ade 

plus respectable :  

Ç ces deux entreprises sont ŽnormŽment montrŽes du doigt sur la place publique. On a beaucoup 
d'interventions des inspecteurs du travail, on a beaucoup de proc•s. On a beaucoup d'interventions des 
politiques, des sŽnateurs et des dŽputŽsÉ Et on a en m•me temps un gouvernement qui est sollicitŽ 
pour prendre des dŽcrets pour aider ces entreprises. Donc, je pense tr•s sinc•rement qu'il y une tr•s forte 
demande du gouvernement qui est aussi de dire : ÒBon, nous on veut bien vous aiderÓ. C'est la logique 
pour nous de Sarkozy, de sa bande, donc de soutien au MEDEF. Mais avec en m•me temps quand 
m•me des exigences deÉ Òil faut que ce soit propre quoi.Ó Donc voilˆ... une obligation de Distrib de se 
remettre un petit peu plus dans les clous, peut-•tre, et du coup de laisser tomber cette logique de sans 
appartenance syndicale qui fait un peu penser aux anciensÉ ˆ lÕancien patronat du si•cle dernier, avec 
des syndicats comme chez Citro‘n, la CSLÉ È 

La taille des bulletins de vote a ŽtŽ ramenŽe ˆ un format plus habituel (un quart de feuille A4, avec 

prŽsence des logos syndicaux). Un contingent dÕheures de dŽlŽgation exceptionnel de 60 heures est 

affectŽ ˆ chacune des organisation ayant participŽ ˆ la nŽgociation, ˆ utiliser entre le 30 juin et le 19 

novembre 2010. Un paragraphe rappelle en outre de mani•re tr•s explicite que le fait de porter atteinte 

ˆ la libre dŽsignation des IRP constitue un dŽlit dÕentrave pouvant aller jusquÕˆ un an 

dÕemprisonnement et que Ç LÕignorance de la loi, la bonne foi, des circonstances fortuites ou lÕerreur 

dans lÕinterprŽtation dÕun texte ne seront pas des clauses dÕimpunitŽ È. 

Le protocole concernant les Žlections au CE nÕa cependant finalement ŽtŽ signŽ que par quatre 

organisations syndicales : la CFDT, FO, la CFTC et la CFE-CGC. SUD a dŽnoncŽ une Ç parodie de 

nŽgociation È en se demandant si la direction de lÕentreprise nÕavait pas cherchŽ ˆ retarder au plus tard 

possible le renouvellement des IRP : Ç D'autant plus lŽgitime comme question qu'elle nous avait fait le 
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m•me coup aux Žlections prŽcŽdentesÉ È75 Constatant que la nŽgociation a durŽ Ç des semaines et des 

semaines, parce qu'on Žtait au bord de dŽposer un recours aupr•s de la direction dŽpartementale de 

l'emploi pour qu'ils nous pondent un protocole È le DSC CFTC aurait souhaitŽ quÕun mŽdiateur 

extŽrieur ˆ lÕentreprise veille au bon dŽroulement du processus Žlectoral, soulignant ˆ nouveau le 

besoin de garanties dÕimpartialitŽ dans lÕapplication du droit. 

Un autre dŽbat a spŽcifiquement portŽ sur le protocole DP et conduit ˆ ce que celui-ci ne soit 

signŽ que par trois organisations Ð la CFDT, FO et la CFE-CGC. La CFTC a rejoint SUD et la CGT 

dans le refus de signer dans la mesure o• le protocole, globalement identique au protocole CE, ne sÕen 

distinguait quÕen prŽvoyant lÕorganisation dÕun seul coll•ge pour les DP, excluant du corps Žlectoral 

les chefs dÕŽtablissement (cf. encadrŽ). Selon le DSC CFTC, la direction de lÕentreprise dŽtournait 

ainsi une des nouveautŽs de la loi du 20 aožt 2008 Ð lÕobligation dÕavoir recueilli sur son nom 10 % 

des suffrages exprimŽs pour •tre dŽsignŽ DS Ð pour mettre un terme ˆ la dŽsignation de chefs de 

centres comme dŽlŽguŽs syndicaux : 

Ç la CFTC, on ne voulait absolument pas signer le protocole parce quÕon avait fait dŽsigner donc des 
chefs de centres dŽlŽguŽs syndicaux et avec la loi 2008 on devait absolument passer par les urnes pour 
valider leur 10 % pour •tre maintenus en tant que DS. LˆÉ nonobstant le fait qu'ils ont perdu en cour 
de cassation sur la dŽsignation des chefs de centre dŽlŽguŽs syndicaux, ils se refusaient totalementÉ 
alors •a a ŽtŽ assez rapide la rŽaction quand m•me. Ils ont fait signer une volŽe de dŽlŽgations de 
pouvoir sous forme d'avenants pour les chefs de centres, pour court-circuiter compl•tement toute 
dŽsignation future. Ils restaient dans cette philosophie lˆ par rapport aux dŽlŽguŽs du personnel, ils ont 
dit : ÒPeut-•tre que vous allez gagner en justice sur tel ou tel chef de centre, mais lˆ maintenant on a tout 
b‰chŽ, il y en a plus aucun qui peut •tre DS et de toute fa•on ils seront jamais dŽlŽguŽs du personnel. 
On le veut pas.Ó Donc, les chefs de centre, les chefs d'Žtablissements ont ŽtŽ compl•tement ŽcartŽs du 
processus de reprŽsentation du personnel, sauf au niveau CE. Mais nous, ce qui nous importait, c'est 
qu'ils soient aussi sur des Žtablissements. Et donc nous on ne voulait pas signer le protocole pour •a È 

Hormis les quatre candidats (titulaires et supplŽants) pouvant se prŽsenter au coll•ge cadres du CE, 

tous les autres chefs de centre se voient ainsi privŽs de lÕonction Žlectorale qui leur permettrait dÕ•tre 

dŽsignŽs dŽlŽguŽs syndicaux. De la sorte, la direction de lÕentreprise sÕassurait de la loyautŽ de son 

encadrement de proximitŽ en emp•chant que des chefs de centres puissent sÕinscrire dans la loyautŽ 

concurrente dÕun mandat syndical (et donc de la protection juridique qui facilite lÕengagement 

syndical). 

 

                                                
75 Ç ƒlections ˆ Distrib : petits arrangements entre amis ?? È, Sans Adrexe, bulletin la section SUD-PTT Distrib, 
n¡6, juillet 2010. 
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Un coll•ge unique dans le protocole dÕaccord prŽŽlectoral pour les dŽlŽguŽs du personnel 

Ç Ce mode dÕorganisation a ŽtŽ retenu afin de : 

- Tenir compte du fait que les Chefs de Centre, reprŽsentant de lÕemployeur dans le centre, est exclu de lÕŽlectorat 
et de lÕŽligibilitŽ. 

- Tenir compte du fait que lÕeffectif ÒcadreÓ hors chef de centre (non Žlecteur pour les dŽlŽguŽs du personnel) est 
tr•s gŽnŽralement de 1 par Žtablissement (le RCGC). 

- Eviter de ce fait lÕattribution dÕun si•ge au coll•ge ÒcadreÓ constituŽ dÕun seul Žlecteur. 

- Respecter la confidentialitŽ de vote des cadres. È 

 (Extrait du PAP du 30 juin 2010 signŽ par FO, la CFDT et la CFE-CGC) 

 

Selon les Žtablissement, le nombre de si•ges de DP ˆ pourvoir varie entre deux et dix 

(titulaires + supplŽants). Au total, 249 Žtablissements ont ŽtŽ dŽfinis pour lÕŽlection des DP, 

reprŽsentant un total de 1052 mandats. Alors m•mes que plusieurs organisations (CGT, SUD, CFTC 

notamment) ont soulevŽ lÕillŽgalitŽ des protocoles dÕaccord prŽŽlectoraux, en particulier pour le 

protocole DP Ð en effet, dans la mesure o• le protocole prŽvoit un dŽcoupage dŽrogatoire des coll•ges, 

il aurait dž recueillir lÕunanimitŽ des organisations syndicales pour •tre valide Ð elles nÕont cependant 

pas fait recours devant la justice pour annuler les Žlections. Il semble que lÕenjeu prioritaire Žtait ˆ 

leurs yeux que des Žlections aient lieu avant tout, dans la mesure o• elles anticipaient une croissance 

de lÕinfluence syndicale. 

LÕapparition dÕun nouvel acteur syndical : la CAT 

DÕapr•s le DSC FO interviewŽ, le temps mis ˆ nŽgocier les protocoles prŽŽlectoraux a ŽtŽ 

employŽ par la direction pour mettre en place une nouvelle organisation syndicale, la ConfŽdŽration 

autonome du travail76 : Ç On se rend compte quÕun syndicat qui sort du chapeau peut faire 13 % au 1er 

tour È. La CAT nÕa pas participŽ ˆ la nŽgociation du protocole dÕaccord prŽŽlectoral, les statuts du 

syndicat ayant ŽtŽ enregistrŽs et les listes dŽposŽes peu de temps avant la date limite du 8 septembre. 

Ç On nÕest pas dupes, on conna”t les gens qui sont sur ces listes È, nous dit le DSC CFTC. La 

naissance de la CAT tŽmoignerait ainsi de la fa•on dont la direction de lÕentreprise, habituŽe ˆ 

intervenir directement dans la reprŽsentation du personnel, sÕajusterait au nouveau cadre juridique. 

ƒtant donnŽ lÕimportance nouvelle du 1er tour des Žlections Ð qui dŽtermine les capacitŽs de 

nŽgociation et de signature des acteurs syndicaux Ð lÕemployeur peut trouver un double intŽr•t ˆ 

susciter lÕapparition dÕorganisations lui Žtant prŽsumŽes favorables : dÕune part, disposer de 

partenaires de nŽgociation plus conciliants et, dÕautre part, rŽduire la reprŽsentativitŽ des organisations 

jugŽes mena•antes. Comme le dit le DSC CFTC Ç le risque c'est qu'elle [la CAT] nous siphonne 

quand m•me une bonne partie des suffrages. On va devoir se rŽpartir une portion congrue des 

                                                
76 Cette organisation peu connue revendique une existence depuis 1953. Elle dispose dÕun site internet : 
http://www.c-a-t.fr/ 
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suffrages des salariŽs. È De m•me, selon le responsable SUD-PTT, Ç voyant les syndicats monter, et 

avec cette nouvelle loi du 20 aožt 2008 •a a offert une nouvelle stratŽgie ˆ Distrib. Et la nouvelle 

stratŽgie il l'a appliquŽe, c'est-ˆ -dire qu'il a regroupŽ une partie de ces sans Žtiquette autour d'un 

syndicat autonome qui s'appelle la CAT È. 

Le fondateur du syndicat CAT dans lÕentreprise est un ancien adhŽrent de la CGC qui se 

dŽfinit comme Ç distribien avant tout È. EntrŽ dans lÕentreprise de distribution directe au dŽbut des 

annŽes 2000 comme chef de centre, il a commencŽ ˆ participer en 2004 ˆ des rŽunions avec le DSC 

CGC, qui Žtait directeur rŽgional dans le Nord. Il Žtait notamment devenu reprŽsentant syndical CGC 

au CHSCT. Suite ˆ la fusion entre Distrib et Distrib Sud Ouest en 2008, il a perdu ses mandants au 

profit des reprŽsentants CGC de lÕancienne filiale. Peu de temps avant, il Žtait devenu expert-mŽtier, 

avec pour mission de former lÕensemble des chefs de centre aux mŽthodes de gestion du personnel 

impliquŽes par lÕentrŽe en vigueur de la convention collective. CÕest sans doute ce lien privilŽgiŽ avec 

lÕensemble des 260 dŽp™ts qui lui a permis de prŽsenter une liste compl•te dans les trois coll•ges au 

CE et dans plus de 50 Žtablissements pour les DP. Ç En tr•s peu de temps on a quand m•me montŽ un 

petit rŽseau È, nous dit-il, et plus loin : Ç je suis allŽ un peu faire aussi le tour des dŽp™ts avant, on fait 

campagne comme tout le monde È. De lÕaveu m•me de lÕinterrogŽ, il semble dÕailleurs que lÕexistence 

de la CAT lui ait ŽtŽ suggŽrŽe lors de discussions avec le management de lÕentreprise : 

Ç QÐ Et comment est-ce que vous avez dŽcouvert la CAT ? RÐ Ben en cherchantÉ JÕai une ‰me 
indŽpendante, jÕaime bien le c™tŽ union libre. [É] Je voulais fonctionner comme une organisation 
syndicale tout en Žtant indŽpendant, cÕŽtait un bon compromis [É] Je dis pas que cÕest le hasard parce 
que je cherchais quand m•meÉ JÕen avais dŽjˆ entendu parlerÉ QÐ Vous en aviez entendu parler 
comment ? RÐ [Il hŽsite] Au dŽtour deÉ de rŽunionsÉ il y a eu des rŽunions sociales que Distrib a 
organisŽes, justement cÕŽtait sur des sujets, sur les partenaires sociauxÉ parce que nos managers ont 
besoin aussi, enfin ils font des stagesÉ Moi je nÕy Žtais pas prŽsent mais je connais beaucoup de 
monde, et au dŽjeuner on mÕa dit Òtiens y a •a aussi, il y a un truc qui existe, la CATÓÉ È 

LÕŽventualitŽ dÕune mise en cause de la reprŽsentativitŽ de la CAT, notamment au regard du crit•re 

dÕindŽpendance vis-ˆ -vis de lÕemployeur, semble avoir ŽtŽ envisagŽe par les responsables des autres 

syndicats, mais elle nÕa pas ŽtŽ menŽe ˆ son terme. Les reprŽsentants des syndicats se sont concentrŽs 

sur lÕannulation de certaines listes. Lˆ encore, on peut penser que lÕobjectif dÕorganiser les Žlections au 

plus vite a ŽtŽ priorisŽ par les syndicalistes.  

LÕapparition des ReprŽsentants de section syndicale (RSS) 

Si la dŽsignation de RSS a pu par endroits reprŽsenter un moyen de prŽserver les mandats de 

dŽlŽguŽs syndicaux ayant perdu la reprŽsentativitŽ ou nÕayant pas recueilli 10 % des suffrages 

exprimŽs sur leur nom (cf. infra), ce sont surtout les syndicats cherchant ˆ sÕimplanter dans 

lÕentreprise qui ont eu recours ˆ ce nouveau mandat. Un RSS a ŽtŽ dŽsignŽ par lÕUNSA dans un 

Žtablissement. CÕest surtout SUD-PTT qui a pu sŽcuriser une implantation qui, on lÕa vu, avait 

auparavant ŽtŽ contenue par la rŽpression antisyndicale : 
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Ç la loi du 20 aožt 2008, m•me si on la contestait sur un certain nombre de choses, nous ne sommes pas 
ceux qui sont le plus plaindre parce queÉ avant cette loi nous faisions partie des syndicats qui Žtions 
reconnus en rien, y compris quand on avait une rŽelle prŽsence et une rŽelle reprŽsentativitŽ dans 
l'entreprise, hein. Tout Žtait dans le subjectif et c'Žtait quand m•me relativement compliquŽ deÉ parce 
qu'on passait systŽmatiquement devant un juge et il fallait en faire la dŽmonstration. Donc lˆ on se 
trouve dans une situation plus favorable, surtout par rapport ˆ ces entreprises-lˆ. Puisqu'on peut, dans un 
premier temps, dŽsigner un RSS, donc lui proposer tout de suite un statut de salariŽ protŽgŽ ˆ condition 
que l'Žtablissement soit suffisamment important : 50 salariŽs normalement. È 

Alors que la r•gle de dŽsignation des DS (lÕonction Žlectorale) tend ˆ inciter au cumul de ce mandat 

dŽsignatif avec un mandat Žlectif, la logique transitoire Ð et Ç ˆ un coup È Ð du mandat de RSS peut ˆ 

lÕinverse inciter ˆ dissocier ce mandat des mandats Žlectifs. CÕest ce quÕŽvoque Žgalement le 

responsable SUD interrogŽ, qui explique pourquoi son syndicat a parfois prŽfŽrŽ perdre les 4 heures de 

dŽlŽgation liŽes au mandat de RSS en prŽsentant aux Žlections des candidats sans mandat : 

Ç ce qu'il faut savoir pour les RSS Ð et •a c'est un c™tŽ nŽgatif pour la loi Ð, c'est que si on nÕobtient pas 
la reprŽsentativitŽ sur le pŽrim•tre de la dŽsignation, on ne peut pas redŽsigner le m•me RSS. Donc lˆ 
Žvidemment vous comprenez que se pose pour nous le probl•me que si on l'obtient pas, il est de 
nouveau en danger dans le cadre d'un Žventuel licenciement, abusif ˆ tous les coups, mais peu 
importeÉ Les employeurs de ce type on les conna”t, hein. De toute fa•on on n'hŽsite pas ˆ les dŽnoncer 
sur nos tracts. Ils nÕhŽsitent pas un instant y compris ˆ perdre aux prudÕhommes pour payer les 
indemnitŽs d•s l'instant qu'ils se sont dŽbarrassŽ de ce qu'ils appellent eux •tre, on va dire, le mouton 
noir de l'Žtablissement. Donc, on fait attention, donc quand on arrive, par exemple, ˆ un contact 15 jours 
ou 3 semaines avant l'Žlection, comme on a eu sur 2 ou 3 Žtablissements, le fait d'•tre candidat le met en 
position de salariŽ protŽgŽ. Donc, on prŽf•re ne pas le dŽsigner et si jamais il obtient pas la 
reprŽsentativitŽ, il a encore l'opportunitŽ apr•s l'Žlection d'•tre un RSS pour les 4 annŽes, en attendant 
voilˆ... Donc lˆ c'est la tactique, mais de la tactique qui a un sens parce que on trouve toujours derri•re 
le souci de protŽger le salariŽ. [É.] Nous on prend des prŽcautions parce quÕen plus on sait que notre 
syndicalisme n'est pas apprŽciŽ par l'employeur. Donc, il ne nous fera aucun cadeau, donc... on agit de 
cette fa•on-lˆ. Et puis on a perdu un dossier au tribunal d'instance sur un RSS parce quÕil y a eu la 
problŽmatique de forme pour le syndicat qui l'accueille, qui avait pas ses statuts qui Žtaient vraiment en 
ordre. È 

La dŽsignation des RSS appelle donc une certaine prudence tandis que, de mani•re plus gŽnŽrale, 

toutes les dŽsignations doivent •tre juridiquement irrŽprochables. CÕest surtout le cas des organisations 

syndicales qui manifestent le plus ouvertement leur dŽfiance ˆ lÕŽgard de lÕemployeur, voire m•me 

vis-ˆ -vis de lÕensemble du syst•me de relations sociales, comme SUD : 

Ç On a beaucoup dŽnoncŽ, on a fait des tracts et tout de suite •a nous a attirŽ Žvidemment de mauvaises 
relations. En disant : ÒOui, c'est quoi ce syndicat qui critique notre convention collective...Ó Mais peu 
importe, on a fait fi et petit ˆ petit les salariŽs sont venus ˆ nous jusqu'ˆ ce que certains syndicats, FO 
principalement, CGT ensuite mais par encore totalement, ils ont encore des difficultŽs, mais ont 
commencŽ un petit peu ˆ se dŽconnecter en disant : Ò‚a va de plus en plus mal pour nousÓ. Mais •a va 
mal parce que nous on joue le jeu de la transparence, c'est-ˆ -dire quÕon a cette activitŽ syndicale et les 
gens qui viennent ˆ nous, ils viennent pour •a. Ils viennent pour rien d'autre. Ils viennent pour que la 
vŽritŽ soit dite et faite. Voilˆ parce que nous, on leur offre rien, pas de privil•ges, ni de choses que les 
autres organisations syndicales monnaient ˆ chaque fois qu'ils ont des gens ˆ trouver sur une plateforme. 
Voilˆ. Nous, on travaille pas comme •a. C'est notre rŽputation. Et du coup voilˆ, on nous aime pas. Les 
patrons nous aiment pas. Les cadres nous aiment pas. On nous accuse de vouloir faire couler ces 
entreprises È. 
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Les Žlections 

Le 1er tour des Žlections professionnelles a eu lieu le 8 octobre 2010. Les listes devaient •tre 

dŽposŽes un mois plus t™t. Faute de quorum, un second tour a ŽtŽ organisŽ le 19 novembre. Les listes 

devaient •tre dŽposŽes le 15 octobre au plus tard.  

CÕest ˆ lÕoccasion des dŽp™ts de listes que les syndicats ont cherchŽ ˆ limiter ce quÕils 

considŽraient •tre les empi•tements de la direction de lÕentreprise, comme le dit le DSC FO :  

Ç JÕai fait beaucoup dÕannulations de listes : par exemple quand ce sont les chefs de centre qui ont 
envoyŽ des listes ˆ lÕemployeur pour dire telle personne se prŽsente sur la liste DP. CÕest pas la 
dŽmocratie sociale •a. È  

Le nouveau cadre juridique sÕest traduit par lÕouverture du jeu Žlectoral, puisque huit 

organisations ont ŽtŽ en lice au 1er tour de scrutin. La configuration syndicale Žtait diffŽrente dans 

chaque coll•ge. Dans le principal dÕentre eux, celui des employŽs Ð c'est-ˆ -dire, des distributeurs Ð 

sept listes ont ŽtŽ dŽposŽes : celles de la CAT, de la CFDT, de la CFTC, de la CGT, de FO et de SUD, 

toutes compl•tes. LÕUNSA qui, tout comme la CAT, nÕavait pas participŽ aux nŽgociations 

prŽŽlectorales, a prŽsentŽ une liste de quatre candidats. Dans le coll•ge des agents de ma”trise, cinq 

listes ont ŽtŽ dŽposŽes : celles de la CAT, de la CFDT, de la CFE-CGC, de la CFTC et de la CGT. 

Enfin, dans le coll•ge cadres, cinq autres listes Žtaient prŽsentes : celles de la CAT, de la CFE-CGC, 

de la CFTC, de la CGT et de FO. Seules la CAT, la CGT et la CFTC Žtaient reprŽsentŽes dans les trois 

coll•ges. Les progr•s de lÕimplantation syndicale ont permis aux organisations de prŽsenter un nombre 

beaucoup plus important de candidats. FO a prŽsentŽ plus de 200 candidats sur 80 Žtablissements 

environ. La CFTC a prŽsentŽ environ 130 candidats sur une cinquantaine dÕŽtablissements, soit deux ˆ 

trois fois plus de candidats que lors des prŽcŽdents scrutins. CÕest gr‰ce ˆ la syndicalisation de chefs 

dÕŽtablissement que la CFTC a pu pour la premi•re fois prŽsenter une liste dans le coll•ge cadres pour 

le CE. SUD a prŽsentŽ des listes DP dans 11 sites. Tous notent cependant la difficultŽ de constituer des 

listes ou, pour •tre plus prŽcis, lÕexistence dÕincitations diffŽrenciŽes selon lÕŽtiquette syndicale :  

Ç Pour inciter un candidat ˆ se prŽsenter sur la liste CAT [prŽsumŽe favorable ˆ la direction], on va lui 
proposer d'augmenter son contrat. Par contre, celui qui s'est prŽsentŽ sur une liste syndicale, on lui dira : 
ÒToi, tu viens lˆ. Ton contrat, je te le baisse. Tu vas signer ton avenant ˆ la baisse. Et de trente heures tu 
vas passer ˆ vingt heures.Ó Les salariŽs, nous, on essaie de les informer, de leur dire  Òle salariŽ est 
protŽgŽ, tu risques rienÓ. Mais bon, voilˆ. [É ] ‚a c'est le genre d'irrŽgularitŽs que nous on peut signaler 
ˆ l'inspection du travail, mais malheureusement on a l'expŽrience qu'il nÕy a pas beaucoup de dŽbouchŽs 
concrets È 

La polarisation tr•s forte du paysage syndical entre des organisations prŽsumŽes favorables ˆ 

la direction et dÕautres ouvertement dŽfiantes aurait pu se traduire par des listes communes. Pour des 

raisons diffŽrentes au niveau du CE et des DP, cette option a ŽtŽ globalement ŽvitŽe. ƒtant donnŽ 

lÕŽparpillement des Žtablissements pour les Žlections DP, la prŽsence syndicale se recouvrait rarement. 

De ce fait les syndicats Žtaient rarement en concurrence, et quand cÕŽtait le cas, des listes unitaires ont 

pu •tre constituŽes : on note une liste commune FO-SUD dans un Žtablissement. Ailleurs ce sont des 
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listes communes FO-CFTC qui ont ŽtŽ constituŽes. DÕapr•s le DSC CFTC, un certain nombre de listes 

DP unitaires ont ŽtŽ emp•chŽes par le calendrier Žlectoral, avec un protocole signŽ in extremis avant 

les vacances dÕŽtŽ : 

Ç A part FO, on aurait pas eu tellement vraiment de partenariats sur une union intersyndicale. On a fait 
quelques alliances, quelques listes communes sur des dŽp™ts, dans des Žtablissements. Et c'estÉ pffff ! 
c'est compliquŽ des fois aussi de mettre en place parce queÉ on a manquŽ de temps aussi [É] on s'est 
retrouvŽ apr•s dans la pŽriode estivale, tout le monde part en congŽ etc. Donc c'est vrai qu'on s'est 
retrouvŽ dans une pŽriode un peu b‰tarde pour prŽparer ce processus Žlectoral. Donc pour en revenir ˆ 
votre question sur les alliances, on nÕa pas ŽtŽ trop disponibles pour recevoir et monter des listes. Parce 
qu'on a quand m•me 250 ŽtablissementsÉ È 

Inversement, dans le cas du CE, les nouvelles r•gles de reprŽsentativitŽ semblent avoir emp•chŽ tout 

rapprochement au 1er tour des Žlections, comme lÕexplique le DSC FO : 

Ç Au 1er tour, cÕŽtait impossible. Y a lÕhistoire de la reprŽsentativitŽ. On Žtait tous conscients quÕil fallait 
dÕabord •tre reprŽsentatif, et chacun de son c™tŽ. Et cÕest comme •a, cÕest ce que veut la loi. Donc apr•s, 
la liste intersyndicale, on voulait la faire au 2e tour. Sauf que sur le protocole Žlectoral, lorsquÕon lÕa mis 
en place, on a oubliŽ dÕune virgule, on a mis une semaine entre les deux tours pour dŽposer les listes. 
CÕest ce qui a fait quÕon nÕa pas pu dŽposer les listes. M•me lÕemployeur pensait quÕon allait faire une 
liste intersyndicale. Mais bon il est tr•s difficile de faire une liste en une semaine, surtout avec des 
Žtablissements ŽclatŽs, et des dŽlŽguŽs syndicaux centraux ŽclatŽs en France. È 

Le DSC CFTC Žvoque en outre la pression des fŽdŽrations, qui semble moins se faire sentir en termes 

dÕinjonctions que dÕinterdits. Le veto ˆ lÕŽgard des signataires de la position commune est clairement 

annoncŽ : 

Ç QÐ Et vous nÕaviez pas envisagŽ, Žtant en position de faiblesse par rapport aux indŽpendants, une 
liste intersyndicale ? ‚a a ŽtŽ ŽvoquŽ, •a ? RÐ Non, parce quÕil y a quand m•me des diffŽrences, on va 
dire... DŽjˆ on a nos fŽdŽrations qui nous ont donnŽ un peu des mots d'ordre au niveau des alliances 
puisque, comme je vous ai dit, la CGT et la CFDT on nÕest pas trop copains avec eux [É] A la fois il y 
a ce discours-lˆ, on va dire, fŽdŽral, mais il y a aussi la perception qu'on a les uns des autres dans 
l'entreprise. Avec FO •a se passe tr•s bien. A un moment donnŽ on a ŽvoquŽ •a, mais bon c'est vrai que 
peut-•tre la diffŽrence est trop importante entre la CFTC et FO, qui a quand m•me un fort potentiel. 
Avec la CGT clairement... au moment de Distrib Mail il y a eu vraiment un gros divorce, parce que on a 
eu des doutes sur la proximitŽ de la CGT avec la direction... en tout cas, de certains cadres de la CGT. 
[É] De toute fa•on on nous aurait pas permis de faire une alliance au niveau national avec eux. La 
CFDT, allez, ˆ une certaine Žpoque jusqu'ˆ tr•s rŽcemment elle a ŽtŽ aussi tr•s pro-direction [É] Donc 
aujourd'hui ˆ part FO, c'est vrai queÉ la CGC est assez rŽsiduelle. È 

Les organisations syndicales ont cherchŽ ˆ rŽpartir au mieux leur prŽsence sur le territoire pour 

disposer dÕun scrutateur par dŽp™t. La participation Žlectorale au 1er tour est passŽe chez les 

distributeurs de 17,05 % en 2006 ˆ 38,33 % en 2010, soit une augmentation de plus du double, ce qui 

tŽmoigne sans doute de lÕenjeu nouveau que reprŽsente le vote du 1er tour, tant pour les organisations 

syndicales que pour la direction dÕentreprise (cf. tableau ci-dessous). On note cependant que la 

proportion de blancs et nuls, bien quÕen baisse (elle passe de 18,38 % en 2006 ˆ 10,31 % en 2010) 

reste significative.  
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Taux de participation par coll•ge au 1er tour des Žlections au CE (8 octobre 2010) 

 EmployŽs Agents de ma”trise Cadres et assimilŽs 
Inscrits 19 907 201 403 
Votants 7 631 (38,33 %) 71 (35,32 %) 149 (36,97 %) 
Blancs et nuls 787 (10,31 %) 10 (4,97 %) 13 (3,22 %) 
ExprimŽs 6 740 (88,32 %) 59 (29,35 %) 135 (33,50 %) 
NB : la somme des suffrages blancs et nuls et des suffrages exprimŽs nÕatteint pas le nombre total de votants. Nous avons repris 

les chiffres indiquŽs sur les proc•s-verbaux signŽs par les reprŽsentants de la direction et des syndicats.  

 

Le nombre de listes Žtant plus ŽlevŽ, les pourcentages respectifs de tous les syndicats sont en 

baisse (cf. tableau ci-dessous). Pour cette raison, la CGT passe sous le seuil des 30 %, qui lÕaurait 

autorisŽe ˆ signer des accords seule. Mais dans le m•me temps, toutes les organisations syndicales 

progressent en nombre de voix, ce qui tŽmoigne de lÕextension de leur implantation et, sans doute 

Žgalement, des efforts qui ont ŽtŽ fournis au regard de lÕenjeu nouveau de reprŽsentativitŽ. Les trois 

premi•res organisations (CGT, FO et CFDT) font plus que doubler leur nombre de voix. La 

progression est moins forte pour la CFTC, ce qui la rapproche dangereusement du seuil de la perte de 

reprŽsentativitŽ. Avec 13,4 % des suffrages exprimŽs ˆ lÕissue du 1er tour, la CAT gagne la 

reprŽsentativitŽ. SUD nÕatteint pas le seuil des 10 %, mais en sÕapprochant des 8 %, ce syndicat 

dispose dÕun stock de voix qui pourrait lui permettre de gagner sa reprŽsentativitŽ au niveau de la 

branche, dans la mesure o• il dispose dÕune meilleure implantation dans lÕentreprise concurrente. 

TŽmoignant toujours dÕune certaine rŽticence vis-ˆ -vis dÕune CGT accusŽe de se comporter de 

mani•re ambigu‘, le DSC FO consid•re comme un premi•re victoire le fait que trois autres 

organisations syndicales reprŽsentatives atteignent ˆ elles seules la majoritŽ dÕopposition (50,28 % des 

suffrages exprimŽs) : 

Ç on voit bien que trois syndicats font plus de 50 %, sans la CGT : FO, CFDT et CFTC font plus de 50 
%. Donc dŽjˆ au 1er tour ils ont perdu. Donc lÕaspect quÕon a vu nous entre syndicats, dŽjˆ ce quÕon 
sÕest dit, cÕest une demi-victoire. Maintenant cÕest les postes au CE. È  

 

ReprŽsentativitŽ syndicale ˆ lÕissue du 1er tour  

 Tous 
coll•ges 

CGT FO CFDT CAT CFTC SUD UNSA Cadres 
et AM 

CFE-
CGC 

Nombre 9 934 1 672 1 659 1 034 929 793 540 242 194 65 
% 100,00 24,11 23,93 14,91 13,40 11,44 7,79 3,49 100,00 33,51 

 

Le DSC CFDT interviewŽ consid•re que sa fŽdŽration lui a donnŽ plus de moyens pour rŽussir 

ces Žlections, Žtant donnŽ lÕenjeu de la reprŽsentativitŽ. FragilisŽe lors de la prŽcŽdente mandature, la 

CFDT, par ailleurs faiblement implantŽe dans lÕautre grande entreprise du secteur, craignait en effet 

dÕatteindre un score insuffisant pour conserver sa reprŽsentativitŽ au niveau de la branche : 
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Ç par rapport aux Žlections, il y a eu une mobilisation. La fŽdŽ en est consciente parce que c'est 
important aussi pour la fŽdŽ hein. Parce qu'ˆ la limiteÉ je prends mon fŽdŽral, si la CFDT on nÕest plus 
reprŽsentatifs chez Distrib, bah lui son poste il ne sert plus ˆ rien. Donc lui il perd son job. Il y a cet 
enjeu-lˆ aussi ! (rire) Donc du coup c'est vrai qu'on a beaucoup plus communiquŽ, on a mobilisŽ les 
dŽlŽguŽs syndicaux. J'ai fait des dŽplacements dans certains dŽp™ts o• les DS se sentaient un peu 
faibles... Lˆ, la fŽdŽ a pris mes voyages en charge. ‚a me permettait d'aller dans les dŽp™ts, leur 
apporter mon soutien. È  

Le changement de DSC sÕest inscrit dans cette volontŽ de redynamiser le syndicat :  

Ç on a motivŽ, plus mobilisŽ les dŽlŽguŽs syndicaux qu'on a ˆ travers toute la France. On a ŽtŽ plus 
proche d'eux aussi. Ce que ne faisait pas [mon prŽcŽdesseur], et c'est un peu pour •a alors qu'elle a ŽtŽ 
mise sur la touche. È  

Le DSC CFDT nous dit avoir suivi une formation sur la loi de 2008 ˆ la fŽdŽration, tandis que les DS 

en recevaient une dans les syndicats rŽgionaux. Le reprŽsentant de la CFTC Žvoque Žgalement une 

injonction plus forte au dŽveloppement et ˆ la syndicalisation de la part de sa fŽdŽration, qui serait la 

consŽquence des nouvelles r•gles de reprŽsentativitŽ : 

Ç on va se lancer dans une politique vraiment de dŽveloppement, comme on appelle •a, et lˆ-dessus, je 
pense, on va mettre l'accent sur les adhŽsions. QÐ Vous avez ŽlaborŽ quelque chose ? C'est un effet de la 
loi •a ? RÐ Oui, clairement. Je pense que lˆ il y a une prise de conscience, en tout cas chez nous 
effectivement, qu'il faut se dŽvelopper. C'est clair. Il faut faire des adhŽrents. Les Žlections, je vois bien 
maintenant, les Žlections ne sont plus du tout abordŽes de la m•me mani•re. Lˆ on fait des campagnes 
d'affichage, etc. On a ŽtŽ un peu pris de court avec le caract•re atypique des nŽgociations mais en 
gŽnŽral on essaie d'anticiper un an ˆ l'avance: faire des campagnes d'affichage, faire la communication, 
etc. Beaucoup plus en amont qu'avant. Et donc c'est pareil pour le dŽveloppement : les adhŽsions, etc. 
Surtout pour les petits syndicats. La CFTC on est quand m•me un tr•s petit syndicat, hein. Demain, il 
faut quand m•me qu'on arrive ˆ avoir un minimum adhŽrents. C'est un des effets de la loi, oui, de 
booster un peuÉ [É] Je pense que 2008, un aspect positif, c'est d'avoir un peu aiguillonnŽ les 
syndicats, de se rapprocher du terrain, parce que c'est le sentiment que j'avais du divorce entre les 
militants d'entreprise et de fŽdŽration. C'est peut-•tre d'avoir essayŽ de rŽduire un peu ces 
probl•mesÉ È 

Dans le m•me temps, le nouvelles r•gles portant sur la Ç transparence financi•re È ont eu pour effet de 

rŽduire les moyens disponibles : 

Ç Par contre •a a ŽtŽ un petit peu, on a ŽtŽ rŽduit. Avant on Žtait 12 membres dans le bureau, maintenant 
on nÕest plus que 10. Donc au niveau de la loi de 2008 je crois qu'il a dž y avoir desÉ parce quÕil y a 
aussi l'histoire du suivi des comptes, transparence, etc. Donc il y a un certain nombre de 
fonctionnements internes qui ont ŽtŽ revus, notamment au niveau des sections par rapport ˆ cette loi. Lˆ 
on nÕest plus que 10 dans le bureau. On a droit ˆ trois rŽunions seulement de financŽes. On peut faire 
aussi des rŽunions tŽlŽphoniques. È 

DÕune certaine mani•re, la loi semble porter cette injonction paradoxale ˆ faire mieux avec moins. Les 

r•gles de transparence financi•re induisent en outre de nouvelles contraintes en termes de prŽvision et 

de justification des dŽpenses, qui peuvent entrer en contradiction avec certaines urgences du travail 

syndical : 

Ç c'est vrai quÕon a bien senti quÕau niveau du suivi... et des commissaires aux comptes, les contr™leurs 
de suivi et commissaires aux comptes, quÕil y avait un peu de stress au niveau de la comptabilitŽ ! (rire) 
QÐ Du coup, il fallait rŽduire un peu les dŽpenses ? RÐ Oui, rŽduire et surtout •tre beaucoup plus formel 
dans le fonctionnement, respecter un certain nombre de r•gles, etc. C'est vrai que •a ne favorise pas non 
plus notre travail parce queÉ il faut quasiment tout prŽvoir ˆ l'avance. C'est impossible. Enfin, moi, 
j'aurais besoin d'une souplesse au niveau financier. Si j'ai besoin de passer un peu sur un dŽp™t parce 
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que tiens, hop, il y a une rŽunion qui s'annule, etc. C'est toujours moi qui avance l'argent. [É] C'est de 
plus en plus difficile parce que c'est de plus en plus rigidifiŽ au niveau financier. È 

Dans ces conditions, les engagement en termes de dŽveloppement peuvent appara”tre surtout formels, 

ou bien se traduire essentiellement par un surcro”t de travail pour les dŽlŽguŽs syndicaux centraux, qui 

sont au cÏur de lÕactivitŽ des sections dÕentreprise : 

Ç QÐ Vous parliez tout ˆ l'heure du dŽveloppement, dans votre organigramme, dans votre bureau, etc, il 
y a des fonctions clairement assignŽes ? Il y a des gens qui font ?.. RÐ ‚a a ŽtŽ fait, •a a ŽtŽ fait 
effectivement ! (rire) C'est marrant ce que vous me dites parce que j'ai trouvŽ •a bizarre d'un seul coup. 
Quand on a fait la rŽŽlection du bureau, lˆ, donc il y a un gars qui Žtait dŽtachŽ plus ou moins de la 
fŽdŽration qui s'occupe du coaching des sections fŽdŽrales. On me dit : ÒIl faut que tu aies un type qui 
s'occupe de la formation, et ce qui serait bien...Ó C'est vrai ! Je dis : ÒOuais. DŽjˆ il faut que je trouve 
des gens, •a va pas •tre facile. Surtout on a pas les compŽtencesÓ. [É] En fait, chez nous, le dŽlŽguŽ 
central fait ŽnormŽment de choses. C'est vraiment Žpuisant parce qu'on est un interface d'ŽnormŽment 
d'entitŽs. A la fois on est un interface entre les adhŽrents et la fŽdŽration. On bataille parfois quasiment 
autant en interne, au niveau de la fŽdŽration, que dans l'entreprise. On est un interface entre la direction 
et les salariŽs. On est au carrefour bah aussi, on est souvent, quand il y a des gr•ves, etc, c'est nous qui 
faisons, il faut rŽagir aux mŽdias, etc. Donc faire des plans mŽdias, etc. On est vraiment, on est dans un 
cercle o• il y a plein de trucs qui gravitent autour de nous et c'est un interface un peu de tout. C'est vrai 
queÉ De toute fa•on on nous demande toujours l'avis quand il faut publier un truc ou machin. Quand 
on a un article ˆ publier dans les publications de notre confŽdŽration, on fait des articles. Lˆ justement 
j'ai rŽdigŽ un article. Donc en fait on s'aper•oit que c'est un peu les m•mes personnes qui font tout 
quoi. È 

Le DSC CFTC Žvoque une autre difficultŽ induite par les nouvelles r•gles de reprŽsentativitŽ. 

Selon lui, la r•gle des 10 % pour •tre dŽsignŽ DS porterait le risque de dissuader les salariŽs de 

sÕengager dans un syndicat : 

Ç QÐ Moi ce que je me demandais, c'est si •a risquait pas de rŽduire le vivier de dŽsignation en fait ? 
RÐ Si ! QÐ Parce quÕavec l'ancienne r•gle le vivier Žtait infini... RÐ Si, si, si. ‚a va rŽduire 
considŽrablement. DŽjˆ, convaincre les gens de se prŽsenter, en sachant qu'il faut au moins qu'ils fassent 
10 % et que de toute fa•on il faudra qu'ils fassent 10 % aux prochaines ŽlectionsÉ M•me avec la 
protection provisoire qui suit la fin des mandats, •a va •tre extr•mement compliquŽ. ‚a va 
effectivement rŽduire les vocations par le fait m•me de la durŽe de la protection parce que •a compte 
beaucoup •a. C'est l'effet protecteur du mandat. ‚a compte aujourd'hui. È 

Dans un registre proche, FO a ŽtŽ emp•chŽ ˆ deux endroits de dŽsigner comme DS des candidats qui 

nÕavaient pas atteint les 10 % sur la liste DP. Ils ont d•s lors ŽtŽ dŽsignŽs RSS. 

Le second tour des Žlections au CE a confirmŽ la progression des organisations syndicales, qui 

ont conquis la majoritŽ de lÕinstance au dŽtriment des Žlus Ç indŽpendants È qui avaient prŽsentŽ des 

listes pour le 2nd tour. En outre, bien quÕil nÕait pas acquis la reprŽsentativitŽ, le syndicat SUD obtient 

un Žlu au comitŽ dÕentreprise. Les syndicats CGT, FO, CFDT, CFTC et SUD totalisent ainsi 10 si•ges 

de titulaires sur 17 (cf. tableaux ci-dessous).  

Ce renversement de majoritŽ sÕest traduit par la rŽŽlection du bureau du CE, lors de la 

premi•re rŽunion de la nouvelle instance, le 10 dŽcembre 2010 : le secrŽtaire du CE est dŽsormais le 

DSC FO, tandis que la trŽsorerie revient au DSC CGT. Le secrŽtaire adjoint est le DSC CFDT et le 

trŽsorier adjoint le DSC CFTC. LÕŽlu de SUD-PTT est intŽgrŽ comme membre du bureau. Les autres 

listes sont exclues du bureau. On constate une identitŽ totale entre les mandats dŽsignatifs et les 
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mandats Žlectifs : les nouvelles r•gles de reprŽsentativitŽ semblent ici se traduire par un accroissement 

du pouvoir des dŽlŽguŽs syndicaux centraux. 

 

RŽsultats des Žlections au CE de Distrib (2e tour, 19 nov. 2010, titulaires, ensemble des coll•ges) 

 Pourcentages 
Inscrits 19 660 100,00 % 
Votants 5 734 31,09 % 

Abstention 13 047 66,36 % 
Blancs 426 7,43 %  
Nuls 259 4,52 % 

Suffrages exprimŽs 5 049 88,05 % 
 

RŽsultats des listes Ð coll•ge employŽs 

Titulaires CE 
EmployŽs 

Nombre de suffrages 
(moyenne de la liste) 

Pourcentage Nombre de si•ges 

CGT 1 651 20,00 3 

FO 1 648 19,96 3 

CFDT 948 11,48 2 

CFTC 662 8,02 1 

SUD 429 5,19 1 

UNSA 172 2,08 0 

CFE-CGC 330 4,00 0 

CGAT 131 1,59 0 

CAT 682 8,26 1 

Ç IndŽpendants È 1 605 19,43 3 

Total 8 258 100,00 14 
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RŽsultats des listes Ð coll•ge agents de ma”trise 

Titulaires CE 
Agents de ma”trise 

Nombre de suffrages 
(moyenne de la liste) 

Pourcentage Nombre de si•ges 

CGT 6 6,52 0 

FO 9 9,78 0 

CFDT 5 5,43 0 

CFTC 9 9,78 0 

CFE-CGC 14 15,22 0 

CGAT 2 2,17 0 

CAT 21 22,82 0 

Ç IndŽpendant È 26 28,26 1 

Total 92 100,00 1 
 

RŽsultats des listes Ð coll•ge cadres 

Titulaires CE 
Cadres 

Nombre de suffrages 
(moyenne de la liste) 

Pourcentage Nombre de si•ges 

CGT 6 3,01 0 

FO 7 3,52 0 

CFTC 11 5,53 0 

CFE-CGC 64 32,16 1 

CAT 54 27,13 0 

Ç IndŽpendant È 57 28,64 1 

Total 199 100,00 1 
 

 

Entretiens rŽalisŽs entre mars 2010 et dŽcembre 2010 : ex-DSC CFDT, DSC CFDT, DSC CFTC, DSC FO, 
responsable CAT, secrŽtaire fŽdŽral SUD-PTT 
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Chapitre 5. ReprŽsentat iv i tŽ et grandes 
manÏuvres  : le cas dÕInter im 

 

1- Un leader du t ravai l  temporaire en voie de 
diversification  

La sociŽtŽ Interim France est une filiale du groupe international Interim Inc, une sociŽtŽ basŽe 

aux ƒtats-Unis (chiffre dÕaffaires 2009 : 11,4 milliards dÕeuros). Elle est un des leaders en France et 

dans le monde sur le marchŽ du travail temporaire. Sa branche fran•aise reprŽsente le 1er marchŽ 

dÕInterim et un tiers du chiffre dÕaffaires du groupe (3,34 milliards dÕeuros en 2009). Avec 90 000 

clients, dont 60 000 PME-PMI, Interim France (que nous appellerons par la suite Ç Interim È par 

commoditŽ) se situe en 2009 parmi les principales entreprises de travail temporaire (ETT) en France. 

Elle emploie 4 400 salariŽs permanents (4 750 en 2008), rŽpartis dans 579 agences de 4-5 salariŽs (615 

en 2008). En 2009, 380 000 intŽrimaires ont ŽtŽ en contrat avec cette entreprise (500 000 en 2008) et 

en moyenne 80 000 dÕentre eux Žtaient en poste chaque jour (contre 115 000 ˆ 140 000 tout au long 

des annŽes 2000). Cette tendance ˆ la baisse renvoie aux consŽquences de la crise Žconomique77 mais 

aussi ˆ une rŽorientation stratŽgique de lÕentreprise (cf. infra). La majoritŽ des missions concernent en 

effet le secteur de lÕindustrie, particuli•rement touchŽ par la crise (51,9 % en 2008). 18,3 % des 

missions sont effectuŽes dans le secteur de la construction et 29,7 % dans le secteur tertiaire. LÕintŽrim 

est un secteur ˆ la population jeune : pr•s de la moitiŽ (48 %) des salariŽs temporaires ont moins de 25 

ans.  

Par ailleurs, dans le cadre dÕune rŽorientation stratŽgique appelŽe Ç Refondation È, engagŽe 

depuis lÕarrivŽe en mars 2007 dÕun nouveau PDG ˆ la t•te de lÕentreprise, Interim a entrepris une 

diversification de ses activitŽs vers ce que lÕentreprise dŽfinit comme lÕensemble des Ç solutions pour 

lÕemploi È : le placement de salariŽs en CDD et CDI (12 000 en 2009), rendu possible par la loi Borloo 

de cohŽsion sociale de 2005, la formation, lÕaccompagnement vers lÕemploi des allocataires du 

ch™mage et du RSA et le conseil aupr•s des entreprises. Le travail temporaire reprŽsente cependant 

toujours 90 % du chiffre dÕaffaires dÕInterim. LÕentreprise entend rŽorienter cette activitŽ vers les 

mŽtiers du tertiaire, notamment vers les services informatiques. Cette rŽorientation stratŽgique sÕest 

traduit par un renouvellement des Žquipes dirigeantes, une modification des pratiques de management 

et une volontŽ de positionner la sociŽtŽ sur le terrain de la responsabilitŽ sociale et sociŽtale.  

                                                
77 Si Interim nÕa pas engagŽ de plan de licenciements collectifs, un de ses principaux concurrents annon•ait fin 
2008 600 suppressions dÕemplois en France. La m•me annŽe, les syndicats reprochaient ˆ Interim dÕavoir 
dissimulŽ pr•s de 250 suppressions de postes parmi les salariŽs permanents. 
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Interim France est composŽe de sept Žtablissements : six rŽgions dÕactivitŽ appelŽes Ç DO È 

pour Ç directions des opŽrations È (Nord, Paris-Ile-de-France, Est, Sud-Est, Ouest, Sud-Ouest) dont les 

fronti•res sont des regroupements de dŽpartements, plus le si•ge. Ë ces Žtablissements sÕajoutent 

quatre filiales de taille modeste, qui prennent en charge les nouvelles activitŽs : la chasse de t•tes de 

cadres supŽrieurs (25 salariŽs en 2009), lÕaccompagnement vers lÕemploi des ch™meurs et bŽnŽficaires 

du RSA en collaboration avec les pouvoirs publics (21 salariŽs), la formation (80 salariŽs) et le conseil 

en solutions RH. Enfin, Interim France a crŽŽ une Ç Fondation pour lÕemploi des jeunes È en juillet 

2009 ˆ laquelle sont confiŽes des missions de solidaritŽ, de mŽcŽnat et de rŽflexion sur lÕŽvolution du 

marchŽ de lÕemploi. La Fondation a ŽtŽ dotŽe de 2,5 millions dÕeuros pour la conduite de ces missions 

sur lÕhorizon de cinq ans. La sociŽtŽ est dirigŽe par un comitŽ exŽcutif (Ç Comex È) qui regroupe les 6 

directeurs opŽrationnels, la prŽsidente et son Žtat-major (un directeur gŽnŽral dŽlŽguŽ, une directrice 

du dŽveloppement des compŽtences et de lÕemploi, un directeur de la communication, un directeur 

commercial et marketing, une directrice de la stratŽgie et du dŽveloppement durableÉ).  

2- Le Ç berceau  È du droit du travai l  temporaire  

Interim peut •tre considŽrŽ comme le berceau du droit du travail temporaire, puisque cÕest ˆ 

lÕinitiative de son fondateur quÕont ŽtŽ posŽes les fondations du statut juridique de lÕintŽrim, avant que 

celles-ci soient reprises dans le code du travail (de Froment, 2010). Dans un premier temps, le 

fondateur dÕInterim France a cherchŽ, en lien avec des spŽcialistes du droit du travail, ˆ fonder en droit 

son activitŽ. Il invente ainsi la notion de Ç mission È qui pose le triangle contractuel entre le salariŽ 

intŽrimaire, lÕETT et lÕentreprise cliente. En 1966 est instituŽe une indemnitŽ spŽciale, dite de travail 

temporaire, qui est pensŽe comme une compensation ˆ lÕincertitude de la durŽe de mission. LÕannŽe 

suivante, lÕentreprise reconna”t ˆ ses salariŽs temporaires un droit aux congŽs payŽs d•s la 1e heure 

travaillŽe. Dans un second temps, il sÕest agi dÕobtenir la reconnaissance des syndicats. Interim 

lÕobtient, ˆ la surprise gŽnŽrale, en signant en 1969 un accord dÕentreprise avec la CGT. Pour le 

syndicat CGT des travailleurs et employŽs temporaires, crŽŽ en 1968 (Grollier, 2010), il sÕagissait de 

Ç faire appliquer une dŽfinition et des limites prŽcises du travail temporaire dans lÕintŽr•t de la classe 

ouvri•re tout enti•re È, selon les propos de son secrŽtaire gŽnŽral Michel Delvert lors de sa confŽrence 

de presse du 12 octobre 1969. LÕaccord reprend les avantages octroyŽs par Interim et prŽcise dans son 

prŽambule sous quelles conditions, limitatives, il peut •tre fait recours aux ETT. LÕaccord contribue 

Žgalement ˆ la formalisation des relations de travail en imposant le principe dÕun contrat Žcrit entre 

lÕETT et les salariŽs quÕelle embauche. LÕenjeu pour la CGT Žtait de mettre un terme au r™le des ETT 

comme pourvoyeurs de Ç jaunes È et dÕemp•cher que le recours excessif ˆ lÕintŽrim dŽstructure les 

collectifs de travail. Dans cette logique, les salariŽs intŽrimaires sont exclus de la reprŽsentation au 
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sein des entreprises clientes78, mais ils jouissent en contrepartie du libre exercice du droit syndical 

dans le cadre de lÕETT, moyennant un assouplissement des durŽes de prŽsence dans lÕentreprise pour 

participer ˆ la dŽsignation des IRP. Deux dŽlŽguŽs syndicaux CGT furent embauchŽs en marge de la 

conclusion de cet accord. LÕantŽrioritŽ dÕimplantation de la CGT dans le secteur se traduit aujourdÕhui 

par la tr•s forte influence de ce syndicat (cf. infra). Le texte de 1969 suscita lÕopposition du patronat 

des ETT Ð au point quÕInterim fut exclu du Syndicat national des ETT dont il Žtait pourtant un des 

fondateurs Ð mais il conduira ˆ la reconnaissance du travail temporaire par le lŽgislateur, dont la loi du 

2 janvier 1972 reprend pour lÕessentiel les dispositions actŽes dans lÕentreprise. Interim a pour cette 

raison longtemps constituŽ la rŽfŽrence en mati•re dÕorganisation des relations de travail au sein du 

secteur, les garanties nŽgociŽes dans la sociŽtŽ Žtant gŽnŽralement Žtendues aux autres ETT et m•me 

consignŽes jusque dans le Code du travail.  

 

Droit syndical et IRP dans le travail temporaire 

Le droit syndical pour les salariŽs temporaires des ETT est rŽgi par lÕaccord du 8 novembre 1984, modifiŽ par un 
avenant du 14 juin 1995. Les r•gles de dŽsignation des IRP, CE et DP, de lÕensemble du personnel des ETT 
(permanents et intŽrimaires) sont organisŽes dans un accord du 27 octobre 1988 Žtendu par arr•tŽ du 22 fŽvrier 
1989. Ces textes adaptent au travail temporaire les r•gles de droit commun en mati•re dÕŽlection des IRP et de 
dŽsignation des dŽlŽguŽs syndicaux. Les salariŽs mandatŽs disposent des crŽdits dÕheure du droit commun (qui 
varient selon les effectifs) : 20 heures pour les DS, 15 heures pour les DP titulaires et 20 heures pour les titulaires 
CE ˆ Interim. 

Pour pouvoir •tre dŽsignŽ dŽlŽguŽ syndical, il faut avoir ŽtŽ en contrat de travail temporaire pendant 6 mois (910 
h) dans les 18 mois prŽcŽdents et •tre en mission le jour de la dŽsignation. Les heures de dŽlŽgation utilisŽes entre 
deux missions sont considŽrŽes comme des heures de travail et rattachŽes (pour dŽterminer leur taux de 
rŽmunŽration) au dernier contrat conclu avec lÕETT. Quand un DS est en mission, il peut utiliser ses heures de 
dŽlŽgation pendant ou en dehors du temps de travail. Dans ce dernier cas, ses heures de dŽlŽgation sont 
considŽrŽes comme des heures supplŽmentaires et majorŽes de 25 %. En plus de la protection conventionnelle 
des salariŽs mandatŽs, lÕaccord prŽvoit une garantie thŽorique de non-discrimination dans les propositions de 
mission. Une commission paritaire professionnelle nationale peut •tre saisie en cas de prŽsomption de 
discrimination. LÕETT sÕengage ˆ transmettre par voie postale et ˆ ses frais, au moins une fois par an, les 
communications des syndicats ˆ lÕensemble des salariŽs temporaires.  

Pour ce qui concerne les IRP, les salariŽs temporaires susceptibles de voter doivent avoir trois mois dÕanciennetŽ 
ou avoir effectuŽ 507 heures de travail pendant les 12 mois prŽcŽdant la mission. Les salariŽs susceptibles dÕ•tre 
candidats doivent avoir 6 mois dÕanciennetŽ ou avoir effectuŽ 1 014 heures de travail pendant les 18 mois 
prŽcŽdents. La population effective des Žlecteurs et Žligibles est constituŽe par lÕensemble des salariŽs en mission 
au moment de la prŽparation des Žlections. La dŽlimitation du corps Žlectoral est arr•tŽe dans les conditions fixŽes 
par le protocole dÕaccord prŽŽlectoral.  

 

Lors de la mise en place des institutions reprŽsentatives du Personnel au sein dÕInterim, la 

sociŽtŽ Žtait divisŽe en directions rŽgionales (DR) au nombre de 12 ; le si•ge Žtant Žgalement 

considŽrŽ comme un Žtablissement, cela portait ˆ 13 le nombre dÕŽtablissements distincts, donc de CE. 

Un accord collectif relatif au droit syndical et aux IRP en date du 5 dŽcembre 2006 a rŽduit ˆ 7 le 

nombre dÕŽtablissements en instituant 6 directions opŽrationnelles (DO) plus le si•ge, chapeautŽs par 

                                                
78 Si les intŽrimaires ne participent pas aux Žlections des IRP dans les entreprises utilisatrices, ils sont pris en 
compte dans le calcul des seuils. 
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un comitŽ central dÕentreprise de 54 membres. Parall•lement Žtaient crŽŽs 7 CHSCT, tandis que 

lÕŽlection des dŽlŽguŽs du personnel se faisait dans 21 circonscriptions correspondant aux rŽgions 

administratives (sauf la Corse). LÕaccord de droit syndical prŽvoit en outre lÕexistence de dŽlŽguŽs 

syndicaux dans les DO, les Ç DSDO È, qui sont des reprŽsentants syndicaux dŽtachŽs ˆ temps plein 

dans le pŽrim•tre de chaque DO. Il existe ainsi trois niveaux de mandats : les DS, les DSDO et les 

dŽlŽguŽs syndicaux centraux. 

Une CGT hŽgŽmonique gr‰ce ˆ son implantation chez les intŽrimaires 

Les syndicats reprŽsentŽes au sein dÕInterim sont la CGT, FO, la CFDT, la CFTC et la CGC. 

Les rŽsultats des prŽcŽdentes Žlections professionnelles illustrent bien lÕexistence dÕune 

reprŽsentativitŽ diffŽrenciŽe selon les coll•ges Žlectoraux. Les donnŽes ont ŽtŽ calculŽes ˆ partir des 

rŽsultats du 1er tour des Žlections organisŽes dans les 6 Directions opŽrationnelles, le 11 avril 2007. 

Concernant le si•ge, dont les Žlections sÕŽtaient tenu le 9 mai 2006, nous ne disposons que des 

rŽsultats du 2nd tour : 

 
ReprŽsentativitŽ syndicale ˆ la veille du renouvellement des CE (en %) 

  CGT  CFDT  CGC  FO  CFTC  Effectifs 
totaux 

IntŽrimaires 54,3  16,9  0,5  17,9  10,5  5 639 

EmployŽs 14,3  14,0  0,8  6,6  64,3  258 

Cadres  2,2  6,5  62,7  0  28,6  691 

Total  47,2  15,7  7,0  15,6  14,5  6 588 

 

On peut ainsi distinguer trois catŽgories dÕorganisations syndicales : celles dont lÕimplantation 

sÕop•re essentiellement chez les intŽrimaires (CGT et FO), celle dont la prŽsence est limitŽe aux 

salariŽs permanents (CGC) et celles qui ont une implantation plus homog•ne (CFDT et CFTC). La 

CGT est hŽgŽmonique chez les salariŽs temporaires, la CFTC chez les employŽs permanents et la 

CGC chez les cadres permanents. Le poids des intŽrimaires dans le corps Žlectoral fait de 

lÕimplantation parmi ces salariŽs la clŽ du succ•s Žlectoral de la CGT, mais dans le m•me temps les 

salariŽs permanents lui Žchappent presque totalement.  

On doit cependant souligner que cette photographie du paysage syndical reprŽsentatif passe ˆ 

c™tŽ du paysage reprŽsentatif rŽel. En effet, une partie non nŽgligeable de la reprŽsentation du 

personnel est constituŽe dÕŽlus sur des listes non syndicales (15 % chez les intŽrimaires, 40 % chez les 

employŽs et cadres permanents), qui, selon le Code du Travail, ne peuvent se prŽsenter au suffrage des 

salariŽs quÕune fois le 1er tour passŽ. Avant la rŽforme de 2008, ces Žlus Žtaient pour lÕessentiel 

regroupŽs au sein de deux structures jusquÕalors considŽrŽes comme non reprŽsentatives : un 

regroupement de RP propre ˆ lÕentreprise appelŽ Ç Construire et Entreprendre È et lÕUnion des 



 132 

syndicats et associations professionnels indŽpendants europŽens (USAPIE)79. LÕUNSA est apparue en 

2009 dans la DO Nord, ˆ lÕinitiative dÕun ancien responsable CGT. 

Des conditions pourtant peu propices ˆ la syndicalisation des salariŽs temporaires  

Ë Interim, lors des derni•res Žlections professionnelles, le taux de participation au 1er tour des 

Žlections dans les DO oscillait autour de 5 % chez les intŽrimaires, malgrŽ lÕinstitution dÕun syst•me 

de vote par correspondance, censŽ faciliter la participation des salariŽs temporaires au scrutin. Au-delˆ 

de la participation Žlectorale, cÕest plus largement lÕengagement syndical qui para”t improbable pour 

nombre dÕintŽrimaires. Comme le souligne SŽbastien Grollier (2010), plusieurs probl•mes se posent.  

Le premier concerne le mode dÕorganisation des syndicats prŽtendant ˆ la reprŽsentation des 

intŽrimaires : faut-il ou non les organiser dans un cadre distinct, quitte ˆ lŽgitimer lÕexistence dÕun 

secteur que tous les syndicalistes continuent de considŽrer avec mŽfiance, car synonyme de prŽcaritŽ ? 

Au regard des autres organisations (CFDT, FO, CFTC), qui incluent lÕintŽrim dans leur fŽdŽration des 

services, la CGT a fait le choix dÕun espace relativement autonome, lÕUnion syndicale de lÕintŽrim, qui 

est reprŽsentŽe en tant que telle dans les instances de la confŽdŽration.  

Un autre probl•me concerne les conditions pratiques dÕexercice du droit syndical dans les 

ETT. La communautŽ de travail des intŽrimaires est fortement ŽclatŽe puisque les intŽrimaires sont 

dispersŽs entre les sociŽtŽs utilisatrices, auxquelles les reprŽsentants syndicaux des intŽrimaires ont 

beaucoup de mal ˆ accŽder. La loi nÕoblige pas les entreprises clientes ˆ ouvrir leurs portes aux 

reprŽsentants des salariŽs temporaires, et les syndicats Ç permanents È de ces entreprises ont parfois 

tendance ˆ considŽrer ces syndicalistes venus de Ç lÕextŽrieur È comme des intrus, voire comme des 

concurrents. Les syndicalistes de la CGT Interim ont ainsi ŽtŽ confrontŽs aux vellŽitŽs dÕannexion des 

intŽrimaires par des sections CGT du secteur automobile. Ces intŽrimaires reprŽsentent en effet un 

double enjeu au plan syndical : en termes de syndiquŽs pour le calcul des mandats de congr•s, mais 

aussi en termes de votants pour les Žlections professionnelles. Ce dernier enjeu a ŽtŽ rŽactivŽ suite ˆ la 

loi de 2008 interdisant aux salariŽs mis ˆ disposition dÕune entreprise de voter deux fois. Un jugement 

de tribunal dÕinstance a cependant distinguŽ le cas des salariŽs intŽrimaires de celui des sous-traitants, 

ˆ la grande satisfaction du DSC CGT Interim : Ç si par exemple aujourdÕhui lÕintŽrimaire est reconnu 

dans lÕentreprise utilisatrice, cÕest vrai que •a nous met une coupe. Ne serait-ce que sur les budgets 

des comitŽs dÕentreprise, au niveau du nombre de DPÉ È  

La prŽcaritŽ du contrat de travail temporaire80 p•se Žgalement sur la propension des 

intŽrimaires ˆ se syndiquer : malgrŽ les garanties donnŽes en thŽorie dans les accords collectifs contre 

                                                
79 LÕUSAPIE dispose dÕun site internet (www.syndicat-usapie.com) mais celui-ci ne fournit aucune information 
sur la rŽalitŽ de cette organisation (date de crŽation, implantations, effectifs, orientationsÉ). Nous nÕavons pas 
rŽussi ˆ entrer en contact avec ses reprŽsentants. 
80 La prŽcaritŽ peut •tre dŽfinie comme lÕexpŽrience dÕune discontinuitŽ de la relation dÕemploi associŽe ˆ une 
carence des revenus et des protections (Cingolani, 2005). 
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la discrimination syndicale, lÕŽtiquetage comme syndicaliste est encore per•u comme le meilleur 

moyen de ne plus avoir de mission. Et lorsque des intŽrimaires se dŽcident ˆ rejoindre une 

organisation syndicale, le passage ˆ lÕengagement public (militantisme, prŽsence sur les listes) est tout 

aussi problŽmatique : Ç les gens veulent pas quÕon donne leur nom, parce quÕils ont peur de plus avoir 

de missions È, nous dit notre interlocuteur de la CGT. En plus de compliquer lÕadhŽsion, lÕintŽrim 

complique Žgalement la continuitŽ de lÕengagement syndical. Comme le prŽcise le DSC CGT 

interrogŽ, la prŽcaritŽ liŽe ˆ la condition de travailleur temporaire se traduit notamment par un 

renouvellement constant du Ç stock È dÕadhŽrents : 

Ç dans nos syndiquŽs de base, cÕest un gros turn-over. C'est-ˆ -dire que la personne va •tre syndiquŽe 
chez nous le temps qu'elle fait de l'intŽrim et apr•s bon ben... tant mieux pour elle si elle a trouvŽ un 
emploi stable, moi je trouve normal qu'elle se syndique dans l'entreprise o• elle est. Sur les 80%, on a 
une base de 20% qui font de l'intŽrim depuis des annŽes qui sont syndiquŽs, et tout le reste c'est un 
turnover constant. Tous nos fichiers sont rŽactualisŽs mensuellement bien sžr, mais tout les 1 ans, on 
fait vraiment un effa•age. On va monter sur des gros effectifs et ˆ la fin de l'annŽe, vous retombez ˆ peu 
pr•s sur un chiffre de 2000 syndiquŽs. È  

Ces probl•mes de discrimination syndicale ne semblent cependant pas se limiter aux intŽrimaires. De 

mani•re plus gŽnŽrale, il semble que lÕentrŽe dans une carri•re syndicale oblige ˆ renoncer ˆ toute 

perspective dÕascension professionnelle. Nos interlocuteurs syndicaux ont ŽvoquŽ divers exemples 

touchant aussi bien les intŽrimaires que les salariŽs permanents dans les agences ou au si•ge de 

lÕentreprise. Le responsable CGT Žvoque une action syndicale en soutien ˆ une salariŽe permanente : 

Ç nommŽe dŽlŽguŽe syndicale, du jour au lendemain, elle devient la peste sur son Žtablissement È. La 

dŽlŽguŽe syndicale centrale CFDT Žvoque de m•me des adhŽrents qui Ç ont peur de prendre un 

mandat et de ne plus avoir de travail, et gŽnŽralement cÕest ce qui se passe. Quand quelqu'un prend 

un mandat, un intŽrimaire, m•me sÕil y a un accord dÕentreprise qui priorise en termes de missions, en 

gŽnŽral la personne nÕa plus de travail. È.  

Au vu de ces difficultŽs pratiques, particuli•rement pour syndiquer les intŽrimaires, le DSC de 

la CGT interrogŽ souligne la nŽcessitŽ dÕun travail militant permanent pour quadriller le territoire : le 

r™le des DSDO lui appara”t crucial, car il permet aux reprŽsentants syndicaux de disposer dÕune 

mobilitŽ qui leur permette dÕaller rencontrer les intŽrimaires directement sur les lieux de leurs 

missions, ˆ lÕabri du regard des salariŽs permanents qui leur attribuent ces missions. Bien que le droit 

syndical puisse en thŽorie •tre exercŽ pendant le temps des missions, cÕest gŽnŽralement en marge de 

celles-ci que les intŽrimaires sÕinvestissent : 

Ç Vous imaginez le gars qui est ˆ Brest dire Òje mÕen vais en formation syndicale deux jours avec lÕUL 
brestoise emmenŽ par la CGT InterimÓ ? Le responsable dÕagence il p•te un plomb ! Donc quÕest-ce 
quÕon fait, on envoie les personnes quand ils sont pas en mission, enfin cÕest tout un syst•me de 
protŽger nos syndiquŽs. CÕest tr•s difficile. Les gens veulent pas que •a sache. È 

Le DSC CGT Žvoque diffŽrents moyens dÕaction comme la distribution de tracts ˆ la sortie des 

entreprises, lÕorganisation de rŽunions dÕinformation dans les unions locales, la discussion sur les 

chantiers, lÕentretien de contacts avec les syndicats des entreprises clientesÉ Dans cette optique, 
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lÕorganisation dŽcentralisŽe des IRP appara”t comme un point dÕappui pour dŽvelopper ce travail 

multiforme de syndicalisation, car les reprŽsentants syndicaux peuvent profiter des convocations ˆ des 

rŽunions de CE ou de CHSCT Ð et de la prise en charge des frais de dŽplacement par lÕentreprise Ð 

pour sÕarr•ter en cours de route dans les agences du rŽseau : Ç L'avantage d'avoir des Žtablissements, 

•a nous permet si on fait la route pour aller ˆ la direction de sÕarr•ter ˆ tel endroit. È 

On le verra, les organisations syndicales prŽsentes dans lÕentreprise sont inŽgalement dotŽes 

pour faire face ˆ ces enjeux de dŽveloppement. Mais toutes sont relativement dŽsavantagŽes par 

rapport ˆ la direction de lÕentreprise. Le morcellement de lÕactivitŽ conf•re en effet ˆ lÕemployeur un 

avantage comparatif par rapport aux organisations syndicales en mati•re de communication avec les 

salariŽs. DÕapr•s plusieurs de nos interlocuteurs syndicaux, cÕest ce qui expliquerait quÕInterim ait 

cŽdŽ ˆ la tentation dÕorganiser une reprŽsentation professionnelle Ç maison È. Pour le DSC de la CGT 

interviewŽ, les listes Ç Construire et Entreprendre È seraient ainsi lÕŽmanation de la direction de 

lÕentreprise : 

Ç Faut voir aussi quÕau niveau de l'intŽrim, c'est tr•s dur de toucher tous les salariŽs, c'est dispatchŽ sur 
la France enti•re. Au niveau des Žlections pro c'est tr•s dur de toucher tous les gens. Et l'employeur a 
tout de m•me la communication. A l'Žpoque, quand ils avaient montŽ leurs syndicats patronaux, ils 
Žtaient passŽ en fait via les rŽseaux d'agences, donc on faisait venir les intŽrimaires, un petit pot ˆ 
l'agence, on prŽsentait, tac aux Žlections professionnelles •a serait bien de voter. È 

Ç Construire et entreprendre È suscite lÕopposition des cinq organisations reprŽsentatives, qui 

lÕaccusent de bŽnŽficier des faveurs de la direction : diffusion dÕune feuille dÕinformation aux salariŽs 

par le canal interne de lÕentreprise, alors que ce droit est normalement rŽservŽ aux organisations 

reprŽsentatives, organisation de rŽunions des Žlus Ç C&E È dans des locaux appartenant ˆ la direction, 

sollicitations des chefs dÕagence pour constituer les listes de candidats aux Žlections 

professionnellesÉ 

Un clivage important entre salariŽs permanents et intŽrimaires 

LÕimplantation diffŽrenciŽe des organisations syndicales dans la catŽgorie des salariŽs 

permanents et des intŽrimaires est Žgalement entretenue par la structure de la relation dÕemploi dans 

lÕintŽrim. SalariŽs permanents et intŽrimaires ne sont pas seulement des salariŽs partageant une 

position de subordination vis-ˆ -vis de leur employeur juridique. Ë cette premi•re relation de 

subordination sÕen superpose une autre, qui relie les intŽrimaires aux salariŽs permanents, puisque 

ceux-lˆ sont dŽpendants de ceux-ci pour lÕattribution des contrats de mission, comme lÕexplique le 

DSC CGT interrogŽ, lui-m•me ancien intŽrimaire devenu permanent syndical :  

Ç ce quÕil faut surtout peser dans lÕintŽrim, cÕest que quand vous allez pour dŽfendre des intŽrimaires, 
vous rentrez aussi dans une agence o• cÕest des salariŽs en face mais cÕest aussi leur porte-feuille. Donc 
on est vraiment commercialement tenus. Par exemple, si vous attaquez un groupe comme Peugeot, qui 
ne va pas payer une prime de productivitŽ, c'est un contrat qui est perdu. Donc automatiquement le 
cadre en face a tr•s tr•s peur de perdre son marchŽ. È 



 135 

Nos entretiens ont ainsi relevŽ une certaine mŽfiance mutuelle entre intŽrimaires et cadres dÕagence. 

Du c™tŽ des personnels permanents, les conditions particuli•res dÕexercice du droit syndical pour les 

intŽrimaires sont per•ues comme une source de dŽrive importantes. La principale pomme de discorde 

concerne la possibilitŽ de voir ses heures de dŽlŽgation payŽes en heures supplŽmentaires. S. Grollier 

pointait dŽjˆ Ç les dŽnonciations croisŽes sur les usages jugŽs abusifs de la dŽcharge syndicale È 

(2010 : 30). Notre interlocutrice de la CFDT, elle-m•me responsable dÕagence, a repris ˆ son compte 

cette accusation : 

Ç Ah carrŽment, cÕest toujours plus intŽressant [de faire du syndicalisme] en Žtant intŽrimaire. Parce que 
dŽjˆ cÕest un contrat de mission, donc vous avez 21 % de plus, avec les 10 % de congŽ payŽs, et 10 % 
de prŽcaritŽ. Donc si ce sont des personnes qui travaillent, y a pas de soucis, si ce sont des personnes qui 
profitent, qui posent le maximum dÕheures, plus les rŽunions, cÕest vrai quÕil y a une dŽrive du syst•me. 
Le gros probl•me quÕon a cÕest quÕen plus les payes sont passŽes par des permanents dans un centre de 
gestion, donc quand ils voient •a, cÕest sžr que le syndicalisme nÕen sort pas grandi. È 

Elle reconna”t lÕexistence de cette dŽfiance mais lÕattribue plut™t aux intŽrimaires Ç Éles prŽcaires. 

Qui sont pas prŽcaires du tout, pour la plupart. Qui ont des droits dÕacc•s au crŽdit, dÕacc•s ˆ la 

prŽvoyance, ˆ la formation È : 

Ç Y a toujours eu, et ˆ mon avis •a persiste. En fait il y a toujours eu une mŽfiance de la part des 
intŽrimaires par rapport aux permanents, les intŽrimaires sÕimaginent toujours quÕon est lˆ pour les 
voler, alors que plus on les paye plus on facture donc plus on gagne de lÕargent, et les permanents, cÕest 
vrai que par rapport aux intŽrimaires cÕest toujours des sources de probl•me, donc cÕest difficile dÕavoir 
les deux en m•me temps. M•me si on dit on est tous salariŽs dans la m•me sociŽtŽ, y a cette histoire 
aussi de pas •tre rattachŽ quand il y a pas de contrat de mission, y a un probl•me dÕappartenance ˆ 
lÕentreprise. È  

La question du sentiment dÕappartenance ˆ lÕentreprise se traduit, selon elle, par lÕexistence de 

rŽpertoires dÕaction diffŽrenciŽs. Alors que les syndicats composŽs majoritairement dÕintŽrimaires 

nÕhŽsiteraient pas ˆ mobiliser des registres tels que lÕoccupation des agences81, les syndicats prenant en 

compte lÕintŽr•t des permanents seraient plus enclins ˆ refuser de sÕengager dans des modes dÕaction 

susceptibles de nuire ˆ lÕimage de lÕentreprise : 

Ç ce qui sert la CGT cÕest que leur Žlectorat donc cÕest beaucoup au niveau des intŽrimaires, qui nÕont 
pratiquement rien ˆ perdre, parce que sÕils ont pas de mission y a pas dÕattachement avec lÕentreprise, et 
ils bloquent facilement les agences Donc ils ont une force dÕactionÉ SÕils ont pas ce quÕils veulent cÕest 
clair ils prennent une agence ˆ Paris et puis ils investissent, ils occupent lÕagence et puis cÕest tout. QÐ 
Et ils font •a rŽguli•rement ? RÐ Ben lˆ y en a en ce moment, avec les sans-papiers ils ont occupŽ pas 
mal dÕagences. Donc cÕest une force de blocage et de persuasion par rapport ˆ lÕentreprise. Nous on 
nÕest pas dans ce schŽma-lˆ, on bloquera jamais une agence. È 

Cette diffŽrenciation des modes dÕaction se retrouvera lors de la nŽgociation du protocole dÕaccord 

prŽŽlectoral, puisque FO et la CGT dŽcideront dÕinvestir les locaux du si•ge pour faire pression sur 

lÕemployeur (cf. infra). 

                                                
81 Au moment de lÕentretien se poursuivait un mouvement dÕoccupation dÕagences par des intŽrimaires sans-
papiers. Sur ce mouvement, voir Barron et al. (2010). 
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Des relations sociales de plus en plus conflictuelles ? 

Nos interlocuteurs syndicaux ont soulignŽ une certaine dŽtŽrioration du climat social de 

lÕentreprise depuis quÕa ŽtŽ dŽfini lÕobjectif stratŽgique de Ç Refondation È.  Cette situation a 

notamment ŽtŽ pointŽe dans une expertise sur les conditions de travail rŽalisŽe par Cabinet 

Technologia ˆ la demande des Žlus CHSCT du si•ge82. Le reprŽsentant de la CFTC interrogŽ, qui fut 

un des initiateurs de cette expertise, parle dÕun management de plus en plus Ç coercitif È et dÕune 

direction qui disqualifie les syndicats en mobilisant le discours sur Ç les syndicats qui ont plein 

dÕavantages È. Le 4 avril 2008, lÕensemble des organisations syndicales reprŽsentatives ont appelŽ les 

salariŽs permanents ˆ dŽbrayer une heure ˆ lÕoccasion des nŽgociations annuelles obligatoires portant 

sur les salaires. Le responsable CGT interrogŽ relie la dŽtŽrioration du climat social aux changements 

qui affectent lÕentreprise : 

Ç Depuis un an et demi-deux ans, il y a une autre direction chez Interim. Avant, on avait une direction 
qui nŽgociait. On allait ˆ la table, on n'Žtait pas d'accord ce qui Žtait normal, •a tapait du poing sur la 
table, •a finissait ˆ 4-5h du matin mais c'Žtait de la discussion. Tandis que lˆ, on a beau envoyer des 
projets, la direction arrive avec son projet. Ils disent Òvoilˆ, on a un mandat de la Comex [commission 
exŽcutive] en haut, on ne bougera pas de ce mandat, c'est •a ou c'est rienÓ. Donc cÕest 3, 4, 5, 6 heures 
dÕessoufflement ˆ rien, •a a pas bougŽ dÕune virgule au bout de 7 heures. On nÕest pas dÕaccord avec 
eux, cÕest lÕinspection du travail, tribunal. Toutes les nŽgos se font comme •a, inspection du travail, 
tribunal. On nÕarrive pas ˆ faire une vraie nŽgo : ou on nÕa pas les ŽlŽments de dŽpart, ou on leur 
demande les papiers ils font la sourde oreilleÉ On est toujoursÉ Ils partent sur ÒcÕest notre position, 
on a raison, pointÓ. SÕils rŽussissent ˆ entra”ner des gens tant mieux, apr•s tant pis. È 

La DSC CFDT pointe Žgalement lÕeffet du changement de direction sur les pratiques managŽriales : 

Ç CÕest descendant, cÕest assez rŽpressif, beaucoup de pression. QuÕon essaye de maintenir ˆ notre 
niveau, mais cÕest vrai, cÕest la culture du rŽsultat. En fait •a a changŽ depuis lÕarrivŽe de la nouvelle 
prŽsidente, [É] et cÕest une culture compl•tement diffŽrente de ce quÕon avait avant o• lÕimportant 
cÕŽtait les ressources humaines et lˆ cÕest plus le c™tŽ Žconomique. Donc elle est excellente pour tout ce 
qui est stratŽgie Žconomique, par contre pour tout ce qui est dialogue social et en gŽnŽral les ressources 
humaines, cÕest pas •a, cÕest pas son truc. È 

Ë la rentrŽe 2010 a surgi un conflit social autour de la prŽparation des Žlections, sur lequel on 

reviendra. Peu de temps apr•s, le 16 novembre 2010, la CFDT et la CFTC appelaient les salariŽs 

permanents ˆ faire gr•ve pendant une heure pour protester contre la situation faite au personnel, 

notamment en termes de pouvoir dÕachat et dÕembauches. 

La crŽation dÕune fonction de Directeur des affaires sociales (DAS), au dŽbut de lÕannŽe 2009, 

fut prŽsentŽe dans la presse spŽcialisŽe comme un moyen de mettre de lÕhuile dans les rouages dÕun 

dialogue social commen•ant ˆ se gripper. Le DAS se fixait lÕobjectif dÕaccomplir le changement de 

style managŽrial (face ˆ un ancien style prŽsumŽ plus paternaliste) et de refermer les plaies ouvertes 

par un plan social organisŽ au sein du si•ge en 2005 qui avait occasionnŽ 120 dŽparts, entra”nant une 

certaine radicalisation des organisations syndicales (notamment de la CFTC) : 

Ç CÕest une entreprise qui a ŽtŽ affective, crŽŽe par un patron affectif, et donc la relation reste affective. 
Et donc la radicalitŽ elle est liŽe ˆ cette affectivitŽ ˆ fleur de peau, quÕon ressent dans toute rŽunion. 

                                                
82 Le rapport devait •tre remis en mars 2011. 
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Pour une parole, un geste, cÕest tr•s affectif, •a cÕest tr•s, tr•s paradoxal. Et donc du coup la blessure est 
lˆ, la blessure de la rupture de la confiance de 2005. DÕailleurs un certain nombre dÕacteurs les plus 
radicaux sont des gens qui viennent du secteur qui Žtaient visŽs par le plan social. È 

La DSC CFDT interrogŽe prŽsentait dÕailleurs ce conflit comme Ç une premi•re È chez Interim :  

Ç On a fait une gr•ve, qui a ŽtŽ peu suivie par les permanents, m•me par ceux concernŽs par le PSE, en 
fait pas beaucoup de personnes intŽressŽes par leur devenir. Sinon on a manifestŽ au niveau du si•ge, 
cÕŽtait une 1e chez Interim, parce que cÕest vrai que cÕest pas Žvident de mobiliser les personnels, y a un 
fort attachement culturel ˆ Interim, qui malgrŽ ce qui se passe, malgrŽ les dŽparts et maintenant la 
refondation, fait que les personnes sont assez isolŽes, en plus on est dans des unitŽs autonomes et assez 
isolŽes, cÕest difficile de les mobiliser. 

La crŽation de la fonction de DAS objective davantage le caract•re potentiellement contradictoire des 

logiques qui orientent la stratŽgie dÕInterim : lÕimpŽratif de rentabilitŽ Žconomique et financi•re dÕune 

part et, comme le dit le DAS, lÕobjectif dÕappara”tre comme un acteur innovant dans Ç la relation 

sociale È :  

Ç Interim en 1969 sÕest illustrŽ par le caract•re innovant en crŽant le secteur de lÕintŽrim, en lui donnant 
une Convention collective. Et nous voudrions en terme dÕinnovation sociale, dÕemploi responsable, 
avoir une dŽmarche dans la nŽgociation qui nous permette de nous positionner en terme dÕoutil interne 
et de positionnement externe sur une certaine innovation de la relation sociale È 

Cette dualisation des logiques dÕentreprise est reconnue par certains reprŽsentants syndicaux pr•ts ˆ 

soutenir le projet social du DAS, comme par exemple la DSC CFDT : 

Ç Pour lui cÕest pas facile parce quÕil est entre deux chaises, il dŽpend du DRH donc il y a un plafond de 
verre entre lui et la prŽsidente qui, elle, nÕest pas forcŽment attirŽe par le dialogue social. Lui, il a envie 
de rŽformer pas mal de choses, je pense que dans sa volontŽ de faire y a beaucoup de bonnes choses et 
quÕil est prŽcurseur dans ce quÕil veut faire. Par contre cÕest coincŽ par rapport au DRH, et au-dessus le 
Comex, le leitmotiv cÕest avoir de lÕargent pour les amŽricains doncÉ [É] lui parfois il nÕa que deux 
heures dans le mois pour prŽsenter les projets avec les partenaires sociaux. Et cÕest vraiment [lÕattitude 
de la direction] : ÒquÕest-ce que •a cožte ?Ó Ë la limite cÕest •a : ÒquÕest-ce que •a cožteÉ oui ? bah 
nonÓÉ Dommage. È 

LÕaffichage dÕune forte volontŽ de dialogue social sÕest traduite par lÕŽtablissement dÕun calendrier 

social annuel, arr•tŽ lors dÕune Ç confŽrence sociale È organisŽe par le DAS sur le mod•le des 

dispositifs mis en place au plan national83 : Ç le 13 mars 2009 jÕavais organisŽ une confŽrence sociale, 

cÕŽtait 4 mois apr•s mon arrivŽe, pour essayer de faire le tour des thŽmatiques que chaque syndicat 

voyait dans la nŽgociation et quelles Žtaient nos propositions. Et arr•ter un calendrier social È. Le 

tableau ci-dessous, qui rŽcapitule lÕensemble des ŽchŽances de nŽgociation pour 2009, donne ainsi 

lÕimpression dÕun tr•s grand dynamisme de la nŽgociation collective dans lÕentreprise : 

 

                                                
83 Voir les propositions faites en ce sens dans le rapport Chertier (2006) et la reprise de certaines dÕentre elles 
dans la loi de 2007 de modernisation du dialogue social. 
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Le Ç calendrier social È Interim 2009 

Janvier  GPEC 

FŽvrier  GPEC, NAO salaires 

Mars  NAO salaires, confŽrence sociale  

Mai  GPEC, Droit syndical et NTIC 

Juin  GPEC, Handicap, PrŽvoyance 

Juillet  Seniors, NAO salaires, Handicap jeunes 

Septembre GPEC, protocole dÕaccord prŽŽlectoral, Seniors, handicap 

Octobre  GPEC, protocole dÕaccord prŽŽlectoral, Seniors, handicap, ŽgalitŽ professionnelle 

Novembre GPEC 

2010  ƒlections professionnelles, santŽ au travail 

 

Le reprŽsentant de la CFTC interrogŽ nous a fait part de ses doutes quant ˆ lÕefficacitŽ de cette 

dŽmarche. Parlant dÕun Ç soi-disant dialogue social È, il soulignait avec ironie les discours tenus par le 

DRH sur le Ç nouveau pacte social È ˆ lÕoccasion du dŽmŽnagement du si•ge : Ç 20 rŽunions [de 

nŽgociation] lÕannŽe derni•reÉ En fait les rŽunions cÕest lÕhorreur ! ce chiffre, il ne veut rien dire È. 

Sur le stress au travail, il pointe le blocage par la direction dÕune expertise CHSCT, la conclusion 

prŽcipitŽe dÕun accord de mŽthode au dernier moment pour passer dans la Ç liste verte È des 

entreprises ayant nŽgociŽ sur ce sujet. Ë ses yeux, la direction dŽpense surtout Ç beaucoup dÕŽnergie 

dans la communication È pour donner lÕimage dÕun dialogue social dynamique. 

3- LÕaccouchement douloureux du nouveau rŽgime de 
reprŽsentativ i tŽ  

On lÕa dit, en fŽvrier 2009 est crŽŽe au sein dÕInterim France la fonction de Directeur des 

Affaires sociales. Elle est confiŽe ˆ un individu tr•s investi dans la promotion de la Ç modernisation È 

du dialogue social, par ailleurs co-directeur dÕun master en Ç NŽgociation et relations sociales È, 

ouvert dans une UniversitŽ fran•aise en octobre 2008. De m•me que la crŽation de cette formation 

dipl™mante visait ˆ accompagner la refondation des relations sociales suscitŽe par les transformations 

lŽgislatives (et notamment la rŽforme de la reprŽsentativitŽ), la fa•on dont le nouveau responsable des 

relations sociales aborde la question de la reprŽsentation du personnel dÕInterim sÕinscrit dans Ç une 

certaine idŽe du dialogue social dont la loi participe È. Il voit ainsi la rŽforme de 2008 comme une 

Ç grande avancŽe È : cÕest Ç la dŽmocratie qui vient par les urnes ; la grande affaire, cÕest la 

dŽmocratie sociale ; ce sont vos pairs qui disent si vous •tes lŽgitimes ˆ nŽgocier È. ƒvoquant une 

Ç crise des vocations È, il per•oit un dŽcalage entre les syndicalistes et leurs mandants, qui appelle de 

son point de vue une nŽcessaire transition :  
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Ç le mode de militance syndicale a changŽ. Le militant syndical classique tel quÕon lÕimaginait avec son 
bŽret, sa baguette et son tract a un peu vŽcu, m•me sÕil en demeure quelques uns. AujourdÕhui il y a 
lÕacteur social, qui a besoin de donner du sens ˆ ce quÕil fait, de trouver une utilitŽ ˆ sa vie, un 
dŽveloppement personnel, de faire des Žtapes professionnelles et des Žtapes syndicales. È 

Dans le projet prŽsentŽ par le DAS, la mise en Ïuvre des nouvelles dispositions issues de la loi de 

2008 Žtait Žtroitement liŽe ˆ la redŽfinition du pŽrim•tre des IRP. Ë lÕoccasion des premi•res rŽunions 

de nŽgociation du protocole dÕaccord prŽŽlectoral (PAP), le 22 septembre et le 15 novembre 2009, en 

vue du renouvellement des IRP (prŽvu pour juin 2010), la direction de lÕentreprise avait ainsi fait part 

de sa volontŽ dÕinstituer un comitŽ dÕentreprise unique. Sept organisations particip•rent aux rŽunions 

de nŽgociation du PAP. Reconnue comme organisation syndicale, lÕUSAPIE a ŽtŽ conviŽe ˆ participer 

aux nŽgociations du protocole dÕaccord prŽŽlectoral. LÕUNSA, qui est apparue au sein de la DO Nord 

ˆ lÕinitiative dÕun ancien Žlu CGT, a Žgalement participŽ aux nŽgociations.  

Les organisations syndicales refusant dÕaborder la question du CE unique avant les Žlections, 

lÕemployeur dŽcidait de dŽnoncer lÕaccord de 2006 dans une notification en date du 14 janvier 2010. Il 

leur proposait alors dÕorganiser de nouvelles Žlections professionnelles Ð donc dÕŽtablir un protocole 

Žlectoral Ð une fois conclu un accord se substituant au prŽcŽdent, prŽsentŽ comme un Ç Nouveau pacte 

social È. Ce pacte prŽvoyait de fusionner les sept CE dans un CE national unique. SÕappuyant sur les 

dispositions de la loi de 2008 relatives ˆ la reconnaissance des parcours syndicaux et sur la loi de 

modernisation sociale de fŽvrier 200284, il accompagnait cette refonte dÕun dispositif de valorisation 

dÕacquis pour les reprŽsentants du personnel : ˆ travers un syst•me de convention tripartite entre 

lÕentreprise, lÕŽlu syndical et son organisation dÕaffiliation, il sÕagissait dÕassortir lÕexercice du mandat 

au suivi dÕune formation continue. Celle-ci pouvait viser, soit la reconnaissance professionnelle des 

compŽtences syndicales, en vue dÕune reconversion professionnelle ˆ la sortie du mandat, soit 

lÕentretien des compŽtences professionnelles, pour ceux des RP souhaitant retrouver, apr•s le mandat, 

leur mŽtier dÕorigine.  

Pour le directeur des affaires sociales, ce projet fondait lÕefficacitŽ de la reprŽsentation 

syndicale non pas sur le nombre des mandatŽs mais sur leur qualitŽ. Le syst•me conduisait en effet ˆ 

passer dÕun effectif de pr•s de 300 Žlus CE-CCE ˆ 30 ˆ 50 reprŽsentants dans un CE unique. Selon lui, 

il sÕagissait Žgalement de lutter contre la Ç radicalitŽ È, quÕil interpr•te comme un effet du dŽcrochage 

vis-ˆ -vis des salariŽs :  

Ç Moi la premi•re proximitŽ, cÕest pas celle du terrain cÕest celle du travail. Je constate que la radicalitŽ, 
elle est liŽe ˆ ceux qui sont coupŽs de leur Žquipe et du monde du travail. Ils se font un monde ˆ eux ; 
donc moi la premi•re prioritŽ, cÕest dÕavoir des coll•gues qui sont eux-m•mes reprŽsentants. È 

On pourrait penser que le projet de Ç professionnaliser È davantage les reprŽsentants du personnel 

paraisse quelque peu contradictoire avec cette affirmation dÕune nŽcessaire proximitŽ par le travail. Il 

semble plut™t, dans la logique du directeur des affaires sociales, que le Ç nouveau pacte social È pensŽ 

                                                
84 Cette loi institue le dispositif de Validation des acquis de lÕexpŽrience (VAE) (Neyrat, 2007). 
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par la direction dÕInterim visait ˆ associer plus Žtroitement les reprŽsentants syndicaux ˆ lÕŽquipe de 

lÕŽtat-major dÕentreprise. CÕest dÕailleurs dans cette optique que le DAS anime le master qui regroupe 

des DRH avec des coordinateurs syndicaux et dŽlŽguŽs syndicaux centraux dans une m•me formation 

dipl™mante. Parall•lement, le projet de la direction visait ˆ recentrer les relations sociales locales sur 

les managers (Ç parce que le 1er dŽlŽguŽ cÕest pas le DP, cÕest le manager È), en mettant notamment 

en place des rŽunions de conciliation professionnelle pour la prŽvention des conflits :  

Ç lÕidŽe est tr•s simple, on a un probl•me avec une personne, qui est pas contente de ceci, de cela, avant 
que •a sÕenvenime et quÕelle prenne un mandat, ˆ la fois pour se protŽger et pour rendre compte et 
rendre coup de ce qui lui est fait, cÕest essayer de rŽsoudre le probl•me au plus bas niveau. È 

Les crit•res de la Ç bonne reprŽsentation È syndicale 

Au moment de nos premi•res rencontres avec les organisations syndicales, les rŽactions vis-ˆ -

vis de ces propositions Žtaient relativement contrastŽes. Ces attitudes diffŽrenciŽes illustrent bien la 

diversitŽ des Ç philosophies pratiques È de la Ç bonne È reprŽsentation syndicale. 

Le point de vue de la CGT au sujet de ce projet nous a ŽtŽ donnŽ par son DSC, un ancien 

intŽrimaire (il travaillait comme technicien dans les chantiers navals) dÕune quarantaine dÕannŽes, 

devenu permanent syndical national en 2004. La premi•re organisation syndicale dÕInterim sÕest tout 

de suite opposŽe au projet, auquel elle reprochait dÕentŽriner une coupure entre les reprŽsentants 

syndicaux et Ç le terrain È. Pire, il sÕagirait m•me, dans la bouche du DSC, dÕun moyen dÕÇ acheter È 

les syndicalistes. La valorisation des parcours syndicaux pourrait en effet se traduire par des 

propositions de progression dans la catŽgorie cadre reprŽsentant des augmentations de salaires de 600 

ˆ 700 euros net par mois : Ç lˆ on nÕest plus dans le syndicalisme, on devient amis de la direction. On 

prend le cafŽ ˆ 16 heures, on nÕest plus dans le rapport de forces. On se met ˆ la table des grands 

restaurants, des trucs comme •aÉ moi je prŽf•re mon sandwich dans mon coin ! È La CGT Žtait 

favorable au maintien de lÕancien syst•me de reprŽsentation qui lui est directement profitable. Celui-ci 

repose sur un quadrillage militant quÕelle est en effet la seule ˆ pouvoir assumer sur tout le territoire 

(la CGT est majoritaire dans tous les CE, sauf ceux de lÕEst et du Si•ge), avec un effectif de 250 

mandatŽs et une surface de syndiquŽs qui, m•me si elle est mouvante, dŽpasse largement ce nombre. 

Son DSC est d•s lors conscient que la proposition de la direction puisse •tre susceptible de sŽduire des 

organisations concurrentes : Ç nous on a un tr•s gros syndicat, comparŽ aux autres. Mon opinion, cÕest 

quÕaujourd'hui, sÕils donnent les moyens ˆ dix personnes, c'est-ˆ -dire au niveau salaire, temps plein, 

avec les moyens, les autres syndicats partiraient dessus È. Parmi les organisations syndicales qui 

pourraient •tre tentŽes par cette proposition, il Žvoquait explicitement la CFDT, dont lÕexistence 

reposerait essentiellement sur lÕactivitŽ de ses Žlus. 

Le point de vue de la CFDT nous a Žgalement ŽtŽ donnŽ par sa DSC. Cette femme dÕune 

cinquantaine dÕannŽe, responsable dÕagence entrŽe comme assistante au dŽbut des annŽes 1980, nÕŽtait 

effectivement pas opposŽe a priori au projet de la direction, Žvoquant dÕailleurs les collaborations 
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fructueuses, hors dÕInterim, entre son directeur des affaires sociales et la confŽdŽration CFDT. Elle 

souligne lÕintŽr•t que reprŽsenterait la constitution dÕune Žquipe de Ç pros de la nŽgociation qui 

connaissent bien les dossiers È, tout en notant cependant elle aussi le risque dÕune coupure avec le 

terrain Ð risque quÕŽvacuerait ˆ ses yeux le maintien des activitŽs sociales et culturelles au niveau des 

rŽgions. Surtout, depuis sa position de salariŽe permanente, elle interpr•te la proposition de la 

direction comme un moyen de mettre fin aux Ç abus È des intŽrimaires : Ç on peut tr•s bien avoir des 

intŽrimaires qui cumulent des temps de trajet, des temps de travail, plus leurs mandats, qui arrivent ˆ 

des salaires de 3000 euros par exemple, et cÕest pas logique par rapport ˆ des permanents. Donc y a 

des dŽrives, cÕest pas de la magouille, cÕest vraiment profiter du syst•me, donc dŽjˆ •a ils veulent 

lÕenlever, en se disant que ces gens-lˆ on les voit pas forcŽment en rŽunion, par contre ils profitent du 

syst•me. Donc cÕest de se dire, on donnera autant peut-•tre autant en dotation, mais diffŽremment, 

avec des personnes dŽdiŽes ˆ la nŽgociation. È Ce recentrage sur les Ç pros de la nŽgociation È semble 

ainsi plus ajustŽ aux pratiques de la CFDT, qui semble faire primer ce travail de reprŽsentation dans 

les instances sur des modalitŽs dÕintervention plus collectives. Si le point de vue de la CFDT refl•te 

lÕimportance du clivage interne ˆ lÕentreprise entre salariŽs permanents et intŽrimaires, la fa•on dont la 

CFTC analyse le projet de la direction permet de nuancer cette opposition.  

Le point de vue de la CFTC nous a ŽtŽ donnŽ par un salariŽ du si•ge Ð o• la CFTC est 

majoritaire Ð, Žlu DP, CE, CCE et secrŽtaire du CHSCT du si•ge. ågŽ dÕune trentaine dÕannŽes, 

ingŽnieur agronome de formation, il est entrŽ ˆ Interim comme informaticien au dŽbut des 2000. Tout 

en sÕopposant au projet de la direction, il nÕest pas moins critique ˆ lÕŽgard de lÕancien syst•me de 

reprŽsentation. Critiquant la proposition de la direction, il Žvoque les Ç probl•mes dÕappareils, de 

logistique È quÕentra”nerait la fusion des comitŽs dÕŽtablissement dans un CE unique. Avec dix fois 

moins dÕŽlus, il lui para”t difficile de faire vivre lÕactivitŽ reprŽsentative. Cette refonte aboutirait ˆ ce 

quÕon Ç apparatchikise È le CE. Dans une situation marquŽe par une forte conflictualitŽ interne, il 

sÕagirait surtout ˆ ses yeux de couper les RP autant que la direction de la situation rŽelle des salariŽs, 

de transformer les CE en Ç rŽunions-garderie È, de mani•re ˆ confiner la contestation syndicale ˆ une 

instance dont la direction ferait par ailleurs peu de cas. SÕil souligne lÕaubaine quÕa pu reprŽsenter la 

rŽforme de la reprŽsentativitŽ pour la direction (Ç Je pense quÕils utilisent la nouvelle loi comme une 

opportunitŽ È), il nÕen invoque pas moins la loi pour critiquer ce projet de centralisation de la 

reprŽsentation des salariŽs :  

Ç Une contradiction appara”t manifestement entre la volontŽ du lŽgislateur dÕimposer ˆ un dŽlŽguŽ 
syndical de prouver sa reprŽsentativitŽ (audience locale) et lÕŽtendue gŽographique dÕun Žtablissement 
qui couvrirait lÕensemble de la France et des dizaines de milliers de salariŽs È85.  

Alors que le lien entre lÕactivitŽ du CE et le mandat de DS lui appara”t comme Žvident et nŽcessaire, le 

responsable CFTC souligne lÕeffet quÕaurait par ricochet la rŽduction des effectifs du CE ˆ quelques 

                                                
85 Argumentaire du syndicat transmis ˆ lÕadministration du travail, mars 2010. 
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dizaines de membres : Ç Un syndicat ne pourrait dŽsigner DS que des DP, et toute la rŽflexion sociale 

et Žconomique du CE leur serait inaccessible È. Mais il nÕen est pas moins critique ˆ lÕŽgard du 

syst•me de reprŽsentation antŽrieure, Ç un peu bourrin, un peu traditionnel È qui fut ŽdifiŽ 

conjointement par la direction dÕInterim et la CGT. Il est particuli•rement critique ˆ lÕŽgard du 

principe de dŽtachement syndical ˆ plein temps qui est au cÏur de la fonction de DSDO. Refusant ce 

quÕil consid•re comme un Ç cadeau empoisonnŽ È, il revendique la nŽcessitŽ dÕarticuler Ç le travail 

normal, de subordination, et du travail de reprŽsentation È. Le souci de partager lÕexpŽrience concr•te 

de ses coll•gues de travail est sans doute plus aisŽ ˆ formuler dans le cadre des activitŽs du si•ge. 

DÕabord parce que le travail au si•ge rend plus facile la conciliation des activitŽs salariŽe et 

reprŽsentative : la gamme des activitŽs est moins vaste que celle des intŽrimaires et les salariŽs sont 

concentrŽs sur un m•me site. Mais aussi parce que les salariŽs du si•ge sont, du fait de leur faible 

nombre (environ 400 salariŽs sur les 4 400 permanents), plus enclins ˆ voir leurs prŽoccupations 

nŽgligŽes au sein dÕun CE qui serait appelŽ ˆ prendre en charge les intŽr•ts de toutes les catŽgories de 

salariŽs. 

Quand le dialogue sur le dialogue dŽbouche sur le conflit 

MalgrŽ ces apprŽciations nuancŽes, un front syndical sÕest cependant tr•s vite constituŽ en 

opposition ˆ ce projet. Pendant plus dÕune annŽe, les organisations syndicales dÕInterim se sont ainsi 

affrontŽes ˆ la direction de lÕentreprise sur cette question des IRP. En rŽaction ˆ la dŽnonciation des 

prŽcŽdents accords par la direction, les syndicats CGT et CFTC dŽcidaient, parall•lement, dÕassigner 

Interim devant le tribunal de grande instance de Paris le 2 fŽvrier 2010. LÕordonnance de rŽfŽrŽ rendue 

le 25 mars 2010 concluait au non-lieu en considŽrant que les syndicats demandaient en rŽalitŽ au TGI 

dÕarbitrer sur le pŽrim•tre des IRP, t‰che normalement dŽvolue ˆ lÕadministration. Parall•lement le 

directeur dŽpartemental du travail, de lÕemploi et de la formation professionnelle des Hauts-de-Seine 

avait dÕailleurs ŽtŽ saisi par la direction de lÕentreprise le 26 fŽvrier 2010 pour une demande 

dÕarbitrage concernant la dŽlimitation des Žtablissements. 

Dans une dŽcision en date du 17 mai 2010, le directeur dŽpartemental des Hauts-de-Seine 

rejetait lÕargument dÕInterim selon lequel la centralisation de lÕentreprise dans le cadre de sa stratŽgie 

de Ç Refondation È devait nŽcessairement aboutir ˆ un Žtablissement unique. Il considŽrait que les 7 

Žtablissements Ç conservent dans les faits la qualitŽ dÕŽtablissements distincts au sens des Žlections 

professionnelles au regard des crit•res applicables, la stabilitŽ dans le temps, lÕimplantation 

gŽographique distincte et le degrŽ dÕautonomie autant pour la gestion du personnel que de la 

rŽalisation de lÕoffre de service È. La direction dÕInterim dŽcidait nŽanmoins de faire recours de cette 

dŽcision aupr•s de la direction gŽnŽrale du travail, tout en annon•ant, lors du CCE du 13 juillet 2010, 

un nouveau projet de rŽorganisation de lÕentreprise devant permettre de prouver la fin des 
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Žtablissements existants. Le 23 novembre 2010, le Minist•re du travail confirmait la dŽcision du 

DDTE des Hauts-de Seine. 

On serait incomplet si lÕon nÕŽvoquait que les jugements des tribunaux et les arbitrages de 

lÕadministration. LÕintervention de lÕinspection du travail se situe ˆ la jonction de ces litiges et de 

conflits bien plus ouverts. Ainsi, un courrier de lÕinspection du travail de Nanterre, en date du 24 

fŽvrier 2011 fait mention des Ç multiples rappels ˆ lÕordre È effectuŽs par lÕadministration ˆ lÕencontre 

dÕInterim et rappelle ˆ son responsable des affaires sociales Ç lÕobligation dÕinformer loyalement les 

reprŽsentants du personnel È, sauf ˆ encourir la caractŽrisation du dŽlit dÕentrave. Ces Žchanges 

sÕinscrivent dans le prolongement du conflit sur la rŽorganisation de lÕentreprise qui a culminŽ, entre le 

31 aožt et le 7 septembre 2010, par lÕoccupation des locaux du si•ge ˆ lÕinitiative des syndicats CGT 

et FO.  

Dans un communiquŽ de presse, le syndicat FO Interim prŽsentait cette occupation comme le 

dernier moyen de restaurer une nŽgociation loyale dans lÕentreprise :  

Ç Nous ne pouvons accepter de la part de nos dirigeants, leur indiffŽrence ˆ lÕŽgard des organisations 
syndicales depuis maintenant pr•s de 2 ans. Il est intolŽrable que dans une grande SociŽtŽ comme 
Interim, les accords dÕentreprise tombent les uns apr•s les autres [É]. Nous regrettons que depuis la 
mise en place de la nouvelle Žquipe dirigeante (arrivŽe de notre PDG, [X] en 2007, de nombreux 
mouvements de Directeurs ont suivis depuis) il nÕy ait plus de nŽgociation loyale et m•me pire, les 
reprŽsentants de la Direction siŽgeant aux nŽgociations nÕont aucune latitude car tout passe par le 
COMEX (ComitŽ ExŽcutif) ˆ prŽsent ! La Direction ne peut rien faire de plus que de prendre note de 
nos revendications qui tiennent pourtant compte de la rŽalitŽ du terrain et du quotidien des salariŽs, et 
faire des allers/retours entre le COMEX et les organisations syndicales ! Notre Direction se vante de ne 
pas avoir mis en place de plan social contrairement ˆ ses concurrents. Pourtant, nous ne pouvons que 
regretter les effectifs en CDI/CDD sacrŽment revus ˆ la baisse [É] FORCE OUVRIERE nÕest jamais 
arrivŽe ˆ ce point. Nous privilŽgions le dialogue et la nŽgociation qui deviennent de plus en plus 
difficiles avec la nouvelle gouvernance ! È86 

Les dŽtails concernant ces ŽvŽnements figurent dans la plainte prŽsentŽe devant le conseil des 

PrudÕhommes de Nanterre par un DP du si•ge, membre de la CFTC, pour le compte de 5 syndiquŽs 

CGT :  

Ç Un mouvement social dans lÕentreprise Interim sÕest dŽclenchŽ le 31/08/2010 au matin, la 
revendication principale des grŽvistes Žtant que leur employeur respecte la dŽcision administrative non 
suspensive de la DIRECCTE (ex DDTEFP), lui imposant de conserver les 7 ComitŽs dÕƒtablissement 
pour lÕorganisation des Žlections professionnelles. Le mouvement a pris la forme dÕune occupation 
lŽgale du si•ge social par une cinquantaine de grŽvistes CGT et CGT-FO, lÕessentiel dÕentre eux Žtant 
positionnŽs dans la cour inter-entreprise au milieu des b‰timents et dans les deux halls dÕentrŽe du rez 
de chaussŽe, et quelques uns Žtant positionnŽs dans les parties communes de diffŽrents Žtages. La 
premi•re journŽe du mouvement le 31/08/2010, les grŽvistes ont perturbŽ lÕŽtablissement en faisant 
plusieurs passages dans les diffŽrents b‰timents, faisant notamment usage de vuvuzela ; ˆ cette 
occasion, un grŽviste qui ne fait pas partie des plaignants, a molestŽ un salariŽ avant dÕ•tre 
immŽdiatement interdit de circuler dans les Žtages par son syndicat. Les couloirs du 4•me Žtage o• se 
situe la Direction GŽnŽrale de lÕentreprise, ont ŽtŽ couverts de confettis ce m•me jour par les 
manifestants. Des autocollants au nom dÕun des syndicats participant au mouvement ont ŽtŽ collŽs, 
notamment une quinzaine sur la porte du PrŽsident dÕInterim France. Aux fin dÕabrŽger lÕoccupation, la 
direction a entamŽ des discussions avec les syndicats participants au mouvement dŽs le premier jour, 
mais qui nÕont pas abouties du fait de la persistance de la direction ˆ ne pas vouloir prendre en compte 

                                                
86 Ç Occupation du si•ge Interim È, communiquŽ de presse de la CGT-FO, 31 aožt 2010. 
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la dŽcision administrative dans la nŽgociation. Par la suite, une sonorisation a ŽtŽ installŽe par les 
grŽvistes dans la cour inter-entreprise et a diffusŽ de la musique dans les journŽes du 03/09/2010 et 
04/09/2010 ; celle sonorisation Žtait faiblement audible de lÕintŽrieur du b‰timent (rŽcent et bien isolŽ). 
Pour alimenter en courant le matŽriel apr•s coupure par la direction Interim, les manifestants ont dŽposŽ 
le 04/09/2010 la fa•ade dÕun des blocs de secours dans un des escaliers descendant au parking, afin d'en 
utiliser l'emplacement comme branchement. È  

Les principaux griefs justifiant le recours aux prudÕhommes portaient sur le traitement infligŽ aux 5 

plaignants, qui accusent la direction de lÕentreprise de les avoir confinŽs deux fois 72h dans un espace 

du b‰timent et interdit de sÕalimenter pendant 72 h, avec lÕaide de vigiles privŽs.  

Ë la suite de ce long conflit social et juridique, ces deux dimensions Žtant, on lÕa vu, 

Žtroitement m•lŽes, lÕemployeur a finalement ŽtŽ contraint de cŽder. La direction de lÕentreprise a 

acceptŽ dÕorganiser les Žlections professionnelles dans le cadre du pŽrim•tre existant. Un protocole 

dÕaccord prŽŽlectoral signŽ le 7 janvier 2011, modifiŽ par deux avenants, fixe le 1er tour des Žlections 

professionnelles CE et DP au 7 juin 2011, soit un an apr•s la date normale de renouvellement des IRP. 

546 dŽlŽguŽs du personnel, et autant de supplŽants, ainsi que 133 Žlus CE et autant de supplŽants 

devront •tre Žlus. Les effectifs du CCE ont ŽtŽ ramenŽs, dans un accord relatif aux IRP en date du 7 

janvier 2011, ˆ 40 si•ges (20 titulaires et 20 supplŽants). 

Parall•lement ˆ ce litige sur le pŽrim•tre des CE, un autre contentieux a opposŽ lÕentreprise 

aux syndicats sur la question des CHSCT : Interim contestait la prŽsence de reprŽsentants des 

intŽrimaires dans les CHSCT rŽgionaux et entendait rŽorganiser une reprŽsentation CHSCT nationale 

et duale (un CHSCT pour les permanents, un autre pour les intŽrimaires). Une dŽcision de la Cour de 

Cassation du 22 septembre 2010 a validŽ la prŽsence des intŽrimaires dans les CHSCT rŽgionaux. 

Ayant subi ce premier revers, cÕest pour mettre un terme au processus qui aurait dŽmultipliŽ le nombre 

de CHSCT que lÕemployeur a signŽ, le 7 janvier 2011, avec 3 organisations sur 5, un accord IRP 

reconnaissant la prŽsence des intŽrimaires dans les CHSCT en contrepartie dÕune identitŽ de pŽrim•tre 

entre CE et CHSCT87. Alors que lÕadministration du travail avait entrepris dans certaines rŽgions de 

dŽlimiter le pŽrim•tre de plusieurs CHSCT au sein dÕune m•me DO, cet accord limite ˆ 7 le nombre 

de CHSCT. La CFDT et la CFTC se sont opposŽ ˆ cet accord. Sur la question des CE comme sur celle 

des CHSCT, notre interlocuteur de la CFTC y voit comme enjeu principal le maintien dÕune dŽfinition 

gŽographique, et non fonctionnelle, de la reprŽsentation du personnel, seul moyen ˆ ses yeux de 

maintenir une Ç proximitŽ expŽrientielle È entre les salariŽs et leurs Žlus. 

Au cours de la nŽgociation du PAP, la CGT a cherchŽ ˆ Žlargir au maximum le coll•ge des 

intŽrimaires, tandis que dÕautres syndicats, plus implantŽs chez les permanents, y Žtaient rŽticents. 

LÕarr•tŽ de liste qui dŽfinit le corps Žlectoral (cf. supra) Žtait auparavant fixŽ sur la base dÕune journŽe. 

La baisse de lÕactivitŽ intŽrimaire, particuli•rement dans le secteur industriel, avait conduit la CGT a 

                                                
87 On peut cependant sÕinterroger sur la valeur de cet accord dans la mesure o• les modalitŽs dÕorganisation des 
CHSCT doivent •tre nŽgociŽes, non pas avec les syndicats reprŽsentatifs dans lÕentreprise mais avec lÕensemble 
des Žlus DP et CE qui constituent le coll•ge dŽsignatif de cette instance. 
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proposer un arr•tŽ de liste dŽfini sur un mois, la CFDT proposant quant ˆ elle de Ç couper la poire en 

deux È en retenant la durŽe de 15 jours : Ç on va pas les aider non plus ˆ bourrer les urnes È. 

Finalement, lÕarr•tŽ de liste dŽfini dans le protocole dÕaccord prŽŽlectoral de janvier 2011 a ŽtŽ fixŽ ˆ 5 

jours, portant le corps Žlectoral ˆ environ 69 000 intŽrimaires et 4 100 permanents. Et cÕest pour mettre 

un terme ˆ ce quÕils dŽfinissaient comme des Ç logiques corporatistes È que la CFDT et la CFTC ont 

refusŽ de valider le protocole, imposant ainsi le retour au dŽcoupage en coll•ges catŽgoriels. Si lÕŽlu 

CFTC interrogŽ revendique cette rupture avec la logique Ç corporatiste È comme une position de 

principe, il admet quÕelle pourrait cožter la reprŽsentativitŽ ˆ son organisation. MalgrŽ une indŽniable 

reprŽsentativitŽ dans lÕentreprise, celle-ci se trouvera en effet prise en Žtau entre une reprŽsentativitŽ 

globale pour laquelle lÕimplantation parmi les intŽrimaires sera dŽcisive, et une reprŽsentativitŽ 

catŽgorielle rŽservŽe ˆ la CGC (cf. rŽsultats supra). 

Un objectif maintenu de centralisation et de Ç verticalisation È des IRP 

La direction dÕInterim nÕa cependant pas abandonnŽ le projet de refonte des IRP. Elle inscrit 

en effet ce projet de redŽfinition de la reprŽsentation professionnelle dans le cadre du projet 

stratŽgique de Ç refondation È de lÕentreprise : le passage dÕune activitŽ centrŽe sur le travail 

temporaire ˆ une offre diversifiŽe de Ç solutions pour lÕemploi È (intŽrim, placement des ch™meurs, 

conseil RH, etc.). Dans la mesure o• la dŽlimitation des IRP dŽpend de lÕidentification des 

Žtablissements, lÕaction de lÕentreprise sÕest d•s lors recentrŽe, dans la continuitŽ du projet prŽsentŽ au 

CCE de juillet 2010, sur un projet de restructuration des Žtablissements, notamment via le dŽtachement 

de certaines fonctions rŽorganisŽes verticalement, de mani•re ˆ dŽmontrer la perte dÕautonomie et de 

stabilitŽ temporelle des Žtablissements appelŽs directions opŽrationnelles (DO).  

Plusieurs de nos interlocuteurs syndicaux ont Žgalement soulevŽ lÕidŽe que le projet de 

Ç nouveau pacte social È puisse servir ˆ la direction de lÕentreprise pour changer dÕinterlocuteur 

syndical. Dans lÕargumentaire justifiant son refus de signer le protocole dÕaccord prŽŽlectoral de 

janvier 2011, la CFTC prŽsentait en ces termes la situation passŽe :  

Ç Le pacte paternaliste ancien (•re du fondateur [X]) Žtait basŽ sur un noyautage des IRP internes par la 
direction (syndicat jaunes Construire et entreprendre), mais le totalitarisme ÒŽclairŽÓ de la direction, 
avec sa confiscation du champ social, n'avait pas trop de consŽquences du fait que la direction assumait 
la dimension sociale de l'entreprise ; en contrepartie de cette exclusion interne, le syndicat CGT avait 
pour lŽgitimitŽ de porter le m•me niveau d'exigence sociale en branche et de limiter le dumping 
social. È  

DÕune situation o• lÕentreprise nŽgociait avec la CGT tout en contrebalan•ant son influence gr‰ce ˆ 

lÕŽlection dÕŽlus Ç indŽpendants È dans les IRP, on serait passŽ ˆ une situation o• la CFDT et la CGC 

seraient identifiŽes comme interlocuteurs privilŽgiŽs, gr‰ce ˆ un ajustement des IRP aux capacitŽs et 

aux ressources des organisations syndicales les moins Ç militantes È. CÕest dans cette perspective que 

le resserrement de la reprŽsentation professionnelle autour dÕun CE unique prenait sens.  
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De fait, la dimension Ç nŽgociation collective È de la rŽforme de 2008 donne un nouveau 

pouvoir ˆ la CGT. Un certain nombre dÕaccords dÕentreprise avaient ŽtŽ conclus, ou au moins 

lŽgitimŽs, gr‰ce ˆ la signature de syndicats minoritaires. La capacitŽ de blocage que lui confŽrerait, 

seule, le dŽpassement du seuil des 50 % des suffrages exprimŽs, explique sans doute lÕintŽr•t quÕaurait 

lÕemployeur ˆ minimiser ses rŽsultats Žlectoraux. Paradoxalement, la crainte dÕun acteur dans le 

syst•me de reprŽsentation professionnelle pourrait ainsi conduire ˆ un renforcement du syst•me de 

reprŽsentation dans son ensemble. Le directeur des affaires sociales dÕInterim souligne en effet 

lÕimportance nouvelle que prend la participation Žlectorale dans un contexte de nŽgociation 

majoritaire : 

Ç Pendant des annŽes, les petits syndicats ont jouŽ le r™le de poisson pilote. Alors ils ne reprŽsentaient 
pas 10 %, mais on nŽgociait avec le petit et le petit tirait le gros ban de poisson. Lˆ aujourdÕhui nous 
nÕavons plus de petits poissons. Donc nous allons nous orienter dans des nŽgociations de bloc ˆ bloc, o• 
la rationalitŽ de nŽgociation nÕest plus la m•me [É], en plus on a des syndicats prŽsents chez les 
permanents, et dÕautres qui sont prŽsents chez les intŽrimaires. [É] Donc on a ces deux rapports-lˆ qui 
jouent dans notre nŽgociation, dans les rapports sociaux. Il est Žvident que du coup on doit avoir un 
projet social et structurant qui Žvite dÕ•tre ˆ la merci de cette Žvolution permanente des mandats, des 
missions dÕintŽrimaire, [É] cÕest extr•mement instable, et donc il faut crŽer une stabilitŽ. [É] Et 
jusquÕˆ prŽsent, la participation aux Žlections nÕŽtait pas un sujet dÕentreprise, cÕest-ˆ -dire quÕon ne 
faisait rien, mais rien de rien, pour quÕil y ait une participation [É], on sÕen fichait compl•tement. Lˆ 
jÕai annoncŽ quÕon ferait tout, tout, y compris on a proposŽ le vote Žlectronique, on ferait tout pour quÕil 
y ait une participation massive. Plus on aura de participation, moins il y aura de radicalitŽ. È 

LÕarbitrage de la Direction du travail en faveur dÕun maintien des IRP sur le mod•le ancien a 

cependant dŽclenchŽ une crise interne, qui laisse planer lÕincertitude quant ˆ lÕissue des Žlections de 

juin 2011. Un de nos interlocuteurs syndicaux Žvoquait un possible changement de tactique, que 

symboliserait lÕaccord IRP conclu avec la CGT et FO. La direction de lÕentreprise aurait abandonnŽ 

son projet de Ç professionnalisation È des parcours syndicaux et, avec lui, lÕobjectif de redŽfinir les 

Žquilibres entre intŽrimaires et permanents, et se serait rŽsolue ˆ Ç Žchanger È la centralisation des IRP 

contre une augmentation des moyens institutionnels gŽrŽs par les organisations.  

Conclusion  : lÕhŽtŽronomie de la repr Žsentation 
professionnel le  

Pour conclure, nous voudrions insister sur une idŽe importante qui ressort de cette 

monographie : la nŽgociation des r•gles procŽdurales de reprŽsentation est en partie orientŽe par des 

logiques qui ne rel•vent pas de la reprŽsentation elle-m•me. Dans le cas dÕInterim, le nouveau pacte 

social que propose son directeur des affaires sociales sÕinscrit explicitement dans le projet de 

Ç Refondation È de lÕentreprise. La question de la Ç dŽmocratie sociale È y est d•s lors subordonnŽe ˆ 

lÕŽvolution des missions de lÕentreprise, sous deux aspects : 

1- Le th•me des relations sociales est abordŽ par la direction de lÕentreprise comme une pi•ce 

de son dispositif plus large de Ç communication sociale È. Avec lÕadhŽsion aux principes de la 

ResponsabilitŽ sociale des entreprises, la mise en place dÕune fondation pratiquant le mŽcŽnat 
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dÕentreprise, il sÕagit de donner ˆ voir une entreprise Žthique et responsable. Le projet de 

rŽorganisation volontariste des IRP, lÕorganisation de Ç confŽrences sociales È, lÕŽtablissement dÕun 

Ç calendrier social È deviennent une vitrine de lÕentreprise pour convaincre ses clients de son savoir-

faire en mati•re dÕaccompagnement RH sur ces questions. Le directeur des affaires sociales explicite 

cette stratŽgie : 

Ç Ce que nous faisons ˆ lÕinterne nÕest pas neutre pour nos clients, pour le rŽseau, etc. Par exemple les 
accords sur handicap et seniors ne sont pas des accords quÕon sÕest faits entre nous, ce sont des accords 
que jÕappelle de troisi•me gŽnŽration, qui sont tournŽs vers nos clients en disant Ònous sommes en 
mesure, nous pouvons vous aider et nous pouvons vous proposer de vous accompagner dans 
lÕintŽgration de plus de travailleurs handicapŽs, de seniors, etc.Ó Donc cÕest lÕidŽe que les accords 
dÕentreprise et la dŽmocratie sociale sont pas tournŽs vers nous-m•mes mais vers le monde qui nous 
entoure È 

Reprenant cette posture sur un mode critique, les responsables syndicaux que nous avons interrogŽs 

dŽnoncent la logique dÕaffichage engagŽe dans cette promotion du dialogue social, soulignant le 

dŽcalage entre les intentions (le nombre de rŽunions avancŽ comme une preuve de la vitalitŽ du 

dialogue social dans lÕentreprise) et les actes (des rŽunions qui ne dŽbouchent sur rien, sinon des 

affrontements juridiques). Ici lÕaffichage semble primer sur les rŽsultats, tant la qualitŽ du dialogue 

social laisse dubitatif au regard du long Žpisode conflictuel quÕa connu lÕentreprise sur un sujet aussi 

crucial que la nŽgociation sur les conditions m•mes du dialogue social. 

2- La redŽfinition du pŽrim•tre des IRP est guidŽe par les rŽorientations stratŽgiques de 

lÕentreprise : dans le cadre de la diversification des activitŽs dÕInterim, le fait que lÕintŽrim ne 

reprŽsente plus quÕune activitŽ parmi dÕautres fait craindre aux organisations syndicales (et 

particuli•rement ˆ la CGT) que la fusion des CE dans une seule IRP soit la premi•re Žtape vers une 

dissociation entre des instances de reprŽsentation dŽvolues aux salariŽs permanents et dÕautres 

rŽservŽes aux intŽrimaires ; cette Žvolution Žtait dÕores et dŽjˆ revendiquŽe par la direction pour ce qui 

concerne lÕorganisation des CHSCT.  

Ce dernier aspect nous rappelle que dans le monde du travail, le peuple salariŽ nÕest pas 

souverain Ð ce qui souligne les limites de lÕanalogie entre dŽmocratie sociale et dŽmocratie politique. 

Si les reprŽsentants des salariŽs participent au dŽcoupage des circonscriptions Žlectorales censŽes 

donner forme ˆ leur expression, ils le font dans le cadre dÕune communautŽ de travail ˆ reprŽsenter 

dont les fronti•res Žvoluent au grŽ des dŽcisions financi•res, Žconomiques et juridiques que prennent 

les employeurs. Et face au pouvoir de lÕemployeur, seul le pouvoir de lÕƒtat, juge ou administration, 

peut faire contrepoids. LÕobjectif de Ç filialiser È la reprŽsentation des permanents et des intŽrimaires a 

ainsi ŽtŽ entravŽe par la dŽcision du juge concernant les CHSCT. Mais cette dŽcision nÕa fait que 

rappeler que le pŽrim•tre des IRP dŽcoule de lÕorganisation juridique et Žconomique de lÕentreprise. 

Les efforts persistants de la direction dÕInterim France pour redŽfinir son mode dÕorganisation 

pourraient, d•s lors, ˆ nouveau reposer cette question. 
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Sources : 

Cette monographie repose sur des entretiens rŽalisŽs avec divers acteurs des relations sociales, entre dŽcembre 
2009 et janvier 2010 : la DSC CFDT ; le DSC CGT ; le Directeur des affaires sociales de lÕentreprise ; un Žlu CFTC. 
Elle sÕappuie en outre sur un nombre important de documents et dÕinformations qui nous ont ŽtŽ transmis par nos 
interlocuteurs tout au long de cette recherche. Nous les en remercions. 
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Chapitre 6. Journal  :  un essai de stratŽgie unita ire 
pour maintenir  une autre forme de 
reprŽsentat iv itŽ  

La monographie consacrŽe au groupe de presse magazine Journal France prŽsente plusieurs 

dimensions intŽressantes. Ce terrain a ŽtŽ retenu, en premier lieu, en raison de lÕexistence dÕun 

syndicat catŽgoriel liŽ ˆ lÕhistoire et aux spŽcificitŽs du corps professionnel des journalistes. Il sÕagit 

du Syndicat National des Journalistes (SNJ), premi•re organisation en termes dÕinfluence dans la 

profession et affiliŽ ˆ lÕUnion Syndicale Solidaires. La loi du 20 aožt 2008 a ainsi crŽŽ lÕarticle L. 

7111-7 du Code du Travail qui prŽvoit que la reprŽsentativitŽ dÕun syndicat de journalistes 

professionnels et assimilŽs pourra •tre apprŽciŽe ˆ partir dÕun seul coll•ge si dans leur entreprise ces 

salariŽs forment bien un coll•ge spŽcifique. Il existe donc un enjeu fort ˆ maintenir ou ˆ instaurer ce 

coll•ge Ç journalistes È et le cas de Journal le montre bien puisque ce point a fait lÕobjet dÕ‰pres 

nŽgociations entre les syndicats. Cette lutte interne au dŽbut du processus Žlectoral, soit lors de la 

phase dÕŽlaboration du protocole, constitue, la deuxi•me originalitŽ de ce terrain dÕŽtude. Les 

organisations syndicales du groupe ont, en effet, abouti ˆ un accord leur permettant de prŽsenter des 

listes ˆ vocation unitaire dans la totalitŽ des coll•ges. Leur objectif a alors clairement consistŽ ˆ 

Ç neutraliser È les effets Žventuels de la loi du 20 aožt 2008 - soit la perte de la reprŽsentativitŽ pour 

certaines organisations et des mandats de dŽlŽguŽ syndical Ð afin de sauvegarder une diversitŽ 

syndicale dans le groupe, diversitŽ liŽe ˆ lÕhistoire de chacune des sociŽtŽs peu ˆ peu intŽgrŽes au sein 

de Journal France. 

1. Des Žlections sur fond de bouleversement de la 
structuration juridique du groupe  

Un des principaux Žditeurs de presse magazine en France, Journal France est la filiale dÕun 

groupe dÕŽdition europŽen. CÕest en aožt 2006 que le groupe Žtranger, leader de la presse magazine et 

premier Žditeur de livres dans son pays, a rachetŽ les 43 titres de presse fran•ais dÕun autre groupe 

europŽen. Ce dernier sÕŽtait lui-m•me constituŽ par acquisitions successives ˆ partir de 1990, 

absorbant notamment diverses sociŽtŽs dÕŽdition et groupes de publications.  

En 2010, le groupe emploie pr•s de 1600 salariŽs, dont 950 journalistes, soit une large 

majoritŽ (pr•s de 60% du personnel), 190 employŽs et 360 cadres. Il a connu des difficultŽs financi•res 

en 2009, en raison du recul des recettes publicitaires, ce qui explique la volontŽ de rationalisation des 

publications (certains titres sont arr•tŽs, des titres Ç porteurs È lancŽs comme un hebdomadaire 

fŽminin et people), mais aussi de restructuration des entitŽs du groupe. 
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